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Séance secrète du samedi a mai i835, 

P r é s i d é e par M . l e B a r o n PASQUIER. 

LE samedi % mai i 8 3 5 , la Cour se réunit en 
chambre du conseil, dans la salle ordinaire de 
ses délibérations, en vertu d'une convocationfaite 
par ordre de M. le Président. 

La séance est ouverte à midi. 
M. le Président expose qu'au moment où vont 

s'ouvrir les débats publics sur l'accusation por-
tée par l'arrêt du 6 février dernier, il a pensé que 
les membres de la Cour éprouveraient, comme 
lui, le besoin de se consulter, de s'entendre sur 
plusieurs questions préliminaires, de se rendre 
compte de diversescirconstances qu'illeur importe 
de connaître pour bien apprécier leur situation 
telle qu'elle se présente, et pour se préparer d'a-
vance aux fonctions si graves qu'ils ont à remplir. 
Il ne s'agit point en ce moment de procéder par 
voie de délibération régulière : c'est plutôt une 
sorte de conférence que le Président propose d'ou-
vrir à huis clos, et dans laquelle les voix seront 
recueillies en suivant les formes ordinaires des 
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assemblées délibérantes. Quelle que soit la simpli-
cité de ces formes, les lumières qui pourront jail-
lir de la discussion ne seront perdues pour per-
sonne; elles ne le seront pas surtout pour le 
Président de la Cour. 

Avant d'aborder aucune autre question, il doit 
mettre sous les j eux de la Cour les excuses qu'il 
a reçues, jusqu'à ce jour , de plusieurs de ses 
collègues, en réponse aux lettres de convocation 
qui leur ont été adressées pour leur faire con-
naître le jour de l'ouverture des débals. Afin de 
fortifier son autorité de celle de la Cour, comme 
il aime toujours à le faire, le Président avait 
eu soin de joindre à ces lettres un extrait de 
la délibération prise par la Cour des Pairs , dans 
un autre procès, au sujet des motifs d'excuse, et 
portant quVfo seraient soumis à l'examen le plus 
sévère y mais, en parlant d'excuses, le Président 
éprouve le besoin de rendre à plusieurs de ses col-
lègues un témoignage qui ne sera démenti par 
personne : c'est que le sentiment du devoir a sup-
pléé pour eux à la force de l'âge, et que rien n'a 
pu les arrêter dans la noble résolution de com-
mencer au moins la carrière de travaux et de fa-
tigues que leur santé ne peut leur promettre de 
parcourir jusqu'à la fin. 

Les lettres d'excuse dont M. le Président rend 
compte à la Cour, sont au nombre de trente-six. 

Après la lecture de chaque lettre, M. le Pré-
sident consulte la Cour, par main levée, pour 
savoir si elle admet, comme légitime, le motif sur 
lequel l'excuse est fondée. 



La Cour déclare valablement excusés, pour 
cause de santé ou de fonctions publiques , 

MM. Bailliot, 
Le marquis de Boissy du Coudray, 
Le marquis Barthélémy, 
Le comte de Breteuil, 
Le marquis de Brezé, 
Le duc de Brissac, 
Le comte de Caffarelli, 
Le président Cassaignolles, 
Le marquis de Catelan, 
Le comte Chabrol de Crousol, 
Le comte Compans, 
Le maréchal duc de Conegliano, 
Le comte de Vaubois , 
Le baron Portai, 
Le comte de Monbadon, 
Le vicomte de Morel-Vindé , 
Le marquis d'Osmond, 
Le duc de Sabran, 
Le comte Louis de Saint-Aignan, 
Le duc de Valmy, 
Le marquis de Vérac, 
Le comte de Lynch , 
Le comte Lagrange (Joseph) , 
Le président Lepoitevin, 
Le marquis de Louvois, 
Le comte Duchatel, 
Le comte de Durfort, 
Le vice-amiral comte Émériau , 
Le comte Emmery, 



Le comte d'Erlon, 
Le duc de Gramont, 
Le baron Grenier. 

L'un de MM. les Pairs excusés ayant joint à sa 
lettre un certificat de médecin, M. le Président est 
chargédelui faire connaître que la parole d'unPair 
est la seule attestation dont la Cour ait besoin. 

Quatre autres Pairs avaient invoqué, pour mo-
tif d'excuse, leur opinion personnelle, soit sur la 
compétence de la Cour, soit sur les questions de 
politique et de convenance qui peuvent se ratta-
cher au jugement du procès d'avril. 

La Cour décide que ces excuses ne sont point 
admises, et charge son président de faire connaître 
cette décision aux Pairs qu'elle concerne. 

Le Pair de France, président du conseil des 
Ministres, soumet à la Cour la question de sa-
voir si les membres du Cabinet, qui sont en même 
temps Pairs de France, peuvent siéger au procès 
comme juges. 

La discussion s'engage à ce sujet. 
Un premier opinant rappelle que, dans l'ancien 

ordre judiciaire, les Ducs et Pairs qui faisaient 
partie du Parlement ne s'abstenaient pas de siéger 
aux procès criminels, encore qu'ils fussent Mi-
nistres ou gouverneurs de provinces. Les princes 
du sang eux-mêmes restaient juges dans ces affaires. 
S'il faut suivre ici cesanalogies,laquestionsoumise 
à la Cour devrait être résolue par l'affirmative. 

Un second opinant estime que les erremens de 
l'ancienne monarchie ne peuvent guère convenir 



à l'ordre de choses dans lequel nous vivons au-
jourd'hui. Il respecte les exemples du temps passé, 
mais il pense qu'il 11e serait ni rigoureusement 
juste ni politiquement utile de les invoquer ici. 
L'hérédité de l'ancienne Pairie en faisait une puis-
sance semi-dynastique, ne relevant pour ainsi 
dire que d'elle-même : quelle analogie de posi-
tion peut-on y trouver avec la Pairie nouvelle 
telle que la Charte l'a établie? Il existe assurément 
plus de rapports entre la constitution anglaise et 
la nôtre : l'opinant va donc y chercher non pas 
une solution de la difficulté, mais des motifs d'hé-
sitation et de doute. En Angleterre il n'y a guère 
de procès criminels soumis au Parlement que 
ceux qui sont intentés à des Ministres, et , dans 
ce cas , les successeurs des Ministres accusés s'abs-
tiennent, par convenance, d'y paraître comme 
juges. Mais quelle que soit la qualité des personnes 
traduites devant la Cour, ne peut-on pas voir 
dans le Cabinet une sorte de haute partie publique, 
toujours armée pour la défense de l'ordre, pour 
la poursuite des crimes qui intéressent directe-
ment la société? Ce caractère accusateur qui ap-
partient aux membres du ministère, établit entre 
eux et la Cour des Pairs une ligne de démarcation 
qu'il ne faut pas franchir : la présence des Minis-
tres au sein de la Cour pourrait, aux yeux de 
l'opinion publique, lui donner quelque chose de 
ce caractère de commission qui répugne tant a 
son indépendance. 

Un troisième opinant expose qu on se terait 
une bien fausse idée de la Pairie française, si l'on 



pensait que son indépendance ait pu être amoin-
drie par laperte de l'hérédité. La force del'exemple 
oité par le premier opinant subsiste donc toujours; 
mais c'est surtout en fait et en raison que son opi-
nion paraît fondée. La qualité de Pair de France 
est antérieure à celle de Ministre ; elle absorbe, 
pour ainsi dire, toutes les autres qualités, tant 
elle est substantielle et indélébile, tant elle s'iden-
tifie avec la personne qui s'en trouve une fois re-
vêtue. Pour exclure les Ministres de toute partici-
pation au px-ocès, il faut recourir à une fiction : il 
faut voir dans les membres du Cabinet les organes 
d'une sorte de ministère public social ; mais de 
fiction en fiction on arriverait bientôt à dépeu-
pler cette enceinte déjugés. 

Un quatrième opinant fait remarquer qu'en 
laissant de côté toute idée d'atteinte portée à l'in-
dépendance de la Cour, il y a ici une de ces 
questions de haute convenance clans lesquelles l'o-
pinion publique doit être comptée pour quelque 
chose. On ne peut guère citer, dans les précédens 
de la Chambre, que deux circonstances où des Mi-
nistres aient pris part au jugement d'affaires cri-
minelles : le premier exemple remonte à 1820; le 
duc de Richelieu a siégé à cette époque lors de la 
mise en accusation des inculpés du 19 août, mais 
il s'est abstenu de prendre part au jugement dé-
finitif de cette affaire. A la fin de i83o , un autre 
Pair, qui avait alors le portefeuille de la marine, 
a pris part au jugement des anciens Ministres si-
gnataires des ordonnances du juillet; mais, 
dans ce dernier procès, l'initiative de l'accusation 



appartenait à la Chambre des Députés; ici elle 
appartient au Gouvernement. L'opinant estime 
donc qu'il y a raisons suffisantes pour que les 
membres du Cabinet n'assistent point aux débats 
qui vont s'ouvrir : ce n'est pas à la Cour à leur in-
diquer ce qu'ils ont à faire, mais ils ont trop le 
sentiment de ce qui est opportun, de ce qui est 
convenable, pour ne pas comprendre que le parti 
le meilleur est de s'abstenir. 

Un des préopinans pense que la Cour n'est pas 
ici consultée sur les convenances , mais sur le 
droit. 

Un autre Pair reconnaît que le droit de séance 
en toute matière appartient sans aucun doute aux 
Ministres du Roi, lorsqu'ils sont Pairs ; mais la fa-
culté de s'abstenir est aussi une sorte de droit, et 
ce droit, dans l'opinion du noble Pair, appartient 
aux Ministres. Les autres membres de la Cour 
ne sont pas juges de leurs motifs de déport; ils 
doivent, avant de s'abstenir, en référer à la Cour 
entière; mais, à son avis, les Ministres seraient 
les maîtres de se déporter toutes les fois qu'ils 
croiraient convenable de le faire. 

Le Pair de France, Président du conseil des 
Ministres, fait observer que, dans le cas où la 
question qu'il a posée serait résolue affirmative-
ment par la Cour, il serait encore possible que les 
membres du Cabinet, ou du moins quelques uns 
d'entre eux, se déterminassent à ne pas faire usage 
de leur droit de séance ; mais le Ministre doit ex-
pliquer qu'en soumettant cette question à la Cour, 
il n'a pas entendu simplement lui soumettre une 
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question de droit rigoureux et légal, mais aussi 
s'en rapporter à la haute et sûre appréciation de 
ses collègues sur ce qui peut constituer politi-
quement et moralement le droit de siéger au 
procès. 

Un Pair estime que la Cour ne peut être saisie 
en aucune manière, de la question de moralité et 
de convenance, et que la question de droit rentre 
seule dans son domaine. 

Un autre Pair, abordant cette dernière question, 
demande sous quel rapport les Ministres pour-
raient être exclus des fonctions déjugés. Serait-ce 
comme agens du Gouvernement? Mais alors com-
bien d'autres Pairs ne devraient pas s'abstenir ? 
Serait-ce comme ayant pris part à l'accusation? 
Mais si les membres du Cabinet ont coopéré d'une 
manière abstraite aux premiers actes qui ont saisi 
la Cour, presque tous les Pairs qui se proposent 
de siéger aux débats pourraient, à bien plus juste 
titre, être récusés comme accusateurs, puisqu'en 
signant l'arrêt du 6 février, ils ont prononcé di-
rectement la mise en accusation des inculpés. Il ne 
faut donc pas se préoccuper d'analogies qui sont ici 
sans application. La Cour des Pairs est un tribunal 
trop haut placépour que son indépendance éprouve 
quelque atteinte de ces circonstances accessoires : 
il n'y a devant elle ni Ministres accusateurs ni 
poursuites intentées par le Gouvernement. L'or-
donnance du i5 avril n'a été qu'une sorte de con-
vocation solennelle de la Cour. C'est dans la Charte 
due ce grand corps politique trouve la règle d'a-
près laquelle il doit juger. Déjà la question qui 



s'agite a été soulevée dans le procès de 1820. Il fut 
alors implicitement reconnu que la qualité de Mi-
nistre ne privait pas un Pair de son droit de 
séance, et bien que la constitution de la Pairie 
ait été modifiée depuis cette époque, l'indépen-
dance de ses membres n'a pas été amoindrie par 
la perlede l'hérédité; car l'inamovibilité lui reste, 
et celte garantie suffit pleinement aux accusés. 

Un des préopinans rappelle à ce sujet que les 
cours royales, lorsqu'elles enjoignent au procu-
reur-général d'instruire sur un délit, concourent 
à la poursuite d'une manière bien plus directe 
encore que les Ministres qui saisissent la Cour des 
Pai rs, et cependant l'arrêt qui porte cette injonc-
tion n'est pas, pour les magistrats qui l'ont pro-
voqué, une raison de s'abstenir lors du jugement. 
Si les fonctions publiques que remplissent des 
membres de la Pairie devaient les faire exclure de 
la liste des juges, il serait au pouvoir du Gouver-
nement de modifier cette liste à l'ouverture de 
chaque procès. 

Un des préopinans fait observer qu'il n'est pas 
ici question d'une prohibition formelle portée par 
la loi, maisdel'appi^éciation de convenances politi-
ques et morales. Les Ministres ne sont pas lesagens 
du Gouvernement, mais ils sont plus encore, ils 
sont le Gouvernement lui-même. C'est à eux qu'il 
appartientde choisir la juridiction; car, en matière 
d'attentat, il n'y a pas, d'après la jurisprudence 
établie, de compétence nécessaire et spontanée. La 
Gourdes Pairs a besoin d'être mise en mouvement 
du dehors, et en lui renvoyant l'affaire d'avril, les 
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membres du Gouvernement ont détourné, pour 
ainsi dire, le cours ordinaire des juridictions. La 
Cour, il est vrai, restait encore juge de sa com-
pétence ; mais l'initiative avait été prise par les 
membres du Cabinet; ceux ci se trouvent donc 
placés dans une position telle que leur abstention 
est, sinon commandée par la nécessité, au moins 
conseillée par les convenances, et cette position 
est tellement spéciale aux Ministres qu'il n'y a 
pas lieu de craindre qu'on puisse étendre l'ana-
logie aux membres, même les plus élevés, de la 

Tiiérarchie administrative. 
Le Pair de France, président du Conseil, insiste 

pour que la Cour se prononce sur la question qu'il 
lui a soumise. 

M. le Président met en conséquence aux voix 
la question de savoir si les membres du Cabinet 
qui sont en même tems Pairs de France peuvent 
siéger au procès dont les débats vont s'ouvrir. 

Cette question est résolue par l'affirmative. 
M. le baron Bernard, nommé Pair par ordon-

nance du Roi, du IO novembre 1834, expose que 
des doutes se sont élevés dans sa conscience sur 
la question de savoir s'il doit siéger dans un procès 
dont l'instruction était commencée avant son élé-
vation à la Pairie : il ne voudrait pas cependant 
manquer à l'accomplissement de son devoir de 
juge, si la Cour pensait qu'il dût le remplir. 11 de-
mande donc qu'elle soit consultée pour savoir s'il 
doit ou non s'abstenir. 

M. le Président fait observer qu'il n'existe aucune 
règle écrite qui puisse s'appliquer au cas particu-
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lier qui vient d'être soumis à la Cour; mais des 
raisons de délicatesse et de convenance doivent la 
rendre attentive à prévenir, avec le plus grand 
soin, tout ce qui donnerait prétexte de supposer 
qu'une nomination de Pairs pourrait jamais être 
faite dans la vue d'un procès. 

Un autre opinant expose que la Cour des Pairs 
est si haut placée que ses moindres décisions doi-
vent être mûrement réfléchies. Si par cela seul 
qu'un de ses membres a été nommé depuis le com-
mencement de l'instruction, il y avait pour lui 
nécessité de s'abstenir, ne pourrait-on pas en con-
clure qu'aucun juge ne serait apte à 
au jugement des procès nés avant sa nomination? 
L'argument tiré des convenances aurait sans doute 
quelque force s'il s'agissait d'une promotion nom-
breuse de Pairs ; mais l'ordonnance du io novem-
bre i8?>4 ne contient qu'une nomination isolée. 

Un troisième fait observer que c'est ici une ques-
tion de droit bien plus qu'une question de nombre; 
il demande où serait l'indépendance de la Cour des 
Pairs s i , la veille du jugement, on pouvait créer 
de nouveaux juges ! 

Un quatrième rappelle que, dans le projet de loi 
présenté cette année à la Chambre des Députés 
sur la responsabilité des Ministres, le Gouver-
nement a proposé de ne pas comprendre parmi les 
juges du procès les Pairs nommés depuis la dé-
nonciation. Cette exclusion a même été étendue, 
par amendement, aux Pairs nommés dans l'annee 
précédente. 

Un cinquième fait observer que cette disposi-

prendre part 



tion ne doit s'appliquer qu'aux procès intentés 
contre des Ministres. 

Un sixième opinant est d'avis qu'il y a non seule-
ment convenance mais exacte justice à n'admet-
tre comme juges au procès que les Pairs nommés 
avant que la Cour ait été saisie. Dans les tribunaux 
ordinaires, le nombre des juges étant limité, les 
nominations ne peuvent avoir lieu arbitrairement, 
puisqu'il faut nécessairement une vacance pour 
qu'un nouveau magistrat soit nommé; mais le 
nombre des Pairs est illimité; l'abus serait donc-
possible, et il faut aviser aux moyens de le pré-
venir. 

Aucune autre observation n'étant faite, M. le 
Président met aux voix la question de savoir si 
M. le baron Bernard peut siéger comme juge aux 
débats qui vont s'ouvrir. 

Cette question est résolue par la négative. 
M. le Président annonce ensuite qu'il se propo-

sait de rendre compte à la Cour des lettres qu'il a 
reçues de plusieurs avocats nommés d'office , les-
quels s'excusent de ne pouvoir accepter le man-
dat qui leur est confié, par le motif que leurs 
cliens refusent de se faire défendre ; mais avant 
cette lecture , il croit devoir accorder la parole à 
un Pair qui l'a demandée. 

Ce Pair expose qu'en prenant la parole devant 
la Cour , il éprouve un embarras facile à com-
prendre , puisque les observations qu'il aurait à 
faire s'adressent plutôt à !\f. le Président qu'à l'as-
semblée. C'est au Président en effet que le Code 
d'instruction criminelle accorde le droit d'autori-



ser les défenseurs choisis par l'accusé, lorsqu ils 
sont pris en dehors du tableau des avoués ou de 
celui des avocats. L'opinant n'a pas la prétention 
de provoquer une délibération sur l'usage que 
M. le Président a fait de son droit, mais la Cour 
ne sait que trop combien est grave et difficile la 
position dans laquelle elle se trouve placée main-
tenant , et quel parti les accusés, qui ont éprouvé 
un refus pour les conseils de leur choix, se propo-
sent de tirer de cette circonstance pour donner 
une couleur factieuse aux débats qui vont s'ou-
vrir. Le désir d'épargner à la Cour des embarras 
sans nombre et sans fin est le seul motif qui déter-
mine l'opinant à exprimer un simple vœu , qu'il 
soumet d'ailleurs à la haute prudence de M. le 
Président : c'est que les défenseurs, même non 
avocats, contre lesquels iln'existerait pas de causes 
graves et personnelles de reproche, soient admis 
à plaider devant la Cour. 

Un autre Pair ne saurait comprendre comment 
la Cour aurait en ce moment à s'occuper, même 
d'une manière indirecte, de la détermination que 
M. le Président a cru devoir prendre, dans les l i-
mites de la faculté qui lui est donnée par les ar-
ticles 2g4 et ag5 du Code d'instruction criminelle. 
La Cour ne voudra pas , sans doute , intervertir 
la division des pouvoirs, consacrée par la loi , ni 
entreprendre sur un droit au sujet duquel elle n a 
aucun contrôle à exercer. Quantauxmotifsquiont 
dicté la décision de M. le Président, il est facile 
de pressentir qu'un grand intérêt public a seul pu 
le déterminer à braver les orages que le refus 
d'autorisation devait soulever. 



M. le Président remercie le préopinant de l'oc-
casion qu'il vient de lui donner d'offrir à la Cour 
quelques paroles d'explication sur un point dont il 
avait une certaine répugnance à l'entretenir, parce 
qu'il s'agissait en quelque sorte de se justifier lui-
même. Le Président de la Cour des Pairs s'est 
trouvé dans une position dont les difficultés ne 
ressemblaient à rien de ce qui s'est rencontré jus-
qu'à présent : il s'est vu en face de cent vingt ac-
cusés , hommes de parti, se faisant un titre de la 
qualité de républicains, et prêts à soutenir, en pré-
sence même de la Cour, que tout ce qu'ils ont fait, 
tout ce qui dans leur conduite est le plus grave-
ment incriminé, leurs opinions et leurs prin-
cipes leur ont donné le droit de le faire. Une 
défense basée sur de telles prétentions sortait évi-
demment du cercle des plaidoiries qui s'engagent 
ordinairement devant les tribunaux. Il n'était 
plus ici question , au dire même des accusés, 
d'un débat judiciaire, mais d'une grande lutte po-
litique , d'un combat à outrance entre la répu-
blique et la monarchie. Au moment où les esprits 
se disposaient à une attaque si vive, si désespé-
rée , eût-il été raisonnable d'ouvrir une porte 
plus large encore à toutes ces passions haineuses 
qui cherchent à se faire jour ? Quoi de plus con-
traire à l'intérêt des accusés eux-mêmes que de les 
laisser appeler à leur aide des individus qu'ils pré-
sentaient comme défenseurs, et qui n'étaient évi-
demment que des hommes de parti comme eux , 
plus capables d'aggraver le poids des reproches aux-
quels ils sont en butte, que de les innocenter par 
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leurs paroles. En refusant à ces hommes l'entrée 
du banc des avocats , le Président a fait connaître 
aux accusés qu'ils pourraient choisir leurs défen-
seurs parmi les membres de tous les barreaux du 
Royaume. Or il n'est certainement pas une seule 
opinion , qui se puisse avouer, dont ces barreaux 
n'offrent des représentans. lie Président connais-
sait trop d'ailleurs le zèle qui anime ces défenseurs 
légaux des accusés, pour n'être pas persuadé que 
l'avocat le plus illustre, le plus occupé, se ferait 
un devoir de répondre à l'appel de l'accusé le 
moins connu. Le Président a fait plus encore, il a 
déclaré que si le père ou le frère d'un accusé se pré-
sentait pour le défendre, la faculté lui en seraitsur-
le- champ accordée ; enfin, séparant deux choses 
essentiellement distinctes, le droit de prendre la 
parole devant la Cour et celui de conférer avec 
l'accusé dans sa prison, il s'est montré aussi large 
que possible pour autoriser, avec toute personne, 
ces communications entre amis, ces causeries d'in-
timité qui peuvent servir comme de prélude à la 
défense. Le Président vient de rendre compte à la 
Cour des motifs de la décision qu'il a prise : sa 
conscience lui dit qu'il a fait tout ce qui dépen-
dait de lui pour assurer la liberté de la défense en 
même temps que la dignité des débats ; mais si ses 
collègues en jugeaient autrement, s'ils croyaient 
que sa détermination eût été la cause et non sim-
plement le prétexte du scandale auquel les accu-
sés se sont déjà livrés et des embarras qu'ils espè-
rent ainsi susciter à la Cour ; s'il était possible 
enfin qu'on vint à penser qu'un peu de désaveu de 



la conduite du Président fût utile à la marche 
ultérieure du procès, il est prêt à faire le sacri-
fice de tout ce qui, dans cette question, semble le 
toucher personnellement. Il aurait pu, sans doute, 
au lieu d'annoncer sa détermination de la ma-
nière la plus franche et la plus complète, procéder 
par voie d'examen individuel, et n'opposer ses re-
fus qu'à tel ou tel nom; mais du moment où un 
défenseur étranger au barreau aurait été admis, 
ne voit-on pas à quel point le débat, qui n'aurait 
pas manqué de s'élever sur chacun de ceux qui 
auraient été refusés, serait devenu difficile et dan-
gereux? Les prétentions seraient bientôt arrivées 
jusqu'au point de contester la légalité des motifs 
de refus, même pour des hommes traduits en cour 
d'assises sous l'accusation la plus grave, du moment 
où ces hommes auraient été acquittés. 11 aurait 
donc fallu en venir à discuter les antécédens, les 
personnes; et le Président laisse à la Cour à penser 
ce que fût devenue une discussion établie sur ce 
terrain. Il livre ces observations à sa sagesse ; elle 
jugera s'il a bien ou mal compris les véritables in-
térêts de la cause et des accusés. 

Le Pair qui a demandé la parole le premier 
rappelle que, dans ses observations, il n'y avait 
rien qui tendît à provoquer une délibération de 
la Cour. Il a seulement émis un vœu, qu'il soumet 
encore à la sagesse de M. le Président. 

Un autre Pair expose que puisqu'une sorte de 
discussion s'est engagée sur un point qui, suivant 
lui, ne saurait être du domaine de la Cour, il fera 
remarquer qu'une seule observation peut-être 



était possible sur l'usage qu'a fait M. le Président 
de son droit. Cette observation aurait porté sur 
la forme générale et absolue de la décision qui a 
refusé les conseils non avocats. Ne semble-t-il 
pas , en effet, que la nature de tout pouvoir dis-
crétionnaire est de s'exercer suivant les circons-
tances et les personnes, et non par voie de décision 
collective? M. le Président l'a si bien compris, 
qu'il s'est déterminé, en refusant les conseils non 
avocats, à faire plusieurs exceptions, une ou deux 
au moins, en faveur des pères et des frères d'accusés. 
Mais ne peut-il pas se présenter telles circon-
stances dans lesquelles des motifs aussi pressans 
s'appliqueraient à un autre parent ou a un ami : 
et dans ce cas ne peut-on pas croire que la généra-
lité d'une exclusion collective se trouverait con-
traire aux intentions même de M. le Président ? 

M. le Président répond qu'il n'a trouvé, dans le 
Code, aucune prescription sur la manière dont 
seraient données ou refusées^ par le Président, 
aux défenseurs qui ne sont ni avoués ni avocats , 
les permissions qu'il lui appartient d'accorder 
quand il le juge convenable. Il pouvait dès lors 
procéder nominativement ou collectivement, sui-
vant qu'il le trouverait plus opportun ; mais il 
lui a été impossible de ne pas reconnaître, dans 
le choix des conseils réclamés par le comité de dé-
fense , le résultat d'une détermination commune et 
générale, à laquelle il lui a semblé convenable d'op-
poser une mesure qui eût le même caractère. C'était 
d'ailleurs le seul moyen de ne laisser aucun doute 
sur son intention, sur son but, et de rendre en 
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même temps le refus moins pénible, moins offen-
sant pour les personnes ; les réclamations, en 
effet, eussent été bien plus vives, elles eussent été 
fondées sur des motifs bien autrement spécieux, 
si, au lieu de se poser une règle générale de con-
duite , le Président s'était livré à une sorte de 
choix complètement arbitraire, d'où seraient sor-
ties les permissions et les refus. 

Après ces explications, M. le Président expose 
qu'un grand nombre d'accusés ayant fait choix de 
conseils pris en dehors du barreau, des avocats 
leur ont été désignés d'office pour défenseurs. 
Cette mission de devoir et d'humanité n'a été re-
fusée par aucun des avocats ainsi désignés ; mais 
les accusés leur ayant fait connaître qu'ils ne vou-
laient pas être défendus par eux, les défenseurs 
d'office ont cru devoir en prévenir le Président, 
en lui annonçant qu'ils se considéraient comme 
dégagés, par le refus deleui's cliens, de l'obligation 
de les défendre. Tel est l'objet uniforme de plu-
sieurs lettres dont M. le Président rend compte à 
la Cour. Il la consulte ensuite sur le point de 
savoir si elle entend que les avocats signataires de 
ces lettres seront tenus de comparaître à l'au-
dience, malgré le refus formellement exprimé par 
les accusés. 

Un Pair expose qu'il n'est point douteux, en 
principe, que nul ne saurait être défendu malgré 
lui ; mais l'accusé peut revenir, pendant le cours 
des débats , à une détermination plus conforme à 
ses véritables intérêts , et si l'avocat nommé d'of-
fice n'assistait pas à l'audience, il serait à craindre 



qu'au moment de discuter les témoignages qui le 
concernent, tel accusé qui changerait d'avis ne se 
trouvât sans défenseur. 

M. le Président reconnaît l'exactitude du prin-
cipe posé par le préopinant, mais en supposant 
qu'attendu la nature des circonstances, la Coui-
ne croie pas devoir exiger la présence des avocats 
nommés d'office, et dont le ministère a été refusé, 
il se réserve de les faire appeler immédiatement 
dans le cas où leur assistance serait réclamée par 
l'un des accusés. 

Moyennant cette explication, la Cour décide que 
les avocats nommés d'office et dont le concours a 
été refusé par leurs cliens peuvent ne pas assis-
ter aux audiences, à la charge par eux de rendre 
compte à M. le Président de leurs motifs, et de se 
représenter dans le cas où leur assistance serait 
réclamée. 

L'heure étant avancée , la Cour s'ajourne à 
lundi prochain, 4 mai, à midi. 

M. le Président lève la séance. 

Signé PASQUIER,président. 

E . CAUCHY, greffier en chef. 





AFFAIRE 

BU MOIS D'AVRIL 

1S34 . 

T R O CES-V ERîi AX 

51. 
' .—- Séance secrète du lundi 4 mai i835, 

Présidée par M. le Baron PASQUIER. 

LE lundi 4 mai, à midi, la Cour se réunit en 
chambre du conseil, pour continuer à s'occuper 
de diverses questions préliminaires à l'ouverture 
des débats. 

M. le Président annonce que, depuis la dernière 
séance, il a reçu de plusieurs de ses collègues de 
nouvelles lettres d'excuse, qu'il met, comme les 
précédentes, sous les yeux de l'assemblée. 

La Cour, après avoir entendu la lecture de ces 
lettres, déclare valablement excusés, pour cause 
de santé, 

MM. Le chevalier Allent, 
Le comte d'Ambrugeac, 
Le marquis d'An gosse , 
Le comte d'Aubusson de La Feuillade, 
Le marquis de Boisgelin, 
Le comte de Bordessoulle, 
Le duc de Brancas, 
Le comte de Courtarvel, 



Le comte du Cayla, 
Le maréchal marquis de Grouchy , 
Le marquis de La Guiche, 
Le marquis de Mun, 
Le comte Roy, 
Le comte de Saint-Sulpice, 
Le vice-amiral marquis de Sercey. 

Un autre Pair avait exposé , comme motif d'ex-
cuse, qu'ayant signé l'arrêt de mise en accusation, 
il ne croyait pas pouvoir prendre part au jugement. 

La Cour décide que cette excuse n'est point 
admise, et charge M. le Président de faire connaî-
tre cette décision au Pair qui en est l'objet. 

M. le Président expose qu'après avoir appelé , 
dans la dernière séance, l'attention de la Cour sur 
diverses questions, nées des circonstances parti-
culières dans lesquelles elle se trouve, il doit au-
jourd'hui lui rappeler en peu de mots quels seront 
les devoirs de ses membres pendant le cours des 
débats qui sont à la veille de s'ouvrir, et quelles 
formes elle doit suivre pour conserver, en audience 
publique, l'ordre qui convient à sa dignité. Il croit 
ne pouvoir mieux faire, à ce sujet, que de répéter 
les nobles paroles que le chancelier Dambray 
adressait à ses col lègues, le 21 novembre 1815 : 

« M E S S I E U R S , 

« Ce n'est pas à la Chambre des Pairs, ce n'est 
« pas au plus illustre des grands corps de l'État 
« que j'ai besoin de rappeler l'attitude imposante 



d'impartialité qui convient à l'éminence des 
fonctions que nous sommes appelés à remplir. 
« 11 est notoire que la Chambre des Pairs ne 
peut vouloir que la justice. Elle ne peut cher-
cher que la vérité; mais elle ne doit la recevoir 
que des mains de la loi, et dans les formes qu'elle 
a si sagement établies. 
'< Si ces formes ne sont pas pour nous de stricte 
rigueur, elles sont au moins d'étroite conve-
nance, et il est dans votre intention de conserver 
toutes celles qui, dans les tribunaux ordinaires, 
sont protectrices de l'innocence, tutélaires de 
l'honneur et de la vie des citoyens. La plus es-
sentielle de toutes est la plus grande latitude 
possible dans la défense de l'accusé; ni lui ni 
son conseil ne peuvent être interrompus, et 
nous devons soigneusement nous interdire, par 
respect pour nous-mêmes et pour le public, té-
moin pour la première fois de nos délibérations, 
tout signe extérieur d'impatience ou d'impro-
bation. 

« Le silence le plus absolu doit régner parmi 
MM. les Pairs ; aucun d'eux ne peut prendre la 
parole sans la demander; aucun ne peut la de-
mander que pour interroger l'accusé ou faire 
des interpellations aux témoins, et je n'ai pas 
besoin d'observer que MM. les Pairs sont trop 
nombreux pour ne pas user très sobrement de 
ce droit d'interpellation, dont l'usage trop mul-
tiplié fatiguerait l'accusé, et prolongerait indéfi-
ment les débats. 
« Aucune motion , d'ailleurs, aucune proposi-



tiou incidente ne doit troubler la solennité im-
posante d'une pareille séance. 
« J'ai l'honneur d'ajouter que la direction des 
débats m'appartient exclusivement. 
« Dans les formes ordinaires de nos délibéra-
tions, je me félicite et me glorifie de n'être que 
l'interprète de votre v œ u , l'organe de vos vo-
lontés; de pouvoir consulter la Chambre sur 
toutes les questions, sur toutes les difficultés 
qui s'élèvent: le concours indispensable de tous 
les membres de cette auguste assemblée fait 
tout à la fois ma force et ma sûreté dans l'exer-
cice de mes hautes fonctions. 
« Mais, en matière criminelle, j'ai des devoirs 
personnels, j'ai des devoirs positifs à remplir. Ils 
me sont imposés par les articles 268, 269 et >.70 
du Code d'instruction. 
« Ces articles m'investissent d'un pouvoir dis-
crétionnaire très étendu, en vertu duquel je 
dois prendre sur moi tout ce que je croirai utile 
pour découvrir la vérité, et empêcher la pro-
longation inutile des débats, 
a II me serait plus commode sans doute, et sû-
rement plus doux, de n'agir que par votre im-
pulsion, de remettre entre vos mains le pouvoir 
discrétionnaire que le Code m'attribue. Mais ce 
pouvoir n'est pas un droit...., c'est un devoir, et 
je ne peux pas, en conscience et en honnenr, re-
pousser une obligation dont mon honneur el 
ma conscience sont chargés. J'userai donc, dans 
toute son étendue , du pouvoir qui m'est confié, 

'< et je n'ai pas besoin d'ajouter que je n'en userai 



» jamais que pour arriver plus promptement et 
» plus sûrement à la connaissance et à la manifes-
» tation (le la vérité. » 

M. le Président ajoute qu'à la suite de ces obser-
vations, la Cour des Pairs avait arrêté que tout 
membre qui voudrait interpeller, soit l'accusé, 
soit un témoin, s'adresserait, de sa place et à haute 
voix, au Président, pour le prier de faire l'inter-
pellation désirée. 

La Cour décide, d'un commun assentiment,que 
cette forme sera observée pendant les débats qui 
vont s'ouvrir. 

Un Pair expose q u e , pour assurer plus com-
plètement encore l'ordre de l'audience , il lui 
semblerait utile d'arrêter que M. le Président 
aura seul le droit d'interpeller, de vive voix, soit 
les accusés, soit les témoins, et que tout autre 
membre de la Cour, qui aurait une interpellation 
à faire, devra la faire passer par écrit au Prési-
dent. 

Plusieurs Pairs estiment que cette dernière 
condition restreindrait dans des limites trop 
étroites le droit qu'ont les membres de la Cour 
des Pairs , comme tous les juges, d'interpel-
ler soit l'accusé, soit les témoins, en deman-
dant la parole au Président. Le temps nécessaire 
pour formuler une question par écrit ferait 
perdre souvent le seul moment convenable pour 
l'adresser. 

D'autres Pairs conviennent qu'en effet il serait 
difficile d'adopter, d'une manière absolue, la pro-
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position qui vient d etre faite. Dans des question;) 
qui touchent de si près à la conscience du juge , 
on ne peut guère s'assujettir à des formes invaria-
bles; mais chaque Pair comprendra, par cette dis-
cussion même, combien il doit user sobrement 
du droit qu'il conserve, de faire des interpellations 
pour lever ses doutes, mais à la charge de s'adresser 
à M. le Président, soit de vive voix soit par écrit. 

M. le Président annonce que quel que soit le 
mode qu'emploient ses collègues, pour lui faire 
connaître l'objet des éclaircissemens qu'ils pour-
ront avoir à demander, il s'empressera de satis-
faire de son mieux à leur désir. 

La proposition faite à ce sujet n'a pas d'autre 
suite. 

Un Pair demande s'il ne conviendrait pas de 
s'entendre à l'avance au sujet des récusations qui 
pourront être proposées par les accusés. 

M. le Président répond que ce n'est pas à la 
Cour à prendre en quelque sorte l'initiative sur 
les accusés, en pareille matière. Toute discussion 
à ce sujet deviendrait d'ailleurs inutile, s'il arrivait 
qu'aucune récusation ne fût proposée. 

Deux Pairs croient devoir exposer à la Cour 
qu'ils ont reçu hier des assignations, à la requête 
des accusés Marrast et Guinard, à l'effet de com-
paraître comme témoins dans les débats qui vont 
s'ouvrir. 

M. le Président fait observer que c'est ici une 
question de conscience dont chacun des Pairs as-
signés doit rester juge. La Cour n'a aucune dé -
libération à prendre à ce sujet : elle pourrait 



seulement rappeler à ceux de ses membres qui 
la consultent les deux points, également essen-
tiels, qui doivent servir de base à leur conduite: 
s'ils avaient connaissance de quelques faits utiles 
à la découverte de la vérité, ils ne devraient pas 
hésiter à venir les déclarer en justice ; mais en 
même temps, dans une affaire si grave et si im-
portante, ils ne perdront pas de vue que nul ne 
doit se dessaisir des fonctions de Pair, à moins 
que sa conscience ne lui dise que le témoignage 
est pour lui un devoir plus impérieux encore que 
le jugement. 

Les deux Pairs assignés déclarent qu'après avoir 
cherché dans leur conscience s'ils avaient connais-
sance de quelque fait qui pût venir à la décharge 
soit des accusés Marrast et Guinard soit de tout 
autre accusé, ils sont restés convaincus qu'ils n'a-
vaient à faire, comme témoins, aucune déclaration 
utile à la découverte de la vérité : ils sont donc dé-
terminés à user du droit que la loi leur accorde de 
ne pas satisfaire aux assignations qui leur ont été 
données à la requête des accusés. 

M. le Président expose qu'avant de lever la 
séance, il reste maintenant à la Cour à faire, en 
quelque sorte , le partage de son temps entre ses 
occupations législatives et ses occupations judi-
ciaires. Il propose de réserver deux jours par se-
maine pour les travaux de la session, et de con-
sacrer les autres aux débats du procès d'avril. 

Après diverses observations faites par plusieurs 
Pairs,la Cour arrête que, jusqu'à décision contraire, 
ses audiences judiciaires auront lieu les mardi, 



mercredi, vendredi et samedi de chaque semaine, 
et que les lundis et jeudis seront affectés aux 
séances législatives. 

La Cour décide également que ses audiences 
judiciaires s'ouvriront à midi et seront levées à 
cinq heures. 

Aucun autre objet n'étant mis en discussion , 
M. le Président lève la séance. 

Signé P A S Q U I E R , président. 

E . CAUCHY, greffier en chef. 



Séance secrète du mardi 5 mai i835> 

Présidée par M. le Baron PASQOIER. 

LE mardi 5 mai 1835, à onze heures du matin 
avant d'entrer en audience publique, la Cour se 
réunit dans la chambre du conseil. 

M. le Président met sous les yeux de l'assem-
blée une lettre qui vient de lui être adressée, col-
lectivement, par les trois membres du Cabinet qui 
sont en même temps Pairs de France. 

Cette lettre est ainsi conçue : 

A M. le Président de la Cour des Pairs. 

n Paris le 5 mai i835. 
« M O N S I E U R LK P R É S I D E N T , 

« Dans sa séance du 2 de ce mois, la Cour 
« des Pairs a décidé que la qualité de Ministre 
« de la Couronne ne pouvait priver un Pair d'au-
« cun des droits inhérens au titre dont il est re-
« vêtu. Après avoir ainsi posé le principe général, 
« la Cour en a confié l'application à la conscience de 
« ceux des Ministres qui ont l'honneur d'être Pairs. 
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« Par suite de cette décision, nous avons dû dé-
l i b é r e r , en Conseil, sur la question de savoir si 
« les exigences du service public nous permet-
te taient de siéger dans le grand procès dont les dé-
« bats s'ouvrent aujourd'hui. Nous avons reconnu, 
« avec un profond regret, que la multiplicité dos 
« travaux qui nous sont imposés et la prolongation 
« de la session législative ne nous laisseront pas 
« disposer du temps nécessaire pour remplir ce 
« nouveau devoir. Nous avons l'honneur de vous 
« p r i e r , Monsieur le Président, de faire agréer 
« nos excuses àla Cour. 

« Recevez l'assurance de notre haute considé-

« ration. 

Signé : « Duc D E B R O G L I I : ; 

« Amiral D U P F . R R É ; 

« Marquis M A I S O N . » 

La Cour déclare valablement excusés 

MM. le duc de Broglie, 
l'amiral baron Duperré, 
et le maréchal marquis Maison. 

M. le Président communique également à la 
Cour les lettres d'excuse qu'il a reçues, depuis la 
dernière séance, de trois autres de ses collègues. 

L'une de ces excuses, présentée par M. le comte 

de Puységur, est fondée sur l'état de santé de ce 

Pair. 
Elle est admise par la Cour. 
Les deux autres Pairs motivent leur absence 
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sur diverses circonstances, indépendantes de leur 
santé. 

La Cour décide que ces excuses ne sont pas ad-
mises, et charge M. le Président d'en instruire les 
Pairs qui les ont proposées. 

A midi, la Cour entre en audience publique 
pour l'ouverture des débats, fixée à ce jour par 
ordonnance de M. le Président en date du 3o 
mars dernier. 

Signé P A S Q U I E U , président. 

E. CAUCHY , greffier en chef. 
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Audience publique du mardi 5 mai 

Présidée par M . le Baron P A S Q D I E B . 

L'AN I835, le mardi 5 mai, la Cour des Pairs, 
spécialement convoquée, s'est réunie pour l'examen 
et le jugement du procès instruit devant elle, en 
exécution des arrêts des 1 6 , 2 1 et 3o avril x834-

Une ordonnance rendue le 3o mars dernier par 
M. le Président de la Cour, et notifiée aux accusés 
présens, a fixé à ce jour l'ouverture des débats sur 
l'accusation prononcée contre eux par arrêt du 6 
février précédent. Les accusés détenus lors de 
cet arrêt, et ceux qui se sont constitués depuis, 
ont été transférés, en conséquence, dans la maison 
de justice établie près la Cour. 

La salle nouvellement construite, et attenant à 
l'ancienne salle de la Chambre, a été disposée ainsi 
qu'il suit. Les sièges de MM. les Pairs forment cinq 
rangs semi-circulaires, au milieu desquels s'éleve 
une estrade occupée par le bureau de M. le Prési-
dent. Dans le parquet, à droite cle cette estrade, 
est le bureau du p r o c u r e u r - g é n é r a l , des avocats-
généraux et des substituts du p r o c u r e u r - g é n é r a l . 
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A la gauche de M. le Président est un autre bu-
reau destiné au greffier en chef, à son adjoint et 
aux commis greffiers assermentés près la Cour. La 
table des pièces à conviction occupe une autre partie 
du parquet. En face de la Cour, et de l'autre côté 
de la barre, plusieurs bancs sont préparés pour re-
cevoir les accusés, et devant ces bancs sont deux 
rangs de bureaux pour leur défenseurs. A droite 
et à gauche des accusés ont été préparées deux 
enceintes pour les témoins assignés à la requête 
du procureur-général et à celle des accusés. 

Plusieurs tribunes, disposées en étages, au pour-
tour de la salle, reçoivent de nombreux assis-
tans. 

A midi, la Cour, précédée de ses huissiers et 
suivie de M. Eugène Cauchy, greffier en chef, et 
de M. Léon de la Chauvinière, adjoint au greffier 
en chef, tous deux désignés pour remplir ces fonc-
tions par l'ordonnance du Roi du i 5 avril J 834, 
se rend de la chambre du conseil à la salle d'au-
dience, où déjà le public a été admis. 

Immédiatement après la Cour, sont introduits, 
précédés des huissiers du parquet, M. Martin (du 
N o r d ) , procureur-général du Roi et M. Chégaray, 
avocat-général, nommés pour remplir lesdites fonc-
tions par l'ordonnance précitée du i5 avril 1834-

M. Franck Carré, nommé aussi avocat-général 
près la Cour, par ordonnance du Roi du n février 
dernier, et MM. Plougoulm et de La Tournelle, 
nommés par la même ordonnance substituts du 
procureur-général, sont également introduits. 

Les accusés actuellement détenus, au nombre 



de i a i , ont été conduits, l ibres, à la barre de la 
Cour, avant son entrée. 

Suit la liste de ces accusés dans l'ordre de leur 
placement au débat. 

1. Girard (Antoine), 
2. Carrier, 
3. Pou la rd , 
4. fiaune, 
5. Mar t in , 
6 . Albert, 
7 . H u g o n , 
8. M o r d , 
!). llavacliol, 

10. Lagrangc , 
11. T o u r r è s , 
12. Caussidiùre (Jean), 
13. Arnaud , 
14. Liiporte, 
15. Lange , 
16. Vill iard, 
17. Bille (Pierre) , 
18. Boyet, 
19. Chalagnicr, 
20. Ju l ien , 
21. Mercier, 
22. Gayet , 
23. Genets , 
24. 
25. 
26. 
27. 
2,8. 
29. 
30. 
31. 
32. 

Mar igné , 
Corréa, 
Didier, 
l l o u x , 
P radc l , 
Bérard , 
Rockzinski, 
Ratignié , 
Butet, 

33. Charmy, 
34. Charles, 

35. Mazoyer, 
36. Chéry , 
37. Cachot, 
38. T h i o n , 
39. Bertholat. 
40. Cochet, 
41. Blanc , 
42. Jobely , 
43. Mollard-Lcfèvre, 
44. Despinas, 
45 . N o i r , 
46. Marcadier. 
47. Margo t , 
48. Difiier, 
49. H u g u e t , 
50. Guichard, 
51. Reverchon (Marc-Ét""), 
52. Drigeard-Desgarnier, 
53. Girard (Jules-Auguste). 
54. Lafond, 
55. R a g g i o , 
56. Desvoys, 
57. Chagny, 
58. Benoît-Catin, 
59. Adam, 

(De Lyon.) 

60. T ipha ine , 
61. Caussidiére (Marc), 
62. Nicot , 
63. Rossary, 
64. Reverchon (Pierre), 

(De Saint-Étienne.) 



65. R i b a n , 

(De Grenoble.) 

66. Froidevaux, 

(D'Arbois.) 

67. Gilbert , se disant Mi-
ran, 
(De Besançon.) 

68. Imbert . 
69. Maillefer, 

(De Marseille.) 

70. Cavaignac, 
71. Berrier-Fontaine , 
72. Beaumont , 
73 . Yigner te , 
74. Lebon , 
75 . G u i n a r d , 
76 . R e c u r t , 
77 . Delente, 
78. Guillard de Kersausio, 
79. Herbe r t , 
80. Chi lman , 
81. P o r n i n , 
82. Rosières , 
83. Poirot te , 
84. Delayen , 
85. Leçon t e , 
86. Lenormant , 
87. Crevât , 
88. Landolpho, 
89. Tas s in , 

90. Candre , 
91. F o u r n i e r , 
92. Sauriac, 
93. P ichonnier , 
94 . Hubin de Guer, 
95. Guibout , 
96. Montaxier , 
97. Marras t , 
98. Bastien, 
99. R o g e r , 

100. Gue rou l t , 
101. F o u e t , 
102. Granger, 
103. Villain, 
104. Bil lon, 
105. Delacquis, 
106. Caillet , 
107. P rûvos t , 
108. Buzelin, 
109. V a r é , 
110. Cahuzac, 
111. Mathon, 

(De Paris.) 

112. T h o m a s , 
113. St i l ler , 
114. Tricotel , 
115. Caillié, 
116. D e R e g n i e r , 
117. Faro le t , 
118. Bernard , 
119. Lapotaire , 
120. Béchet , 

(De Lunéville.) 

121. Math ieu , 

(D'Épinal.) 



MMC3BarilIon,Benoist (de Versailles), Bousquet, 
Crivelli, Des Aubiers, Menestrier, ISau de la Sau-
vagère et Wentz avocats, les uns désignés d'office 
pour défenseurs aux accusés, les autres choisis par 
les accusés eux-mêmes sont présens au barreau. 

MM. les Pairs ayant pris séance, et l'assemblée 
étant découverte, M. le Président proclame l'ou-
verture de l'audience. 

Il invite le public, admis à cette audience, à 
écouter dans un silence respectueux les débats 
qui vont s'ouvrir. 

Le greffier en chef, sur l'ordre de M. le Président, 
fait l'appel nominal des membres de la Cour, à 
l'effet de constater le nombre des Pairs présens, qui 
seuls pourront prendre part au jugement. 

Cet appel, fait par ordre d'ancienneté de récep-
tion , suivant l'usage de la Cour, constate la pré-
sence des i6/| Pairs dont les noms suivent : 

MM. 
Le baron Pasquier, président. 
Le due de Mortemart. 
Le duc de Clermont-Tonnerre. 
Le duc de Choiseul. 
Le duc de Montmorency. 
Le duc de La Force. 
Le maréchal duc de Tarente. 
Le maréchal duc de Reggio. 
Le marquis de Marbois. 
Le marquis de Jaucourt. 
Le comte Klein. 
Le comte Lemercier. 
Le marquis de Sémonville. 
Le duc de Castries. 

MM. 
Le duc de La Trémoille. 
Le duc de Caraman. 
Le comte d'Haussonville. 
Le comte Molé. 
Le marquis de Mathan. 
Le comte Ricard. 
Le baron Séguier. 
Le comte de Noé. 
L e c o m t e d e L a R o c h e - A y m o n . 

Le duc de Massa. 
Le duc Decazes. 
Le comte d'Argout. 
Le baron de Barante 
Le comte Beker. 



ioo 
MM. 

Le comte Claparède. 
Le vicomte d'Houdelot. 
Le comte de Laforest. 
Le baron Mouuier. 
Le comte Mollien. 
Le comte Reille. 
Le comte Ram pou. 
Le comte de Sparre. 
Le maréchal duc de Trévise. 
Le marquis de Talhouët. 
L'amiral comte Truguet. 
Le vice-amiral comte Verhuell. 
Le marquis d'Arnmon. 
Le comte de Germiiry. 
Le comte d'Hunolstein. 
Le comte de La Villegontier. 
Le marquis d'Aragon. 
Le baron Dubreton. 
Le comfc de Bastard. 
Le marquis de Pange. 
Le comle Portalis. 
Le duc de Praslin. 
Le duc de Crillon. 
Le duc de Coigny. 
Le comle Sir néon. 
Le comte de Vaudreuil. 
Le comte de Sainl-Priest. 
Le comte de Tascher. 
Le maréchal comte Molitor. 
Le comte Guilleminot. 
Le comte Bourke. 
Le comte d'Haubersart. 
Le comte de Vogué. 
Le comle Dejean. 
Le comte de Richebourg. 
Le duc de Plaisance. 
Le vicomte Dode. 
Le vicomte Dubouchage. 
Le comte Davous. 
Le comte de Montalivet. 
Le comte de Sussy. 

MM. 
Le comte Cholel. 
Le comte de Boissy-d'Anglas. 
Le duc de Montébello. 
Le duc de Noailles. 
Le marquis de La Tour-du-Pin-

Moutauban. 
Le marquis deLaplace. 
Le duc de La Rochefoucauld. 
Le comtc Clément-de-Ris. 
Le vicomte de Ségur - Lu-

moignon. 
Le duc d'Istrie. 
Le comte Abrial. 
Le duc de Périgoril. 
Le comte de Sainte-Aulau e. 
Le marquis de Crillon. 
Le comte de Ségur. 
Le marquis d'Aux. 
Le duc de Crussol. 
Le marquis de La Tour-Muu-

bourg. 
Le duc de Bassano. 
Le comte de Bondy. 
Lu comte (le Ccssac. 
Le baron Davillier. 
Le comte Gilbert de Voisins. 
Le comte de Turenne. 
Le prince dcBcauvau. 
Le comte d'Anthouard. 
Le comte Dumas. 
Le comte (le Flahault. 
Le vice-amiral comte Jacob. 
Le comte Pajol. 
Le vicomte Rogniat. 
Le comte Philippe de Ségur. 
Le comte Perrcgaux. 
Le duc de Gi amout - C;i-

derousse. 
Le baron de Lascours. 
Le comle ISonet. 
Le comle Iloguet. 



MM. 
Le comte deLa Rochefoucauld. 
Le comte Gazan. 
Girod ( de l'Ain ). 
Le baron Attlialin. 
Aubernon, 
Bertin de Veaux. 
Bcsson. 
Ce président Boyer. 
Le vicomte de Caux. 
Cousin. 
Le comte Desroys. 
Dcvaines. 
Ee comte Dutaillis. 
Ce duc de Fezensac. 
Ce baron de Fréville. 
Gautier. 
Ee comte Heudelet. 
Humblot-Conté. 
Le marquis de Lamoignon. 
Le baron Louis. 
Le baron Malouct. 
Le comte de Montguyon. 
Le comte de Montlosier. 
Le comte Morand. 
Lo comte d'Ornano. 
Le comte Rœdercr. 
Le clicvalier Rousseau. 
Le baron Silvcstrc de Sacy. 
Le baron Thénard. 
Tripier. 

MM. 
Le comte deTurgot. 
Villemain. 
Le baron Zangiacomi. 
Le comte Jacqueminot. 
Le baron de Mareuil. 
Le vice - amiral Jurien - La-

gravière. 
Le comlc Bércnger. 
Le baron Berthezène. 
Le comte de Colhert. 
Le comlc Guéhéncuc. 
Le comte Ch. <lc La Grange. 
Le comte de Nicolaï. 
Le président Faure. 
Le comte de LabritTe. 
Le comte Baudrand. 
Le baron Neigre. 

o 
Le baron Iîaxo. 
Le baron Saint-Cyr-Nugues. 
Le baron Lallemand. 
Le baron Duval. 
Le comte Rcinliard. 
Le baron Braycr. 
Le maréchal comte de Loban. 
Le baron de Reinach. 
Le comte de Ruinigny. 
Le comte de Saint-Cricq. 
Bartlie. 
Le comte d'Astorg. 

Dans le cours de l'appel nominal,M. le baron de 
Lascours déclare qu'il a reçu, le 3 de ce mois, 
une assignation à la requête de l'accusé Marrast, 
afin de comparaître comme témoin devant la Cour; 
après avoir scrupuleusement rappelé tousses sou-
venirs, il est demeuré convaincu qu'il n ' a v a i t rien 
à déclarer dans l'intérêt du sieur Marrast, ni d au-
cun autre accusé. 11 a cru en c o n s é q u e n c e ne pas 



devoir se départir de sa qualité de juge pour ac-
cepter celle de témoin. 

M. le maréchal comte de Lobau, assigné à la re-
quête de l'accusé Guinard, fait une semblable 
déclaration. 

M. le Président, pour se conformer à l'article 3 [ o 
du Code d'instruction criminelle , demande à cha-
cun des accusés présens quels sont ses nom, pré-
noms, âge, lieu de naissance, profession et do-
micile. 

Les 67 accusés placés les premiers, dans l'ordre 
de la liste ci-dessus rapportée , répondent ainsi 
qu'il suit aux interpellations qui leur sont adres-
sées. 

1. Girard (Antoine), âgé de trente-deux ans , chef d'ate-

lier, né à Courzieux (Rhône), demeurant à Lyon, rue Con-

for t , n° 19. 

2. Carrier ( E t i e n n e ) , âgé de quarante ans , fabricant d 'é-
toffes de soie, né à Charly (Rhône), demeurant à la Croix-
Rousse, rue de la Terrasse , n° 2. 

3. Foulard (François-Phil ippe), âgé de trente-trois ans , 
né à Lyon , fabricant d'étoffes de soie, demeurant à Lyon, 
rue des Farges , n° 72. 

4. Baune ( E u g è n e ) , âgé de trente-cinq a n s , directeur 
d 'une école spéciale de commerce , né à Montbrison 
(Loire) , demeurant à Lyon, place Sathonay. 

5. Martin (Pierre-Antide), âgé de vingt-trois ans , légiste, 
né à Lyon , y demeurant , quai Saint-Antoine, n° 24. 

6. Albert ( Pierre-Jean-Marie-Édouard ) , âgé de trente-

quatre ans, ex-gérant du journal la Glaneuse, né à Riom 

(Puy-de-Dôme), demeurant dans la mùme ville. 



7. Hugon (Jean-Théodore) , âgé de Irente-lrois ans , car-
tonnier, né à Lyon, y demeuran t , rue Buisson, n° 13. 

8. Morel (Michel), âgé de vingt-quatre ans , ouvrier en 

soie, né à Lyon, y demeuran t , rue des Farges , n° 48. 

9. Ravachol (Claude), âgé de trente-deux ans , cabaretier, 

né à Lyon, y demeurant , rue Belle-Cordlère, n° 13. 

10. Lagrange (Charles), âgé de trente et un ans, sans pro-
fession , demeurant à Lyon, rue Pisay, n° 4. 

11. Tourrôs (Jean ) , âgé de trente-six ans , perruquier , né à 
Lyon, y demeurant , rue Saint-Marcel, n° 26. 

12. Caussidière (Jean), âgé de cinquante-deux ans, libraire, 

né à Lyon, y demeurant , rue Trois-Carreaux, n° 13. 

13. Arnaud (Charles) , âgé de trente-sept ans , agent d 'af-
faires, né en Savoie, demeurant à Lyon , rue de la Gerbe, 
n° 9. 

14. Laporte ( Anto ine) , âgé de quarante-six ans , voiturier, 
ne à Larode (Puy-de-Dôme), demeurant à Vaise. 

15. Lange ( Jean) , âgé de vingt-neuf a n s , plâtrier, né à 
Saint-Nizier (Loi re ) , demeurant à L y o n , impasse Saint-
Charles. 

16. Villiard (Joseph) , âgé de vingt et un ans , doreur sur 
bois, né à G r e n e t ( I s è r e ) , demeurant à Lyon , rue Qua-
tre-Chapeaux, n° 12. 

17. Bille ( P i e r r e ) , âgé de vingt-huit an s , boutonnier-bi-
joutier, né à Lyon , y demeurant , r ueGro l l é e , n° 4. 

18. Boyet (E t ienne) , âgé do vingt-deux ans , cordonnier, 

né à L y o n , y demeurant , rue de la Grenet te , n° 7. 

19. Chatagnier (Lou i s ) , âgé de quarante ans , cordonnier, 
né à Villiers (Rhône ) , demeurant à L y o n , rue Palais-
Gri l lct , n° 8. 
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20. Julien (Auguste) , âgé de (rente ans , doreur sur Lois, 
né à Bar-sur-Aube (Aube), demeurant à Lyon, rue Féran-
diére , n° 12. 

21. Mercier (Michel), âgé de vingt et un ans , fabricant de 
peignes, né à L y o n , y demeurant , rue Buisson, n° 6. 

22. Gayet (Jean), âgé de vingt-huit ans , garçon boulanger, 
né la Guillotiére, y demeurant . 

23. Genêts (Antoine-Hippolyte), âgé do trente-trois ans, 
homme de lettres, né à Paris, demeurant à Lyon, rue de 1;» 
Gerbe , n" 8. 

24. Marigné (Louis), âgé de trente-six ans , tailleur, né au 

Grand-Sacconex (Suisse), demeurant à Lyon , rue de la 

Cage. n" 13. 

25. De Borgia-Corréa (François), âgé de trente et un ans, né 

à Lisbonne, fabricant d'étoffes de soie, demeurant à Lyon, 

rue Tholozan , n" 19. 

26. Didier (Jacques-Philippe), âgé de vingt-neuf ans , né à 
G a p , ouvrier en soie , demeurant à Lyon, rue des Tables-
Claudiennes, n° 3. 

27. Roux (Jean), âgé de vingt-six ans , ouvrier en soie, né 
à Ferrières (Ardéche), demeurant à Lyon, Montée-des-Car-
inélites, n° 25. 

28- Pradel (Joseph), âgé de trente-quatre ans , artilleur en 
congé d 'un an, né à Chamlet (Rhône), demeurant â Lyon, 
rue Tholozan , n° 39. 

29. Bérard (Jean), âgé de vingt-deux ans , ouvrier en soie, 
né à Lyon, y demeuran t , rue de Condé. 

30. Rockzinsky (Stanislas), âgé de trente-sept ans, sans pro-

fession , né en Po logne , sans domicile au moment de son 

arrestation. 

31. Ratignié (Etienne), âgé de quarante ans, chef d'atelier, 



né à Pannissière (Loire), demeuran t à L y o n , ruir T r i o n , 

n° 51. 

32. Butet (Jacques), âgé de trente-six a n s , chef d'atelier, né 

à L y o n , y d e m e u r a n t , r ue Sain t -Georges , n° 25. 

33. Charmy (Jean-Laurent) , âgé de vingt-neuf a n s , ouvrier 

en so ie , né à L y o n , y d e m e u r a n t , r ue des Anges , n" 10. 

34. Charles (Simon-Gilbert) , âgé de trente a n s , menuisier , 

né à Charles-Montagne (Allier), demeurant i\ Lyon , rue 

Ju ive r i e , n° 2 . 

35. Mazoyer (Claude), âgé de trente et un a n s , serrurier , 

né «\ Lyon , y d e m e u r a n t , r ue Grosse -Tê te , n° 16. 

36. Chéry (Louis), âgé de vingt-six a n s , ouvrier ferblantier, 

né à Moulins (Allier), demeuran t à L y o n , aux Étroits . 

37 . Cachot (Claude), âgé de trente-six a n s , en t repreneur de 

travaux publics, né à La Bretonniôre (Doubs), demeurant â 

Lyon , près la caserne Pe r r ache . 

38. Th ion (Joseph-François) , âgé de trente-six a n s , institu-
teur, né àMous t i e r s (Basses-Alpes), demeuran t ù la Croix-
Bousse , rue du Chariol-d 'Or, n" 3. 

39. Bertholat (Jean-Louis), âgé de t rente-quatre a n s , ou-
vrier en soie , demeuran t â la Croix-Rousse, r ue du Cha-
peau-Rouge . 

40. Cochet (Michel), âgé de quarante-cinq a n s , monteur de 

métiers, né à L y o n , demeuran t à la Croix-Rousse. 

41. Blanc (Claude) âgé de quarante-deux ans , ouvrier en 

soie, né â L y o n , y d e m e u r a n t , faubourg de Bresse. 

42 . Jobely (Claude), âgé de quarante ans , Jimonadior, né à 

la Guiïlotière, p rôsLyon , y demeurant , Grande Rue ,n° 78. 

43. Mollard-Lefévre (Michel), âgé de cinquante ans , ex-
propr ié ta i re , né à la Guiïlotière, près Lyon , y demeuran t . 



44. Despinas (Antoine), âgé de vingt-sept a n s , ouvrier en 
soie, né à Reggio (Italie), demeurant à la Guillotière, place 
du Repent i r , n° 2. 

45. Noi r (Jean-Antoine-Augustin), âgé de vingt-neuf ans , 
ex-aumônier et professeur au collège de Montélimart né 
à Vanosc-en-Vocance (Ardèche), demeurant au Moulin-rt-
V e n t , près Lyon. 

46. Marcadier (Pierre), âgé de vingt-huit a n s , tanneur, né 
Chalais, demeurant à la Guillotière, Grande-Rue, n° 78. 

47. Margot (Henri-Louis), âgé de vingt et un ans , tanneur, 

né en Suisse, canton de Vaud, demeurant â la Guillotière. 

Grande-Rue, n° 78. 

48 . Dibier (Claude), âgé de vingt-quatre a n s , né à Roche 

(Isère), journal ier , demeurant à la Guillotière. 

49. Huguet (Jean), âgé de trente et un a n s , fumiste, né à 

Beaumont (Haute-Vienne), demeurant aux Rrotleaux. 

50. Guichard (E t i enne ) , âgé de trente-cinq a n s , marchand 
de c i r age , né à Lyon , demeurant auxRrot teaux, avenue 
de Saxe, n° 6 . 

51. Reverchon (Marc -E t i enne) , âgé de trente-sept a n s , 
ex-huissier à L y o n , né à Champagnolles ( J u r a ) , sans 
domicile. 

;V2. Drigeard-Desgarnier (Antoine) , âgé de quarante-un 
ans, né à Mayet-de-Montagne, ex-quincaillier, demeurant 

Lyon, allée de l 'Argue. 

53. Girard (Jules-Auguste), âgé de vingt-six ans, élève à 

l'école vétérinaire de Lyon ,, né à Montélimart ( D r ô m e ) , 

demeurant à Vaise. 

M . Lafond (Antoine), âgé de vingt-six ans , boulanger, né 

Ncris les-Bains (Allier), y demeurant . 

.55. Raggio (Jérôme), âgé de vingt sept ans. veloulier, né 



à Zoagli (États de Gènes) , demeurant à Lyon, rue des 
Tables-Claudiennes, n° 3. 

56. Desvoys (Pierre-Auguste), Agé de trente-cinq ans , cor-
royeur, né à Maupas, commune de Susset (Côte-d'Or), de-
meurant h Yaise, rue Royale, n° 15. 

57. Chagny (Pierre), âgé de vingt-un ans , manœuvre, né à 

Saint-Lager (Rhùne), demeurant à Vaise. 

58. Benoît-Catin (Jean-Pierre), âgé de trente ans," charpen-

tier, demeurant à Lyon, quartier Perrache. 

59. Adam (Jean-Pierre), âgé de quarante-trois an s , né à 
Oras (Ain), chef d'atelier, demeurant à la Croix-Rousse. 

60. Tiphaine (Jean-Laurent), âgé de trente-un ans, ex-gref-
tier du tribunal de simple police, né à Lyon, y demeurant. 

61. Caussidiére (Marc), âgé de vingt-huit ans , dessinateur, 
né à Genève, demeurant à Saint-Etienne. 

62. Nicot (Alexandre-Sigismond-Élie), âgé de vingt-trois 
ans, commis négociant, né à Lyon, y demeurant. 

63. llossary (Pierre) , âgé de trente ans , l imonadier , né à 
Lyon, demeurant à Saint-Étienne, rue des Preux , n° 6. 

64. Reverchon (Pierre), âgé de trente-neuf ans, mécanicien, 
né â Lyon, demeurant à Saint-Etienne. 

65. Riban (Jean-Baptiste), âgé de vingt-six ans , gantier, né 
à Grenoble (Isère), y demeurant . 

66. Froidevaux (Auguste-Jacques-François), âgé ' de vingt-

cinq ans,"praticien, né à Arbois , y demeurant. 

67. Gilbert (Antoine-Marin-Raphaël) , dit Mi ran , âgé de 
quarante-six ans , ex-rédacteur en chef du journal le Pa-
triote. franc-comtois, né àJParis, demeurant à Besançon. 

Le 68e accusé, interpellé comme ci-dessus, a re-



pondu qu'il n'avait rien à dire tant qu'il n'aurait 
pas obtenu, pour lui et pour ses co-accusés, le droit 
d'être assisté des conseils de leur choix. 

M. le Président fait observer à l'accusé qu'il ne 
peut revendiquer l'exercice d'aucun droit avant 
d'avoir décliné ses nom, prénoms, âge , profes-
sion et demeure. 

Le 69e accusé déclare qu'en énonçant ses noms, 
profession et demeure, il entend accomplir une 
simple formalité, et se réserve de soumettre à la 
Cour une demande au sujet des conseils dont lui 
et ses co-accusés réclament l'assistance. 

Il dit ensuite se nommer Maillefer (Pierre-Mar-
tin), être âgé de 36 ans, rédacteur en chef du Peu-
ple souverain, né à Nancy (Meurthe), demeurant à 
Marseille, rue Paradis, n° 93. 

Les 70% 71e, 72e, 7 3e, 74e, 75c> 77e' 7 '̂S 79% 
80e, 8 ie, 82% 83°, 84% 85e, 86e, 87e, 88e, 89% 90e, 
91e, 92e, 93e, 94e, 95e et 96e accusés déclarent qu'ils 
refusent de répondre , tant qu'ils ne seront pas as-
sistés des conseils de leur choix. 

Le 97e accusé, pareillement interpellé, ne fait 
aucune réponse. 

Le 98e déclare qu'il s'abstiendra de répondre 
par les mêmes motifs que plusieurs de ses co-
accusés. 

Le 99e ne fait aucune réponse. 
Les 100e, 101e, 102e, io3 c , 104e, io5c, 106°, 107% 

,o8';, 109e, 110e, 111e, 112e, 113e, 114e, i i 5 c , j 16e, 
117e , 118e, 119e , 120e et 121e accusés motivent 
leurs refus de répondre sur l'absence des conseils 
qu'ils avaient choisis. 



Dans le cours de cet interrogatoire, plusieurs 
accusés déclarent qu'ils ont choisi pour conseils , 
savoir : 

L'accusé Carrier, le sieur Audry de Puyraveau; 
I.'accusé Baune , le sieur Legendre, député ; 
L'accusé Martin , le sieur Yoyer d'Argensow, 
L'accusé Albert, le sieur Trélat: 
L'accusé Hugon , le sieur Tarayre; 
L'accusé Bavachol, le sieur Raspail ; 
L'accusé Lagrange, le sieur Carnot ; 
L'accusé Tourrès, le sieur Pierre Leroux ; 
L'accusé Lange, le sieur Audry de Puyraveau ; 
L'accusé "Villiard , le sieur de Cormenin ; 
L'accusé Bille , Mc Wervort, avocat; 
L'accusé Marigné, le sieur de Cormenin ; 
L'accusé Bertholat, Me Jules Favre, avocat ; 
L'accusé Blanc, M° Baud , avocat ; 
L'accusé Jobely, le sieur Legendre ; 
J,'accusé Noir, M0 Benoist, de Versailles, avocat, 

et le sieur de LaMennais; 
L'accusé Reverchon, le sieur Antony Thouret; 
L'accusé Drigeard-Desgarnier, le sieur Bou-

chotte; 
L'accusé Girard (Jules-Auguste), le sieur Ar-

mand Carrel; 
L'accusé Benoît-Catin, le sieur Legendre; 
I,'accusé Adam, Mc Baud, avocat; 
L'accusé Tiphaine, le sieur Carnot. 

Cet interrogatoire terminé, M. le P r é s i d e n t rap-
pelle aux défenseurs, conformément à l'article 31 x 
du Code d'instruction criminelle, qu'ils ne peuvent 



rien dire contre leur conscience, ni contre le res-
pect dû aux lois, et qu'ils doivent s'exprimer avec 
décence et modération. 

En ce [moment l'accusé Baune demande que 
des ordres soient donnés par M. le Président pour 
faire introduire dans l'auditoire les femmes des 
accusés, leurs mères et leurs soeurs. 

Les accusés Carrier et Genets font la même de-
mande. 

M. le Président expose que l'usage constant de 
la Cour, lorsqu'elle juge en matière criminelle, est 
de n'admettre aucune femme dans les tribunes. 

L'accusé Baune demande que la Cour en dé-

libère. 
Le procureur-général fait observer que M. le 

Président étant seul chargé de la police de l'au-
dience, il n'y a pas lieu de faire délibérer la Cour 
sur l'incident. 

L'accusé Baune annonce, au nom de ses co-
accusés , qu'ils n'insistent pas pour que la Cour en 
délibère, et qu'ils se bornent à protester contre 
l'exclusion de leurs femmes, mères et sœurs. 

Le 70e accusé, dans l'ordre de la liste ci-dessus, 
demande la parole. 

M. le Président l'interroge pour savoir s'il per-
siste dans son refus de répondre aux premières in-
terpellations qui lui ont été adressées. 

L'accusé déclare de nouveau qu'il refuse de ré-

pondre. 
Le procureur-général s'oppose à ce que la parole 

soit accordée à l'accusé, tant qu'il n'aura pas dit à 
la Cour ses noms, profession et demeure. 



M. le Président déclare que l'accusé n'a pas la 
parole. 

Plusieurs accusés, qui ont déclaré précédem-
ment avoir fait choix de conseils, demandent que 
ces conseils soient immédiatement introduits. 

Sur cette demande, le procureur-général prend 
les conclusions suivantes, qu'il développe en peu 
de mots. 

R É Q U I S I T O I R E . 

« Le Procureur-général du Roi près la Cour des 
Pairs : 

a Attendu qu'en règle générale, et aux termes de 
l'article 295 du Code d'instruction criminelle, l'ac-
cusé ne peut prendre pour conseils que des avo-
cats inscrits au tableau, ou des avoués; 

« Que d'après le même article, il ne peut être 
dérogé à cette règle que sur l'autorisation expresse 
du Président ; 

« Qu'en fait, M. le Président a refusé cette auto-
risation , et qu'en agissant ainsi, il a fait de son 
pouvoir discrétionnaire, tant dans l'intérêt de l'or-
dre, que dans celui de la défense elle-même, un 
juste et légitime usage ; 

« Requiert qu'il plaise à la Cour dire qu'il n'y a 
lieu de faire droit à la demande formée par les 
accusés. 

« F A I T à l'audience, le cinq mai i835. 

Signé « M A R T I N (du Nord). » 

L'accusé Maillefer expose en ce moment qu'il 
est chargé, par plusieurs de ses co-accusés, de sou-
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mettre à la Cour une liste nominative de conseils, 
réduite aux treize noms suivans, dont aucun ne 
leur paraît de nature à être repoussé par la Cour. 

Ces noms sont ceux des sieurs 

i°. Voyer d'Argenson, 
Audry de Puyraveau, 

3°. Tarayre, 
4°. Legendre, ancien député, 
5°. De La Mennais, 
6°. Trélat, 
7°. Carrel, 
8°. Raspail, 
9°. Carnot, 

io°. Leroux, 
II°. Raynaud, 
12°. Rouchotte, de Metz, 
i3°. De Cormenin. 

L'accusé Maillefer explique toutefois que cette 
liste est soumise à la Cour sans préjudice des de-
mandes qu'auraient à former d'autres accusés pour 
que de nouveaux noms fussent ajoutés à ceux qui 
précèdent. 

L'accusé Gilbert, dit Miran, demande que 
M° Saint-Rome, avocat, soit appelé, pour plaider 
les moyens des accusés, en réponse au réquisitoire 
du procureur-général. 

L'un des accusés de Paris déclare, au contraire, 
s'opposer à ce qu'aucune plaidoirie soit présentée 
en leur nom. 

On appelle M® Saint-Rome ; il est absent. 
M. le Président fait observer que des cartes d'en-



trée ont été délivrées à tous les avocats choisis par 
les accusés, ou nommés d'office, qui se sont présen-
tés au greffe de la Cour pour en réclamer; qu'une 
de ces cartes a été demandée et délivrée au nom de 
Me Saint-Rome, et que néanmoins il n'est pas pré-
sent à l'audience. En son absence, M. le Président 
annonce que la Cour est prête à entendre celui des 
défenseurs présens au barreau qui pourrait avoir 
des observations à lui soumettre sur l'incident. 

L'un des défenseurs présens déclare que ni lui, 
ni ses confrères, n'ont mission pour plaider la 
question soumise à la Cour. 

M. le Président ordonne , au nom de la Cour, 
qu'il sera immédiatement délibéré sur le réquisi-
toire du procureur-général. 

La Cour se retire en chambre du conseil , 
dans le même ordre qu'elle a suivi lors de son 
entrée. 

Signé P A S Q U I E R , président. 

E . CABCHY, greffier en chef. 





A i F A I R E 

DXJ MOIS D'AVRIL 

1834. 

TROCÈS-VERBAL 

N" 54. 

Autre séance secrète du mardi 5 mai i835, 

Présidée par M. le Baron PASQUIER. 

LE mardi 5 mai i.835, à trois heures de relevée, 
la Cour entre clans la chambre du conseil pour 
délibérer sur le réquisitoire présenté à l'audience 
publique de ce jour par le procureur-général du 
Roi, au sujet de la demande formée par les accu-
sés Baune, Maillefer et autres, tendant à ce que 
ces accusés soient autorisés à prendre pour con-
seils treize personnes n'étant ni avocats ni avoués, 
dont la liste a été produite à l'audience. 

Avant d'ouvrir l'appel nominal sur la question 
résultant de ce réquisitoire, M. le Président ac-
corde la parole à plusieurs Pairs qui la deman-
dent pour s'expliquer sur la position de la question. 

L'un d'eux fait observer qu'il ne s'agit pas, à 
proprement parler, d'une requête soumise à la 
Cour sur un objet de sa compétence, mais seu-
lement de l'usage qu'a fait M. le Président du pou-
voir discrétionnaire qui lui était réservé par la loi. 
Dans une telle circonstance, l'opinant a peine à 
comprendre qu'il puisse y avoir lieu à délibérer, 



à moins que la Cour ne veuille entrer en partage 
de la prérogative qui appartient à son Président. 

Cet avis est adopté par plusieurs membres, qui 
ne sauraient reconnaître à la Cour le droit d'au-
toriser, par arrêt, l'admission de conseils étrangers 
au barreau, après que cette autorisation a été for-
mellement refusée par M. le Président dans les 
limites de son pouvoir. 

M. le Président déclare que l'usage qu'il a fait 
de sa prérogative ne doit gêner en rien la Cour 
dans la délibération qu'elle va prendre. Il ne sau-
rait trop inviter toutes les opinions à se produire 
dans une circonstance aussi solennelle. S'il a cru 
devoir prendre sur lui l'initiative d'une mesure 
qui lui a semblé sage et nécessaire, cette mesure 
n'en reste pas moins soumise, comme tous ses 
actes, à la haute et suprême appréciation de la 
Cour. 

Un Pair rappelle que dans l'affaire du Na-
tional, au mois de décembre dernier, la Cham-
bre tout entière a été consultée sur l'admission 
du sieur Carrel, comme conseil de l'inculpé qui 
comparaissait à sa barre. 

On répond, d'autre part, que ce fait ne saurait 
tirer ici à conséquence, puisque l'affaire qui vient 
d'être rappelée se traitait en chambre législative, 
et non suivant les formes judiciaires. 

Un Pair fait observer qu'en donnant au Pré-
sident le droit d'accorder ou de refuser l'autorisa-
tion pour les conseils pris en dehors du barreau, la 
loi n'a dit nulle part que la Cour ne pût pas être 
appelée à délibérer aussi à ce sujet. N'y a-t-il pas, en 



effet, avantage évident à faire confirmer, par un ar-
rêt, la décision du Président, si elle paraît conve-
nable et juste?Il ne suffit pas de proclamer publi-
quement que M. le Président était dans son droit ; 
il faut dire aussi que l'usage qu'il a fait de ce droit 
était conforme aux besoins du procès et aux règles 
de la prudence. 

Un second opinant ajoute que la faculté de con-
sulter la Cour appartient toujours au Président, 
même sur certains points que la loi laisse à son 
appréciation personnelle. Il n'y a donc aucun motif 
pour ne pas statuer par arrêt sur la demande pré-
sentée par plusieurs accusés. 

Un troisième représente qu'il est cependant 
difficile de suppléer, dans la loi , des droits qui n'y 
sont pas écrits. Tout pouvoir discrétionnaire est 
mieux exercé par un seul que par une assemblée, 
surtout lorsqu'il s'agit d'apprécier un ensemble 
de circonstances délicates et diverses. Il ne saurait 
d'ailleurs y avoir de responsabilité morale là où la 
décision émane de plusieurs. Tel est sans doute le 
motif pour lequel la loi donne au Président cer-
tains pouvoirs qu'elle refuse au tribunal entier. 
Mais alors comment rendre un arrêt sur un point 
souverainement décidé? Ne doit-on pas se borner 
à reconnaître que M. le Président n'a pas excédé 
les limites de son droit, en déclarant, pour le sur-
plus, qu'il n'y a pas lieu à délibérer? 

Un quatrième estime que, des conclusions ayant 
été prises à l'audience, il paraît difficile de ne pas 
y répondre par un arrêt; mais cet arrêt pourrait se 
borner à déclarer que la Cour n'a pas le droit, de 



s'immiscer dans l'usage qu'a fait M. le Président 
cle son pouvoir discrétionnaire. 

Plusieurs Pairs appuient cette dernière opinion. 
M. le Président expose qu'il n'a pas hésité à 

prendre sur lui seul la responsabilité d'une me-
sure qui lui a paru juste et nécessaire. Il a pensé 
que dans un procès aussi différent que celui-ci des 
procès ordinaires, et lorsque la Cour allait se trou-
ver placée en face de cent vingt accusés, hommes 
de parti, décidés à transformer l'audience judi-
ciaire en une sorte d'arène politique, il n'y aurait 
eu ni raison ni prévoyance à ouvrir une porte plus 
large encore à toutes les passions haineuses. C'est 
dans l'intérêt des accusés eux-mêmes qu'il a voulu 
éviter le scandale d'une défense que la violence de 
ses organes n'aurait pas permis à la Cour d'en-
tendre jusqu'au bout. En invitant les accusés à 
désigner leurs défenseurs parmi les membres de 
tous les barreaux du Royaume, il n'a pas cru tra-
cer à leur choix un cercle trop restreint. Où pou-
vaient-ils, en effet, trouver plus de talent et plus 
de zèle pour présenter devant la Cour une d é -
fense régulière et légale? Le Président a même été 
plus loin. D'une part, il a fait connaître que si un 
père ou un frère se présentait pour défenseur, 
quoique non avocat, il serait admis; de l'autre, il 
a distingué le droit de paraître à l'audience et d'y 
porter la parole, d'avec le droit de simple conseil, 
qui peut appartenir à tout ami, et nulle demande 
en communication n'a été refusée par lui lorsqu'il 
s'est agi d'autoriser ces conférences préparatoires 
avec des personnes même étrangères à la profes-* 



sion d'avocat. Quoi qu'il en . so i t , le Président ne 
s'est pas dissimulé les attaques dont sa décision 
pourrait devenir l'objet; c'est maintenant à la Cour 
à voir le parti qu'il lui convient de prendre. Elle 
peut ici se prononcer en toute liberté sur un acte 
qui n'est pas encore sien ; mais quelle que soit sa 
décis ion, elle jugera sans doute qu'il serait peu 
convenable à sa dignité de ne pas donner nette-
ment les motifs du parti qu'elle va prendre. Toute 
1 autorité de son Président repose sur la confiance 
dont elle l 'honore; elle ne voudra pas ébranler 
cette confiance par un arrêt qui ne dirait pas ex-
plicitement tout ce qu'elle pense. 

Après avoir donné ces explications, M. le Prési-
dent ordonne au greffier en chef de procéder à un 
appel nominal pour recueillir les voix sur la ques-
tion de savoir s'il sera fait droit à la demande des ac-
cusés, en faisant observer toutefois que cette ques-
tion peut être posée par chaque Pair autrement 
qu'elle ne l'est dans les conclusions soumises à la 
Cour. 

Un Pair estime q u e , dans l'arrêt à intervenir, il 
convient non seulement de déclarer le droit du 
Président de la Cour , mais aussi d'établir qu'il 
n'en a fait qu'un légitime usage. 

l i n autre opinant appuie sur cette dernière con-
sidération. La responsabilité morale de la mesure 
prise par M. le Président ne doit pas peser sur lui 
seul : la Cour ne craindra pas de s'y associer, puis-
qu'elle l'approuve. 11 ne faut donc pas se borner 
à la déclaration sèche d'un droit écrit clans la 
l o i , et l'arrêt doit rendre témoignage à la sagesse 
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de la décision contre laquelle réclament les ac-
cusés. 

Un troisième exprime la crainte qu'une expres-
sion laudative ne paraisse dictée par des motifs de 
convenance qui pourraient affaiblir l'autorité de 
l'arrêt que va rendre la Cour. 

D'autres Pairs font observer que la Chambre, 
même dans l'exercice de ses fonctions judiciaires, 
ne perd pas entièrement son caractère de corps 
pol it ique; elle ne doit donc pas se séparer de son 
Président. Ce n'est pas ici le droit qui est mis en 
doute; c'est uniquement l'opportunité de l'appli-
cation qui en a été faite; et il faut avant tout s'ex-
pliquer sur ce dernier point. 

Un Pair, tout en regrettant q u e , dans l'usage 
qu'il a fait de son pouvoir discrétionnaire, M. le 
Président n'ait pas jugé à propos de procéder par 
voie d'examen individuel , plutôt que par voie 
d'exclusion absolue et col lective, exprime néan-
moins l'avis que la Cour doit déclarer, par son arrêt, 
que M. le Président a usé de son droit d'une ma-
nière légitime; mais il ajoute, d'une part ,que l'arrêt 
à intervenir doit laisser entière la faculté qu'aura 
toujours, suivant lui , M. le Président, d'admettre, 
dans sa prudence, quelques exceptions au principe 
qu'il a lu i -même posé; d'autre part, qu'avant de 
statuer sur le réquisitoire, il lui paraîtrait conve-
nable d'entendre d'abord les observations que les 
avocats des accusés pourraient avoir à présenter à 
la Cour. 

Un second opinant demande quelle force un 
a n et approbatif peut ajouter à l'exercice d'un 



droit qui n'est pas c o n t e s t é , et qui résulte des 
termes m ê m e s de la lo i . 

U n trois ième est ime que la Cour ne peut se re-
fuser à donner son entier assent iment à la sage 
condui te de son Prés ident dans des circonstances 
aussi difficiles. 

U n quatr ième fait remarquer que le plus bel 
é loge à faire de cette condui te est de la déclarer 
c o n f o r m e à la loi. 

Plusieurs autres Pairs proposent de s'en tenir 
aux termes des conclus ions prises par le procu-
reur-général . 

U n Pair expose qu'il lui semblerait peu conve-
nable d'emprunter ici les express ions m ê m e s du 
réquis i to ire; mais que la m ê m e idée pourrait être 
rendue en d'autres termes, qui seraient propres à 
la Cour. 

L'appel nominal d o n n e pour résultat le rejet 
de la d e m a n d e formée par les accusés. 

Cet appel achevé , un Pair s o u m e t à la Cour une 
rédaction ainsi conçue : 

« Attendu que le Président de la Cour a fait un 
« usage juste et légi t ime d u pouvo ir discrét ion-
« naire qui lui est conféré par l'article 2 9 5 du Code 
« d' instruction cr iminel le ; 

« La Cour dit qu'il n'y a l ieu à faire droit à la 
« demande des accusés. » 

U n Pair propose de remplacer ces mots : il n'y 
a lieu à faire droit, par ceux-ci : Il n'y a lieu à 
admettre. 

Ce changement est adopté. 



Un autre Pair demande qu'il soit énoncé , dans 
l'arrêt, que le pouvoir discrétionnaire, dont il est 
question dans l'article 295 , appartient au Prési-
dent seul. 

Cette demande n'a pas de suite. 
Après plusieurs autres observations, la Cour 

adopte le projet d'arrêt qui lui a été proposé. 
Immédiatement après cette adoption, la Cour 

rentre en audience publ ique, pour la prononcia-
tion de l'arrêt. 

Signé PASQUIER , président. 

E . CAXICHY , greffier en chef. 



AFFAIRE 
DU MOIS D'AVRIL 

IS-Vi. 

rnocis-vERiîAT, 

N° 55. 

Reprise de l'audieDce publique du mardi 
5 mai i835, 

Présidée par M. le Baron P A S Q U I E R . 

L E mardi 5 mai i 8 3 5 , à cinq heures, la Cour rentre 
en audience publ ique pour vider le délibéré or-
donné ce même jour. 

Messieurs les Pairs ayant pris séance , ainsi que 
les membres du parquet , et les accusés ayant été 
introduits , M. le Président prononce l'arrêt sui-
vant : 

ARRÊT DE LA COUR DES PAIRS. 

« L A C O U R DES P A I R S : 

« Statuant sur la demande des accusés Baune 
et autres, tendant à ce qu'il plaise à la Cour leur 
permettre de prendre pour conseils les sieurs 
Voyer d'Argenson, Audry de Puyraveau et autres 
n'étant ni avocats ni avoués ; 

« V u l'article 295 du Code d'instruction crimi-
nel le; 



5 2 4 A U D I E N C E P U B L I Q U E D U 5 M A I 1 8 3 5 . 

« Ouï le procureur-général en ses conclus ions ; 

« Attendu q u e le Président de la Cour a fait un 
usage juste et légit ime du pouvoir discrétionnaire 
qui lui est conféré par l'article 295 dudit C o d e ; 

« DIT qu'il n'y a lieu à admettre la demande des 

accusés. » 

La prononciat ion de cet arrêt est suivie de voci-

férations au banc des accusés , dont plusieurs d é -

clarent qu'ils protestent . 

M. le Président ordonne immédiatement de faire 

retirer les accusés, et cont inue l'audience à demain, 

heure de midi . 

Signé P A S Q U I E R , président. 

E. CAVCHY, greffier en chef. 



AFFAIRE 
PI' MOIS D'AVTUT. 

rBOCKS-VERBAT. 

N" 56. 
Audience publique du mercredi 6 mai i835, 

Présidée par M. le Baron P A S Q U I E R . 

L E mercredi 6; mai 1835, à midi , la Cour reprend 
son audience. 

L'appel nominal , fait par le greffier en chef , 
constate la présence des 164 Pairs qui assistaient 
à l'audience d'hier. 

M. le Président, conformément à l'article 3 ( 3 
du Code d'instruction criminel le , avertit les accu-
sés d'être attentifs à ce qu'ils vont entendre , et 
ordonne au greffier en chef de donner lecture 
i°. de l'arrêt de la Cour, en date du 6 février 
dernier , qui prononce la mise en accusation , et 
ordonne l'ouverture des débats; de l'acte d'ac-
cusation dressé en conséquence par le procureur-
général. 

En ce moment , l'accusé Martin demande la pa-
role pour faire une déclaration devant la Cour. 

M. le Président répond que les débats-ne doivent 
commencer qu'après la: lecture de l'arrêt et de 
l'acte d'accusation ; il avertit les accusés qu'après 
cette lecture ils seront entendus dans les observa-
tions qu'ils auraient à présenter. 



Le m ê m e accusé insistant pour obtenir la pa-
r o l e , » ! . le Président lui déclare de nouveau qu'il 
ne peut l'avoir en ce m o m e n t , mais qu'il sera e n -
tendu plus tard , après l 'accomplissement des f o r -
malités voulues par la loi. 

Plusieurs accusés se l èvent , et prennent confu-
sément la parole . 

M. le Président leur enjoint de se rasseoir. 
Le procureur-général avertit les accusés q u e , si 

l'ordre continuait à être ainsi t roublé , son devoir 
l 'obligerait de requérir contre les auteurs de ce 
trouble l 'application des pe ines portées par les 
lois; il demande , en m ê m e t e m p s , qu'il soit cons -
taté au procès-verbal qu'un certain n o m b r e d'ac-
cusés protestent hautement contre le scandale 
c o m m i s par d'autres, et contre l 'empêchement, 
qui en résulte pour l'exercice de leur droit de 
défense . 

Le tumul te et les c lameurs cont inuant sur les 
bancs des accusé s , le procureur-général se lève de 
n o u v e a u , et prend les conclus ions su ivantes , qu'il 
dépose e n s u i t e , par écrit , sur le bureau de M. le 
Président : 

R É Q U I S I T O I R E . 

« Le procureur-général d u Roi près la Cour des 

Pairs : 

« Attendu que l'accusé Cavaignac a donné le 

signal du scandale qui vient d'éclater à l 'audience 

de la C o u r , et commis plusieurs fois envers elle le 

délit d'injure p u b l i q u e ; 

Vu l'article r> d e l à loi du a5 mars iBua ; 



AUDIENCE PUBLIQUE DU 6 MAI 1835. 5 Î 7 

« Requiert que l'accusé Cavaignac soit con-
damné aux peines portés par ledit article. 

« F A I T à l'audience de la Cour , le 6 mai 1835. 

Signé « M A R T I N ( d u N o r d ) . » 

Après avoir entendu ce réquisitoire, la Cour 
ordonne qu'il en sera immédiatement délibéré. 

Elle se re t ire ,en conséquence, dans la chambre 
du conseil. 

Signé P A S Q U I E R , président. 

E . CAUCHY, greffier en chef. 
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I 'T'AIRI'. 
ni; .MOISD'AVRIL 

I S 3 V 

j>nori-:s-VENBAL. 

N° 57. 
. Séance secrète du mercredi 6 mai 

Présidée par M. le Baron PASQUIER. 

L E mercredi 6 mai i 8 3 5 , à une heure moins un 
quart de r e l e v é e , la Cour entre dans la chambre du 
conseil pour dél ibérer sur le réquisitoire présenté, 
par le procureur-général , à l 'audience publ ique de 
ce jour, et tendant à ce que l'accusé Cavaignac soit 
déclaré coupable d u délit d'injure publ ique envers 
la Cour, et c o n d a m n é aux peines portées par la loi. 

Après u n e nouvel le lecture de ce réquisitoire, 
Tappel nominal est ouvert pour recueill ir les opi-
nions. 

U n premier opinant déclare q u e sa mémoire ne 
lui rappelle e n ce m o m e n t aucune injure proférée 
contre la Cour ; mais il a vu dans la c o n d u i t e , les 
c lameurs et les gestes des accusés , le résultat d'une 
déterminat ion prise à l'avance de suspendre par 
des voies de fait et des v io lences le cours de la 
justice. On chercherait en vain dans nos Codes une 
peine contre ce genre de dé l i t , qu'ils n'ont pas 
prévu. C'est à la Cour qu'il appartient d'aviser aux 
m o y e n s de juger le procès qui lui est soumis et 



d'exécuter la loi qui veut que les débats, une lois 
commencés, soient continués sans interruption jus-
qu'à leur terme. Le premier moyen qui se présente 
serait de surseoir au jugement à l'égard de ceux 
qui continueraient à troubler l'audience, mais ce 
serait en quelque sorte donner gain de cause au 
désordre et faire reculer la justice. Il ne faut pas 
qu'un accusé puisse se dire : «En faisant du bruit 
je ne serai pas jugé. » L'autre moyen serait que la 
Cour autorisât son Président à faire retirer les 
perturbateurs de la salle d'audience , en leur dé-
clarant qu'ils seront admis à rentrer aux débats 
dès qu'ils voudront se soumettre à la justice et 
répondre aux premières interpellations du Prési-
dent. C'est ce dernier moyen que l'opinant in-
clinerait à adopter : il propose de formuler un 
arrêt pour atteindre ce but. 

Un second opinant estime que le moment n'est 
pas encore venu de s'engager dans les questions si 
graves qui viennent d'être soulevées : la Cour n'a 
maintenant à examiner qu'une chose, c'est à sa-
voir si l'accusé nommé dans le réquisitoire a en-
couru la peine portée par l'art. 5 de la loi du a5 
mars 1822. L'opinant se prononce pour la néga-
tive, et se réserve de s'expliquer plus tard sur les 
difficultés éventuelles qui pourraient être la con-
séquence de ce premier tumulte. 

Un troisième expose qu'à son avis les paroles 
proférées par plusieurs accusés 11e constituent pas 
le délit de diffamation et d'injure., mais rentrent 
bien plutôt dans le cas prévu par l'art. 5o4 du Code 
d'instruction criminelle, qui autorise le Président 



à faire expulser de l'audience quiconque aura 
causé du tumulte de quelque manière que ce soit. 

Un quatrième représente que des paroles inju-
rieuses, qui au milieu du bruit ne seraient pas par-
venues aux oreilles de tous les Pairs, peuvent 
avoir frappé celles du procureur-général, plus 
rapproché par son siège du banc des accusés; 
l'opinant vote , en conséquence, pour les conclu-
sions du réquisitoire. 

Un cinquième déclare qu'il aurait voulu trouver, 
dans la loi, un texte mieux approprié au cas qui se 
présente; que cependant il n'aurait aucune répu-
gnance à appliquer aux perturbateurs l'art. 222 du 
Code pénal, qui punit de deux à cinq années d'em-
prisonnement l'outrage par paroles fait à des magis-
trats de l'ordre judiciaire, à l'audience d'une cour 
ou d'un tribunal. Quant à la question générale tou-
chant les moyens à prendre pour assurer le cours 
de la justice, l'opinant voudrait attendre, pour la ré-
soudre, que les accusés eussent été mis de nouveau 
en demeure de satisfaire aux injonctions de la loi-

Un sixième expose qu'à son avis le moment de 
délibérer sur la question générale est déjà venu : 
il a vu la plupart, peut-être même la totalité des 
accusés, se constituer en révolte ouverte envers la 
justice par des gestes et des clameurs évidemment 
concertés à l'avance. Il s'agit donc aujourd'hui de 
savoir si la Cour voudra reculer devant le tumulte 
et les violences, et donner gain de c a u s e à ceux 
qui lui portent depuis six mois un insolent défi. 
U'opinant ne saurait hésiter sur le parti qu'il con-
vient de prendre. Après un avertissement solen-



nel donné aux accusés qui se sont const i tués eu 
révolte envers la Cour , il ne voit qu'une chose à 
fa ire , c'est de poursuivre les débats , m ê m e en leur 
absence. S'ils se refusent à développer leurs m o y e n s 
de défense , les interrogatoires dressés pendant 
le cours de l' instruction pourront jusqu'à un cer-
tain point suppléer à leur si lence. Tout innocent 
trouvera d'ailleurs un avocat dans chacun de ses 
juges . L'opinant voudrait que la Cour s'expliquât 
dès à présent sur ce point fondamental de l'affaire. 

Plusieurs Pairs appuient cette o p i n i o n , en pro -
posant toutefo is de se borner , quant à présent, à 
donner aux accusés un avertissement qui les mette 
en d e m e u r e , et qui a n n o n c e , en pr inc ipe , de la 
part de la Cour, la ferme résolut ion de conduire 
le procès jusqu'à son terme. 

U n autre Pair , tout en reconnaissant la c o n v e -
nance d'un tel avertissement qui sera i tdonné aux ac-
cusés, estime que la Cour ne doit pas laisser impuni 
l'outrage commis envers elle à son audience publi-
q u e , s inon par paroles, au m o i n s par gestes et par 
menaces . Il est impossible , suivant l u i , de ne p as 
classer cet outrage parmi ceux que prévoit l 'ar-
ticle d u Code p é n a l , et dont les auteurs s o n t 
passibles d'un mois à deux ans d 'emprisonnement: 
c'est donc avec ple ine raison que le p r o c u r e u r -
général a déféré ce fait à la haute appréciat ion de 
la Cour; et l 'opinant propose de faire droit a u x 
conclus ions qui v iennent d'être prises contre l'ac-
cusé Cavaignac. 

Un nouvel opinant est d'avis que la Cour ne 

doit pas s'arrêter à la répression d'un fait de dif-



famation o u d'injure qui ne s e m b l e pas suffisam-
ment cons ta té , mais qu'el le doit donner acte au 
ministère publ ic d u trouble apporté par plusieurs 
accusés à la t enue de l 'audience , et déclarer que 
si de pareils désordres venaient à se reproduire , 
el le aurait à prendre te l les mesures qu'il appar-
tiendrait. 

D e u x autres opinans p e n s e n t , au contraire, 
que le délit imputé à l'accusé Cavaignac ressortait 
é v i d e m m e n t , s inon de ses paroles q u e le tumulte 
empêchai t d'entendre , a u m o i n s de ses gestes et 
de ses traits; son att i tude tout entière semblait 
u n outrage envers la Cour : ces opinans sont d'avis 
d'infliger immédia tement à l'accusé les peines 
portées par la loi. 

U n trois ième fait remarquer dans le réquisitoire 
u n m é l a n g e de modérat ion et de fermeté digne 
d'être apprécié par la sagesse de la Cour. Au 
mi l ieu des accusés qui se l ivraient à des gestes 
m e n a ç a n s , à des voci férat ions b r u y a n t e s , l e mi -
nistère publ ic a dist ingué u n e voix qui dominait 
les autres , une main qui semblait les provoquer 
à la révolte : il a pensé qu'il était j u s t e , avant de 
prendre des conclus ions plus sévères , de donner 
u n avert issement aux compl ices dans la personne 
de leur che f . L'opinant est ime q u e la Cour doit 
se b o r n e r , quant à présen t , à l 'adoption pure et 
s imple des conc lus ions du procureur-général , à 
m o i n s qu'el le ne charge son Président d'y ajouter 
que lques paroles d'avertissement pour mettre les 
accusés en d e m e u r e , mais sans rien préjuger sur 



les quest ions si graves qui pourraient naître du 
retour de semblables désordres . 

U n quatrième fait observer que la diversité 
m ê m e des articles de loi invoqués dans la discus-
s ion, pour justifier le réquis i toire , prouve la diffi-
culté d'arriver à une solut ion satisfaisante sur le 
point de droit . 

U n c inquième est ime q u e deux délits distincts 
on t été c o m m i s à l 'audience , celui d' injure, et ce-
lui de troubles graves apportés à la marche de la 
justice. 

Un s ix ième est d'avis que la Cour ne pourrait 
voter sur le réquisitoire sans avoir en tendu le minis-
tère publ ic dans le d é v e l o p p e m e n t de sa plainte. 

U n sept ième ajoute qu'elle ne pourrait égale-
ment passer o u t r e , sans avoir entendu l'accusé 
contre lequel des conclus ions ont été prises. 

U n hui t ième expose q u e si le délit est cons tant , 
la Cour ne saurait être arrêtée par une citation 
d'article qui se trouverait fautive. Le texte invo-
q u é par le réquisitoire a d'ailleurs été appl iqué 
dans des cas analogues par les cours d'assises , et 
le grand n o m b r e de ceux qui auraient pris part à 
J'outrage ne serait pas u n motif pour ne pas pu-
nir l'un cle ses auteurs. Le ministère publ ic a le 
droit de chois ir dans un délit collectif les coupa-
bles qu'il veut poursuivre ; car il y a souvent de 
la sagesse à borner la répression au chef de la ré-
v o l t e , dont la culpabil i té est plus cons tante , et 
dont la condamnat ion peut être plus salutaire 
pour l 'exemple. Dans les faits qui v iennent de se 
passer à l 'audience, l 'opinant a reconnu les carac-



lères de tous les genres d'insulte et d'offense pré-
vus par les divers articles rappelés dans le cours delà 
discussion ; mais il lui paraît surtout impossible de 
n'y pas voir l'outrage par gestes ou menaces puni 
par l'article du Code pénal. L'opinant n'hé-
siterait donc pas à adopter purement et simplement 
le réquisitoire, s'il n'y avait pas un préalable n é -
cessaire à remplir, car on ne peut condamner au-
cun accusé avant d'avoir entendu sa défense ; et 
comme il ne serait pas sans inconvénient de re-
prendre en ce moment l'audience publ ique pour 
entamer un débat incident , l'opinant estime qu'il 
y a lieu de joindre cet incident au fond pour y être 
statué après les débats généraux , sauf à la Cour 
à donner aux accusés un avertissement solennel en 
faisant ses réserves pour le cas où les mêmes dé-
sordres viendraient à se reproduire. 

U n neuvième opinant est d'avis que la Cour ne 
doit pas se contenter de simples réserves, mais 
qu'elle doit arrêter dès à présent la marche qu'elle 
devra suivre dans le cas, malheureusement très-
probable , où certains accusés persisteraient dans 
leur révolte envers la justice. Une déclaration 
ferme et précise à cet égard n'aurait pas seulement 
pour résultat d'éviter de nouvel les délibérations 
sur de nouveaux réquisitoires , mais elle forcerait 
les accusés à réfléchir aux conséquences de leur 
conduite , et pourrait en déterminer plusieurs à se 
soumettre dès à présent à justice. L'opinant es-
t ime , en conséquence , qu'il y a l ieu de délibérer 
immédiatement sur le parti que la Cour devra 
prendre dans le cas dont il parlait tout à l'heure. 

68 



U n dixième opinant appuie cette proposi t ion , 
en faisant observer qu'il reste peu d'espoir de ra-
m e n e r les accusés au respect des lois par de s imples 
exhortat ions : d voudrait seulement que le p r o c u -
reur-généra l fût entendu de nouveau avant qu'au-
cune dél ibération fût prise par la Cour. 

Un o n z i è m e opinant est ime que si le procureur-
général était e n t e n d u , il devrait l'être en audience 
p u b l i q u e : ce serait d o n c un nouvel incident qui 
pourrait provoquer le retour des m ê m e s désor-
dres. N'est- i l pas plus prudent de se borner a u -
jourd'hui à rendre un arrêt de j o n c t i o n , sauf à 
rentrer plus tard en chambre du conseil pour déli-
bérer sur les mesures ultérieures qui pourraient 
devenir nécessaires? 

Un d o u z i è m e opinant est d'avis q u e la Cour 
doit s 'occuper sans délai de prononcer sur l'inci-
dent : on ne peutd ire q u e l a l o i soit impuissante pour 
réprimer le délit signalé dans le réquis i to ire , car 
les faits qui v iennent de se passer ont év idemment 
le caractère de l 'outrage par gestes o u menaces 
prévu par l'article 2 2 3 du Code pénal. Si l'on se 
bornait en ce m o m e n t à de s imples réserves^ il fau-
drait , par analog ie , jo indre au fond tous les autres 
incidens qui ne manqueront pas de se présenter , 
et en laissant ainsi s'accumuler avec impuni té ou-
trage sur ou trage , la posit ion de la Cour devien-
drait bientôt intolérable. L'opinant propose donc 
de rentrer de suite en audience pour vider l'inci-
dent , soit en entendant l'accusé Cavaignac dans 
sa défense , soit en lui n o m m a n t d'office u n 
avocat. 



Un treizième opinant est ime qu'il y a ici plus 
qu'un outrage : il y a révolte ouverte envers la 
just ice , fait inouï jusqu'à ce jour , et que nos 
Codes criminels n'avaient pas dû prévoir, à une 
é p o q u e où les l iens sociaux se raffermissaient au 
lieu de se dissoudre c o m m e aujourd'hui. L'opinant 
est d'avis qu'une condamnat ion individuelle ne 
saurait remédier à un désordre aussi grave, et qui 
résulte év idemment d'un plan concerté à l'avance 
entre les accusés ; mais il insiste pour que la Cour, 
après avoir d o n n é acte au procureur-général de 
ses réquis i t ions , annonce formel lement qu'au 
moindre trouble l 'audience sera suspendue de 
nouveau ; que les accusés qui par leur contenance 
se rendraient dignes d'être jugés seront soumis 
séparément à un débat particulier ; q u e , pour les 
autres , ils n 'échapperont pas p a r l e u r rébell ion à 
l'application des lois qu'ils ont v i o l é e s , m a i s qu'ils 
seront j u g é s , m ê m e absens , c o m m e gens qui re-
fusent droit et justice. 

U n quatorz ième opinant vote pour un arrêt de 
jonct ion qui réserve toutes les quest ions à venir; 
il ne saurait admettre que la Cour pût suspendre 
la grande affaire dont les débats sont en tamés , 
pour instruire une sorte de petit procès sur inci-
dent. : c'est mo ins un outrage qu'il s'agit de punir 
qu'un système de résistance dont il faut triompher 
par des mesures fermes et sages. 

Plusieurs Pairs émettent de nouveau l'avis que 
le procureur-général soit entendu avant que la 
Cour prenne aucun parti. 

Un autre Pair déclare q u e s'il était ici question 



d'établir la preuve des faits énoncés au réquis i -
to ire , il pourrait citer des paroles qu'il a dist inc-
t ement entendues sortir de la b o u c h e de plusieurs 
accusés , et qui constitueraient à elles seules le dé-
lit d'injure: il pense donc qu'il y a l ieu de faire 
droit aux conclus ions du ministère public. 

M. le Président déclare que la divergence des 
opin ions qui v iennent d'être émises n'a rien qui 
l 'é tonné; car on a entamé en que lque sorte la 
grande quest ion du procès. Un parti tout entier 
s'est dit depuis plusieurs mois qu'il fallait rendre 
impossible le jugement de l'affaire d'avril; les 
voies de fait employées pour interrompre les dé-
bats ne sont que le résultat de cette détermina-
t ion prise à l'avance. C'est à la Cour qu'il appar-
t ient de rechercher aussi les m o y e n s à prendre 
pour q u e force demeure à justice. Toutefo is , le 
m o m e n t est-i l déjà venu d'aborder une discussion 
aussi grave? Faut-il examiner dès aujourd'hui la 
résolution qu'il sera p e u t - ê t r e un jour n é c e s -
saire de prendre à l'égard des accusés qui p e r -
sisteraient clans leur rébel l ion ? Le Président ne 
pense pas que la Cour doive entrer avec préc i -
pitation dans cette v o i e , et surtout qu'il lui con-
v ienne de s'engager dans la quest ion générale à 
l 'occasion d'un réquisitoire relatif à un seul accusé . 
Il croit aussi apercevoir que lques inconvéniens dans 
l'avis qui a été p r o p o s é , et qui tend à jo indre l'in-
cident au fond. N e pourrait-on pas voir dans cette 
jonc t ion une sorte d'expédient adopté par la Cour 
pour éviter de se p r o n o n c e r ? Le Président se réu-
nit d o n c , quant à p r é s e n t , à l'avis qui tendrait à 



délibérer de suite sur le réquisitoire relatif à l'ac-
cusé Cavaignac, sauf à rentrer préalablement en 
audience pour entendre cet accusé dans les moyens 
de défense qu'il aurait à produire. 

U n Pair expose que les observations présen-
tées dans le premier tour d'appel qui vient de 
s'achever peuvent se réduire à deux opinions prin-
cipales; celle qui tend à faire prononcer immédia-
tement sur le réquis i to ire , et celle qui consiste à 
jo indre l ' incident au fond. Dans le cas o ù la Cour 
adopterait ce dernier av is , el le aurait encore à 
examiner s i , c o m m e l'ont demandé plusieurs opi-
n a n s , il ne conviendrait pas d'insérer, dans l'arrêt, 
un avert issement aux accusés pour les mettre en 
q u e l q u e sorte en demeure de se soumettre à 
justice. 

U n autre Pair, qui le premier a émis l 'opinion 
qu'il fallait considérer les faits qui se sont passés 
à l 'audience c o m m e u n e révol te et non comme 
un délit d'injure o u d'outrage , expose qu'en en-
tendant les observat ions présentées dans le cours 
de la d i scuss ion , il a modi f ié en un point son pri-
mitif avis. Le fait principal qui ressort de la con-
duite des accusés est toujours , à ses y e u x , l'inten-
tion de résister à la jus t i ce ; mais il reconnaît aussi 
que , dans leur attitude, leurs paroles et leurs gestes, 
on t p u se rencontrer t o u s les caractères d u délit 
prévu par l'article 22'à du Code pénal. L'opinant 
conc lut d o n c à ce qu'il soit fait droit au réquisi-
to ire , n o n pas en ce m o m e n t , car en reprenant 
l 'audience pour vider l ' incident o n n'arriverait 
qu'à occas ionner un nouveau scandale , mais plus 
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tard et lorsque la Cour aura terminé le grand 
débat ouvert devant elle. Quant à présent , voici 
comment pourrait être rédigé l'arrêt que l 'opi-
nant propose : 

« La Cour : 

» Attendu qne des faits graves se sont passés à 
» son audience; que plusieurs accusés , par leurs 
« clameurs, par le tumulte et la violence, ont em-
» péché le cours de la justice, malgré les avertis-
» semens du Président; 

» Donne acte au ministère public de ses con-
>. clusions contre l'accusé Cavaignac, et joint l'in-
» cident au fond. » 

Un Pair estime que si le délit d'offense ou d'ou-
trage paraît établi , ainsi qu'on vient de le supposer, 
il y aurait en quelque sorte manque de justice à 
ne pas infliger de suite aux coupables les peines 
portées par la loi. On parle, en effet , d'en venir 
plus tard à des mesures extrêmes pour triompher 
de la révolte qui semble organisée contre la j u s -
tice ; on parle de diviser les accusés en diverses ca-
tégories , de les juger même en leur absence ; mais 
ne faudrait-i l pas auparavant épuiser tous les 
moyens ordinaires et légaux, et l'un de ces moyens 
n'est-il pas l'application des peines que la loi per-
met ? Par cet avertissement, les accusés auront été 
mis en demeure , et si le tumulte recommence , le 
procureur-général pourra prendre de nouvelles 
conclusions, non plus à l'égard d'un seul accusé et 
à raison d'un simple délit d'outrage, mais à raison 



du délit social qui aurait pour but d'entraver le 
cours de la justice du pays. 

Un dernier opinant insiste sur les embarras ma-
tériels dans lesquels on tomberait en voulant sta-
tuer de suite sur le réquis i to ire , et en faisant i n -
tervenir une procédure incidente au milieu des 
débats généraux. L'avertissement solennel dont par-
lait le préopinant ne peut- i l pas résulter d'un arrêt 
de jonct ion tout aussi bien que d'une condamnation 
immédiate? Il suffirait pour cela d'ajouter à la ré-
daction proposée tout à l 'heure un second para-
graphe qui pourrait être ainsi conçu : 

« La Cour dit q u e , dans le cas où des désordres 
« nouveaux seraient commis , elle prendra les rae-
« sures nécessaires pour maintenir l 'ordre, et assu-
« rer à la just ice son libre cours. » 

M. le Président expose que les deux opinions 
principales qui divisent la Cour paraissant se ré-
sumer , d'une part , dans la propos i t ion qui a été 

faite de passer outre au j u g e m e n t de l'accusé Ca-
vaignac, sur les faits é n o n c é s dans le réquisitoire; 
de l 'autre, dans le projet d'arrêt qui vient d'être 
formulé par deux opinans pour jo indre l'incident 
au f o n d , il va être procédé à un second tour d'ap-
pel nominal pour prendre les voix à cet égard, 
sauf à arrêter ensuite une rédaction définitive. 

Le tour d'opinions auquel il est immédiatement 
procédé d o n n e pour résultat l 'adoption de 1 avis 
qui tend à joindre l'incident au f o n d , en avertis-
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sant les accusés que, si les mêmes désordres se re-
nouve l l ent , il sera pris des mesures pour assurer 
le cours de la justice. 

Les deux opinans qui ont indiqué des rédac-
tions pour un arrêt conçu en ce sens se réunissent 
pour présenter à la Cour un projet dans lequel 
ces deux rédactions se trouvent coordonnées e n -
semble. 

Ce projet est adopté par la Cour. 

La Cour rentre immédiatement en audience 
publique pour la prononciation de l'arrêt. 

Signé P A S Q U I K K , président. 

E . CATJCHY, greffier en chef. 
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Rep rise cle l'audience publique du mercredi 
6 mai i835, 

Présidée par M . le Baron PASQUIEH. 

L E mercredi 6 mai i 8 3 5 , à c inq heures de rele-
vée , la Cour rentre en audience publ ique. 

Messieurs les Pairs ayant pris s éance , ainsi que 
les m e m b r e s du p a r q u e t , et les accusés ayant été 
introduits , M . le Président p r o n o n c e l'arrêt dont 
la teneur s u i t : 

A R R Ê T D E LA C O U R D E S PAIRS. 

« LA Coi)R DES PAIBS : 

« Statuant sur le réquisitoire du procureur-gé-
néral du R o i , et y faisant d r o i t , après en avoir 
délibéré dans la chambre du consei l ; 

« Attendu que des faits graves se sont passes a 
l 'audience de la C o u r ; que plusieurs accusés, par 
leurs c lameurs , par le tumulte et la v io lence , ont 
e m p ê c h é le cours de la jus t i ce , malgré les aver -
t issemens du Prés ident ; 
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« D o n n e acte au ministère public de ses conclu-
sions contre l'accusé Cavaignac ; 

« Joint l'incident au fond; 

« Dit que dans le cas où des désordres nouveaux 
seraient commis , la Cour prendra les mesures né-
cessaires pour maintenir l'ordre.et assurer à la jus-
tice son libre cours. » 

Immédiatement après le prononcé de cet arrêt, 
l'audience publique est cont inuée à d e m a i n , 
heure de midi. 

Signé P A S Q U I E R , président. 

E . CATICBY, greffier en chef. 
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Audience publique du jeudi 7 mai i83f 

Présidée par M . le Baron P A S Q U I E R . 

L E jeudi 7 mai 1835, à midi , la Cour reprends on 
audi ence . 

L'appel n o m i n a l , fait par le greffier en c h e f , 
constate la pre'sence des 164 Pairs qui assistaient 
à l 'audience d'hier. 

L'accusé Vi l la in , qui se trouve e m p ê c h é , par 
indisposit ion , d'assister à l 'audience de ce jour, 
a adressé à M . le Prés ident une déclaration signée 
de lu i , portant qu'il se t ient c o m m e présent vis-
à-vis de la C o u r , ayant une parfaite connaissance 
de l'acte d'accusation qui doi t être lu à cette au-
dience . 

T o u s les autres accusés détenus sont présens. 

A u m o m e n t o ù M . le Prés ident annonce qu'il 
va être procédé à la lecture de l'arrêt du 6 février 
et de l'acte d 'accusat ion, M° Crivelli, défenseur de 
l'accusé G u i c h a r d , d e m a n d e la parole pour p la i -
der un m o y e n préjudiciel . 

M . le Président la lui ayant accordée, il p r e -



sente, après quelques développemens, etau nom de 
l'aceusé Guichard, les conclusions suivantes : 

CONCLUSIONS POUR L'ACCUSÉ GUICHARD. 

« P L A I S E A LA COUK , 

« Vu l'article 257 du Code d'instruction crimi-
nelle , duquel il re'sulte que les juges qui ont in-
struit la procédure, et ceux qui ont volé la mise en 
accusation, ne peuvent, à peine de nullité, con-
courir au jugement des accusés; 

« Et attendu que parmi MM. les Pairs dont se 
compose la Courréuniepourstatuer surle sort des 
accusés ici présens, se trouvent ceux qui furent 
commis par M. le Président de ladite Cour pour 
instruire la procédure et un grand nombre de 
ceux qui ont voté et signé l'arrêt d'accusation ; 

« Ordonner que ceux-là seulement d'entre 
MM. les Pairs qui sont étrangers à cet arrêt seront 
admis à concourir au jugement du procès, et que 
les autres seront tenus de s'abstenir, pour obéir 
à la loi que la Cour a de'claré elle-même vouloir 
prendre pour règle dans la forme de procéder qui 
y serait observée. « 

Signé « G R I V E L L I , 

« Avocat nomme d'office. » 

Ces conclusions sont de'posées par Mc Crivelli 
sur le bureau de la Cour. 

L'accusé Baune prie la Cour de remarquer que 
les conclusions qui viennent d'être prises ne l'ont 
été qu'au nom d'un seul accusé: il ajoute, quant 
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à lui, que s'il avait été dans l'intention de présen-
ter devant la Cour ses moyens de défense, il au-
rait fait précéder la question qui vient d'être sou-
levée d'une autre question plus générale, celle de 
la compétence. 

L'accusé Martin demande qu'il lui soit donné 
acte de ce que la position des autres accusés ni la 
sienne n'ont été changées par l'incident élevé au 
nom de l'accusé Guichard. 

L'accusé Lagrange demande également qu'il 
soit constaté que la parole a été accordée à un dé-
fenseur, pour une question préjudicielle, avant la 
lecture de l'acte d'accusation. 

Mc Ménestrier, autre avocat présent au barreau, 
demande la parole au nom de l'accusé Mollard-
Lefèvre, sur la question préjudicielle qui vient 
d'être plaide'e. 

Il est immédiatement interrompu par cet ac-
cusé, qui déclare vouloir plaider lui-même ses 
moyens de défense, ets'opposer à ce que son avocat 
prenne la parole en ce moment, 

Mc Ménestrier demande que l'accusé Mollard-
Lefèvre, soit interpellé de déclarer s'il entend ou 
non lui confier sa défense. 

L'accusé Mollard-Lefèvre, interpellé par M. le 
Président, répond que son projet est de se défen-
dre lui-même, et qu'il entend que son avocat ne 
prenne la parole que suivant ses intentions, qu'il 
lui fera connaître. 

L'accusé Maillefer demande à parler sur l'inci-
dent. 

Ayant obtenu la parole, il expose qu'il est une 



question préjudicielle, plus grave que celle qui 
vient d'être plaidée : c'est celle qui concerne l'ad-
mission des défenseurs dont la liste a été soumise 
à la Cour par plusieurs accusés. Jusqu'à ce que ces 
défenseurs soient introduits dans l'audience, l'ac-
cusé déclare, tant en son nom qu'au nom de tous ses 
co-accusés, qu'ils cesseront de participer aux débats. 

M. le Président fait observer que la question 
relative à l'admission des conseils non avocats a 
été jugée hier par arrêt de la Cour, et ne peut 
plus par conséquent être discutée de nouveau. 

L'un des avocats généraux demande qu'il soit 
constaté que, malgré la prétention de l'accu sé 
Maillefer de parler au nom de tous ses co-accu-
sés, ils ne so»t pas tous dans la disposition qu'il ex-
prime, ainsi qu'il est facile de le voir à leur main-
tien et à leurs gestes. 

Le procureur-général obtient ensuite la parole, 
et, après avoir discuté la question préjudicielle 
plaidée par Me Crivelli, il dépose sur le bureau 
le réquisitoire suivant, écrit et signé de lui. 

R É Q U I S I T O I R E . 

« Le Procureur-général du Roi près la Cour des 

Pairs : 
« Attendu que les dispositions du Code d'ins-

truction criminelle ne peuvent être appliqué es 
aux affaires soumises à la Cour des Pairs qu'au -
tant qu'elles ne sont pas inconciliables avec l'or-
ganisation de la Cour, et les pouvoirs que la Cha rte 
lui confère; 



« Attendu qu'aux termes de la Charte, c'est la 
Cour tout entière qui est appelée a prononcer; 
que les garanties résultant du concours de tous ses 
membres seraient perdues pour les accusés eux-
mêmes, si la Course partageait en deux portions, 
dont l'une statuerait sur la mise en accusation, 
et l'autre sur le jugement définitif ; 

« Requiert qu'il plaise à la Cour 
« Déclarer qu'il n'y a lieu d'admettre les conclu-

sions de l'accusé Guichard, ordonner qu'il sera 
passé outre aux débats. 

Signé » M A R T I N (du Nord). » 

Mc Crivelli obtient de nouveau la parole pour 
répondre aux moyens exposés par le procureur-
général : il persiste dans les conclusions qu'il a 
prises précédemment. 

L'accusé Marc-Étienne Reverchon demande la 
parole sur l'incident. 

l 'ayant obtenue, il renouvelle la déclaration 
faite précédemment par l'accusé Maillefer, et ré-
pète que ni lui ni ses co-accusés ne prendront au-
cune part aux débats, si l'on persiste à leur refuser 
les défenseurs de leur choix. 

M. le Président fait observer qu'il ne saurait 
admettre qu'un accusé s'arroge le droit de parler 
au nom de tous. 

D'autres accusés, en grand nombre, déclarent 
qu'ils approuvent ce qui vient d'être dit par 1 ac-
cusé Maillefer. 

L'accusé Lagrange obtient la parole pour parler 



sur la question préjudicielle plaidée par M° Cri-
velli. 

Après avoir exposé d'abord quelques considé-
rations sur le principe, établi parle procurem'-
général, que tous les articles du Code d'insîruc-
tion criminelle ne sont pas également applica-
bles à la procédure devant la Cour des Pairs; et 
après avoir fait toutes réserves de droit pour éviter 
qu'on ne puisse induire de ses paroles qu'il recon-
naît la compétence de la Cour, l'accusé déc'are 
protester contre la longueur delà détention que lui 
et ses co-accusés ont subie en attendant leur juge-
ment; contre le régime des prisons où ils ont été 
détenus; contre la disposition même des bancs où 
ils sont placés à l'audience ; contre la décision 
qui a exclu leurs femmes, leurs parens et amis, 
de cette audience; enfin contre l'arrêt rendu hier 
par la Cour, au sujet des conseils réclames par 
les accusés. 

En ce moment, M. le Président interrompt l'ac-
cusé, et lui enjoint de porter à la chose jugée le 
respect qui lui est dû. 

M. le Président annonce ensuite que la Cour va 
se retirer dans la chambre du conseil, pour déli-
bérer tant sur les conclusions prises par le défen-
seur de l'accusé Guichard, que sur le réquisitoire 
du procureur-général. 

L'audience est suspendue à une heure de l'après-
midi. 

Signé P A S Q U I E R , président. 

E . CACCHY, greffer en chnf 
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Présidée par M. le Baron PASQUIER. 

LF jeudi 7 mai J835, à une heure de relevée, la 
Cour entre dans la chambre du conseil pour déli-
bérer 

i ° . Sur les conclusions prises à l'audience pu-
blique de ce jour par Mc Crivelli, avocat de l'ac-
cusé Guichard , tendant à ce qu'il plaise à la Cour, 
ordonner que ceux-là seulement d'entre MM. les 
Pairs qui sont étrangers à l'arrêt de mise en accu-
sation seront admis à concourir au jugement du 
procès, et que les autres seront tenus de s'abstenir; 

20. Sur le réquisitoire présenté parle procureur-
général à la même audience, et tendant à ce qu'il 
soit déclaré n'y avoir lieu d'admettre lesdites con-
clusions. 

U est immédiatement procédé à un appel no-
minal pour prendre les voix. 

Un Pair fait observer que si les dispositions du 
Code d'instruction criminelle peuvent être invo-
quées avec raison devant la Cour des Pairs, c'est 
seulement en ce qui touche les formes à suivre 
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soit pour l ' instruction soit pour le j u g e m e n t , 
mais que ce Code n'est plus appl icable , lorsqu'il 
s'agit de la composi t ion et de l'organisation de la 
Cour des Pairs. Tel le est la distinction f o n d a m e n -
tale sur laquelle l 'opinant s'appuie pour rejeter 
les conc lus ions prises au n o m de l'accusé Gui-
chard : il demande que cette considération soit re-
produite dans l'arrêt à intervenir. 

Un autre Pair est ime qu'il pourrait n'être pas 
sans inconvénient de rappeler ici le Code d' in-
struction criminel le pour déclarer qu'il n'est pas 
applicable à la q u e s t i o n , après que la Cour s'est 
f o n d é e , dans l'arrêt d'avant-hier, sur une disposi-
t ion de ce m ê m e Code pour rejeter une autre de-
mande formée par les accusés. L'opinant ajoute 
qu'en l 'absence d'une loi d'organisation , qu'il re-
garde c o m m e indispensable à la Cour des Pairs, 
on ne peut s'appuyer que sur les précédens pour 
justif ier la présence aux débats des Pairs qui ont 
concouru à la mise en accusation. 

U n trois ième expose qu'en rejetant les conclu-
s ions prises au n o m de l'accusé Guichard , il faut 
éviter, dans l 'arrêt , tout ce qui pourrait lier la 
Cour pour l'avenir ; car il y aurait , à son avis , de 
puissantes raisons pour organiser plus tard, dans 
le sein de la Cour des Pairs , u n e chambre du 
conseil o u des mises en accusa t ion , dont les 
membres ne pourraient prendre part au j u g e m e n t 
définitif . 

Un quatr ième opinant insiste sur cette dernière 
cons idérat ion , en faisant observer que la Cour 
des Pairs est obl igée maintenant de suivre ses pré-



cédens, à défaut de loi organique; mais que la 
division de ses membres en chambre des mises 
en accusation et en chambre de jugement a été 
déjà indiquée par une des commissions précé-
demment chargées de résoudre les questions re-
latives à son organisation judiciaire. 

Un cinquième rappelle que dans un procès cé-
lèbre il s'est abstenu de siéger comme juge , parce 
que le cabinet dont il faisait alors partie avait pu 
paraître accusateur. 

Un sixième opinant voudrait qu'il fût possible 
d'insérer dans l'arrêt une sorte de v œ u , ou du 
moins de réserve, en faveur du système de divi-
sion qui vient d'être indiqué , et qui lui semble 
tout-à-fait compatible avec la composit ion de la 
Cour des Pairs. 

Le résultat de l'appel nominal est le rejet des 
conclusions prises au nom de l'accusé Guichard. 

D'après les observations faites par plusieurs 
Pairs , l'un d'eux propose une rédaction ainsi 
conçue : 

« LA. C O U R : 

« Attendu que les dispositions du Code d'in-
struction criminelle ne peuvent être invoquées 
qu'en ce qui concerne les formes de procéder, et 
non en ce qui touche l'organisation et la compo-
sition de la Cour; 

« Attendu que c'est la Chambre des Pairs tout 
ent ière , siégeant en Cour de justice, et non une 
partie de la Chambre, qui est appelée à connaître 
des affaires soumises à sa juridict ion; 



« Attendu que c'est ainsi que la Cour des Pairs 
a constamment procédé ; 

« Ordonne qu'il sera passé outre aux débats. » 

Un Pair estime qu'il pourrait n'être pas sans 
inconvénient de paraître décider, d'une manière 
générale et absolue, que toutes les dispositions du 
Code d'instruction criminelle relatives aux for-
mes de procéder peuvent être invoquées devant 
la Cour des Pairs : il pense également que ces 
mots : c'est la Chambre tout entière et non une 
partie de la Chambre, sembleraient préjuger d'a-
vance la question qui pourra s'élever lors de la ré -
daction d'une loi organique. 

Un autre Pair demande qu'en supprimant le 
mot tout entière, on explique que c'est parla 
Charte que la Chambre des Pairs est appelée à con-
naître des affaires soumises à sa juridiction. 

Un troisième estime qu'il y a lieu de retrancher 
du premier considérant le mot composition de la 
Cour des Pairs , pour ne laisser que le mot orga-
nisation. 

La rédaction de l'arrêt est modifiée pour faire 
droit à ces diverses observations. 

Elle est ensuite adoptée définitivement par un 
vote à mains levées. 

A deux heures , la Cour rentre en séance pu-
bl ique pour la prononciation de cet arrêt. 

Signé PASQUIKR , président. 

E . C A U C H Y , greffier en chef. 
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Présidée par M. le Baron PASQUIER. 

L E jeudi 7 mai i 8 3 5 , à d e u x heures de re levée , la 
Cour rentre en audience publ ique . 

Messieurs les Pairs ayant pris séance ainsi que 
les m e m b r e s du p a r q u e t , et les accusés ayant 
été introduits , M. le Président prononce l'arrêt 
suivant : 

ARRÊT D E LA COUR DES PAIRS. 

« L A COUR DES P A I R S : 

« Statuant sur les conc lus ions de Me Crivell i , 
avocat de Guichard ; 

« Ouï le procureur-général dans ses conclus ions; 
« Attendu que les disposi t ions d u Code d'in-

struct ion criminel le ne peuvent être invoquées en 
ce qui concerne l 'organisation de la Cour ; 

« At tendu q u e c'est la Chambre des Pairs , sié-
geant en Cour de jus t i c e , et n o n une partie de la 
Chambre , qui est appe l ée , par la Charte , à c o n -
naître des affaires soumises à sa juridict ion; 



Attendu que c'est ainsi que la Cour des Pairs 
a constamment procédé; 

« Sans s'arrêter aux conclusions de Mc Crivelli, 

« Ordonne qu'il sera passé outre aux débats. » 

L'un des accusés fait observer qu'il doit être bien 
entendu que cet arrêt ne saurait être opposé qu'à 
celui de ses co-accusés sur les conclusions duquel 
il a été rendu. 

L'accusé Martin obtient la parole pour une 
question préjudicielle. 

Il expose, tant en son nom qu'au nom de ses co-
accusés Hugon et Albert, qu'ils étaient tous trois 
volontairement absens de France lorsqu'ils ont 
connu l'accusation portée contre eux, et qu'en ve-
nant partager le sort de leurs co-accusés ils n'ont 
pas entendu reconnaître la juridiction de la Cour 
contre laquelle ils protestent, mais qu'ils ont eu 
pour but de rétablir la vérité des faits dénaturés 
par l'accusation, et d'exposer à la face du pays leurs 
principes, en démontrant qu'ils ne sont pas tels 
qu'on veut le faire croire, et qu'un dévouement 
social, pur et bien compris, a été la seule règle de 
leur conduite. 

L'accusé Martin renouvelle ensuite les protes-
tations déjà faites à cette audience par l'accusé La-
grange, tant au sujet de l'isolement dans lequel les 
accusés ont été tenus les uns vis-à-vis des autres dans 
les maisons d'arrêt, qu'au sujet du refus fait par 
la Cour d'autoriser l'admission des conseils qu'ils 
avaient désignés pour les assister à l'audience. 



Ces protestations sont suivies d'une vive agita-
tion sur le banc des accusés. 

Le procureur-général expose qu'il n'a pas cru 
devoir interrompre ce qui vient, d'être dit , afin 
qu'il fût bien constant, pour la Cour, que les scènes 
de désordre qui se renouvellent sont le résultat 
d'un système arrêté. Mais il est temps que le scan-
dale ait un terme et que la justice reprenne son 
cours avec la dignité qui appartient à un tribunal 
aussi élevé; le procureur-général déclare, en c o n -
séquence , que si ces violences recommencent il 
prendra contre leurs auteurs des conclusions sé-
vères , en réclamant de la fermeté de la Cour les 
mesures annoncées dans son arrêt d'hier. 

M. le Président annonce qu'il va être donné 
lecture de l'arrêt du 6 février, et de l'acte d'accu-
sation. 

Mc Bousquet , avocat nommé d'office pour pré-
senter la défense de l'accusé Mercier, demande la 
parole pour un fait personnel. 

Il exprime le désir que son ministère soit caté-
goriquement accepté ou refusé par l'accusé dont 
la défense lui a été confiée, et que cet accusé soit en 
conséquence interpel lé , par M. le Prés ident , de 
s'expliquer à cet égard. 

M. le Président repond qu'il sera temps de s'oc-
cuper de cette question après la lecture de l'arrêt 
et de l'acte d'accusation. 

M. le Président donne ensuite l'ordre au gref-
fier en chef de donner lecture de ces deux pièces; 
il avertit les accusés d'être attentifs à cette lecture. 

La lecture de l'arrêt de mise en accusation , à 



peine commencée , est interrompue par les m u r -
mures , puis p a r l e s clameurs d'un grand nombre 
des accusés, dont l'un, le sieur Baune , commence , 
tant en son nom qu'au nom de ses co-accusés , la 
lecture d'une protestation ainsi conçue : 

PROTESTATION. 

« Les accusés de Lyon , de Paris, de Lunéville, 
« de Marseille, d'Epinal, de Besançon, d'Arbois, 
« de Grenoble et de Saint-Etienne, soussignés; 

« Après les faits graves qui ont eu lieu aux deux 
« premières audiences et à celle de ce jour, croient 
« qu'il est de leur d igni té , comme de leur devoir, 
« d'adresser à la Cour des Pairs la déclaration sui -
« vante : 

« La Cour a, par son premier arrêt, violé le 
« droit de la libre défense; 

« Cour souveraine, armée du pouvoir le plus 
« exorbitant , jugeant sans c o n t r ô l e , procédant 
« sans lo i , elle enlève la garantie la plus sainte à 
« des accusés qui sont ses ennemis politiques , 
« qu'elle retient depuis quatorze mois dans les 
« prisons , et qu'elle force à venir défendre devant 
« elle leur honneur et leur vie. 

« Hier elle a été plus lo in'encore; et contraire-
« ment à tous les usages des cours criminelles, où 
« la parole n'est interdite qu'après la clôture des 
« débats , elle a refusé d'entendre un accusé parlant 
« au nom des autres ; e t , chose inouie , elle a pro-
« noncé uri arrêt contre lu i , sans permettre a per-
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« sonne ni à lui-même de dire un seul mot pour sa 
« défense. Enfin M. le Président voulait faire corn-
er mencer la lecture de l'acte d'accusation alors 
« même que l'identité des accusés n'était pas cons-
« tatée, et que nul défenseur ne se trouvait pré-
« sent à l'audience. 

« Tous ces actes constituent des violences judi-
« ciaires, qui sont les précédens naturels des vio-
« lences administratives auxquelles la Cour de.1 

« Pairs veut aboutir. 

« Dans cette situation, les accusés soussignés 
« déclarent que la défense étant absente, les ap-
« parences mêmes de la justice sont évanouies; 
« que les actes de la Cour des Pairs ne sont plus 
« à leurs yeux que des mesures de force dont toute 
« la sanction se trouve dans les baïonnettes dont 
» elle s'entoure. 

« En conséquence, ils refusent désormais de 
« participer par leur présence à des débats où la 
« parole est interdite et aux défenseurs et aux ac-
« cusés; et , convaincus que le seul recours des 
« hommes libres est dans une inébranlable fermeté, 
« ils déclarent qu'ils ne se présenteront devant la 
« Cour des Pairs que contraints par la force, et 
« qu'ils la rendent personnellement responsable 
« de tout ce qui peut suivre la présente résolution-

« Prison du Luxembourg, 7 mai l835 . 

Signé » A. GUINARD, E.BAUNE, LAGBANGE, GRANGEH, VI-
GJIEUTE, N. LEBON, M. MAILLEFER,THOMAS,TIPHAI-
NE, P. PIUHONWIER, LANDOI-PHE, CAUSSIDIÉBB fils, 
CAUSSIDIÈRE père , G. CAVAIGWAC, P. BEVERCHON, 
RIOAW, CHARMT, D E R E O N I B B , P . F O U E T , Édouard 
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ALBERT, RECURT, STILLER , TIIIUOTEL , CAILLIÉ 
( E m i l e ) , FAROLET, Geslin BERNARD, LAPOTAIRE, 
MATHIBU,BOZEMST, H. BÉCHET d . m . , A. ROSIÈRES, 
F . MATHON , CAHUZAC, GUIBOUT,REVERCHOK (Marc) , 
ArmandMAHRAST , E . MONTAXIEH , HUUIIF DE GUER , 
POBHIS, POIROTTE, E . VARÉ, CHILJUAN, HBUDERT 
fils, X^.SAORIAC, IMBEHT, GILBKRT-MIRAN, Augic. 
FROIOEVAUX , DELEHTE , FOURHIBR , KERSAUSIE, 
C h . CAILLET, PRUVOST, DELACQCIS, BILLON, H. 
TASSIN, CANDRB (Eugène) , V . CIIEVAT,'N.GUEROULT 
ROGER, BASTIEN, DELAYEN, H e n r i LECONTE , LE-
NORMAHT,ROSSARY, BERRIER-FONTAINE, BEAUMONT, 
ROCKZINSKY, BBNOIT-CATIN, TOURRÈS, A. DESGAH-
NIER, DESPIKAS, RAVACHOL, P. A. MARTIN, J. T . 
HCGON, THION, DIDIER, BERTHOLAT, CARRIER, 
MARIGNÉ, GIRARD ( A u g u s t e - J . ) , L. MARGOT, HII-
GUET, CACHOT, CIIÉRY, GORRÉA , PRADF.L, VILLIARD, 
J o s e p h BILLB, p o u r CHAGNY, p o u r DIBIEB, JOBKLY, 
LAFOND, CHABI.ES, MOREL, DESVOYS, GAYET, p o u r 
LANGE, NOIB, MAZOYER a îné , BAGGIO, BLANC, RATI-
GNIE, ADAM, LAPORTE, BOYE, BUTET, MERCIER, 
CHATAGNIER, p o u r JULIEN. » 

A u bas de cette protestation est écrit : 

« Hier encore je croyais la défense possible et 
« h o n o r a b l e , puisqu'après tout M. le Président 
« n'avait fait qu'user du droit q u e la loi lui ac-
« corde, en refusant l'assistance de défenseurs non 
« inscrits au tableau des avocats; mais aujourd'hui 
« qu'un arrêt a mis la Cour en dehors et au-des -
« sus de la lo i , ma qualité de citoyen français et les 
« devoirs qu'elle m'impose m'obl igent de protes -
« ter contre l'arrêt en date de ce jour, et de dé-
« clarer que je renonce à toute défense. 

Signé « G E N E T S . » 

Pendant le trouble qui accompagne la lecture 



de cette protestation, et qui a couvert la voix du 
greffier en chef , le procureur-général se leve. 

M. le Président lui donne la parole. 
lie procureur-général présente alors le réquisi-

toire suivant,au milieu d'un tumulte toujourscrois-
sant, que les avertissemens de M. le Président n'ont 
pu faire cesser, et qui empêche de distinguer les 
paroles du ministère public; ledit réquisitoire est 
ensuite déposé par écrit sur le bureau de la Cour. 

R É Q U I S I T O I R E . 

« Le procureur-général du Roi près la Coin des 
Pairs : 

« Vu l'arrêt en date du 6 de ce mois qui décide 
que les mesures nécessaires pour assurer à la jus-
tice son libre cours seront prises dans le cas où 
de nouveaux désordres seraient commis par des 
accusés. 

« Attendu, en fait, qu'au Heu d'obéir à cet aver-
tissement, certains accusés, par les manifestations 
violentes auxquelles ils se livrent, et par un tu-
multe qui paraît le résultat d'un système concerté 
entre eux à l'avance, s'efforcent de r e n d r e impos-
sible le cours régulier du procès; que l'impossi-
bilité de continuer les débats en présence de ces 
accusés est par-là même démontrée ; 

« Attendu que, s'il pouvait dépendre des accusés 
d'entraver par des moyens quelconques la marche 
d'une affaire, la puissance publique leur appar-
tiendrait, et l'anarchie prendrait la place de la 
justice ; que la tolérance qui serait apportée à cette 
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rébel l ion contre la l o i , serait un véritable déni de 
just ice envers la soc ié té , et envers ceux des ac-
cusés qui usent de leur droit pour réclamer juge -
m e n t ; 

« Attendu qu'il appartient à la Cour de s 'oppo-
ser au renouve l lement d'un pareil scandale , et 
d'assurer la just ice à la société et aux accusés pai-
sibles qui la réc lament; 

« Requiert qu'il plaise à la Cour , statuant sur 
l 'étendue du pouvoir discrétionnaire indispensa-
ble à la suite et à la direction des débats; 

« Autoriser M. le Président à faire sortir de l'au-
dience et reconduire en prison tout accusé qui 
troublera l 'ordre, à la charge par le greffier de 
tenir no te des débats , et d'en rendre compte à 
l'accusé e x p u l s é , à l'issue de l 'audience ; pour l'af-
faire être ainsi cont inuée dans son e n s e m b l e , tant 
à l'égard des accusés présens de fait à l 'audience, 
qu'à l'égard de ceux que leurs v io lences en auront 
fait expulser. 

« F A I T à l 'audience de la Cour des Pairs, le 7 mai 

1835. 
Signé « M A R T I N (du Nord). » 

La Cour o r d o n n e qu'il sera immédiatement 

dél ibéré sur ce réquisi toire , et se retire en consé -

quence dans la chambre du conseil . 

Signé P A S Q U I E R , président. 

E . C A U C H Y , greffier en chef. 
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N° 02. 
Autre séance secrète du jeudi 7 mai i835, 

Présidée par M. le Baron PASQOIER. 

L E jeud i , 7 mai 1835 , à deux heures et demie de 
r e l e v é e , la Cour rentre dans la chambre du 
consei l pour dél ibérer sur u n réquisitoire présenté 
à l 'audience pub l ique de ce jour par le procureur-
général , et tendant à ce qu'il plaise à la Cour , sta-
tuant sur l 'étendue d u pouvoir discrétionnaire i n -
dispensable à la suite et à la direction des débats, 
autoriser M. le Président à faire sortir de l'au-
dience et reconduire en prison tout accusé qui 
troublera l 'ordre , à la c h a r g e , par le gre f f i er , de 
tenir note des débats , et d'en rendre compte à l'ac-
cusé expu l sé , à l'issue de l 'audience ; pour l'affaire 
être ainsi cont inuée dans son ensemble , tant à 
l'égard des accusés présens de fait à l 'audience , 
qu'à l'égard de ceux que leurs v io lences en auront 
fait expulser. 

U n Pair d e m a n d e qu'avant d'ouvrir la d é l i b é -
ration sur ce réquis i to ire , le procureur-général 
soit introduit dans la chambre du conseil pour 
déve lopper ses conclusions. 



Un autre Pair estime que cette mesure aurait 
quelque chose d'insolite qui ne permet pas de l'ad-
mettre en ce moment. Il propose de se borner à 
une seconde lecture du réquisitoire. 

La demande qui tendait à faire introduire le 
procureur-général n'a pas d'autre suite. 

Après une nouvelle lecture du réquisitoire, l'ap-
pel nominal est ouvert sur les conclusions qui le 
terminent. 

Un premier opinant ne se dissimule pas que la 
conséquence dernière de la mesure proposée par 
le procureur-général est de juger, s'il le faut, des 
accusés en leur absence; mais quelque grave que 
soit cette déviation de la marche ordinaire, il n'y 
a pas, à son avis, d'alternative possible au point 
où les choses en sont venues. Si l'on pouvait 
ajourner ou disjoindre l'affaire, il faudrait saisir 
avec empressement ce moyen de résoudre la dif-
ficulté. Mais quel motif pourrait-on alléguer eu ce 
moment pour détruire ainsi le résultat des délibé-
rations précédentes? Les violences commises par 
les accusés, le tumulte de l'audience, ne sauraient 
changer la position faite à la Cour par ses arrêts 
et par la loi. L'intérêt de la justice, le soin de sa 
propre dignité, ne lui permettent pas de reculer 
devant des accusés qui l'outragent. L'émeute des 
rues n'est rien auprès de celle qui tente aujour-
d'hui de s'introduire dans le sanctuaire même des 
lois. Un parti s'est dit depuis long-temps qu'il 
mettrait tout en œuvre pour interrompre le cours 
de la j u s t i c e ; mais la justice, c'est la société m ê m e ; 
elle ne peut s'arrêter, sans que tout ordre soit 



anéanti. L'opinant se réserve de discuter plus tard 
les m o y e n s d 'exécut ion; mais , quant à p r é s e n t , i l 
vote en principe pour les conclusions du réquisi-
toire. 

U n second opinant déclare qu'il n'hésitera pas 
à investir M. le Président d u pouvoir de faire re-
tirer de l 'audience les accusés qui troubleraient 
l 'ordre, pourvu qu'il soit bien entendu que les 
accusés ainsi expulsés pourront toujours être 
admis de nouveau à l 'audience s'ils manifestent 
l ' intention de s'y tenir dans le respect dû à la 
Cour. 

Un troisième opinant expose qu'à son avis il 
serait difficile d'arriver, en suivant la marche in-
diquée par le réquis i toire , à un résultat définitif 
et irrévocable. N e serait-ce pas , en e f fe t , le ren-
versement de toutes les règles établies que d'ou-
vrir un débat o ù le ministère public resterait sans 
contradicteurs, où il n'y aurait ni accusés , ni dé-
fenseurs, ni témoins à décharge? L'opinant ne croit 
pas, pour cela, nécessaire d'énoncer à l'avance que 
l'arrêt à intervenir n'aura que le caractère d'arrêt 
provisoire ; mais il demande qu'en tout cas la Cour 
se réserve le droit de revenir plus tard aux formes 
salutaires dont elle s'écarterait maintenant ; car il 
lui importe aussi de faire respecter au dehors ses 
déc i s ions , et elle ne saurait espérer la sanction 
de l 'opinion publ ique pour des mesures qui ne 
laisseraient pas sains et saufs les droits de la d é -
fense . 

Un quatrième opinant est ime qu'avant d'adop-
ter les conclusions du réquis i to ire , il faudrait être 



fixé sur les moyens pratiques de les mettre à e x é -
cution ; car la position la plus fâcheuse pour la 
Cour serait de rendre un arrêt inexécutable. L'o-
pinant voudrait , en conséquence, que M. le Prési-
dent fût chargé de préparer un projet de décision, 
applicable aux divers cas qui peuvent se présenter. 

U n cinquième opinant craint que la Cour ne 
se méprenne sur l'efficacité du moyen indiqué par 
le réquisitoire. Ce ne sera pas un seul accusé qu'il 
s'agira de faire retirer de l'audience, mais peut-
être tous les accusés ensemble; car un malheureux 
point d'honneur ne leur permettra guère de se 
séparer les uns des autres dans la rébellion où ils se 
t iennent réciproquement engagés. On espère cou-
vrir l'irrégularité de leur absence, en leur faisant, 
signifier chaque jour les notes prises à l'audience ; 
mais, quelle que p uisse être l'exactitude de ce com pte 
rendu, aura-t-on exécuté la loi qui veut que le 
débat soit oral, que l'accusé soit représenté aux 
témoins , et qu'il soit mis en demeure de contre-
dire leurs dépositions? Ce n'est pas là seulement 
une prescription accessoire de la loi : c'est un des 
principes fondamentaux de notre droit criminel. 
Aussi vient-on de reconnaître que , si jamais on 
s'écartait £de ces formes essentielles , on pourrait 
contester à l'arrêt qui serait rendu le caractère 
d'arrêt définitif. L'opinant ne saurait compren-
dre une telle forme de procéder. Il ne voit qu'un 
moyen de terminer régulièrement le procès en-
gagé devant la Cour : c'est d'ouvrir le débat avec 
ceux des accusés qui sont disposés à y paraître 
dans le respect dû à la justice, et de renvoyer à 



un autre j o u r , fixé à l'avance, le jugement des ac-
cusés rebelles à la loi. Deux objections sont faites 
à ce système : l'une de droit , l'autre de politique. 
On objecte d'abord que des arrêts de jonction ont 
réuni les causes; mais ce qu'a joint la Cour, elle 
peut , sans nul doute , le disjoindre : le droit l'y au-
torise; la jurisprudence lui offre mille exemples 
de cas semblables. Il y aurait , a jonte - t -on , fai-
blesse à reculer devant des accusés : mais ce ne 
serait pas devant eux que la Cour ferait fléchir ses 
formes de procéder, ce serait devant la nécessité , la 
première des lois. Elle garderait d'ailleurs sous 
les verroux les accusés rebelles, et se réserverait 
le droit de les juger plus tard : la dignité de la 
justice resterait donc intacte, en prenant le parti 
que propose l'opinant, et qui consisterait à disjoin-
dre les causes pour juger séparément les accusés 
soumis. 

Un sixième opinant fait observer q u e , dans le 
système de notre procédure criminelle , il ne peut 
y avoir de débats sans la présence de l'accusé. Ce 
n'est pas là une simple forme abandonnée à la 
prudence des magistrats. Tout témoin entendu 
doit être positivement interpellé de dire si c'est de 
l'accusé ici présent qu'il a entendu parler. La pré-
sence matérielle est donc nécessaire ; car il est ques-
tion de constater un fait phys ique, l'identité de la • 
personne. On objecte , il est vrai, que la justice ne 
peut être interrompue dans son cours par la résis-
tance de l'accusé ; qu'une ordonnance de Louis XIV 
avait prévu ce cas , en instituant une forme de 
procéder contre les muets volontaires; mais cette 
procédure particulière, inconnue avant l 'ordon-
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5 6 8 C O Ù R D E S P A I R S . 

nance cle 1670, et dont Lamoignon avait combattu 
l'établissement, n'existe plus. Le Code d'instruc-
tion criminelle qui nous régit n'autorise rien de 
semblable. Il faut enfin considérer les résultats 
pratiques cle ce que l'on propose. L'arrachement 
matériel de l'accusé qui se cramponne à sa prison 
pourra bien avoir pour effet de l'amener devant 
la Cour, mais dans un état q u i , loin de satis-
faire à la dignité de la just ice , lui ferait injure. 
On arriverait ainsi, non pas à la soumission, mais 
à des violences plus grandes, plus scandaleuses 
que celles dont la Cour vient d'être témoin. C'est 
donc ailleurs que doit se trouver le remède. Déjà, 
lors de la mise en accusation, on avait prévu l'em-
barras qui se manifeste aujourd'hui, en faisant 
observer qu'une réunion trop nombreuse d'accu-
sés , clans le même débat , serait le plus grand ob-
stacle à la marche du procès. Pour éviter cet 
inconvénient , on avait parlé cle scinder l'affaire , 
de juger les accusés par catégories , de rester 
dans une proportion numérique qui permît de 
maintenir l'ordre à l'audience. L'expérience prouve 
aujourd'hui que ce système eût été préférable : 
l'opinant appuie la proposit ion, qui vient d'être 
faite, d'y revenir. Les accusés qui réclament juge-
ment ont un droit particulier à la protection 
de la just ice; mais cette protection doit même 
s'étendre aux accusés rebelles. Si quelques uns 
d'entre eux se trouvent dominés par des influences 
étrangères, si c'est leur nombre qui les séduit , le 
seul moyen de les forcer à la soumission , n'est-ce 
pas de les isoler les uns des autres? L'opinant de-
mande que la Cour prononce la disjonction des 



causes, et s 'occupe immédiatement de juger les 
accusés qui n'ont pas troublé l 'audience. 

U n sept ième opinant est ime qu'il est ici un in-
térêt auque l tous les autres doivent céder. Cet i n -
térêt , c'est celui de l'ordre soc ia l , c'est celui de la 
dignité de la justice. La présence des accusés est , 
d i t - o n , indispensable aux débats : o u i , sans doute , 
quand ils veulent user du droit que la loi leur 
donne d'y assister ; mais s'ils s 'obstinent à se priver, 
par u n e rébell ion insensée , d'une faculté qui ne 
leur est accordée que dans l'intérêt de leur dé-
f e n s e , peut-on dire que ce soit violer la loi que 
d'obéir à la nécess i té , en les jugeant , s'il le faut , 
en leur absence? Ce n'est pas seulement en matière 
pol i t ique que cette situation peut se présenter. 
D e s accusés d'assassinat ou d' incendie qui s'enten-
draient pour troubler l 'audience de là cour d'assises 
par des violences e t des c lameurs devra ient - i l s 
espérer l ' impunité pour prix d'une telle conduite ? 
L'opinant adopte donc en principe l'avis qui tend 
à ce que la just ice ait son c o u r s , quél le que puisse 
être la résistance des accusés; m a i s , quant aux 
mesures à prendre en ce m o m e n t , il pense que les 
m o y e n s extrêmes et absolus ne doivént être adop-
tés qu'après avoir essayé de soumettre séparément 
aux débats tous ceux des accusés qui voudraient 
obéir à justice. La présence col lect ive des accusés 
est la cause réelle de tout le mal ; c'est leur grand 
n o m b r e qui les excite aux actes de rébell ion dont le 
scandale vient d'affliger l 'audience. L'opinant vou-
drait y porter remède par une division dès débats, 
mais, toutefo is , sansdisjôittclre les causes, c o m m e 



l'ont proposé les préopinans, et sauf à rendre sur 
toute l'affaire un seul arrêt. Il voudrait donc que 
les auteurs des scènes de désordre qui viennent 
d'avoir l ieu ne fussent pas ramenés à la plus pro-
chaine audience ; que la lecture de l'acte d'accusa-
tion fût reprise en présence de ceux-là seulement 
desaccusésqui ont répondu auxinterpellations pres-
crites par l'article 3 i o du Code d'instruction crimi-
nelle; mais que, cependant, les autres fussent avertis 
qu'il ne tiendra qu'à eux de reparaître aux débats , 
s'ils veulent y rester dans le respect dû à la justice. 
Tout lui fait espérer qu'un grand nombre d'entre 
les accusés seraient disposés à accepter la condition 
qui leur serait ainsi faite par arrêt. Mais quand 
m ê m e ils persisteraient jusqu'au bout dans une 
funeste résolut ion, la Cour , jugeant clans de sem-
blables circonstances, après des précautions aussi 
h u m a i n e s , n'aura pas à craindre la censure de l'o-
pinion publique. La justice aura vaincu les obsta-
cles que lui opposait la rébel l ion, et la prudence 
de la Cour aura évité le renouvel lement des scan-
dales dont on la menaçait encore pour l'avenir. 

U n huit ième opinant est d'avis que la Cour doit 
prendre dès aujourd'hui des mesures qui puissent 
conduire le procès à son terme ; celles que vient 
d'indiquer le préopinant lui paraissent convena-
bles pour atteindre ce but, car elles concilieraient 
les droits de l 'humanité avec ceux de la justice. Le 
défaut d 'union, qui se manifeste déjà dans la c o n -
duite des accusés, offre un moyen dont la Cour doit 
profiter pour sortir des embarras que la rébellion 
de quelques uns lui suscite. 
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Un neuvième opinant expose que ce qui se passe 
aujourd'hui n'a rien qui le surprenne. Dès le jour 
où les journaux publièrent la protestation des 
accusés au sujet des conseils étrangers au barreau, 
il a compris qu'il y avait de leur part résolution 
arrêtée de braver la justice ; leurs actes viennent 
de justifier cette prévision. Il en résulte, pour la 
Cour, une nécessité, rigoureuse sans doute , mais à 
laquelle il faut cependant savoir obéir. On a beau-
coup discuté sur les inconvéniens qu'il peut y 
avoir à juger un accusé en son absence ; mais quel 
autre parti reste-t-il à prendre ? La disjonction des 
causes ne serait qu'un expédient provisoire; il 
faudrait toujours en venir plus tard à juger les ac-
cusés à l'égard desquels il serait sursis maintenant, 
et le public verrait, dans le fractionnement de l'af-
faire d'avril, une sorte de pas en arrière; car si l'on 
peut juger par catégories, la nécessité d'un tribu-
nal unique devient moins évidente. La puissance 
de la Cour n'a pas été jusqu'à imposer silence à 
des accusés rebel les; i ra- t -e l le jusqu'à les faire 
parler malgré eux ? Il faut donc se résigner dès à 
présent aux dernières conséquences du principe 
qui a dicté l'arrêt d'avant-hier. La Cour des Pairs a 
eu le courage de ne pas désavouer la conduite de 
son Président ; elle aura celui de faire triompher 
jusqu'au bout l'ordre et les lois. Déjà l'émeute a 
été vaincue dans les rues , dans les collèges é lec-
toraux , dans la France entière : elle n'aura pas gain 
de cause dans cette enceinte. Le Ro i , la garde n a -
tionale et l'armée ont fait leur devoir ; le cœur ne 
leur a pas manqué au jour du péril. Le premier 



corps de l'Etat saura aussi remplir sa tâche; elle 
est difficile, sans doute , mais glorieuse. L'énergie 
est ici nécessaire, pour ne reculer devant aucun 
obstacle; la modération ne l'est pas moins pour ne 
pas se précipiter en aveugle vers le but. L'opinant 
appuie les propositions qui répondent à ce double 
besoin. Une 6eule chose lui paraît indispensable : 
c'est la résolution ferme et arrêtée de juger tous 
les accusés quelle que puisse être leur résistance. A 
cette condit ion, il consentirait volontiers à ce que 
les moyens d'exécution ne fussent arrêtés que suc-
cessivement, et à mesure que les faits se développe-
ront d'eux-mêmes. 

U n dixième opinant fait observer qu'un arrêt 
de disjonction n'aurait rien de contraire aux 
principes du droit criminel. La connexité des ac-
cusations ne fait pas obstacle à ce que les débats 
soient divisés en plusieurs séries , lorsque la jus-
tice paraît l'exiger. L'opinant rappelle, à l'appui 
de cette vérité, ce qui s'est passé lors du jugement 
d e l à mémorable affaire Fualdès; mais avant de 
prendre aucun parti à ce sujet, il propose d'ajour-
ner la plus prochaine audience de la Cour à trois 
j ours , et de faire sommer, dans l'intervalle, tous 
les accusés de déclarer par acte au greffe s'ils e n -
tendent ou non se défendre. 

Un onzième opinant estime que si la Cour se dé-
terminait à disjoindre, il n'y aurait plus de motif 
pour s'arrêter dans ce fractionnement du procès. 
Après avoir divisé les accusés par ville, on pourrait 
prendre isolément chaque quartier, et même cha-
que fait. L'ajournement ne serait pas non plus un 



moyen de résoudre la difficulté ; la résolution des 
accusés a été préparée de trop longue main pour 
céder en trois jours. L'opinant voudrait que la 
Cour procédât sans retard au jugement de tous les 
accusés, soit en leur présence s'ils veulent c o m -
paraître, soit sans eux s'ils refusent d'obéir aux 
sommations de justice. Mais il e s t , suivant lui , 
de la sagesse de la Cour de n'arrêter les moyens 
d'exécution qu'après avoir constaté par plusieurs 
épreuves la résistance opiniâtre des accusés. 

Un douzième opinant expose que les accusés 
ont cru se grandir par leur audace en essayant 
d'anéantir, à l'aide d'une rébell ion i n s e n s é e , la 
justice de la France. Ils n'obtiendront pas un suc-
cès aussi funeste. C'est sans doute une position dé-
licate et pénible que d'être conduit par devoir 
à violer des formes respectables : mais la difficulté 
des circonstances n'arrêtera pas la Cour des Pairs, 
lorsqu'il s'agit de sauver l'ordre public. Elle se 
rappellera d'ailleurs que les formes judiciaires 
sont établies en faveur des accusés. S'ils y renon-
cent , le juge ne peut abandonner pour cela les 
droits de la justice. 

Un treizième opinant propose de faire ramener 
les accusés individuellement à l 'audience, et de 
procéder à leur jugement comme faire se pourra. 

Un quatorzième opinant déclare, qu'il ne sau-
rait se résoudre à siéger comme juge dans un pro-
cès où l'absence des 'accusés rendrait impossible 
tout débat contradictoire. Il ne faut pas sans doute 
que la justice soit irrterrompue dans son cours; 
mais l'opinant regrette que la question immense 



qui se débat en ce moment se soit élevée sur un 
simple incident relatif à l'admission de quelques 
défenseurs. Le terrain sur lequel la Cour se trouve 
placée n'est pas celui que l'opinant aurait choisi 
pour combattre la rébellion des accusés. 

Un quinzième opinant fait remarquer que la pré-
tention de certainsaccusésest de vaincre la société, 
en triomphant de la justice. Mais la loi doit être 
plus forte que les volontés individuelles qui essaient 
de lui résister. U n e seule pensée guide la Cour, 
celle de maintenir à la justice tous ses droits; 
pourvu que ce grand principe reste sain et sauf , 
elle est prête à essayer de toutes les formes qui 
paraîtront le plus appropriées aux intérêts de la 
défense. 

Un seizième opinant estime que toute justice 
doit essentiellement se renfermer dans les termes 
de la loi : or que veut la lo i? que le débat soit 
oral, et que chaque juré prononce d'après les t é -
moignages qu'il aura l u i - m ê m e entendus. La 
Cour ne peut changer ce principe; elle ne peut 
faire une nouvel le loi pour la mettre aussitôt 
en pratique. On parle de son omnipotence , mais 
cette prérogative même rend plus étroite pour elle la 
stricte observation des lois; car de sa part la vio-
lation des formes légales serait sans remède. Ce 
que le jury pourrait oser, la Cour des Pairs doit 
se l'interdire : il n'y a pour elle qu'une nécessité, 
celle d'observer les lois. L'opinant combat en prin-
cipe la disjonction des causes, mais il pense que 
la Cour doit soumiettre séparément aux débats les 
accusés qui réclament jugement. 



Un dix-septième opinant appuie tout ce qu'on a 
dit avant lui sur la nécessité de ne pas interrompre 
le cours de la justice.; mais pour que la justice ait 
son cours, il faut que ce soit la justice. La justice 
ne consiste pas seulement à procéder, d'une ma-
nière quelconque, au jugement des accusés, mais 
à y procédei- sans s'écarter de ce qui fait la sub-
stance de tout jugement, de ces formes essentielles 
qui seraient obligatoires lors même qu'elles ne 
seraient consacrées par aucune loi; qui ne sont 
point d'institution humaine, mais de droit naturel, 
et que les lois positives ont pour objet principal 

.de faire prévaloir et de sanctionner. Si la Cour des 
Pairs s'est quelquefois élevée au-dessus de cer-
taines dispositions des lois écrites, ce n'a point été 
pour déroger au droit naturel, mais pour y re-
venir ; ce n'a point été pour faire un vain acte 
de puissance, et se soustraire arbitrairement à 
l'obéissance qui est généralement due aux lois , 
mais pour faire prédominer sur elles, selon la néces-
sité des circonstances, les principes généraux de 
cette loi suprême du genre humain que les hommes 
n'ont point portée. Elle l'a fait pour combler les 
lacunes de la législation existante, et alors encore 
elle n'a procédé qu'en se conformant aux pre-
scriptions de cette loi. Or le principe fondamental 
de toute bonne procédure criminelle, c'est qu'on ne 
peut juger un accusé hors de sa présence : car nul 
ne saurait être condamné sans avoir été entendu, 
° u duement mis en demeure de se faire entendre. 
Sans doute les juges n'ont pas besoin du consen-
tement d'un accusé pour lui faire son procès, mais 



ils ont besoin d'être assurés , par sa présence , de 
l'identité de sa personne avec celle de l'individu 
prévenu d'être l'auteur du crime et mis en accusa-
tion comme tel; mais ils ont besoin d'être assurés, 
par sa confrontation avec les témoins à charge, que 
les faits dont ces témoins déposent se rapportent 
à lui; ils ont besoin d'être assurés qu'il a été à portée 
de débattre les témoignages accusateurs, de pro-
duire ses faits justificatifs, et de se livrer l ibrement 
à tous les développemens que sa défense comporte 
et qui doivent lui être garantis. S'il abdique volon-
tairement ces garanties, s'il renonce à ces avan-
tages, il faut que le juge ait la certitude, par le té-
moignage de ses propres sens , qu'au moment ae-
i u e l , où i l va être procédé au jugement , l'accusé 
ne se ravise pas, ne cède pas à de meilleurs con-
seils , ne revient pas à une plus juste appréciation 
de son intérêt, n'est pas, en un mot, disposé à se dé-
fendre ; il faut que le juge ait la certitude que la per-
sévérance de l'accusé à déserter sa propre cause est 
son propre fa i t , l 'œuvre de sa volonté et non le ré-
sultat de la séduction et de la violence ; et cette 
certitude, il ne peut l'avoir complète et actuelle en 
l'absence de l'accusé. C'est déjà un devoir assez 
rigoureux pour le juge que de procéder contre 
un accusé qui se tait : on ne saurait lui imposer 
celui de prononcer contre un accusé qu'il n'a 
jamais v u , qu'il ne voit point actuellement ; ce ne 
pourrait être au moins qu'après avoir épuisé toutes 
les formes qui pourraient rassurer la conscience du 
juge , s'il est vrai qu'on puisse en imaginer. Avant 
donc d'en venir à un moyen aussi extrême que le 



serait un simulacre de débat en l 'absence des ac-
cusés , l 'opinant pense qu'il faut avoir épuisé tous 
les modes de conduire régul ièrement le procès à 
son t e r m e , sauf à procéder , s'il le faut , au j u g e -
ment successif de tous les accusés par catégories 
séparées , mais toutefo is sans disjonction. 

U n dix-hui t ième opinant fait observer que , d e -
vant une cour d'assises, on n'hésiterait pas à e m -
ployer la force pour maintenir dans u n e attitude 
respectueuse les accusés qui troubleraient l'ordre. 
Mais ici le n o m b r e des accusés est trop grand pour 
qu'il soit possible d'employer ce m o y e n : il faut donc 
en chercher un autre. Celui qu' indique le réqui-
sitoire ne doit pas sans doute être écarté d'une 
manière a b s o l u e , car qui sait si les c irconstances 
ne deviendront pas te l l ement pressantes que l'on 
soit obl igé d'y avoir recours? Mais il y a quelque 
chose de si grave dans cette déterminat ion de pas-
ser outre au jugement sans les accusés , et peut être 
m ê m e sans leurs défenseurs et sans t émoins , q u e le 
premier m o u v e m e n t de la consc ience es t d'hésiter 
avant de prendre un tel parti. P lus on approfondit 
les conséquences de cette innovat ion judiciaire, 
plus les doutes augmentent : o n sent le beso in de 
raffermir la just ice sur ses bases ébranlées ; mais 
o n se demande s'il n'y aurait pas d'abord que l -
ques essais à faire , pour diviser les accusés , pour 
tenir dans le respect les plus rebe l l e s , pour isoler 
les autres , e t tr iompher ainsi plus aisément de 
leur résistance. Le noble Pair appuie les :propo9i-
t ions faites dans le sens qu'il v ient d'indiquer. 

U n d ix -neuvième opinant est ime q u e la divis ion 



des causes ne suffirait pas pour assurer le cours de 
la j ustice; car les accusés pris séparément pour raien t 
persister encore dans leur projet de troubler l'or-
dre et de refuser les débats: il faut donc pourvoir 
aux moyens de se passer, au besoin , de leur pré-
sence. L'opinant appuie les propositions contenues 
au réquisitoire. 

Un vingtième opinant expose que la Cour est 
unanime dans la résolution de prendre les mesures 
nécessaires pour que force demeure à justice; 
mais , pour atteindre ce but , les moyens les plus 
conformes à la l o i , ceux qui s'écartent le moins 
des principes généraux du droit doivent être es-
sayés d'abord. Si l'on ne peut observer toutes les 
règles de la procédure, il faut au moins s'ef-
forcer de maintenir les formes les plus substan-
tielles. La défense , et surtout une défense collec-
tive, n'est pas, en principe , une obligation pour les 
accusés; c'est seulement un droit , une faculté à la-
quelle ils peuvent renoncer si bon leur semble. 
Mais la présence de l'accusé aux débats d'après 
lesquels on le juge importe essentiellement à la 
découverte de la vérité. L'opinant voudrait que, 
sans s'arrêter à la lecture de l'acte d'accusation, 
dont les accusés ont eu suffisamment connaissance 
par la notification qui leur en a été faite, il fut dès 
demain passé outre aux débats , contradictoi re-
ment avec le premier accusé, qui serait amené de 
force si l'emploi de la force était nécessaire. Après 
avoir entendu les témoins relatifs à cet accusé, 
la Cour en ferait appeler un autre et procéderait 
ainsi successivement à l'audition des témoins , sans 
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avoir jamais à la fois plus d'un accusé présent à 
sa barre, dans l'hypothèse où les accusés précé-
demment soumis aux débats refuseraient de rester 
à l'audience en conservant le respect dû à la jus-
tice et en s'abstenant de troubler l'ordre. Ce 
mode d'exainen ne serait que le développement 
du principe contenu dans l'article 3^7 du Code 
d'instruction criminelle, en vertu duquel le Pré-
sident de la cour d'assises peut faire retirer du 
débat un ou plusieurs accusés pour examiner cha-
cun d'eux séparément sur quelques circonstances 
du procès , sauf à faire connaître ensuite aux ac-
cusés absens ce qui a eu lieu hors de leur présence. 
La principale difficulté qui embarrasse en ce mo-
ment la Cour se trouverait ainsi résolue , et le dé-
bat pourrait suivre une marche légale et régulière 
jusqu'au moment où devront commencer les ré-
quisitions et les plaidoiries. 

Un vingt-et -unième opinant revient à la propo-
sition de disjoindre les causes : le droit et la ju-
risprudence sont d'accordpour autoriser ce moyen, 
dont l'emploi ferait disparaître le seul obstacle 
matériel qui entrave le jugement du procès. Il est 
toujours possible de vaincre la résistance d'un 
petit nombre d'individus, et si la justice ne peut 
avoir raison de cent vingt accusés pris ensemble, 
il deviendrait facile de les juger par séries de dix 
ou de vingt. 

Un vingt-deuxième opinant déclare que les essais 
dont on a parlé dans le cours de cette discussion 
lui paraissent offrir peu de chances de réussite : il 
écarte donc ces propositions incidentes, et aborde 



de front la difficulté véritable. Pour adopter le ré-
quisitoire, il faut être résolu à suivre, jusque dans 
ses dernières conséquences , lamarche qu'il indique, 
c'est-à-dire à juger les i a o accusés traduits devant 
la C o u r , sans qu'ils soient présens ni défendus. Or 
quel le idée doit -on se faire d'un tel jugement? 
Juger, et surtout juger au criminel , c'est appliquer 
toutes les puissances de son esprit à rendre la jus-
t i ce , c'est employer tous les m o y e n s imaginables 
pour parvenir à la découverte de la vérité. On re-
présentait tout à l 'heure la défense c o m m e une 
faculté laissée par la loi à la discrétion de l'accusé : 
mais la défense est-el le donc moins nécessaire 
au juge qu'à l'accusé lui-même ? Peut-on se croire 
assuré de connaître la vérité si l'on n'entend que 
les argumens de l 'accusation, si l'on n'envisage 
l'affaire que sous le point de vue défavorable à 
l 'accusé, sans témoins à d é c h a r g e , sans confron-
tations, sans plaidoiries contradictoires? L'opinant 
déclare qu'ils se trouverait alors inhabile à p r o -
n o n c e r , car il manquerait des é lémens qui doivent 
former sa convict ion d é j u g é . 

M. le Président expose qu'il a plus que jamais 
besoin d'appuyer ici sa conscience sur celle de la 
Cour; car , aux difficultés immenses de sa pos i t ion , 
vient se joindre ce qui lui est pour ainsi dire per-
sonnel dans le fait particulier qui a d o n n é nais -
sance , o u plutôt a servi de pré tex te , à cette e x -
plos ion de v io lences qu i est venue interrompre 
l 'audience publ ique . Cette circonstance se pré-
senterait sans doute sous un aspect assez fâcheux 
s'il n'était pas évident q u e , dans la réalité, elle n'est 



autre chose qu'un prétexte ; il suffit en effet d'y 
réfléchir un instant pour être convaincu que la 
Cour a pris le seul parti convenable à sa dignité. 
Pouvait-elle consentir à laisser des défenseurs, 
étrangers au barreau, se former publiquement et 
devant elle en corps d'attaque pour marcher contre 
la monarchie et aller au-devant de la république? 
Si la Cour eût agi autrement qu'elle ne l'a fait, 
la difficulté qui l'arrête aujourd'hui n'aurait pas 
tardé à se produire sous une autre forme : aux pre-
miers mots prononcés par de tels défenseurs, la 
violence eût été portée sans doute à un tel excès 
qu'une interruption serait devenue nécessaire; et 
à tout prendre, c'est une chose plus grave encore 
d'interrompre une défense commencée que de re-
fuser l'autorisation à quelques défenseurs aux-
quels cette qualité ne peut être accordée que par 
une tolérance que la loi a placée dans le libre 
arbitre du Président. Quoiqu'il en soit, la Cour a 
maintenant à se prononcer entre les moyens qu'on 
lui propose, et ce n'est point par ordre d'avan-
tages, mais plutôt par ordre de difficultés et d'in-
convéniens qu'il est possible de les classer. On s'est 
beaucoup étendu sur les conséquences fâcheuses 
d'une disjonction : à vrai dire , cependant, on a 
déjà recueilli des arrêts de jonction à peu près 
tous les avantages qu'ils pouvaient produire. Les 
élémens épars de là procédure ont été rapprochés 
les uns des autres ; le rapport, le réquisitoire ont 
présenté en un seul corps l'ensemble de l'affaire, et 
si la Cour se déterminait maintenant à la disjoindre, 
les résultats généraux qu'on voulait atteindre n'en 



seraient pas moins obtenus . U n second moyen a 
été ind iqué; ce serait de respecter l'unité d u procès , 
mais de diviser le jugement en plusieurs séries ; 
de prendre les accusés un par un , trois par tro i s , 
dix par dix , pour les soumettre ainsi séparément 
à l 'examen publ ic et les confronter avec les té-
moins. Ce parti présente peut-être plus d'inconvé-
niens que celui de la disjonction ; mais le Président 
est ime que l'un et l'autre en offrent moins encore 
que celui qui conduirait , en certains cas , à juger 
les accusés sans les entendre , presque sans les 
voir, sans qu'ils eussent été présentés aux témoins , 
sans que les témoins eussent été appelés à les recon-
naître ; et cependant dans le système du débat oral 
qu i est maintenant le droit c o m m u n de la France, 
et duquel seul est attendue la ple ine et entière dé-
couverte de la vér i té , toutes ces condit ions sont 
fondamentales ; elles composent l'essence de ce 
s y s t è m e , elles offrent seules les garanties qui ont 
remplacé celles que présentait l 'ancienne procédure 
écrite, et que la portion écrite de la procédure ac-
tuelle ne cont ient pas d'une manière complè te et 
rassurante. Dans un tel état de choses , faut-il donc 
s'étonner des scrupules qui se sont élevés dans l'es-
prit d'une partie des membres de la Cour? Il n'en 
manque pas qui ont encore du sang de magis-
trat dans les ve ines , et qui savent , par expérience 
ou au moins par tradition , quels sent imens de 
prudence et de circonspection animaient les plus 
savans jurisconsultes au m o m e n t où ils se t r o u -
vaient en présence d'un a c c u s é , et bien plus en-
core à celui où ils étaient appelésà poser les règles 



qui devaient servir de base à leurs jugemens. Les 
accusés dont le sort se discute aujourd'hui sont 
sans doute sous le poids de la plus terrible des 
préventions , et la société , qui leur reproche d'a-
voir bravé, d'avoir violé toutes les lois qui font sa 
sûreté, est fondée à demander qu'il lui soit prêté, 
contre eux, force et appui ; mais si la Cour, cédant 
avec trop d'abandon à ce voeu légitime, venait à s'é-
carter trop gravement, à l'égard de ces accusés, des 
formes essentiellesd'une procédure sagement pro-
tectrice, ne serait-il pas à craindre que l'exemple 
qu'elle aurait ainsi donné ne pût servir un jour à 
consacrer d'odieuses, de monstrueuses injustices? 
Qui peut dire où s'arrêteraient alors les consé-
quences du terrible argument qui se tire trop 
aisément de la nécessité vraie ou apparente? Ne 
perdons jamais le souvenir de ce qui s'est passé 
de nos jours à une lamentable époque , alors qu'il 
fut employé, cet argument , au service de passions 
s i féroces , alors que les conséquences en ont été si 
sanglantes. Quelques heures de réflexion sont 
donc au moins nécessaires pour prendre un parti 
dans une position aussi grave et sur une question 
aussi imposante. M. le Président propose à la 
Cour de renvoyer à demain , trois heures après 
mid i , la suite de la délibération. Ceux de MM. les 
Pairs qui ont ouvert des avis , qui ont fait des pro-
positions, pourront employer les premières heures 
de la matinée à des essais de rédaction qui ren-
draient plus facile l'intelligence des idées émises 
en sens divers, et conduiraient plus aisément à 1 a-
doption des unes ou des autres. 
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Cette proposit ion étant agréée , M . le Président 
lève la s é a n c e , avec ajournement à demain v e n -
dred i , trois heures de relevée. 

Signé P A S Q U I E R y président. 

E . CAUCHY, greffier en chej. 
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N° 63. 
Séance secrète du vendredi 8 mai i835, 

Présidée par M. le Baron P A S Q U I E R . 

L K vendredi 8 mai i 8 3 5 , à trois heures de 
r e l e v é e , la Cour des Pairs se réunit en la cham-
bre du consei l pour cont inuer sa délibération 
sur le réquisitoire présenté hier en audience p u -
bl ique. 

T o u s les Pairs qui assistaient à la séance d'hier 
sont présens. 

M . le Président expose qu'il s 'est , de concert 
avec les auteurs des diverses proposi t ions déve-
loppées dans la dernière séance , o c c u p é de rédi-
ger un projet d'arrêt qui pût servir de base à la 
dél ibération de la Cour . Les propos i t ions qui t en-
daient à disjoindre l'affaire, o u à fractionner les 
débats par catégories d 'accusés , ont été quant a 
présent écartées , pour s'en tenir à un système 
q u i , en conci l iant les formes essentielles de là pro -
cédure avec les mesures indispensables pour m a i n -
tenir l'ordre de l 'audience , doi t s ' a p p l i q u e r a la 
totalité des accusés , et permettre à la Cour de re -
prendre la suite des débats généraux. 



M. le Président donne immédiatement lecture 
du projet d'arrêt dont la teneur suit : 

PROJET D'ARRÊT. 

U L A C O U R DES P A I R S , 

« Statuant sur les conclusions du procureur-gé-
néral du Roi , et y faisant droit : 

<f Attendu que le cours de la justice ne saurait 
être suspendu ; 

« Attendu qu'à la première audience de la Cour, 
plusieurs accusés, au mépris des dispositions de 
la lo i , ont refusé de répondre aux interpellations 
du Président et de déclarer leurs n o m s , profes-
sions et domici les; 

« Attendu q u e , dans la m ê m e audience , après 
la lecture de l'arrêt rendu par la Cour , sur la 
demande d'introduire à sa barre, c o m m e défen-
seurs, des personnes qui n'étaient ni pères, ni frères 
des accusés , ni membres d'aucun barreau du 
Royaume, des vociférations sont parties des bancs 
des accusés ; 

« Attendu q u e , dans l'audience du lendemain 
6 mai , un grand nombre d'accusés ayant par 
leurs clameurs, par le tumulte et la v io lence , em-
pêché la lecture de l'arrêt et de l'acte d'accusa-
t ion , la Cour a fait connaître par son arrêt qu'elle 
prendrait les mesures nécessaires pour assurer à 
la justice son libre cours ; 

« Attendu que , dans l'audience du 7 m a i , p lu-
sieurs accusés ont méconnu la voix du Président 
de la Cour , chargé par la loi de la police de l'au-



dience; qu'ils ont résisté à ses avertissemens , et 
que le désordre a été tel que la lecture de l'arrêt 
et de l'acte d'accusation a été de nouveau empê-
chée, et que le procureur-général du Roi n'a pu 
se faire entendre dans ses réquisitions, sa voix 
étant couverte parles clameurs; 

« Attendu qu'une telle conduite annoncerait, 
de la part d'un grand nombre d'accusés, la reso-
lution prise d'arrêter par la violence le cours de 
la justice ; 

« Attendu que la société serait sans protection 
si, en faisant rébellion à la loi, des accusés pou-
vaient, par un tumulte permanent, forcer la Cour 
à ajourner indéfiniment le jugement de l'affaire 
soumise à sa juridiction ; 

« DIT que, si les désordres auxquels les accu-
sés se sont livrés venaient à se renouveler, le 
Président est autorisé à faire retirer ceux d'entre 
eux qui, par leurs violences, rendraient impossible 
la continuation des débats ; 

u Pour être, lesdils accusés, ramenés devant la 
Cour, ensemble ou séparément, afin qu'ils puissent 
être présens à l'audition des témoins, à charge ou 
à décharge, qui ont à déposer sur les faits qui 
leur sont personnellement imputés, et être enten-
dus dans leurs moyens de défense; 

<( Ordonne de plus qu'il sera passé outre à la 
lecture de l'arrêt et de l'acte d'accusation, 

« Pour être ensuite procédé à l'examen et aux 
débats, jusqu'au jugement définitif. » 

Avant que les voix soient recueillies par appel 



nominal sur l'ensemble de ce projet, un débat 
s'établit sur la rédaction du paragraphe relatif à la 
lecture de l'arrêt et de l'acte d'accusation. 

Un Pair demande si tous les accusés devront 
nécessairement assister à cette lecture. 

Un autre Pair expose que, dans la pensée des 
rédacteurs du projet d'arrêt, la lecture de l'arrêt 
et de l'acte d'accusation ne doit avoir lieu qu'en 
présence de ceux-là seulement qui ne troubleraient 
point l'ordre de l'audience. Ces pièces ayant été 
signifiées personnellement à tous les accusés, leur 
présence simultanée aux débats pendant la lecture 
officielle qui doit être faite, aux termes de la loi, 
n'est pas une de ces formes indispensables que 
rien ne peut suppléer. 

L'auteur de la quest ion fait observer que, s'il en 
est a ins i , la lecture m ê m e de l'acte d'accusation 
pourrait paraître superflue. 

Le préopinant répond que le tumulte ayant 
commencé à l'occasion de cette lecture, la dignité 
de la Cour exige qu'elle soit achevée sans inter-
ruption. 

Un autre Pair estime que , pour ne pas consa-
crer plusieurs audiences à l'accomplissement d'une 
vaine formalité, on pourrait faire donner lecture 
aux accusés, dans la maison d'arrêt, des pièces 
dont il s'agit. 

Un nouvel opinant fait remarquer que la lec-
lure de l'arrêt et de l'acte d'accusation doit être 
faite non seulement pour les accusés , mais aussi 
pour les témoins et pour les juges. 

Un Pair expose que le paragraphe du projet 



d'arrêt relatif à cette lecture lui parait inutile ou 
incomplet : inutile, s'il n'a pour but que d'assu-
rer l'accomplissement d'une formalité prescrite 
par la loi, incomplet, si les rédacteurs de ce para-
graphe ont entendu que l'acte d'accusation pût 
être lu même en l'absence des accusés; car celte 
dérogation au droit commun serait assez grave 
pour qu'il y eût lieu delà m e n t i o n n e r dans l'arrêt. 

Un Pair répond que l'autorisation donnée a 
M. le Président de faire retirer de l'audience ceux 
des accusés qui troubleraient l'ordre, implique 
aussi l'autorisation de procéder, en leur absence , 
soit aux lectures ordonnées par la lo i , soit aux 
diverses formalités de l'examen public, sauf en 
ce qui touche l'audition des témoins qui auraient 
à déposer de faits personnels aux accusés expulsés 
de l'audience. 

Plusieurs Pairs insistent pour que le paragraphe 
qui a donné lieu à ce débat soit rédigé en termes 
plus explicites. 

M. le Président annonce qu'il s'occupera de le 
modifier. 

Un Pair fait observer, que le projet d'arrêt ne 
contient aucune disposition relative à l'exercice 
du droit de récusation qui appartient aux ac-
cusés. 

M. le Président répond que les accusés seront 
toujours admis à exercer les droits que la loi leur 
garantit, lorsqu'ils voudront en faire usage. 

Les opinions sont ensuite recueillies, par appel 
nominal, sur l'ensemble du projet d'arrêt. 

Plusieurs Pairs estiment que cet arrêt ne fait 



qu'ajourner les difficultés sans les résoudre; il sup-
pose que les accusés se laisseront tranquillement 
ramener à la barre pour être présens à l'audition 
des dépositions qui les concernent; mais s'ils per-
sistent tous dans la rebellion qui a troublé les der-
nières audiences, si, après une première expulsion, 
ils refusent unanimement de rentrer dans l'ordre, 
quels moyens pourra-t-on employerpour vaincre 
leur résistance? Au lieu d'attendre ce nouvel in-
cident pour délibérer sur les mesures ultérieures 
qu'il Faudra prendre, ne serait-il pas plus sage de 
prévoir, dès à présent, toutes les éventualités du 
procès? 

Un autre Pair craint qu'en adoptant l'arrêt 
qu'on lui propose, la Cour ne se trouve trop en-
gagée pour pouvoir reculer ensuite devant les 
conséquences extrêmes de la détermination qu'elle 
aura prise; il aperçoit au nombre de ces consé-
quences le jugement d'accusés qui n'auraient 
pas été défendus, et plutôt que de s'exposer à une 
telle nécessité, il demande que la suite du procès 
soit ajournée à une autre époque. 

Un second opinant estime qu'il est pour la 
Cour un moyen plus légal de sortir de l'embarras 
où elle se trouve; la question de compétence sera 
sans doute soulevée au commencement du dé-
bat ; rien n'est en effet préjugé à cet égard, car 
l'arrêt de mise en accusation a été rendu sans 
plaidoiries contradictoires : une déclaration d'in-
compétence ne pourrait-elle pas terminer l'affaire, 
en sauvant les principes? 

U n troisième demande quel sens il convient 



«l'attacher à ces derniers mots de l'arrêt : Pour être 
ensuite procédé à l'examen et aux débats jitsqu' au 
jugement dtfinitij. Quant aux moyens d'exécu-
tion , celle phrase paraît si vaguement conçue 
qu'on ne peut y voir un plan de conduite ar-
rêté; mais en même temps elle renferme, pour 
l'avenir, quelque chose de comminatoire quipour-
rait effrayer certaines consciences en leur mon-
trant une sorte d'engagement, pris à l'avance, de 
décider contre les accusés une question qui na 
pas encore été discutée , celle de savoir si on peut 
juger quelqu'un sans l'entendre. L'opinant de-
mande ou que ce paragraphe soit supprimé, ou 
que la discussion s'établisse dès à présent sur la 
question fondamentale qu'il vient d'indiquer. 

Un quatrième opinant appuie les observations 
qui viennent d'être faites sur la portée du dernier 
paragraphe du projet d'arrêt. 

D'autres Pairs estiment qu'il suffit de pourvoir 
aux difficultés qui se présentent actuellement, 
sans raisonner à l'avance sur des éventualités plus 
ou moins probables. Tout fait espérer que les ac-
cusés ne seront pas unanimes dans leur projet de 
résistance, et qu'il en est encore parmi eux dont 
le secret désir est de se soumettre à la justice. Il 
faut donc se borner en ce moment à statuer sur 
les faits qui ont motivé le réquisitoire, en réser-
vant pour une discussion à venir les autres ques-
tions que la marche ultérieure du procès peut 
soulever. 

M. le Président expose qu'en rédigeant le pro-
jet d'arrêt soumis à la Cour, il a toujours conservé 
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l'espoir, qui vient d'être exprimé, de voir un cer-
tain nombre d'accusés abandonner le parti de la 
rébellion pour se ranger à celui de l'obéissance. 11 
faudrait, pour lui enlever cet espoir, que les faits 
l'eussent démontré mal fondé. En adoptant les 
mesures qu'on lui propose, la Cour aura pourvu 
aux nécessités du moment;s'il en survient d'autres 
plus pressantes, sa sagesse y avisera. Cette marche 
graduelle peut avoir quelques inconvéniens, mais 
elle a l'immense avantage de n'appuyer les déli-
bérations à prendre que sur des faits accomplis. 
Quelques opinans ont cru trouver dans les mots 
qui terminent l'arrêt une sorte d'engagement de 
juger, s'il le faut, même en l'absence des accusés : 
si cette conséquence pouvait en sortir en effet, ce 
ne serait qu'après une nouvelle délibération où ce 
parti extrême serait de nouveau discuté, et dans la-
quelle toutes les opinions seraient religieusement 
recueillies. 

Le premier tour d'appel terminé, M. le Prési-
dent expose que, dans une matière aussi grave, 
îa plus grande latitude doit être laissée à chaque 
membre de la Cour pour modifier son vole en 
s'éclairant par la discussion. 11 fait procéder, en 
conséquence, à un second tour d'appel nominal 
sur le projet d'arrêt, en faisant observer que ce tour 
d'opinions ne sera pas encore considéré comme 
définitif. 

Plusieurs opinans reproduisent les argumens 
déjà exposés pour ou contre le projet d'arrêt. L'un, 
d'eux insiste pour que la Cour ne prenne, quant à 



présent, aucune de ces déterminations absolues 
qui doivent s'accomplir, quoi qu'il arrive. 11 est 
des formes tellement substantielles qu'aucune né-
cessité ne pourrait obliger la Cour à s'en dépar-
tir ; car parmi les nécessités de l'ordre social , 
celle qui domine toutes les autres, c'est encore 
la justice. L'opinant ne saurait consentir à un 
mode de jugement où il n'y aurait ni présence 
de 1' accusé, ni défense régulière. Avant de songer 
h de tels moyens, il voudrait qu'on eût épuise 
toutes les armes que la loi donne aux juges pour 
vaincre la rébellion des accusés : sous ce rapport, 
il fait observer que des peines assez graves pour-
raient atteindre les auteurs d'outrages publics en-
vers la Cour, ou de desordres commis à l'au-
dience; l'application de ces pénalités serait, à son 
avis, la première mesure à prendre en restant 
dans les voies de la légalité. 

Un autre opinant estime que la Cour ne peut 
détourner son attention du grand procès pendant 
à sa barre, pour s'arrêter à des incidens tout-à-fait 
accessoires. L'attentat d'avril doit être jugé avant 
que l'on s'occupe d'appliquer des peines correc-
tionnelles à quelques faits individuels de rébellion. 
La rédaction soumise à la Cour suppose la ferme 
intention de conduire le procès jusqu'à son terme, 
et c'est pour cela que l'opinant y adhère : il ne 
veut que la justice, mais il la veut entière et com-
plète; sans se précipiter vers ce but , il est résolu 
à y marcher graduellement avec persévérance et 
dignité. 



Un troisième opinant regrette que l'on ne puisse 
résoudre en ce moment toutes les difficultés que 
l'on aperçoit dans un avenir, peu éloigné peut-
être; mais il faut laisser aux incidens le temps de 
se produire. Si la Cour est encore divisée sur les 
moyens à pi'endre, elle est unanime dans la ré-
solution de conduire les débats commencés jus-
qu'à jugement définitif. La rédaction proposée 
n'exprime pas autre chose : elle laisse toute latitude 
sur le choix à faire ultérieurement entre les diffé-
rens modes de procéder qui pourront être dis-
cutés. Quant à l'observation qui tendrait à faire 
prononcer, dès à présent, les peines portées par 
le Code contre les auteurs des désordres commis à 
l'audience, l'opinant rappelle que les condam-
nations incidentes qui seraient prononcées à cet 
égard ne pourraient ni interrompre ni suspendre 

cours des débats, et n'apporteraient par consé-
quent aucun remède aux embarras dont il faut 
sortir. 

Un quatrième opinant, enappuyantsur ces der-
nières considérations, fait remarquer que la ré-
daction proposée se borne à pourvoir au besoin le 
plus pressant, en donnant à M. le Président de 
la Cour le droit de faire sortir de l'audience lt s 
accusés qui troubleraient l'ordre ; toutes les au-
tres questions resteront entières; l'adoption de cet 
airêt ne peut donc donner lieu à aucune objec-
tion sérieuse. 

Ce second tour d'appel ayant occupé la séance 
jusqu'à cinq heures, M. le Président annonce qu'à 
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l'ouverture de la séance de demain il sera donné 
une nouvelle lecture du projet d'arrêt, avec les 
changemens qui pourront résulter des observa-
tions faites au commencement de la discussion à 
laquelle il a donné lieu aujourd'hui. 

La séance est levée à cinq heures. 

Signé P A S Q U I L R , président. 

E . CAUCHY, greffier en chef. 
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i)i; M O <; D'À vnu. 
1S3-5. 

i \ " (14. 

Présidée par M. le Baron PASQUJI'I' . 

LIE samedi g mai 1835 , à m i d i , la Cour se réunit , 
en chambre du consei l , pour voter sur le projet 
d'arrêt au sujet duquel la discussion s'est engagée 
dans la séance d'hier. 

L'appel nominal , fait par le greffier en chef, con-
state la présence des 164 Pairs qui ont assisté aux 
précédentes audiences de la Cour. 

M. le Pi'ésident annonce q u e , pour faire droit 
aux observations présentées dans la dernière 
séance au sujet du paragraphe concernant la lec-
ture de l'acte d'accusation, il propose de rédiger 
ainsi les dispositions finales du projet d'arrêt : 

« Attendu que l'arrêt et l'acte d'accusation ont 
été signifiés personnel lement aux accusés ; 

« Ordonne qu'il sera passé outre à la lecture de 
ces pièces, m ê m e en l'absence de ceux des accu-
sés que le Président aurait fait ret irer , en confor-
mité du présent arrêt; 

« Pour être ensuite procédé à l'examen et aux 
débats , jusqu'à jugement définitif. » 

Séance secrète du samedi 9 mai 1835, 



Moyennant catte modification, la Cour, cou 
sultée par appel nominal, adopte, à la majorité 
de 152 voix contre 12, le projet d'arrêt qui lui 
a été soumis par M. le Président dans la séanc e 
d'hier. 

Immédiatement après cette adoption, l'audience 
publique est reprise pour la prononciation de 
l'arrêt. 

Signé PASQUII-T, , président. 

E. C A C C H Y , greffier en chef. 



A rr.viRK 
DU MOIS D'A VR1Î-

mft. 

PROCKS-YERBÀT. 

!V" 65. 
Audience publique du samedi 9 mai 1835, 

Présidée par M. le Baron P A S Q U I E R . 

L E samedi 9 mai, à une heure de relevée, la Cour 
reprend son audience publique. 

L'appel n o m i n a l , fait par le greffier en chef, 
constate la présence de 162 Pairs sur 164 qui as-
sistaient aux précédentes séances. 

Les deux Pairs absens sont M M . le duc de 
Noail les et le marquis de Talhouët . 

T o u s les accusés détenus sont présens. 
La Cour ayant pris séance et le ministère pu-

blic ayant été introdui t , M. le Président prononce 
l'arrêt dont voici la teneur : 

ARRÊT DE L A C O U R DES PAIRS. 

« LA. COUR DES P A I R S : 

« Statuant sur les conclusions du procureur-
général du Roi et y faisant dro i t ; 

(( Attendu que le cours de la justice ne s a u r a i t 

être suspendu ; 
» Attendu qu'à la première audience de la 

Cour , plusieurs accusés, au mépris des dispo-
sitions de la l o i , ont refusé de répondre aux î n -
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terpellations du Président et de déclarer leurs 
noms, professions et domiciles; 

« Attendu que dans la même audience, après 
la lecture de l'arrêt rendu par la Cour sur la de-
m a n d e d'introduire à sa barre, comme défenseurs, 
des personnes qui n'étaient ni pères, ni frères des 
accusés, ni membres d'aucun barreau du Royau-
me, des vociférations sont parties des bancs des 
accusés ; 

« Attendu que, dans l'audience du lendemain 
6 mai , un grand nombre d'accusés ayant par leurs 
clameurs, par le tumulte et la violence , empêché 
la lecture de l'arrêt et de l'acte d'accusation , la 
Cour a fait connaître, par son arrêt, qu'elle 
prendrait les mesures nécessaires pour assurer à 
la justice son libre cours ; 

« Attendu que, dans l'audience du 7 mai, plu-
sieurs accusés ont méconnu la voix du Président 
de la Cour, chargé par la loi de la police de l'au-
dience; qu'ils ont résisté à ses avertissemens, et 
que le désordre a été tel que la lecture de l'arrêt 
et de l'acte d'accusation a été de nouveau empê-
chée, et que le procureur-général du Roi n'a pu se 
faire entendre dans ses réquisitions, sa voix étant 
couverte par les clameurs ; 

« Attendu qu'une telle conduite annoncerait, de 
la part d'un grand nombre d'accusés, la résolu-
tion prise d'arrêter par la violence le cours de la 
justice; 

« Attendu que la société serait sans protection, 
si en faisant rébellion h la loi , des accusés pou-
vaient, par un tumulte permanent, forcer la Cour 



à ajourner indéfiniment le jugement de l'affaire 
soumise à sa juridiction ; 

« DIT que, si les désordres auxquels les accusés 
se sont livrés venaient à se renouveler, le Prési-
dent est autoriséà faire retirer ceux d'entre eux qui, 
par leurs violences, rendraient impossible la con-
tinuation des débats; 

« Pour être, lesdits accusés, r a m e n é s devant la 
Cour , ensemble ou séparément, afin qu'ils puis-
sent être présens à l'audition des témoins, à charge 
ou à décharge, qui ont à déposer sur les faits qui 
leur sont personnellement imputés, et être enten-
dus dans leurs moyens de défense; 

« Et attendu que l'arrêt et l'acte d'accusation 
ont été signifiés personnellement aux accusés, 

«• Ordonne qu'il sera passé outre à la lecture de 
ces pièces, même en l'absence de ceux des accusés 
que le Président aurait fait retirer, en conformité 
du présent arrêt ; 

« Pour être ensuite procédé à l'examen etaux 
débats, jusqu'à jugement définitif. » 

Immédiatement après ce prononcé , M. le Pré-
sident donne ordre au greffier en chef de lire l'arrêt 
du 6 février i8'35, et l'acte d'accusation dressé 
en conséquence de cet arrêt. 

Les clameurs qui s'élèvent aussitôt des bancs 
des accusés couvrent la voix du greffier en chef. 

M . le Président fait alors interrompre la lecture, 
et ordonne de faire retirer provisoirement tous les 
accusés, sauf à ramener immédiatement à l'au-



dience ceux qui n'auraient pas troublé l'ordre. 

Cet ordre s'exécute à l'instant. 

L'audience demeure suspendue, la Cour res-
tant; en séance jusqu'à la rentrée de ceux des ac-
cusés qui n'ont pas pris part au tumulte. 

Les 2g accusés dont les noms suivent sont suc-
cessivement ramenés dans la salle : 

Girard (Antoine), 
Foulard > 
Morel, 
Ravachol, 
Lagrange, 
Tourrès, 
Arnaud, 
Laporte, 
Bille ( Pierre ), 
Boyet, 
Chatagnier, 
Julien, 
Mercier, 
Gayet, 
Genets, 

Corréa, 
Roux, 
Ratignié, 
Butet, 
Charmy, 
Mazoyer, 
Bertholat, 
Cochet, 
Mollard-Lefèvre, 
Marcadier, 
Guichard, 
Raggio, 
Desvoys, 
Adam. 

A deux heures trois quarts, M. le Président 
avertit de nouveau les accusés d'être attentifs à ce 
qu'ils vont entendre, et fait reprendre la lecture de 
l'arrêt d'accusation. 

Eu ce moment l'accusé Lagrange se lève et de-
mande acte de la protestation signée tant par lui 
que par un grand nombre de ses co-accusés; il 
se livre, à celte occasion, à des clameurs que les 
injonctions de M. le Président ne peuvent faire 
cesser. 

Le procureur-général requiert qu'eu vertu de 



l'arrêt rendu aujourd'hui par la Cour, l'accuse 
Lagrange soit conduit hors de l'audience. 

M. le Prés ident , faisant droit à ce réquisitoire, 
donne l'ordre de faire retirer l'accusé Lagrange, 
qui continue de faire entendre les mêmes cla-
meurs. 

L'accusé Lagrange relire , le greffier en chef re-
commence la lecture de l'arrêt du 6 février der-
nier. 

Cette lecture, qui s'achève dans le silence , est 
suivie de celle de l'acte d'accusation. 

Le reste de l'audience est occupé par cette der-
nière lecture, dont la suite est renvoyée à mardi 
prochain, 12 du courant. 

Signé P A S Q U I K R , président. 

E , C A U C H Y , greffier en chef. 





AFFAIRE 

DU M O I S D ' A V R I L 

1834. 

Audience publique du mardi 12 mai i835, 

JLK mardi 12 niai i 8 3 5 , à trois heures de relevée, 
à l'issue du comité secret dans lequel elle s'est 
occupée d'une proposition faite par un Pair au 
sujet d'une lettre insérée dans le journal la Tri-
bune, la Chambre se forme en Cour de justice, 
et reprend publiquement son audience. 

L'appel nominal , fait par le greffier en chef, 
constate la présence des 162 Pairs qui assistaient 
à l'audience du g de ce mois. 

Sur les 121 accusés présens aux premières au-
diences de la Cour, les 26 dont les noms suivent 
sont les seuls qui comparaissent à l'audience de 
ce jour. 

Girard ( Antoine), Roux, 
Pouïard, Ratignié, 
Morel, Butet, 
Arnaud, Charmy, 
Lapone, Mazoyer, 

Présidée par M. le Baron P A S Q U I E R . 

Bille ( Pierre 1, 
Boyet, 
Chatagnier. 
Julien, 
Mercier, 
Gayet, 
Genets, 
Corréa, 

Bertholat, 
Cochet, 
Mollard-Lefèvre, 
Marcadier, 
Guichard, 
Raggio, 
Desvoys, 
Adam. 



il résulte des procès-verbaux dressés par l'un 
des huissiers de la Cour le 9 mai , après la levée 
de l 'audience, que ledit huissier a fait connaître 
à chacun des accusés qui ne sont pas présens en ce 
m o m e n t à la barre, que, dans le cas où ils désire-
raient venir à l'audience et s'y tenir dans le res-
pect que l'on doit à la just ice , ils pouvaient en 
faire la demande à M. le Président ; que l'ordre de 
les introduire dans la salle serait immédiatement 
d o n n é , et qu'ils assisteraient à l'audience jusqu'à 
la fin des débats, s i , par leurs clameurs, ils n'en 
interrompaient le cours. 

Le procureur-général expose q u e , depuis la 
dernière audience , l'accusé Girod s'est volontai-
rement constitué prisonnier dans la maison de 
justice établie près la Cour : le procureur-général 
ajoute qu'il ne s'oppose point à ce qu'il soit fait 
droit à la demande qu'a formée cet accusé, d'être 
compris au débat. 

M. le Président interpel le , en conséquence, le 
n o m m é Girod , qui a pris place au banc des a c -
cusés , de déclarer ses n o m , prénoms , â g e , lieu 
de naissance, profession et domici le . 

L'accusé déclare se n o m m e r 

Girod (Franço i s -Vic tor) , élève à l'école vétéri-
naire de L y o n , né à Oye-e t -Pa l l e t , canton de 
Pontarlier (Doubs), demeurant à Lyon. 

M. le Président annonce ensuite à l'accusé qu'il 

est autorisé à se faire assister par son frère, à titre 

de conseil , ainsi qu'il en a formé la demande, sauf 
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a prendre pour avocat M c Barillon , qui lui a été 
désigné d'office lors de son interrogatoire en date 
de ce j o u r , par-devant l'un des membres de la 
Cour. 

M . le Président donne ordre au greffier en chef 
de reprendre la lecture de l'acte d'accusation. 

En ce m o m e n t , l'accusé Bertholat se lève et dé-
clare protester contre tout ce qui sera fait en l'ab-
sence de son défenseur, qui n'est pas présent à la 
barre. 

M. le Président lui déclare qu'il ne peut avoir 
la parole en ce m o m e n t . 

Cet accusé continuant à troubler l 'ordre, M. le 
procureur-général requiert qu'il soit conduit hors 
de l 'audience, en vertu de l'arrêt rendu par la 
Cour le 9 de ce mois . 

M. le Président , faisant droit à ce réquisitoire, 
donne l'ordre de faire retirer l'accusé Bertholat. 

Cet ordre exécuté , la lecture de l'acte d'accusa-
t ion est continuée par le greffier en chef et son 
adjoint , jusqu'à cinq heures. 

La suite de cette lecture est ajournée à de-
main. 

Signé P A S Q U I E R , président. 

E . C A U C H Y , greffier en chej. 
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A F F A I R E 

NE MOISD'AVMI. 

Audience publique du mercredi i3 mai 
i835, 

-LE mercredi i 3 mai i 8 3 5 , à trois heures de re-
levée, à l'issue du comité secret dans lequel elle a 
ordonné la citation à sa barre des signataires d'une 
lettre insérée dans le journal la Tribune, la Cham-
bre se forme en Cour de justice, et reprend pu-
bliquement son audience. 

Les vingt-trois accusés dont les noms suivent, 
sont seuls présens à la barre : 

Girard ( Antoine ), Roux, 
Poulard, Ratignié, 
Morel, Butet, 

Présidée par M. le Baron P A S Q U I E R . 

Arnaud, 
Laporte, 
Bille (Pierre), 
Boyet, 
Chatagnier, 

Charmy, 
Mazoyer, 
Cochet, 

Julien, 
Mercier, 
Gayet, 
Genets, 

Mollard-Lefèvre, 
Marcadier, 
Guichard, 
Raggio, 
Girod. 

U n acte, dressé par l'un des huissiers de la Cour, 
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constate que les trois autres accusés qui avaient 
assisté à la séance d'hier ( les accusés Corréa , 
D e s v o y s et A d a m ) o n t refusé d 'obtempérer à la 
s o m m a t i o n qui leur a é té faite de se rendre à l'au-
dience de ce jour . 

L e greffier e n chef procède à l'appel nominal 
des 162 Pairs présens à la dernière audience . 

A u c u n e absence n'est constatée par cet appel. 
L e greffier en chef reprend la lecture de l'acte 

d 'accusat ion , qu'il cont inue jusqu'à c inq heures . 
A cette h e u r e , l 'audience est ajournée à ven-

dredi prochain, i 5 de ce moi s . 

Signé P A S Q U I E R , président. 

E . CÀTJCHY, greffier en chef. 



A F F A I R E 

Î 1 U M O I S D ' A V R I T -

1 . 

PROCÈS-VERCAT, 

"N° 68. 
Audience publique du vendredi i5 mai 

i 8 3 5 , 

Présidée par M. le Baron PASQDIER. 

L E vendredi i 5 mai i 8 3 5 , à m i d i , la Cour re-
prend son audience. 

Les v i n g t - t r o i s accusés qui ont comparu le 
13 de ce mois sont seuls présens à la barre. 

L'appel nominal des membres de la Cour, fait 
par le greffier en c h e f , constate la présence de 
161 Pairs sur 162 qui assistaient à la dernière 
audience. 

Le Pair absent est M. le comte de Cessac, re-
tenu par indisposition. 

Le greffier en chef reprend la lecture de l'acte 
d'accusation, qu'il cont inue, en se faisant suppléer 
par son adjoint, jusqu'à cinq heures de l'après-
midi . 

A celte heure , l 'audience est cont inuée à de -
main samedi, à deux heures. 

Signé P A S Q U I E R , président. 

E . C A U C H Y , greffier en chef. 





A F F A I R E 

D U M O I S D ' A V R I L 

1834. 

RROCES-VERBAV, 

N° 69. 
Audience publique du samedi 16 mai 1835, 

Présidée par M. le Baron PASQUIER. 

•LE samedi 16 mai i835 à deux heures, à l'issue 
d'une séance législative, la Chambre se forme en 
Cour de justice, et reprend son audience publique. 

Les vingt-trois accusés qui assistaient aux deux 
dernières audiences, sont seuls présens à la barre. 

Le greffier en chef procède à l'appel nominal 
des membres de la Cour. 

Leur nombre, qui était hier de 161, se trouve 
réduit aujourd'hui à 160, par l'absence de M. le 
comte Lemercier, retenu par l'état de sa santé. 

Le greffier en chef, sur l'ordre de M. le Prési-
dent, reprend et achève la lecture de l'acte d'ac-
cusation. 

Cette lecture occupe le reste de la séance jus-
qu'à cinq heures. 

A cette heure, l'audience est continuée à mardi 
prochain, 19 mai. 

Signé P A S Q U I E R , président. 

E. C A U C H Y , greffier en chef. 





A F F A I R E 

DU MOIS D'AVRIL 

R^OCÉS-VERBAL 

, Séance secrète du mardi ig mai i 
835, 

Présidée par M. le Baron P A S Q U I E R . 

L E mardi 19 mai i 8 3 5 , à m i d i , la C o u r , c o m -
posée c o m m e à la dernière aud ience , se réunit en 
chambre du conse i l . 

M . le Président expose qu'avant de reprendre 
l 'audience p u b l i q u e , il croit devoir appeler l 'at -
tent ion de la Cour sur une quest ion qui pourra 
s'élever à cette audience . Jusqu' ic i , les séances d u 
débat o n t été occupées par la lecture de l'arrêt et 
de l'acte d 'accusat ion; la Cour sait quel petit 
n o m b r e d'accusés on t été présens à ce l te l ec ture ; 
mais e n déplorant l 'absence de ceux qui s'étaient 
refusés à compara î t re , elle a d û passer o u t r e , sans 
scrupule , car il s'agissait de relire des pièces i m -
pr imées et not i f iées à chacun d'eux. Aujourd'hui le 
n i o m e n t e s t venu de débattre les m o y e n s exception-
ne l s , et le plus grave de ces m o y e n s , la quest ion 
de c o m p é t e n c e , do i t être plaidée (le Président en 
est i n s t r u i t ) , au n o m de plusieurs des accusés qui 
suivent les débats . Mais ces accusés ne sont pas les 
seuls que cette except ion intéresse : les absens aussi 
peuvent la proposer , et pour les mettre en demeui-e 
de le faire , p o u r éviter à la Cour l 'obligation de 
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délibérer plusieurs fois sur des demandes iden-
tiques, M. le Président se propose, si la Cour ap-
prouve sa pensée, de faire sommer de nouveau , 
par un acte spécial et formel, tous les accusés non 
présens aux dernières audiences, de se tenir prêts 
à assister aux plaidoiries sur la compétence. 

La discussion s'établit sur l'opportunité de ce 
préalable. 

Un premier opinant expose que, dans l'intérêt 
des accusés paisibles non moins que dans l'intérêt 
de la dignité du débat, il redoute l'emploi de la 
force pour faire reparaître simultanément à l'au-
dience tous ces hommes de désordre, que leur 
conduite en a fait expulser. En donnant un nou-
veau prétexte aux scènes de scandale des premiers 
jours du débat, ne courrait-on pas le risque de 
faire chanceler la résolution de ceux des accusés 
qui suivent maintenant l'audience avec calme? 
Ne serait-ce pas les mettre à une épreuve trop pé-
rilleuse? et la Cour ne doit-elle pas, au contraire, 
chercher les moyens de protéger leur défense, en 
les isolant des influences auxquelles ils ont eu le 
courage de se soustraire ? Il viendra sans doute un 
moment où tous les accusés devront être ramenés 
ensemble devant la Cour : mais ce moment n'ar-
rivera qu'à la fin des débats, lorsque la parole sera 
donnée au ministère public, pour présenter son 
réquisitoire définitif. Jusque-là, l'opinant ne voit 
aucun avantage à se jeter dans de nouveaux essais. 
Quand tous les accusés auraient été présens aux 
plaidoiries qui doivent avoir lieu sur la compé-
tence, ils seraient encore à même de prétendre 
que les conclusions prises au nom de quelques uns 



d'entre eux ne sauraient les engager tous , et la 
discussion pourrait toujours recommencer plus 
tard sur le m ê m e objet. L'opinant pense donc qu'il 
faut laisser le débat suivre son cours , sauf à vider 
les incidens à mesure qu'ils se présenteront , mais 
sans paraître les provoquer. 

U n second opinant fait observer qu'il y a ici une 
question de droit pour les accusés, et une question 
de conscience pour la Cour. Le droit des accuses 
est év ident , l'exception d' incompétence leur ap-
partient à tous. Il faut donc les mettre tous aussi en 
demeure de la proposer. Quant à la manière dont 
ils se comporteront à l 'audience, c'est leur affaire 
et non celle de la Cour : chaque accusé est maître 
de sa condui te , sauf à répondre de ses actes. Mais 
ce n'est pas seulement pour la discussion sur la 
compétence que le rappel des accusés parait néces-
saire : il s'agit, en réal i té , d'ouvrir les débats en 
leur présence; car jusqu'ici tout s'est passé en for-
malités préliminaires. C'est maintenant que les 
accusés vont être interrogés , que les témoins vont 
être entendus; c'est donc aussi le m o m e n t de faire 
ramener les accusés absens de l 'audience, ou du 
moins de les avertir de nouveau , afin que s'ils per-
sistent dans leur refus de comparaître, et si l'on 
se voit ainsi obl igé de réduire le débat à des con-
frontations individuelles , il n'y ait rien en cela du 
fait de la Cour. C'est ainsi que l'arrêt du 9 de ce 
mois doit .être exécuté : c'est du moins a i n s i qu'en 
le votant plusieurs Pairs l'avaient entendu. 

U n troisième opinant pense que la seule ques-
tion réservée à cette époque était celle de savoir 



si l'on passerait outre au jugement des aecuse's qui 
seraient restés absens de l'audience pendant toute 
la durée des débats ; mais le droit de les faire l'a-
mener , ensemble ou séparément, est expressément 
conféré à M. le Président par le dernier arrêt de 
la Cour. Cet arrêt a donc pourvu à tout ce qu'exi-
geait la tenue des débats, et son exécution pure et 
simple peut suffire à tous les besoins du moment. 
En mettant de nouveau les accusés en présence les 
uns des autres, on réveillera peut-être dans l'es-
prit de plusieurs ces velléités de résistance que la 
réflexion avait assoupies; et loin de faciliter la 
marche du procès, on aura peut-être compromis 
son avenir. 

Un quatrième opinant estime au contraire que 
le droit, l'équité, la prudence politique, sont d'ac-
cord pour appuyer la mesure que M. le Président 
vient d'indiquer. On a déjà insisté sur le point de 
droit. Une nouvelle phase du procès va commen-
cer ; les accusés peuvent vouloir aborder sérieu-
sement cette question de compétence qu'on débat 
depuis si long-temps. Quant à l'équité, elle com-
mande les plus grands égards pour le malheur, et 
l'accusé est toujours, aux yeux de ses juges, plus 
malheureux encore que coupable. Enfin, s'il faut 
écouter les conseils de la prudence politique, le 
moyen infaillible d'assurer à la Cour la place qui 
lui appartient dans le respect des peuples, c'est de 
montrer que la patience infatigable du juge est 
l'une des premières vertus dont elle s'honore. 

Un des préopinans fait observer que le débat ne 
se fractionne pas en diverses parties : il est un, de-



puis son ouverture jusqu'à sa fin : si le rappel 
en masse des accusés était jugé nécessaire pour 
vider l'incident relatif à la compétence, il y aurait 
donc autant de raisons , plus de raisons peut-être, 
pour les faire tous comparaître lors des confron-
tations et des témoignages; mais alors le dernier 
arrêt de la Cour ne serait jamais exécuté, car son 
but est précisément d'éviter ces sortes d'évolutions 
judiciaires qui ne peuvent qu'amoindrir la dignité 
de l'audience, et de conférer à M. le Président un 
pouvoir discrétionnaire en vertu duquel il doit 
pourvoir à tous les besoins du procès. 

Un nouvel opinant expose que le droit de faire 
retirer certains accusés de l'audience a été conféré 
à M. le Président comme une ressource extraordi-
naire , dont il ne doit faire usage qu'à la dernière 
extrémité. La Cour n'a jamais entendu que l'ac-
cusé qui serait ainsi matériellement expulsé, eût 
encouru, par-là, une sorte de mise hors des dé-
bats. Elle a voulu seulement qu'il y eût un moyen 
de rétablir l'ordre troublé par ses clameurs; mais 
la présence de tous les accusés à toutes les parties 
du débat est dans l'intention de la Cour, comme 
dans le désir de la loi. Leur absence ne peut être 
que provisoire, et doit toujours provenir de leur 
fait; une sommation est donc utile pour constater 
leur résistance. Ce qui a manqué jusqu'ici à ce 
procès c'est une marche franche et déterminée. 
La Cour a paru, pour ainsi dire, se mettre à la 
merci des accusés, s'abandonner au hazard des in-
cidens. Il est temps de quitter cette habitude de 
fractionnement, qui rétrécit toutes les dimensions 



du procès, et de généraliser, au contraire, les 
grandes questions qui peuvent se débattre aujour-
d'hui. L'opinant appuie, à tous égards, la mesure 
qui consiste à faire sommer tous les accusés d'as-
sister aux plaidoiries sur la compétence. 

Un Pair demande quel est le caractère de la 
discussion qui vient de s'engager. Si la Cour avait 
à délibérer sur l'interprétation de son dernier ar-
rêt, l'opinant se prononcerait dans le sens des ré-
serves les plus larges pour l'avenir. Mais plus il 
réfléchit aux paroles qu'il vient d'entendre, plus 
il pense qu'il n'y a, dans tout ceci, qu'une sorte 
de consultation demandée à la Cour par M. le 
Président, avant de faire un acte important du 
pouvoir discrétionnaire. La réponse de l'opinant 
à celle consultation officieuse sera la même que 
celle de l'orateur qui l'a précédé. 

M. le Président expose qu'on a beaucoup parlé, 
dans cette séance , du pouvoir discrétionnaire qui 
lui appartient, et des applications qu'il doit en 
faire. La Cour voudra bien lui permettre de dire 
à son tour un mot de ce pouvoir. Oui, sans doute, 
une latitude inusitée, et sur certain point presque 
sans limites, a été donnée, par les arrêts de la Cour, 
aux droits du Président : il n'a pas décliné cette 
marque de confiance, il s'en tient, au contraire, 
plus honoré que de toute autre chose au monde; 
mais en même temps, il ne peut s'empêcher de 
concevoir une sorte d'effroi en pensant à l'e'nor-
mité des devoirs qui lui sont imposés. Si les fonc-
tions du président de toute cour d'assises sont 
déjà si épineuses et si difficiles , combien doit 
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paraître redoutable ce pouvoir discrétionnaire 
qui , s'élevant au-dessus des règles accoutumées, 
ne connaît d'autres limites que celles qui ras-
sortent des arrêts de la Cour, et de l'équité sur 
laquelle il se fonde? Pour supporter un fardeau si 
lourd, le Président de la Cour des Pairs a dû comp-
ter sur l'appui de ses collègues; et le droit de leur 
demander quelquefois avis et conseil est un de ceux 
qui lui sont le plus précieux ; c'est le dernier auquel 
il voudrait renoncer. 11 a donc cru pouvoir aujour-
d'hui exposer ses scrupules à la Cour ; et la discus-
sion qui vient d'avoir lieu lui a prouvé qu'il ne 
s'était pas trompé en appréciant la gravité des cir-
constances; carie dissentiment qui vient de se ma-
nifester sur la marche à suivre l'aurait exposé à de 
vifs regrets, s i , avant de prendre un parti, il n'a-
vait pas eu recours aux lumières qu'il vient de con-
sulter; la discussion qui en est résultée le laisserait 
même, relativement au choix à faire entre les di-
verses mesures qui ont été proposées, dans un em-
barras dont il lui serait impossible de sortir, s'il 
11e prenait le parti de demander à la Cour que 
celte discussion soit terminée par un vote formel, 
recueilli dans la forme ordinaire, et qui donnera 
le moyen de connaître de quel côté se trouve dé-
cidément la majorité des suffrages. 

M. le Président annonce, en conséquence, qu'il 
va être procédé a un appel nominal, sur la ques-
tion de savoir si les accusés absens de l'audience 
seront ramenés, ou du moins sommés de com-
paraître , pour être présens aux plaidoiries sur 
la compétence. 



L'appel nomina l , auquel il est i m m é d i a t e m e n t 
p r o c é d é , donne , pour résultat, 82 vo ix pour l'af-
firmative , et 78 pour la négative de la quest ion 
posée par M. le Prés ident . 

M . le Prés ident annonce qu'il se conformera au 
voeu qui v ient d'être expr imé par la majorité des 
suffrages, en faisant droit au réquisitoire qui doit 
ê t r e présenté à l 'audience , par le procureur-géné -
ra l , pour demander la remise au l e n d e m a i n , dans 
le cas o ù les accusés annonceraient l ' intention de 
discuter la compétence . 

La Cour entre i m m é d i a t e m e n t en audience p u -

bl ique. 

Signé P A S Q U I E R , président. 

E . C V U C H Y . greffier en chef. 
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Audience publique du mardi 19 mai i835, 

Présidée par M. le Baron P A S Q U I E H . 

Lii mardi 19 mai i 8 3 5 , à trois heures de relevée, 
à l'issue de la chambre du conse i l , la Cour re-
prend son audience publ ique . 

I.es v ingt - tro is accusés qui o n t comparu aux 
trois dernières audiences assistent éga lement à 
ce l l e -c i . 

L'appel n o m i n a l , fait par le greffier en che f , 
constate la présence des 160 Pairs qui s iégeaient 
à la séance du 16 de ce mois. 

M . le Président rappelle aux accusés présens, 
c o n f o r m é m e n t à l'article 3 1 4 du Code d' instruc-
tion cr imine l l e , le titre et le mot i f de l 'accu-
sat ion. 

V i n g t d'entre eux, savoir : Bille, Boyet , Butet, 
Charmy, Chatagnier, C o c h e t , G a y e t , Genets , Gi-
r o d , G u i c h a r d , J u l i e n , L a p o r t e , Marcadier , 
Mazoyer, Mercier, Mollard-Lefèvre, Morel , Rag-
g i o , Ratignié et Roux , sont accusés d'avoir c o m -
mis ou tenté de c o m m e t t r e un attentat dont le 
but était, soit de détruire, soit de changer le Gou-



vernement; soit d'exciter les citoyens ou habitans 
à s'armer contre l'autorité royale ; soit d'exciter 
la guerre civile, en armant ou en portant les ci-
toyens ou habitans à s'armer les uns contre les 
autres. 

Deux autres, savoir : Girard (Antoine) et Ar-
naud, sont accusés de s'être rendus complices du 
même attentat, soit en en concertant et arrêtant 
la résolution, soit en donnant des instructions 
pour le commettre, soit en y provoquant par des 
machinations ou artifices coupables; soit en pro-
curant à ses auteurs des armes ou tous autres 
moyens ayant servi à le commettre, sachant qu'ils 
devaient y servir; soit en aidant ou assistant, avec 
connaissance, les auteurs dudit attentat dans les 
faits qui l'ont préparé ou facilité et dans ceux qui 
l'ont consommé 

Enfin le nommé Poulard est accusé à la fois 
sur les deux chefs qui viennent d'être rappelés. 

M. le Président demande en ce moment aux 
accusés s'ils ont des moyens préjudiciels à pré-
senter avant l'audition des témoins. 

Mc Des Aubiers, l'un des avocats présens au bar-
reau , annonce l'intention de plaider un moyen 
préjudiciel, tiré de l'incompétence de la Cour. 

M. le Président l'interpelle de déclarer au nom 
de quels accusés il réclame la parole. 

Mc. Des Aubiers déclare qu'il parlera au nom 
des accusés Arnaud, Boyet, Girod et Marcadier, 
tous quatre présens à la barre de la Cour. 

Le procureur-général expose que si la question 
de compétence était plaidée seulement en présence 
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des v ingt - tro i s accusés qui comparaissent à l'au-
dience de ce jour, cette question préjudicielle ne 
pourrait être vidée en ce m o m e n t qu'à l'égard de 
ces accusés , et resterait entière à l'égard des au-
tres, ce qui pourrait entraver plus tard la marche 
des débats : il requiert, en conséquence, que l'au-
dience soit remise à demain , pour la question de 
compétence être plaidée en présence de tous les 
accusés, ou eux duement appelés à se rendre à 
la barre de la Cour. 

M . le Président, faisant droit à ce réquisitoire, 
ordonne que l'audience sera cont inuée à demain, 
pour le déve loppement des m o y e n s préjudiciels; 
et que les accusés non présens à l'audience de 
ce jour seront préalablement s o m m é s , par l'un 
des huissiers de la C o u r , de se rendre demain à sa 
barre pour assister aux plaidoiries. 

Signé P A S Q U I E R , président. 

E . C A U C H Y , greffier en chef. 
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Audience publique d u mercredi 20 mai 

i835 , 

Présidée par M. le Baron P A S Q U I E R . 

L E mercredi 20 mai i 8 3 5 , à midi et d e m i , la 
Cour reprend son audience publique. 

Les vingt-trois accuses qui ont comparu aux 
quatre dernières audiences sont à la barre, ainsi 
que l'accusé Nico t . 

Sur l'ordre de M. le Prés ident , le greffier en 
chef procède à l'appel nominal des membres de 
la Cour. 

Cet appel constate la présence des 160 Pairs qui 
assistaient à l'audience d'hier. 

Le procureur-général expose qu'en exécution 
de l 'ordonnance rendue hier par M. le Président, 
les huissiers de la Cour se sont présentés dans les 
maisons de justice où se trouvent détenus les accu-
sés non présens à l'audience d'hier, pour leur noti-
fier l'ordre de la Cour de se rendre à sa barre, et 
d'assister aux plaidoiries qui doivent avoir lieu 
aujourd'hui sur la question de compétence. 



11 résulte des procès-verbaux dressés ce matin 
par l'huissier Sajou, que l'accusé Nicot est le seul 
des accusés qui ait obtempéré à l'injonction qui 
leur a été faite de venir à l'audience. 

Il résulte des mêmes procès-verbaux, que les 
accusés Carrier, Martin, Albert, Hugon, Rava-
chol, Lagrange, To urres, Caussidière (Jean), 
Lange, Villiard, Marigné, Corréa, Didier, Pra-
del, Bérard, Rockzinsky, Charles, Chéry, Cachot, 
Thion, Bertholat, Blanc, Jobely, Noir, Despinas, 
Margot, Dibier, Huguet, Reverchon, (Marc-Étien-
ne), Drigeard-Desgarnier, Girard (Jules-Auguste), 
Lafond, Desvoys, Chagny, Benoît - Catin, Adam, 
Tiphaine, Caussidière (Marc), Rossary, Rever-
chon (Pierre) , Riban, Froidevaux, Gilbert se 
disantMiran, Imbert, Maillefer, Cavaignac, Ber-
rier-Fontaine, Beaumont, Vignerte, Lebon, Gui-
nard, Recurt, Delente, Guillard de Kersausie, 
Herbert, Chiïman, Pornin, Rosières, Poirotte, 
Delayen, Leconte, Lenormant, Crevât, Landoï-
phe, Tassin, Candre, Fournier, Sauriac, Pichon-
nier, Hubin de Guer, Guibout, Marrast, Bastien, 
Roger, Gueroult, Fouet, Granger, Billon,Delac-
quis, Caillet, Prûvost, Buzelin, Varé, Cahuzac, 
Mathon, Thomas, Stiller, Tricotel, Cailiié, de 
Regnier, Farolet, Bernard, Lapotaire, Béchet et 
Mathieu, ont répondu individuellement, mais 
dans les mêmes termes, qu'ils ne viendraient à l'au-
dience que contraints par la force des baïonnettes, 
et qu'ils protestaient, comme ils avaient déjà pro-
testé, contre tous arrêts présens et à venir. 

Un autre procès-verbal, particulier à l'accusé 



Baune, actuellement détenu dans une maison de 
santé, porte que cet accusé a répondu à l'huissier 
chargé de le conduire devant la Cour des Pairs 
qu'il ne s'y rendrait que s'il y était contraint. 

Enfin il résulte de deux certificats demédecin, tou-
jours en date d'aujourd'hui, que les accusés Villain 
etMontaxier, tous deux en traitement, le premier à 
l'hôpital de la Charité, le second dans une maison 
de santé, sont hors d'état de se présenter d'ici à 
quelques jours à l'audience de la Cour des Pairs. 

Le procureur-généralajoute qu'il n'a pas cru de-
voir ordonner l'emploi de la force pour contrain-
dre les accusés ci-dessus dénommés à suivre l'huis-
sier de la Cour. En déplorant l'aveuglement des 
accusés qui, au lieu d'écouter la voix de leurs vé-
ritables intérêts, cèdent à des conseils perfides et 
abusent de la longanimité de leurs juges, il livre 
leur conduite à l'appréciation de la Cour, et se 
borne à requérir, dans ce moment, la lecture 
des procès-verbaux qui constatent leur refus de 
comparaître, se réservantde prendre, à l'égard des 
absens qui ont persisté dans ce refus, telles réqui-
sitions que de droit. 

M. le Président, faisant droit à ce réquisitoire, 
ordonne qu'il sera donné lecture des procès-ver-
baux qui viennent d'être cités par extrait. 

Cette lecture est immédiatement donnée par le 
greffier en chef. 

Me. Des Aubiers, au nom des accusés Arnaud, 
Boyet, Girod et Marcadier, obtient la parole pour 
développer le moyen préjudiciel qu'il se proposait 
de plaidera la séance d'hier; il termine sa plaidoi-
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rie en déposant sur le bureau de la Cour des con-
clusions ainsi conçues : 

C O N C L U S I O N S P O U R L E S A C C U S É S A R N A U D , B O Y E T , 

M A R C A D I E R E T G I R O D . 

« PLAISK A I.A COUR : 

« Attendu que l'article 28 delà Charte constitu-
tionnelle a positivement déclaré qu'une loi défi-
nirait les attentats à la sûreté de l'Etat, qui se-
raient déférés à la Chambre des Pairs; 

« Attendu que cette loi n'a point été faite, que 
c'est une lacune dans la législation, qui ne per-
met point à la Cour d'exercer le droit de juridic-
tion en matière d'attentats ; 

<(Se déclarer incompétente. 

u P a r i s , le 2 0 m a i i 8 3 5 . 

Signé, « D E S A U B I E R S , avocat.), 

Le procureur-général est entendu dans les dé-
veloppemens qu'il croit devoir présenter à la Cou r 
sur la question préjudicielle qui vient d'être plai-
dée; il dépose ensuite sur le bureau le réquisitoire 
suivant, écrit et signé de lui : 

RÉQUISITOIRE. 

« Le procureur-général du Roi près la Cour 
des Pairs : 

« Attendu que l'article 28 de la Charte établit 



la compétence de la Cour des Pairs pour le juge-
ment des attentats à la sûreté de l'État; 

«Que la loi promise par ledit article ne doit 
avoir d'autre objet que de déterminer les cas dans 
lesquels la Chambre des Pairs exercera une compé-
tence exclusive, ce qui n'empêche pas que, jusqu'à 
la promulgation de celte loi, la Chambre ne puisse 
être saisie par l'acte d'un pouvoir supérieur et con-
stitutionnel, et qu'elle n'ait pu conserver la con-
naissance des affaires qui lui ont été déférées, lors-
qu'elle a reconnu que les circonstances exigeaient 
l'exercice de sa haute juridiction ; 

« Attendu d'ailleurs que l'article 4 de la loi du 
i o avril 1834 reconnaît et attribue à la Chambre 
des Pairs le jugement des attentais à la sûreté de 
l'Etat commis par des associations; 

« Que tel est le caractère évident des attentats 
d'avril déférés à la Cour; 

« V u , au surplus, l'ordonnance rendue par 
M. le Président à l'audience d'hier; 

« Vu aussi les procès-verbaux constatant la ré-
sistance des accusés y dénommés à l'exécution du-
dit arrêt ; 

« Requiert qu'il plaise à la Cour, 
« Sans avoir égard à l'exception d'incompé-

tence, laquelle sera déclarée mal fondée ; 
« Ordonner qu'il sera passé outre aux débats; 
« Déclarer l'arrêt à intervenir commun avec les 

accusés dénommés aux procès-verbaux de l'huis-
sier Sajou, en date de ce jour, qui ont résisté aux 
ordres de la Cour. 

Signé « M A R T I N (du Nord) .» 
8o 
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Après la réplique deM e . Des Aubiers, M. lePré-
s identdemande si, parmi les accusés et leurs défen-
seurs, il en est d'autres qui réclament la parole 
sur l'incident.. 

A u c u n des accusés ni des défenseurs ne réclamant 
la parole, la Cour se retire dans la chambre du con-
seil pour délibérer sur les conclusions qui viennent 
d'être prises. 

Signé P A S Q U I H R , président. 

E . C A U C H Y , greffier en chej. 
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Séance secrète du mercredi 20 mai i835, 

Présidée par M. le Baron P A S Q U I E R . 

Lii; mercredi 20 mai i 8 3 5 , à deux heures de re-
l e v é e , la Cour entre dans la chambre du conseil 
pour dél ibérer, 

1". Sur les conclus ions prises à l 'audience p u -
blique de ce jour par M0 Des Aubiers , au n o m des 
accusés Arnaud , B o y e t , Marcadier et Girod , et 
tendant à ce qu'il plaise à la Cour se déclarer in-
compétente ; 

2°. Sur le réquisitoire présente par le procureur-
général à la m ê m e audience , et tendant à ce que , 
sans avoir égard à ladite except ion d' incompétence, 
la Cour ordonne qu'il sera passé outre aux débats, 
et déclare l'arrêt à intervenir c o m m u n avec les ac-
cusés qui ont refusé de se rendre à l 'audience. 

Après une nouve l le lecture des c o n c l u s i o n s et 
du réquis i toire , M . le Président fait procéder a un 
premier tour d'appel n o m i n a l , pour r e c u e i l l i r les 
op in ions . 

U n Pair es t ime que la quest ion de c o m p é t e n c e 

ne peut donner lieu à aucune difficulté se'rieuse. 



«34 COUR D E S PAIRS. 

L'article 28 de la Charte constitutionnelle, et l'ar-
ticle 4 d e l a loi du 10 avril 1834 , établissent la ju-
ridiction de la Cour des Pairs de la manière la 
plus posit ive. U n seul point paraît douteux à l'o-
p inant , c'est celui de savoir si l'arrêt doit être dé-
claré c o m m u n avec les accusés non présens à 
l'audience de ce jour. 

M . le Président fait remarquer que ce dernier 
point peut être réservé pour un examen ultérieur. 
Il propose de se borner, quant à présent , à re-
cueillir les voix sur la question principale , celle 
de la compétence. 

Cet ordre de délibération est adopté. 
U n premier opinant expose que l'arrêt du 6 fé-

vrier ayant été rendu en l'absence de toute c o n -
tradiction , la déclaration de compétence qu'il 
renferme doit être considérée c o m m e non avenue, 
du m o m e n t où la question est soulevée au nom 
des accusés; il y a donc lieu de revenir ici sur les 
principes de la matière. A cet égard , l 'opinion du 
noble Pair n'a pas changé depuis la première dis-
cussion qui a eu lieu sur la compétence. Il persiste 
à penser qu'en matière d'attentat contre la sûreté 
de l 'Etat, la Charte n'a pas investi la Cour des 
Pairs d'une compétence actuelle, mais a seulement 
établ i , pour cette Cour, la possibilité d'une com-
pétence à venir . Suivant lu i , l'article 28 ne doit 
avoir d'application réelle et posit ive, qu'autant 
qu'une loi particulière aura défiai les attentats dont 
il parle. O n al lègue, il est vrai, contre ce système 
d'interprétation, les précédens de la Cour desPairs; 
mais ces précédens ont eu lieu sous l'empire d'une 



const i tut ion différente. L'article 1 4 d e l'ancienne 
Charte donnait au pouvo ir royal une extension qu'il 
n'a plus m a i n t e n a n t , e t lorsqu'en vertu de ce p o u -
voir , presque i l l imité , la Cour des Pairs élait direc-
tement saisie d'un procès , cette attribution toute-
puissante pouvai t jusqu'à un certain point rempla-
cer la loi . C'est ainsi quese jus t i f i e la déclaration de 
c o m p é t e n c e dans l'affaire du 19 août 1820. Mais 
aujourd'hui que l 'ancien article 14 a disparu d e l à 
Char le rév isée , la loi promise par l'article 2 8 ne 
p e u t plus être suppléée par l 'ordonnance de saisie. 
O n ne peut donc appuyer la c o m p é t e n c e de la Cour 
des Pairs que sur une déf ini t ion légale de l 'atten-
tat , e t celte déf init ion n'existe e n c o r e , aux yeux 
de l 'op inant , que dans la loi du 10 avril i834> 
pour les attentats qui auraient été c o m m i s au 
m o y e n d'associations illicites. En r é s u m é , l 'opi-
nant est ime que si l'on s'en tient à la Charte de i 8 3 o , 
la Cour des Pairs n'est pas c o m p é t e n t e pour con-
naître de l'affaire d'avri l , et que si l 'on appuie la 
déclaration de c o m p é t e n c e sur la loi relative aux 
associat ions , il faut réduire l'affaire à des propor-
tions différentes, et en écarter tous les accusés qui 
n 'ont pas fait partie d'associations polit iques. 

U n second opinant fait observer qu'à aucune 
é p o q u e la Cour des Pairs n'avait f ondé sa c o m p é -
t ence sur l'article 14 de l 'ancienne Charte. Quant 
à la loi des associat ions , l 'opinant pense qu'elle 
doi t être c i tée dans l'arrêt à intervenir , mais un i -
q u e m e n t pour conf irmer les dispositions de la 
Charte, et n o n c o m m e étant l 'unique base de la 
jur id i c t i on de la Cour, en matière d'attentat. 



U n troisième opinant voudrait que la loi du 
10 avril ne fût pas m ê m e rappele'e dans l'arrêt. On 
a déjà fait observer tout à l'heure q u e , s'il était 
question d'appliquer ici cette l o i , une grande par-
tie des accusés devraient être mis hors du procès 
c o m m e n'ayant appartenu à aucune association 
politique. Mais il est une autre considération plus 
décisive encore , c'est l'impossibilité d'appliquer 
une loi qui n'était pas rendue au m o m e n t où le 
crime a été commis . La loi du 10 avril n'est pas 
en effet une simple loi de procédure : ses disposi-
tions remplissent en réalité le vœu de l'article 28 
de la Charte, puisqu'il s'agit, dans cet article, bien 
moins de définir des crimes nouveaux, que de 
spécifier quels sont , parmi les crimes déjà définis 
par la l o i , ceux qui doivent être renvoyés devant 
la Cour des Pairs. C'est cette déf init ion, ou plutôt 
ce c lassement, que contient la loi du 10avri l . 
Elle ne peut donc avoir d'effet rétroactif sur des 
faits qui étaient déjà en partie consommés au mo-
ment où elle est devenue exécutoire. 

U n quatrième opinant reconnaît que ce dernier 
raisonnement aurait quelque force, si la loi du 
10 avril était invoquée c o m m e unique base de la 
compétence de la Cour en matière d'attentat; 
mais cette compétence repose avant tout sur la 
Charte. La loi n'a fait que constater un fait, 
préexistant, que conf irmer ce qui était déjà le 
droit de la Chambre. 11 n'y a donc nul inconvé-
nient à la rappeler dans l'arrêt. T o u s les accusés 
traduits devant la Cour des Pairs n'étaient pas, il 
est vrai , membres d'associations illicites; mais il 



s u f f î t , pour t o m b e r sous la juridict ion de la Cour, 
qu ' i ls soient tous compl i ce s d'un attentat qu i , d'a-
près l 'accusat ion, aurait été préparé et c o m m i s 
par des associat ions. La c o m p é t e n c e ne peut être 
fract ionnée quand le c r i m e est connexe . 

U n c inqu ième o p i n a n t s 'é tonne de voir présen-
ter en ce m o m e n t c o m m e une conf irmat ion pos i -
t ive de la c o m p é t e n c e de la Cour des Pairs en ma-
tière d'attentat , un article de loi qui n'avait été 
adopté par la Chambre que sur l 'assurance donnée 
à sa tr ibune que les choses resteraient , après cette 
l o i , abso lument dans le m ê m e état o ù elles étaient 
auparavant. 

U n s ix ième opinant est d'avis que si la loi sur 
les associations ne suffit pas pour trancher la ques-
t ion de c o m p é t e n c e en ce qui touche le procès 
d'avri l , o n y trouve du m o i n s une reconnaissance 
expresse et récente de la juridict ion de la Cour 
en matière d'attentat. Mais c'est de la Charte elle-
m ê m e qu'émane le pr inc ipe de cette juridict ion : 
l'article 28 suffit pour l'établir ; la seule difficulté 
qu'il pouva i t présenter est l evée par une autre dis-
posi t ion de la Charte qui a m a i n t e n u les lois en 
v igueur à l 'époque o ù elle a été promulguée . 
11 résulte en effet de la combina i son de ces deux 
dispos i t ions , d'abord que la Cour des Pairs doit 
connaître des attentats contre la sûreté de l'État 
définis c o m m e tels par les lois pénales , et ensuite 
que les déf ini t ions d'attentat qui do ivent déter-
miner sa c o m p é t e n c e sont celles que cont ient 
le Code pénal . Dès lors , toutes les fois que, d'une 
part , il s'agit d'un attentat défini par le Code 
pénal ou par une loi postérieurement intervenue; 



q u e , d'autre part, la Cour des Pairs, légalement 
saisie de cet attentat , a jugé les faits assez c o n -
sidérables par leur nature ou par leurs circon-
stances pour être retenus par e l l e , sa compétence 
ne saurait être révoquée en doute. C'est ce qui 
résulte non seulement des précédens de la Cour 
des Pairs e l l e - m ê m e , mais aussi de la jurispru-
dence de la cour de cassation, qui a été plu-
sieurs fois appelée à se prononcer sur l'application 
de la Charte en cette matière, et qui a reconnu 
que l'interprétation donnée par la Cour des Pairs 
aux dispositions relatives à sa compétence était 
parfaitement conforme à l'esprit et à la lettre de-
là Charte. 

U n septième opinant annonce qu'il votera pour 
la déclaration de compétence , mais en déplorant 
la position dans laquelle se trouve la Cour des 
Pairs en l'absence d'une loi de juridiction et de 
procédure. Il appelle de tousses vœux le jour où 
cette loi , si long- temps attendue, viendra fixer des 
incertitudes toujours renaissantes, et affranchi] 
la Cour de la nécessité de tracer e l l e -même , si 
péniblement, le chemin qu'elle doit suivre. 

U n Pair fait observer que, dès les premières ses-
sions qui ont suivi la Charte de 1814 , la Chambre 
des Pairs s'était occupée de régler, par la lo i , ses 
formes de procéder et sa compétence : si cette loi 
est encore à faire, c'est la faute de circonstances 
indépendantes de sa volonté et de son zèle. 

M . le Président met aux voix la question de 

savoir si la Cour maintient la déclaration de com-

pétence contenue dans son arrêt du 6 février der-

nier. 



Cette question se trouvant résolue affirmative-
ment par le résultat des votes , M. le Président 
soumet à la Cour un projet de rédaction basé sur 
les motifs qui ont été exposés à l'appui du réquisi-
toire dans le cours de la discussion. 

Ce projet donne lieu à diverses observations de 
détai l , et est déf init ivement adopté par la Cour 
dans les termes suivans: 

P R O J E T D'ARRÊT. 

« L A C O U R DES P A I R S : 

« Statuant sur les conclusions prises à l'audience 
et déposées par M" Des Aubiers, défenseur des ac-
cusés Arnaud , B o y e t , Marcadier , et Girod , 
tendantes à ce que la Cour se déclare incompé-
tente; 

« Ouï le procureur-général du Roi dans ses 
dires et réquisitions ; 

« V u l'article 28 de la Charte constitutionnelle, 
ainsi conçu : 

« La Chambre des Pairs connaît des crimes de 
« haute trahison et des attentats â la sûreté de 
« l 'État , qui seront définis par la loi; » 

« Vu le paragraphe 1cr de l'article 4 de la loi 

du 10 avril i 8 3 4 , qui porte : 

« Les attentats contre la sûreté de l'État, com-
te mis par les associations ci-dessus m e n t i o n n é e s , 

« pourront être déférés à la juridiction de la 



« Chambre des Pairs, conformément à l'article 
,< a8 de la Charte constitutionnelle; » 

« Considérant que , sous l'empire de la Charte 
de i 8 i 4 ' e t a u x termes de son article 35, la Cham-
bre des Pairs connaissait des crimes de haute tra-
hison et des attentats à la sûreté de l'État, qui se -
raient définis par la loi; 

« Q u e , par son article 6 8 , la même Charte, en 
maintenant les lois existantes qui n'avaient rien 
de contraire à ses dispositions, confirmait les ar-
ticles du Code pénal de 1810 qui définissent les 
attentats à la sûreté de l'Etat ; 

« Qu'il résulte évidemment de la combinaison 
de ces deux articles de la Charte, que, si la com-
pétence de la Chambre des Pairs n'était pas exclu-
sive de celle des cours d'assises, elle n'en était 
pas moins actuellement existante, et qu'elle pou-
vait être invoquée par l'autorité à laquelle la con-
stitution a plus spécialement confié le soin de 
faire exécuter les lois , sauf le droit et le devoir de 
la Chambre des Pairs d'apprécier les causes et la 
gravité de l'accusation , et de statuer e l le-même 
sur sa compétence ; 

« Que ces dispositions de la Charte ont été con-
stamment ainsi interprétées et appliquées, et que 
la jurisprudence des cours de justice s'est con-
formée à cette interprétation ; 

« Considérant qu'en i83o , et lors de la révision 
de la Charte de 1814, l'article 33 a été littérale-
ment reproduit dans l'article 28 de cette Charte, 
sans que le législateur ait reconnu Ja nécessité de 
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placer la loi qui doit définir les crimes de haute 
trahison et les attentats à la sûreté de l'État, dont 
la Chambre des Pairs doit connaître, au nombre 
des lois spécialement indiquées par l'article 69 de 
la Charte de 183o, comme nécessaires pour l'orga-
nisation définitive de notre ordre constitutionnel; 
ce qui implique la reconnaissance qu'il avait été 
bien procédé jusqu'alors à cet égard, et que la 
compétence de la Chambre des Pairs, en ce qui 
touche les crimes de haute trahison et les attentats 
à la sûreté de l'Etat, était réglée par les lois exis-
tantes, indépendamment des lois à intervenir; 

« Considérant, de plus, que la loi du 10 avril 
i83/ | sur les associations, en déclarant, par son 
article 4> °Iue l e s attentats contre la sûreté de 
l'Etat commis par lesdites associations pouvaient, 
conformément à l'article 28 de la Charte constitu-
tionnelle, être déférés à la Chambre des Pairs, a 
reconnu la compétence de la Chambre, ainsi 
qu'elle résulte de cet article ; 

« Considérant que la connaissance des attentats 
à la sûreté de l'État commis à Lyon , Saint-
Etienne et Paris, dans les journées des 9, 10, n , 
12 avril i834 el jours suivans, a été déférée à la 
Cour par l'ordonnance du Roi, du 15 a v r i l même 
année; 

« Que, par son arrêt du 6 février dernier, la 
Cour a déclaré que ces faits, ainsi que c e u x à 1 e -
gard desquels il a été procédé en exécution des ar-
rêts des 2 1 et 3o avril, rentraient, p a r l e u r s circon-
stances et par leur nature, dans la classe des faits 
définis par les articles 86 et suivans du Code pénal, 



et dont l'article 28 de la Charte constitutionnelle 
lui attribue la connaissance; 

« DIT qu'il n'y a lieu à s'arrêter aux moyens 
d' incompétence proposés. » 

M. le Président appelle ensuite la délibération 
de la Cour sur le point de savoir si l'arrêt sera dé-
claré c o m m u n aux accusés non présens à l'audience 
de ce jour. 

Il est procédé à un nouveau tour d'appel nomi-
nal , pour recueillir les voix sur cette question. 

Un Pair fait observer que la déclaration d'ar-
rêt c o m m u n lui parait inutile : quatre accusés 
seulement ont soulevé la question de compétence , 
les autres ont donc implic i tement reconnu la juri-
diction de la Cour. 

U n second opinant demande quel aura été le 
résultat de la sommation faite aux accusés avant 
l'audience de ce j o u r , si l 'on hésite à déclarer 
c o m m u n aveceux l'arrêt qui aura été rendu après 
leur refus de comparaître. 

U n troisième expose que la Cour ne saurait 
mettre trop de circonspection et de prudence dans 
tout ce qui pourrait engager l'avenir sur cette im-
mense question de savoir si les accusés non c o m -
parans peuvent être jugés malgré leur absence. 
Ce n'est pas inc idemment , et à propos d'un chef de 
conclusions accessoire, qu'une pareille question 
doit être résolue. 

U n quatrième établit que la Cour n'ayant eu 
à délibérer sur ce chef que par suite des c o n c l u -
sions prises au nem de quatre accusés, l'arrêt ne 



peut statuer qu'à l'égard de ceux-ci . La compé-
tence peut être contestée par les accusés jusqu'au 
dernier jour des débats, et c o m m e elle est de droit 
publ ic , le juge m ê m e peut et d o i t , s'il lui appa-
raît dans le cours des débats qu'il est incompétent , 
suppléer au s i lence de l'accusé , et le renvoyer de-
vant qui de droit . Mais si le juge peut suppléer à 
ce si lence pour se déclarer i n c o m p é t e n t , il ne 
peut l 'assimiler à un consentement pour rendre 
c o m m u n à l'accusé absent , qui n'a pas présente 
l 'exception d ' incompétence , l'arrêt rendu à l'égard 
de ceux qui ont présenté cette except ion . 

U n c inquième fait remarquer que la c o m p é -
tence de la Cour n'a été révoquée en doute que 
sous le po in t de vue général , et par le mot i f qu'une 
loi de déf init ion serait nécessaire et n'aurait pas 
encore été rendue. Mais chacun des accusés a le 
droit incontestable de soutenir qu'il existe à son 
égard des mot i f s particuliers pour décl iner la 
c o m p é t e n c e de la Cour, soit à raison du défaut de 
connexi té en ce qui touche les faits qui le concer-
n e n t , soit à raison de la non existence d'un com-
plot . La déclaration m ê m e d'arrêt c o m m u n ne 
pourrait leur ravir ce droit . 

M . le Président conc lu t des observations qui 
v i ennent d'être faites que ce l te déclaration serait 
tout-à-fait i l lusoire , et que la posit ion des accusés 
absens au procès n'en serait nu l l ement changée. Il 
ne faut pas attacher à de s imples actes de mise en 
demeure plus de valeurqu'i ls n'en ont en réalité- La 
s o m m a t i o n faite ce mat in aux accusés ne préjuge 
rien sur l 'application que devra faire plus tard le 
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Président des moyens que le dernier arrêt de la 
Cour met entre ses mains, pour vaincre au besoin 
leur résistance par la force. M. le Président pro-
pose en conséquence à la Cour, de dire qu'il n'y a 
lieu de statuer sur la partie du réquisitoire qui 
concerne la déclaration d'arrêt commun. 

Diverses rédactions sont proposées à ce sujet 
par plusieurs membres. 

La Cour adopte, après discussion, celle que lui 
soumet M. le Président, et qui est ainsi conçue : 

« En ce qui touche la dernière partie des con-
clusions du procureur-général du Roi : 

« Attendu que la compétence de la Cour n'a 
été contestée à l'audience de ce jour que par A r -
naud , Boyet , Marcadier et Girod ; 

U DIT qu'il n'y a lieu à statuer ; 
« En conséquence, ordonne qu'il sera passé 

outre à l'examen et aux débats. » 

M. le Président donne ensuite à la Cour une 
nouvelle lecture de l'arrêt entier. 

il est adopté, par mains levées, dans les ternies 
rapportés précédemment. 

A six heures, la Cour rentre en audience pu-
blique pour la prononciation de l'arrêt qui vient 
d'être délibéré en chambre du conseil. 

Signé P A S Q U I E R , président. 

E. CALCHY, greffier en chef. 



A L'K A IKK 

i n MOIS D'AVRII, 

is:». 

r m i ' f s VI P. l t \ r. 

N" 74. 
R e p r i s e d e l ' a u d i e n c e p u b l i q u e d u m e r c r e d i 

20 m a i i 8 3 5 . 

Présidée par M. le Baron PASQOIER. 

Lu mercredi 20 mai i835, h six heures de relevée, 
l'audience publique est reprise. 

Le procureur-général expose que, depuis la 
suspension de l'audience , l'accusé Noir, qui se 
trouvait compris dans les procès-verbaux dressés 
ee matin, comme ayant refusé d'obéir à l'injonc-
tion faite par l'huissier de la Cour, a fait parvenir 
À M. le Président une demande écrite tendante À 
obtenir d'être conduit à l'audience; qu'en consé-
quence, cet accusé a été immédiatement amené à 
la barre de la Cour, où il se trouve présent avec 
les vingt-quatre de ses co-accusés qui ont assisté au 
commencement de l'audience de ce jour. 

M. le Président prononce ensuite l'arrêt dont 
la teneur suit : 

A R R Ê T D E L A C O U R D E S P A I R S . 

« L A C O U R D E S P A I R S ; 

(f Statuant sur les conclusions prises à 1 au-



dience, et déposées par Me Des Aubiers, défenseur 
des accusés Arnaud, Boyet , Marcadier et Girod, 
tendantes à ce que la Cour se déclare incompé-
tente ; 

« Ouï le procureur-général du Roi, dans ses 
dires et réquisitions ; 

« Vu l'article 28 de la Charte constitution-
nelle , ainsi conçu : 

« La Chambre des Pairs connaît des crimes de 
« haute trahison et des attentats à la sûreté de 
« l'État, qui seront définis parla loi; » 

« Vu le paragraphe ier de l'art. 4 de la loi du 
10 avi'il i 8 3 4 , qui porte : 

« Les attentats contre la sûreté de l'État, c o m -
« mis par les associations ci-dessus mentionnées, 
a pourront être déférés à la juridiction de la 
c Chambre des Pairs, conformément à l'art. 2 8 
« de la Charte constitutionnelle; » 

« Considérant que, sous l'empire de la Charte 
de 1814, et aux termes de son art. 35 , la Cham 
brc des Pairs connaissait des crimes de haute tra-
hison et des attentats à la sûreté de l'État, qui se-
raient définis par la loi ; 

« Q u e , par son art. 6 8 , la même Charte, en 
maintenant les lois existantes qui n'avaient rien 
de contraire à ses dispositions, confirmait les ar-
ticles du Code pénal de 1810 qui définissent les 
attentats à la sûreté de l'État; 

« Qu'il résulte évidemment de la combinaison 
de ces deux articles de la Charte, que, si la com-
pétence de la Chambre des Pairs n'était pas exclu-
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sive de celle des cours d'assises, elle n'en était pas 
moins actuellement existante, et qu'elle pouvait 
être invoquée par l'autorité à laquelle la constitu-
tion a plus spécialement confié le soin de faire 
exécuter les lois, sauf le droit et le devoir de la 
Chambre des Pairs d'apprécier les causes et la 
gravité de l'accusation, et de statuer elle-même 
sur sa compétence ; 

'( Que ces dispositions de la Charte ont été con-
stamment ainsi interprétées et appliquées, et que 
la jurisprudence des cours de justice s'est confor-
mée à cette interprétation; 

« Considérant qu'en i 8 5 o , et lors de la révi-
sion de la Charte de 1814, l'art. 33 a été littéra-
lement reproduit dans l'art. 28 de cette Charte, 
sans que le législateur ait reconnu la nécessité de 
placer la loi qui doit définir les crimes de haute 
trahison et les attentats à la sûreté de l'État, dont 
la Chambre des Pairs doit connaître, au nombre 
des lois spécialement indiquées par l'art. 6g de la 
Charte de i 8 3 o , comme nécessaires pour l'orga-
nisation définitive de notre ordre constitutionnel; 
te qui implique la reconnaissance qu'il avait été 
bien procédé jusqu'alors à cet égard, et que la 
compétence de la Chambre des Pairs, en ce qui 
touche les crimes de haute trahison et les attentats 
à la sûreté de l'État, était réglée par les lois exis-
tantes, indépendamment des lois à intervenir; 

« Considérant, de plus, que la loi du 10 avril 
sur les associations, en déclarant, par son 

art. 4 , que les attentats contre la sûreté de l'Etat 
commis par lesdiles associations pouvaient, con-
formément à l'art. 28 de la Charte constitution-

8 2 
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nel le , être déférés à la Chambre des Pairs, a re-
connu la compétence de la Chambre, ainsi qu'elle 
résulte de cet article ; 

« Considérant que la connaissance des attentats 
à la sûreté de l'État commis à Lyon , Saint-
Étienne et Paris, dans les journées des g , i o , î x, 
12 avril i 8 3 4 et jours suivans, a été déférée à la 
Cour par l'ordonnance du Roi, du i 5 avril même-
année ; 

« Q u e , par son arrêt du 6 février dernier, la 
Cour a déclaré que ces faits, ainsi que ceux à l'é-
gard desquels il a été procédé en exécution des ar-
rêts des 21 et 3o avril , rentraient, par leurs cir-
constances et par leur nature, dans la classe des 
faits définis par les art. 86 et suivans du Code 
pénal, et dont l'art. 28 de la Charte constitution-
nelle lui attribue la connaissance; 

« DIT qu'il n'y a lieu à s'arrêter aux moyens 
d'incompétence proposés : 

« En ce qui touche la dernière partie des con-
clusions du procureur-général du Roi ; 

« Attendu que la compétence de la Cour n'a été 
contestée à l'audience de ce jour que par Arnaud, 
Boyet , Marcadier et Girod; 

« DIT qu'il n'y a lieu à statuer; 
« En conséquence , ordonne qu'il sera passé 

outre à l'examen et aux débats. » 

Après la prononciation de cet arrêt, l'audience 

est continuée à vendredi prochain 22 mai , heure 

de midi. 
Signé P A S Q U I E R , président. 

E . CAUCIIY, greffier en chef. 



Audience publique du vendredi 22 mai 
i 8 3 5 , 

Présidée par M. le Baron P A S Q U I E I ; 

li vendredi 22 mai, à midi, la Cour reprend son 
audience. 

Les vingt-cinq accusés dont les noms suivent 
sont présens à la barre : 

Girard (Antoine), 
P o u l a r d . 

Morel, 
Arnaud, 
Laportc, 
Bille ( Pierre ), 
Boyet, 
Chatagnier. 
Julien, 
Mercier. 
Gayet, 
Genets, 
Roux, 

Le greffier en chef, sur l'ordre de M. le Président, 
procède à l'appel nominal des membres de la Cour. 

Cet appel constate la présence des 160 Pairs qui 
assistaient à la séance du 20 mai. 

Le procureur-général présente la liste des te-
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Ratignié, 
Butet, 
Charmy, 
Mazoyer, 
Cochet, 
Mollard-Lefèvre, 
Noir, 
Marcadier, 
Guichard, 
Baggio. 
Girod, 
Nicot 



moins assignés tant à sa requête qu'à celle des 
accusés. 

Le greffier en chef donne lecture de cette liste, 
dont la notification préalable a été faite, con-
formément à l'article 3 i 5 du Code d'instruction 
criminelle. 

M. le Président ordonne ensuite aux témoins 
qui , jusqu'à ce moment, ont été admis à l'au-
dience de la Cour, de se retirer dans les chambres 
qui leur sont destinées. 

Cet ordre exécuté, l'accusé Noirdemande la pa-
role, et l'ayant obtenue de M. le Président, il expose 
que s'il n'a pas assisté aux dernières audiences, 
c'est qu'il avait été rangé à tort parmi les accusés 
qui avaient troublé l'ordre, quoiqu'il n'eût pris 
aucune part au tumulte du 9 mai. Il déclare qu'a-
près avoir exprimé lui-même le désir d'avoir, en 
sa qualité d'ecclésiastique, un conseil qui eût ce 
même caractère, il s'est soumis aux arrêts de la 
Cour et persiste à vouloir se défendre, ne suivant 
en cela que l'impulsion de sa conscience. 

M. le Président annonce aux accusés qu'ils vont 
entendre les charges produites contre eux. 

Il procède ensuite séparément à l'interrogatoire 
de l'accusé Morel. 

Me Nau de La Sauvagère, défenseur de cet ac-
cusé, est présent au barreau. 

L'accusé répond aux questions qui lui sont 
adressées par M. le Président. 

Dans le cours de cet interrogatoire, les pièces à 
conviction saisies sur l'accusé Morel lui sont re-
présentées. 

M. le Président ordonne ensuite de faire intro-



duire le témoin Mamy assigné à la requête du 
procureur-général, au sujet des faits imputés à cet 
accusé. 

M° Nau de La Sauvagère déclare s'opposer, au 
nom de l'accusé, à ce qu'aucun témoin soit en-
tendu, tant qu'il n'aura pas été procédé à l'inter-
rogatoire de tous les accusés présens. 

M. le Président expose que, dans un débat qui 
doit embrasser tant de faits divers se rapportant 
à un si grand nombre d'individus, il lui a semblé 
qu'il y aurait avantage pour les accusés à fixer de 
la manière la plus précise leur position respec-
tive dans l'affaire. Or ce résultat ne se pouvait ob-
tenir qu'en faisantsuivrel'interrogatoire dechacun 
d'eux de l'audition des témoins qui ont à dépo-
ser des faits spéciaux qui les concernent, tant à 
charge qu'à décharge. Si on suivait une autre 
marche, l'ensemble des faits se graverait d'une 
manière moins positive dans la mémoire des juges, 
et plusieurs circonstances qui les auraient frappés 
dans un premier interrogatoire, pourraient leur 
échapper avant que les dépositions qui s'y rap-
portent fussent venues les expliquer ou les con-
tredire. M. le Président déclare, au surplus, qu'il 
est disposé, en ce point comme en tout autre, 
à prendre toute mesure qui lui sera démontrée 
utile pour arriver à la découverte de la vérité, et 
pour faciliter aux accusés les moyens de faire en-
tendre leur défense. Telle a toujours été 1 inten-
tion de la Cour, intention qui n'a pu être mécon-
nue que par la plus étrange aberration dans les 
idées et dans les raisonnemens. Le Président s em-



presse donc de le répéter, la mesure qu'il a prise 
au sujet du choix des défenseurs a eu principale-
ment pour but de mieux garantir la défense, d'en 
mieux assurer l'efficacité, en empêchant qu'elle 
ne fût détournée de ses limites naturelles et légi-
times. l i a cru, et il croira toujours, qu'en donnant 
aux accusés la faculté de choisir leurs défenseurs 
parmi tous les membres des barreaux de France, 
il prenait le meilleur moyen d'ouvrir la carrière 
h une défense également digne de la cause et de 
la Cour. Est-i l , en effet, un autre pays dans le 
monde où il soit possible de trouver une réunion 
aussi nombreuse, aussi éclatante de jurisconsultes 
dont l'habileté ait toujours été généreusement 
consacrée à la défense des accusés? Avec de telles 
données, et bien convaincu qu'aucun barreau de 
France ne faillirait à ses devoirs en une circon-
stance aussi grave, le Président, en usant , ainsi 
qu'il l'a fait , du droit incontestable que la loi lui 
confère de refuser comme d'accorder les autorisa-
tions qui lui sont demandées pour l'introduction, 
dans la défense, des amis et des parens, a donc eu 
la ferme confiance qu'il agissait à la fois dans l' in-
térêt des accusés et dans celui de l'ordre public , 
qui mérife aussi d'être protégé et garanti. Il ajoute 
qu'on ne doit point avoir oublié que l'exclusion 
des parens ne s'est point étendue aux pères et aux 
frères des accusés. 

M e Nau de La Sauvagère déclare que, d'après 
les explications qui viennent d'être données par 
M. le Président, il se désiste de son opposition. 

M' Jules Favre. défenseur des accusés Girard 
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(Antoine) et Pouïard, reprend, au nom de ses 
cliens, la demande incidente qui avait été faite, et 
annonce que si M. le Président ne croit pas devoir 
y faire droit , il prendra des conclusions formelles 
pour en faire délibérer la Cour. 

Le procureur-général fait observer que la mar-
che indiquée, par M. le Président est la seule qui 
puisse prévenir la confusion dans une affaire aussi 
complexe ; il estime, au surplus, que la Cour n'a 
pas à délibérer sur un point qui, intéressant la 
direction des débats, rentre dans les pouvoirs spé-
cialement conférés par la loi au Président. 

M. le Président répète que son intention est de 
laisser toujours à la défense la plus grande liberté 
pour s'expliquer non seulement sur le fond, mais 
aussi sur la forme. 

M° Jules Favre expose que la demande qu'il a 
formée lui semble justifiée par le Code d'instruc-
tion criminelle, et par l'usage généralement suivi 
dans les débats des cours d'assises. l i s e fonde prin-
cipalement sur ce que , dans une affaire connexe, 
chaque accusé devient, pour ainsi dire, un témoin 
vis -à-vis de ses co-accusés. Quant à la confusion 
dont le procureur-général a parlé, le défenseur 
ne pense pas qu'elle soit à craindre, après les me-
sures prises pour mettre sous les yeux des mem-
bres de la Cour les pièces de la procédure, classées 
dans un ordre méthodique. 

Le procureur-général répond qu'aucun accuse 
ne sera privé, pour sa défense, des moyens que 
pourraient lui fournir les interrogatoires de ses 
co-accusés, puisque après l'audition des témoins 



particuliers à chacun d'eux, le débat sera continué 
avec les autres, et que tout avocat pourra être ad-
mis, à toutes les périodes du procès, à faire res-
sortir les faits favorables à ses cliens. Aucune ob-
jection ne peut donc s'élever contre la marche 
tracée par M. le Président de la Cour, et le Code 
d'instruction criminelle, loin de fournir aucun 
prétexte à la demande formée parle défenseur des 
accusés Girard et Poulard, établit, de la manière 
la plus formelle, que la direction des débats ap-
partient exclusivement au Président. 

M. le Président déclare de nouveau que , s'il 
pouvait reconnaître le moindre avantage pour les 
accusés dans la forme de procédure qui vient 
d'être proposée, il consentirait volontiers à l'a-
dopter; mais il persiste a croire que l'audition des 
témoins, rapprochée de chaque interrogatoire, 
est la marche la plus sûre pour conduire à la dé-
couverte de la vérité; et puisqu'on a parlé des 
cours d'assises, il fait observer que rien dans la loi 
n'oblige le président de ces cours à interroger 
les accusés avant l'audition des témoins : l'usage 
contraire a même été suivi assez souvent et non 
sans avantage. 

Ces explications données, M. le Président an-
nonce qu'il maintient, pour le débat, l'ordre qu'il 
a fixé. 

M° Jules Favre donne alors lecture à la Cour des 
conclusions suivantes, qu'il dépose, écrites et si-
gnées de lui , sur le bureau. 



CONCLUSIONS POUR LES ACCUSÉS GIRARD (ANTOINE) 

ET POULARD. 

« P L A I S E A LA. C O U R : 

« Attendu qu'avant de passer outre aux débats, 
en ce qui concerne les accusés Girard et Poulard, 
il importe de savoir quelle résolution la Cour en-
tend prendre, relativement aux accusés qui ne sont 
pas présens ; 

« Attendu qu'il est de principe de justice et de 
droit criminel que les complices soient examinés 
et jugés contradictoirement avec les auteurs du 
fait principal ; 

« Attendu que Girard et Poulard sont accusés 
de participation à un prétendu complot dont la 
responsabilité légale pèserait sur cent vingt autres 
accusés, que dès lors ils ne peuvent prêter leurs 
réponses et consentir à accepter le débat qu'en la 
présence de leurs co-accusés et sur leur examen 
contradictoire ; 

« Prononcerque tous les individus impliqués dans 
le prétendu complot d'avril seront présens lors de 
l'interrogatoire de Girard et de Poulard, et de 
tous les autres accusés, ainsi que lors de l'audition 
des témoins ; 

« Et , dans le cas où la Cour croirait devoir re-
jeter ces conclusions, 
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« Donner acte aux sieurs Girard et Pouïard de 

leur refus de participer aux débats. 

(( FAIT au palais du Luxembourg, en l'audience 
de la Cour des Pairs, le 22 mai i 8 3 5 , 

Signé «Jules FA.VRF,, avocat. » 

Me Aynès , défenseur de l'accusé N ico t , déclare 
adhérer, au n o m de son cl ient, aux conclusions 
qui viennent d'être prises. 

M. le Président accorde la parole à Mc Jules 
Favre, pour développer les moyens à l'appui de 
ses conclusions. 

Le procureur-général est ensuite entendu ; il 
termine son discours en déposant sur le bureau de 
la Cour un réquisitoire ainsi conçu : 

R É Q U I S I T O I R E . 

« Le Procureur-général du Roi près la Cour 
des Pairs : 

« Attendu qu'aux termes des articles 267, 268 
et 327 du Code d'instruction criminelle , le P r é -
sident est investi du droit de diriger personnelle-
ment les débats, et peut faire retirer un ou plu-
sieurs accusés, avant, pendant ou après l'audition 
des témoins , sauf à leur rendre compte de ce qui 
se sera fait en leur absence et de ce qui en sera 
résulté ; 

« V u également les dispositions de l'arrêt rendu 
par la Cour, le 9 de ce mois ; 



« Attendu que ledit arrêt autorise expressément 
le Président de la Cour à faire retirer de l'au-
dience ceux des accusés qui, par leurs violences, 
rendraient impossible la continuation des débats, 
pour être lesdits accusés ramenés devant la Cour, 
ensemble ou séparément, afin qu'ils puissent être 
présens à l'audition des témoins à charge ou à 
décharge, qui ont à déposer sur les faits qui leur 
sont personnellement imputés, et être entendus 
dans leurs moyens de défense; 

( Attendu que la direction imprimée aux débats 
est l'exécution stricte et littérale des dispositions 
précitées du Code d'instruction criminelle et de 
l'arrêt de la Cour j 

« Estime qu'il n'y a pas lieu par la Cour à dé-
libérer; la question soulevée par le défenseur des 
accusés Poulard et Girard rentrant dans les pou-
voirs conférés à M. le Président par la loi et par 
1 arrêt, de la Cour. 

«• F A I T à l'audience de la Cour, le 2 2 mai I 8 3 5 . 

Signé « M A R T I N (du Nord). » 

Après les répliques de Me Jules Favre et du 
procureur-général, la Cour se retire dans la cham-
bre du conseil pour en délibérer. 

Signé P A S Q U I E R , président. 

E . C A U C H Y , greffier en chef. 





G 5 q 

A F F A I R E 

DU MOIS D'AVMI. 

1834. 

TROCÈS-VERBAI. 

7 6 . 

Séance secrète du vendredi 22 mai i835, 

Présidée par M. le baron P A S Q U I E R . 

LE vendredi 22 mai i 835 , à trois heures de rele-
vée, la Cour entre dans la chambre du conseil, 
pour délibérer sur des conclusions prises à l'au-
dience publique de ce jour, par Me Jules Favre, 
défenseur des accusés Girard (Antoine) et Poulard, 
et tendantes à ce qu'il plaise à la Cour: 

« Prononcer que tous les individus impliqués dans 
le prétendu complot d'avril seront présens lors de 
l'interrogatoire de Girard et de Poulard et de tous 
les autres inculpés, ainsi que lors de l'audition des 
témoins; et, dans le cas où la Cour croirait devoir 
rejeter ces conclusions, donner acte aux sieurs Gi-
rard et Poulard de leur refus de participer aux 
débats. » 

M. le Président expose que les conclusions qui 
précèdent sont si ouvertement en opposition avec 
l'arrêt du 9 de ce mois , qu'il a d'abord hésité à 
faire délibérer la Cour sur cet incident : toute-
fois il a dû considérer non seulement l'objet de 
ces conclusions, mais aussi combien il importe 
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d'imprimer aux premiers erremens du débat une 
marche ferme et assurée. Pour obtenir ce résultat, 
l'autorité du Président a besoin de s'appuyer, 
encore cette fois, sur celle de la Cour : c'est à 
elle qu'il appartient de sanctionner, par son con-
cours, les premiers actes d'un pouvoir discrétion-
naire qu'elle a si considérablement agrandi. 

Ces explications données, M. le Président sou-
met à la Cour un projet d'arrêt qu'il vient de rédi-
ger dans l'intervalle des deux audiences, et portant 
que la Cour, sans s'arrêter aux conclusions de Me 

Favre , ordonne qu'il sera passé outre aux débats. 
L'appel nominal est immédia tement ouvert sur 

ce projet d 'a r rê t . 
La rédaction proposée par M. le Président est 

adoptée par i5j voix sur 160. 
L'audience publique est immédiatement reprise 

pour la prononciation de l'arrêt. 

Signé P A S Q U I E R , président. 

E. C A U C H Y , greffier en chef. 
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Reprise de l'audience publique du vendredi 
11 mai i 835 , 

Présidée par M . le Baron P A S Q U I E R . 

-LE vendredi 22 mai i 8 3 5 , à quatre heures de re-
levée , l'audience publique est reprise. 

Les v i n g t - c i n q accusés qui ont comparu au 
commencement de l'audience sont à la barre. 

La Cour ayant pris séance et les membres du 
parquet ayant été introduits, M. le Président pro-
nonce l'arrêt dont la teneur suit : 

ARRÊT DE LA COUR DES PAIRS. 

« L A C O U R D E S P A I R S : 

« Statuant sur les conclusions de Mc Jules 
Favre, au nom des accusés Girard et Pouïard, et 
de Mc Aynès , pour l'accusé Nicot; 

« Ouï les conclusions du procureur - général 
du Roi; 

« Attendu que , par son arrêt du 9 du courant, 
la Cour a autorisé son Président à faire retirer de 
l'audience ceux des accusés qui la troubleraient 



par leurs violences, pour être, lesdits accusés, ra -
menés ensemble ou séparément, afin qu'ils puis-
sent être présens à l'audition des témoins sur les 
faits qui leur sont personnellement imputés, et 
être entendus dans leur défense ; 

« Attendu que cet arrêt, qui a eu pour objet 
d'assurer le cours de la justice sans nuire aux 
droits des accusés , a reçu son exécution à l'égard 
de certains d'entre eux ; 

« Attendu qu'il dépend de ces derniers de re-
paraître à l'audience, à la charge de n'y point 
troubler l'ordre et de s'y soumettre à l'exécution 
des lois et des arrêts de la Cour ; 

« Attendu que les conclusions prises au nom 
des accusés Girard et Poulard, en ce qu'elles ont 
pour objet de rendre nécessaire à chaque instant 
des débats la présence simultanée de tous les ac-
cusés, sont en opposition formelle avec les dis-
positions de l'arrêt du 9 mai ; 

« Attendu que la direction des débats et de la 
marche à leur imprimer pour la manifestation de 
la vérité appartient au Président de la Cour; 

« Sans s'arrêter aux conclusions de M" Favre ; 

a Ordonne qu'il sera passé outre aux débats. » 

Immédiatement après la prononciation de cet 
arrêt, M. le Président donne l'ordre de faire in-
troduire le témoin Mamy, le seul qui ait été cité 
à la requête du procureur-général, pour déposer 
des faits relatifs à l'accusé Morel. 

Après avoir prêté serment de parler sans haine 
et sans crainte, de dire toute la vérité, et rien que 



la vérité, ce témoin déclare, sur interpellation 
de M. le Président , se nommer 

Mamy (Antoine), âgé de vingt-huit ans, cordon-
nier, demeurant à Lyon , place de la Plâtrière, 

et n'être ni parent, ni allié, ni attaché au service 
d'aucun des accusés. 

Le témoin dépose ensuite oralement, des faits 
qui sont à sa connaissance. 

M. le Président adresse, tant à ce témoin qu'à 
l'accusé Morel, les interpellations prescrites par 
l'art. 5 i g du Code d'instruction criminelle. 

Le défenseur de l'accusé et le procureur-gé-
néral font au témoin diverses questions, et après 
sa déposition le témoin reste dans l'auditoire , 
conformément à l'art. 5?.o du Code d'instruction 
criminelle. 

Aucun témoin n'ayant été assigné sur la de-
mande ou à la requête de l'accusé Morel, le dé-
bat s'établit sur les faits particuliers à l'accusé 
Laporte. 

Me Lafaulotte, défenseur de cet accusé, est pré-
sent au barreau. 

M. le Président procède à l'interrogatoire de 
l'accusé Laporte, lequel répond aux diverses ques-
tions qui lui sont adressées. 

M. le Président ordonne ensuite de faire intro-
duire successivement les témoins assignés, à la re-
quête du procureur-général , pour déposer des 
faits relatifs à l'accusé Laporte. 

84 
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Ces te'moins sont entendus dans la forme pre-
scrite par la loi , et dans l'ordre suivant : 

Chaignon (Phil ippe), âgé de quarante - deux 
ans, capitaine au 28e régiment de ligne, en 
garnison à Lyon. 

2°. Daffas ( Bertrand-Gaspard ) , âgé de vingt-
cinq ans, sergent au 28E régiment de ligne, 
en garnison à Lyon. 

3°. Couët (Jean-Claude-Céci le) , âgé de vingt-
deux ans, étudiant en droit, demeurant à 
Lyon. 

4°. Rouzières (Hippolyte), âgé de cinquante-deux 
ans, commis négociant, demeurant à Lyon , 
rue Trois-CaiTeaux. 

5°. Bottet ( V i c t o r ) , âgé de trente-quatre ans, 
marchand de rouenneries, demeurant à Lyon, 
rue Trois-Carreaux. 

Diverses interpellations leur sont adressées tant 
par l'accusé que par son défenseur, et par le pro-
cureur-général. 

A cinq heures, l'audience est suspendue et con-
tinuée à demain, heure de midi. 

Signe P A S Q U I E R , président, 

E . CAIICHY, greffier en chef 
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- Audience publique du samedi a3 mai i835, 

Présidée par M. le Baron P A S Q D I E R . 

LE samedi 23 mai 1835, à midi , la Cour reprend 
son audience. 

Les vingt-cinq accusés qui ont comparu à la 
séance d'hier sont présens à la barre. 

Le greffier en chef procède à l'appel nominal 
des membres de la Cour. 

Leur nombre, qui s'élevait hier à 160, se trouve 
aujourd'hui réduit à iSq , par l'absence de MM. le 
duc de Crussol, le comte Rampon et le comte 
Bérenger, empêchés, par l'état de leur santé, 
de se rendre à la séance. 

M. le Président adresse plusieurs interpellations 
aux accusés Morel et Laporte,déjà interrogés dans 
l'audience d'hier. 

Mcs Crivelli et Lafaulotte prennent part à cette 
partie du débat, au nom des deuxaccusés. Mc . La-
faulotte demande qu'il soit donné lecture, dans 
l'intérêt de son client, des dépositions de Jean 
Baquèset Barthélémy Brouiliard, entendusàLyon, 



le 5 juin i 8 3 4 , devant M. d'Angeville, magistrat 
délégué, et qui ne sontpas au nombre des témoins 
assignés devant la Cour. 

Il est donné lecture de ces deux dépositions. 
L'accusé Laporte déclare , sur interpellation 

de M. le Président , qu'aucun témoin n'a été assi-
gné sur sa demande , ni à sa requête. 

M. le Président procède ensuite à l'interroga-
toire de l'accusé Bille (Pierre). 

M c . Benoist (de Versailles), défenseur de cet 
accusé, est présent au barreau. 

Avant l'audition des témoins , le procureur-
général donne lecture de la déposition de la veuve 
A n g e , entendue à Lyon , le 25 mai i 8 3 4 , devant 
M. d'Angevi l le , magistrat délégué. 

Deux témoins, assignés à la requête du procu-
reur-général pour déposer des faits relatifs à l'ac-
cusé Bi l le , sont entendus dans l'ordre suivant: 

i J a c q u e t ( Antoine-François-Auguste ) , âgé de 
quarante ans , billardier, demeurant à Lyon, 
rue Groslée , n° 3. 

2°. Billet (François) , âgé de seize a n s , demeu-
rant à L y o n , rue Claudia. 

Ils déposent, dans les formes prescrites par la 

loi. 

Dans le cours du débat qui s'établit sur la dépo-
sition du témoin Jacquet, le défenseur de Bille 
demande qu'il soit constaté que la déposition orale 
de ce témoin signale plusieurs faits nouveaux dont 



il n'avait pas parlé dans sa déposition écr i te , r e -
çue à Lyon le 21 mai i834-

M. le Président donne l'ordre de faire intro-
duire les témoins assignés sur la demande de l'ac-
cusé Bille, à la requête du procureur-général. 

Le procureur-général expose que sur la liste de 
ces témoins se trouvait le sieur Haran, fondeur, 
rue Palais-Grillet:, à Lyon; il résulte du procès-
verbal de l'huissier que le sieur Haran n'a pu être 
trouvé au domicile indiqué, ni dans le voisinage. 

Le défenseur de l'accusé insistant pour que de 
nouvelles recherches aient lieu , le procureur-gé-
néral annonce qu'il donnera des ordres à cet effet. 

Les autres témoins assignés sur la demande de 
l'accusé Bille sont entendus dans la forme pre-
scrite par la loi , et dans l'ordre suivant : 

i". Janin (Joseph) , âgé de quarante ans, estam-
peur, demeurant à Lyon, rue Godinière, n° 22. 

2°. Bacans (Jacques) , âgé de trente-cinq ans, 
mécanicien , demeurant h Lyon , rue du Petit-
Soulier, n° i 5 . 

Le débat s'établit sur les faits relatifs à l'accusé 
Boyet. 

M" Des Aubiers, défenseur de cet accusé, est 
présent au barreau. 

M. le Président procède à l'interrogatoirè de 
1 accusé Boyet , lequel répond aux diverses ques-
tions qui lui sont adressées. 

Une cuirasse saisie comme pièce à conviction est 



représentée à l'accusé; celui-ci déclare la recon-
naître. 

Les témoins assignés, à la requête du p rocureu r -
généra l , pou r déposer des faits particuliers relatifs 
à B o y e t , sont entendus dans l 'ordre suivant : 

Rouzières (Hippo ly te ) , déjà en tendu. 
2°. Giraud (Jean-Marie), âgé de trente-neuf ans 

co rdonn ie r , demeuran t à Lyon , rue Grene t t e ' 
n° 7. 

3°. Comte (Jean-Louis) , âgé de quarante-quatre 
ans, marchand corroyeur, demeurant à Lyon 
rue du Bois , n° 44» 

4°. Giraud (Jean-Baptiste), âgé de dix-huit ans, 
cordonnier, demeurant à Lyon, rue Grenette 
n° 7. 

Diverses interpellations sont adressées aux té-
m o i n s , avec l'autorisation de M. le Président, 
tant par l'accusé et son défenseur, que par le 
procureur-général et par un membre de la Cour. 

La cuirasse servant de pièce à conviction contre 
Boyet est également représentée à ces témoins. 

Il est procédé, dans la même forme, à l'audi-

tion de 
Forestier (Jean), âgé de trente-trois ans, poèlier, 

demeuran t à Lyon, rue Bonneveau , n° 7 ; 

témoin assignéàla requêtedu pi-ocureur-général, 
sar la demande de l'accusé Boyet. 

M. le Président passe ensuite à l'interrogatoire 

de l'accusé Chatagnier. 
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Mc Ménestrier, défenseur de cet accusé, est pré-

sent au barreau. 
M. le procureur-général donne lecture du pro-

cès-verbal d'arrestation de Chatagnier, en date du 
i 5 avril 1834. 

L'un des huissiers de la Cour ayant fait con-
naître que le témoin Louis Portier, le premier 
de ceux qui ont été assignés à la requête du pro-
cureur-général pour déposer des faits relatifs à 
l'accusé Chatagnier , n'était pas présent , il est 
passé outre à l'audition des deux autres témoins 
assignés à la m ê m e requête. 

Ces t émoins sont en t endus dans les fo rmes vou-
lues p a r la l o i , et dans l ' o rd re suivant : 

i ° . Saunier (Anto ine) , âgé de vingt ans , ci-de^ 
vant boutonnier, demeurant à L y o n , rue Bon-
neveau n° 7, maintenant soldat au 2e régiment 
de l igne , en garnison à Marseille. 

2°. Méritens (Louis -Napoléon) , âgé de vingt-six 
ans, fourrier à la i r o compagnie du i c r bataillon 
du 5e l éger , en garnison à Lyon . 

Les témoins assignés, sur la demande de l'ac-
cusé, h la requête du procureur-général, sont en-
suite entendus dans la m ê m e forme et dans l'ordre 
suivant : 

Touvenain (Jean-Louis), âgé de trente-deux 
ans, teinturier, demeurant à Lyon, rue Bourg-
Chanin, n° 25. 

20 . Messonnier ( A n n e t ) , âgé de trente-quatre 
a n s , guimpier, demeurant à L y o n , place des 
Cordeliers , maison du Cheval-Blanc. 



Diverses interpellations sont adressées à plu-
sieurs de ces témoins par le procureur-général et 
par l'accusé ou son défenseur. 

Les pièces servant à conviction contre Chata-
gnier sont représentées tant à l'accusé qu'aux té -
moins. 

M. le Président procède ensuite à l'interroga-
toire de l'accusé Julien, lequel a également pour 
défenseur Me Ménestrier. 

Les témoins assignés à la requête du procureur-
général , pour déposer des faits relatifs à cet ac-
cusé , sont entendus dans la forme prescrite par la 
lo i , et dans l'ordre suivant : 

Bert (Jean-Marie) , âgé de vingt-huit ans, 
boulanger, demeurant à Lyon, rueFerrandière, 
n° i 3 . 

2°. Morelon (François), âgé de quarante-six ans, 
bonnetier, demeurant à Lyon, rueFerrandière, 
n° ia. 

3°. Barillet ( P i e r r e ) , âgé de trente et un ans, 
doreur sur bois, demeurant à Lyon, rue Mer-
cière, n° l\ 2. 

A la suite de sa déposition, ce dernier témoin 
déclare qu'il a été insulté et menacé h l'occasion 
des déclarations par lui faites en justice. 

Le procureur-général expose, à cette occasion, 
quelesinsultesdont plusieurs témoins ont été l'objet 
paraissent se rattacher à un plan concerté qui au-
rait pour but d'interrompre le cours de la justice, 
en tarissant sa source sa plus sacrée, les déposi-



tions faites sous la foi du serment. Il donne lecture 
d'un arrêt rendu par la cour royale de L y o n , le 
9 avril i 8 3 5 , portant condamnation de trois in-
culpés pour délit d'outrage envers des témoins , 
à raison de leurs dépositions dans le cours de 
l'instruction du procès dont la Cour des Pairs 
est saisie. 

M. le Président annonce au témoin Barillet 
qu'après avoir déposé suivant sa conscience et 
pour obéir à la l o i , il peut compter avec pleine 
assurance sur la protection de la justice. 

Il est ensuite procédé, dans la forme pre-
scrite par la lo i , à l'audition des témoins assignés, 
sur la demande de l'accusé Julien, à la requête du 
procureur-général. 

Ces t émoins sont en tendus dans l ' o rd re sui-
van t : 

i°. Charpin (Claude) , âgé de trente et un ans, 

tourneur en bois; 

Haroud (André) , âgé de quarante-huit ans, 

tourneur sur métaux; 

3°. Toubillon ( F r a n ç o i s ) , âgé de trente-deux 

ans , r e l i e u r ; 

4°- Laroche ( Alexandre ) , âgé de t ren te -hui t ans , 

c o r r o y e u r ; 

tous qua t r e d e m e u r a n t à L y o n , r u e F e r r a n d i è r e , 
n° 

Le procureur-général expose qu'un sieur L u -
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rot , demeurant à Lyon , rue Ferrandière, n° 12 , 
avait été également assigné à sa requête, sur la 
demande de l'accusé ; ce témoin ne s'est pas rendu 
à la citation qui lui a été donnée, mais il a fait 
parvenir un certificat de maladie que le procureur-
général fait passer au défenseur de l'accusé. 

U n dernier témoin, le sieur Barge, marchand 
de meubles à Lyon , avait été assigné sur la de-
mande de l'accusé Julien. 

Le défenseur fait observer que ce témoin a été 
porté, par erreur, sur la liste produite par l'accusé, 
à la place de la femme Barge, dont l'audition 
pourrait avoir , suivant lu i , quelque importance. 

Il déclare renoncer, en conséquence, à ce que 
le témoin Barge soit entendu. 

Le débat s'établit ensuite sur les faits relatifs aux 
accusés Mercier et Gayet. 

M c Bousquet, défenseur de l'accusé Mercier, et 
M® Barillon, défenseur de l'accusé Gayet, sont pré-
sens au barreau. 

Après l'interrogatoire des deux accusés, M. le 
Président donne l'ordre d'introduire les témoins as-
signés, à la requête du procureur-général, pour 
déposer des faits qui les concernent. 

Ces témoins sont entendus dans la forme pre-
scrite par la loi , et dans l'ordre suivant : 

i°. Grange (Claude), âgé de quarante-huit ans, 
marchand de v i n , demeurant à Lyon, rue Fer-
randière, n° i5 . 

2°. Lafaye ( A d è l e ) , âgée de trente ans, lingère, 
demeurant à L y o n , rue Lanterne, n° 16. 
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3°. Barillet (Pierre), déjà entendu. 
4°. Bert (Jean-Marie), déjà entendu. 
5°. Méritens (Louis-Napoléon), déjà entendu. 

Diverses interpellations sont adressées aux té-
moins tant par les accusés ou leurs avocats que 
par le procureur-général. 

Il est constaté qu'aucun témoin n'a été assigné 
sur la requête des accusés Mercier et Gayet. 

L'heure étant avancée, l'audience est continuée à 
mardi prochain , heure de midi. 

Signé P A S Q U I E R , président. 

E . C A U C H Y , greffier en chef. 





A F F A I R E 

BU MOIS D'AVRIL 

1S34. 

PROCÈS-VERBAL 

N" 79. 
Audience publique du mardi 26 mai I8353 

Présidée par M. le Baron PASQUIER. 

L E mardi 26 mai i 8 3 5 , à midi , la Cour reprend 
son audience. 

Les vingt-cinq accusés qui étaient présens à la 
séance du 23 de ce mois comparaissent à la barre. 

Le greffier en chef , sur l'ordre de M. le Prési-
dent, procède à l'appel nominal des membres de 
la Cour. 

Leur nombre qui , dans la dernière séance, s'é-
levait à 157 , se trouve aujourd'hui réduit à 154-» 
par l'absence de MM. le maréchal comte Molitor, 
le duc de Plaisance et le comte Beker, retenus 
par l'état de leur santé. 

Me Bousquet demande, au nom de l'accusé Mer-
cier, qu'il soit donné lecture à la Cour des décla-
rations écrites des sieur et dame Barrot, entendus 
comme témoins pendant l'instruction, et qui n'ont 
pas été assignés pour déposer aux débats. 

Le procureur-général ayant déclaré ne pas s'op-
poser à cette demande, M. le Président fait donner 
lecture, par le greffier en c h e f , tant des déclara-
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tions des sieur et dame Barrot, contenues aux 
procès-verbaux des commissaires de police Conte 
et Burdoz, que des dépositions des mêmes té-
moins reçues à L y o n , le 10juin i 8 3 4 , p a r M . d'An-
gevil le, magistrat délégué. 

Le procureur-général expose ensuite que le t é -
moin Portier, assigné à sa requête pour déposer 
des faits relatifs à l'accusé Chatagnier, et qui ne 
s'était pas rendu à la dernière audience, est pré-
sent dans la chambre des témoins. 

M. le Président ordonne que ce témoin sera im-
médiatement introduit; il déclare s'appeler 

Portier (Loui s ) , âgé de trente ans, légiste, de-
meurant à Lyon, rue Basse-Grenette. 

Il est entendu dans la forme prescrite par la loi. 
Le procureur-général fait diverses observations 

sur cette déposition, en la rapprochant de celles 
qui ont été faites parle témoin dans l'instruction, 
notamment lors de sa confrontation avec l'accusé 
Chatagnier, en date du 19juin x834-

Le débat s'établit sur les faits particuliers à l'ac-

cusé Genets. 
M. le Président demande à cet accusé si son dé-

fenseur est présent. 
L'accusé répond qu'en l'absence de Me Berryer, 

qu'il a choisi pour avocat, et qui se trouve en ce 
moment retenu par ses fonctions de membre de 
la Chambre des Députés , Me Barillon, présent au 
barreau , se chargera provisoirement de prendre 
des notes dans l'intérêt de sa défense. 



M. le Président procède à l'interrogatoire de 
l'accusé Genets. 

Avant de répondre aux interpellations qui lui 
sont adressées, l'accusé commence par repousser 
les imputations malveillantes dirigées depuis quel-
ques jours contre les accusés présens à cette barre, 
comme si la détermination qu'ils ont prise de se dé-
fendre était le résultat d'un vil calcul pour atténuer, 
par leur soumission et par ce qu'on appelle leur do-
cilité envers le pouvoir, la rigueur des arrêts de la 
Cour, au détriment de leurs co-accusés. U oppose 
le démenti le plus formel à ces insinuations calom-
nieuses. La seule différence qui existe entre les 
accusés absens et ceux qui comparaissent à l'au-
dience, est dans la manière dont chacun d'eux a 
compris son devoir. L'accusé Genets déclare, quant 
à lui, qu'il avait trouvé, dans l'arrêt rendu par la 
Cour le 7 mai sur les conclusions de Me Crivelli, 
une violation du grand principe qui domine tout 
notre droit public, l'égalité devant la loi. Il avait 
donc protesté contre cette déviation du droit com-
mun; mais , lorsque la Cour a paru persister dans 
les dispositions de cet arrêt, il a pensé qu'il ne lui 
restait plus qu'à remplir ses devoirs d'accusé, en 
se défendant avec respect, mesure et fermeté, con-
tre l'accusation qui lui est intentée au nom de la 
société représentée par le pouvoir. 

Ces explications données, l'accusé répond aux 
diverses questions qui lui sont adressées par M. le 
Président. 

Il est ensuite procédé, suivant la forme prescrite 
par la loi , à l'audition des témoins assignés à la 



requête du procureur-général, pour déposer des 
faits particuliers à l'accusé Genets. 

Ces témoins sont entendus dans l'ordre suivant : 

i". Jaurès (Jean-Baptiste - Gabriel) , âgé de qua-
rante-trois ans, dentiste, demeurant à Lyon. 

2°. Desalle (Pons - Claude ), âgé de trente-cinq 
ans, marchand de porcelaine , demeurant à 
Lyon , rue Saint-Pierre, n° 9. 

3°. Démarré (Benoît), âgé de quarante-quatre ans, 
huissier à Lyon, y demeurant, rue Trois-Car-
reaux, n° 6. 

Le témoin Tivet, également assigné à la requête 
du procureur-général, ne s'étant pas encore rendu 
devant la Cour, il est passé outre à l'audition des 
témoins assignés à la même requête mais sur la 
demande de l'accusé. 

Ces témoins sont enten.lus,dans la forme pre-
scrite par la loi et dans l'ordre suivant : 

i°. Girard (Fé l ix ) , âgé de trente-six ans , com-
mis négociant, demeurant à Lyon, grande rue 
Mercière 

2°. Delannois (Louis-Joseph), âgé de quarante-qua-
tre ans, lieutenant-colonel au ic r régiment de 
ligne, en garnison à Besançon. 

Plusieurs observations sont faites sur ces dépo-
sitions, tant par le procureur -généra l que par le 
défenseur de l 'accusé, et par l 'accusé lui-même. 

L'accusé Genets demande que M. le Président, 
usant de son pouvoir discrétionnaire, veuille bien 
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donner Tordre de citer, comme témoin , le comte 
de Lariboissière, colonel de la 5e légion de la 
garde nationale de Paris , et le sieur Hirne, major 
de la même légion. 

M. le Président, faisant droit à cette demande , 
ordonne que les deux témoins dont il s'agit seront 
assignés pour la prochaine audience. 

Les pièces à conviction saisies au domicile de 
l'accusé, suivant procès-verbal du i3 avril i 8 3 4 , 
lui sont représentées. 

Le débat s'établit ensuite sur les faits particuliers 
à l'accusé Roux. 

Me Benoist (de Versailles), défenseur de cet ac-
cusé, est présent au barreau. 

Après l'interrogatoire de l'accusé, les témoins 
assignés à la requête du procureur-général sont 
entendus, clans la forme prescrite par la loi et 
dans l'ordre suivant : 

1°. Piconnot(Etienne), âgé de ving-deux ans,huis-
sier du conseil de guerre de la 7E division mili-
taire, domicilié à Toulon. 

Ruty (Joseph) , âgé de dix-neuf ans, cordon-
nier, demeurant à L y o n , r u e Henry. 

3°. Galien (Joseph) , âgé de dix-neuf ans, ouvrier 

en soie, demeurant à Lyon, rue Tholozan. 
4°. Amand (Joseph) , âgé de trente-cinq ans, ca-

baret ier ,demeurantâLyon, rue Tholozan , n°9-
5°. Souillard ( J e a n ) , âgé de vingt-huit ans, pos-

tulant courrier à Lyon, y demeurant place Belle-
cour, n° 16. 

86 



Le sieur Aymard (Joseph), autre témoin assi-
gné à la requête du procureur-général, pour dé-
poser de faits relatifs à l'accusé Roux, n'ayant pu 
être trouvé, le procureur-général demande qu'il 
soit donné lecture de la déposition écrite de ce 
témoin. 

Le défenseur de l'accusé Roux s'y oppose , en 
faisant observer qu'une déposition écrite ne pour-
rait être contradictoirement discutée. 

M. le Président ordonne qu'il sera fait de nou-
velles démarches pour découvrir la demeure du 
témoin Aymard, et que, jusque-là, il sera sursis à 
la lecture cle sa déposition. 

Le défenseur de l'accusé demande ensuite l'au-
torisation de lire à la Cour un certificat délivré à 
son client par plusieurs habitans du quartier qu'il 
habite. Il annonce q u e , dans le cas où le contenu 
de ce certificat paraîtrait de nature à être contesté, 
il prierait M. le Président de faire citer, comme 
témoins , ceux qui l'ont signé. 

Le procureur-général ne s'opposant pas à cette 
lecture, elle est donnée par le défenseur de l'accusé. 

Aucun témoin n'étant assigné sur la demande de 
l'accusé Roux, l 'audience est levée à cinq heures , 
et continuée à demain, heure de midi. 

Signé P A S Q U I E R , président. 

E . CATJCHY, greffier en chef. 



ALTAILŒ 
NU MOIS D\WRII. 

ÏS3-Î. 

R ROCKS-VERBAL 

N ' 8 0 . 

Audience publique du mercredi 27 mai 
1835, 

Présidée par M . le Baron P A S Q U I E R . 

LE mercredi 27 mai 1835, à midi , la Cour re-
prend son audience. 

Les vingt-cinq accusés qui étaient présens aux 
deux dernières audiences comparaissent égale-
ment aujourd'hui. 

L'appel nominal des membres de la Cour, fait 
par le greffier en chef, constate la présence de 
155 Pairs, sur i 5 4 qui assistaient à la séance 
d'hier. 

Le Pair absent est M. le duc de Clermont-Ton-
nerre, retenu par l'état de sa santé. 

Le témoin Tive t , assigné à la requête du pro-
cureur-général pour déposer de faits relatifs à 
l'accusé Genets, et dont l'absence avait été con-
statée à la séance d'hier, s'étant rendu aujourd'hui 
devant la Cour, il est procédé à son audition dans 
la forme prescrite par la loi : il déclare se nommer 

Tivet ( Jean -Bapt is te) , âgé de cinquante-deux 
ans, commissionnaire en r ubans , demeurant à 
Lyon, rue Saint-Pierre, n° 8. 



Il est ensuite procédé, dans la forme prescrite 
par l'art. 369 du Code d'instruction criminelle, à 
l'audition de deux témoins dont la citation a été 
ordonnée par M. le Président, dans la dernière 
séance, eu vertu du pouvoir discrétionnaire et 
sur la demande de l'accusé Genets. 

Ces témoins déclarent s'appeler : 

Le premier, le comte de Lariboissière (Honoré-
Charles), âgé de quarante-six ans, membre de la 
Chambre des Députés et colonel de la 5e légion 
de la garde nationale, demeurant à Paris, rue 
deBondy, n° 58. 

Le second, Hirne (Jean-Protais-Théodore), âgé de 
cinquante ans, major de la 5e légion, demeu-
rant à Paris. 

Diverses interpellations sont adressées à ces té-
moins, tant par le procureur-général que par l'ac-
cusé Genets. 

Le débat s'établit ensuite sur les faits particu-
liers à l'accusé Ratignié. 

Mc Defaucomprez, défenseur de cet accusé, est 
présent. 

Après l'interrogatoire de l'accusé, M. le Prési-
dent donne l'ordre d'introduire les témoins cités 
à la requête du procureur-général; ils sont enten-
dus, dans la forme prescrite par la loi et dans l'or-
dre ci-après : 

Sauzion (Jean -Marie) , âgé de vingt-quatre 
ans, ouvrier en soie, demeurant à Lyon , rue 
Basse-Verchère, n° 10. 



Vial (François), âgé de vingt-trois ans, soldat 
au 5e léger, en garnison à Lyon. 

3°. Corty ( Joseph) , âgé de vingt-huit ans, sol-
dat au 7e léger, en garnison à Lyon. 

4°. Magat (Jean-Marie), âgé de trente ans, culti-
vateur, demeurant à Monchal. 

5°. Chopelin (Pierre-Joseph), âgé de cinquante et 
un ans, commis, demeurant à Lyon. 

Le procureur-général fait observer que ce der-
nier témoin figure également au nombre de ceux 
dont l'assignation a été demandée par l'accusé Ra-
tignié. 

Deux autres témoins, les sieurs Coste et Joyau, 
avaient été également assignés à la requête du 
procureur-général, pour déposer de faits relatifs 
à cet accusé. 

Le premier, voltigeur au 7e régiment d'infan-
terie légère, se trouvant en congé illimité dans le 
département des Pyrénées-Orientales au moment 
où. son assignation a été transmise à Lyon, n'a pu 
encore se rendre devant la Cour. 

Le second, chasseur au même régiment, est re-
tenu en ce moment à l'hôpital militaire de Lyon, 
ainsi qu'il résulte d'un certificat de médecin dont 
il est donné lecture parle procureur-général. 

Il est ensuite procédé à l'audition des témoins 
assignés, à la requête du procureur-général, sur la 
demande de l'accusé Ratignié. 

Ces témoins sont entendus dans la forme pre-
scrite par la loi, et dans l'ordre suivant : 

ï°. Ginute (Pierre Joseph), âgé de trente-neuf ans, 
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ouvrier en soie, demeurant à Lyon, rue Trion, 

20. Rubin (Louis-Etienne), âgé de quarante-un 
ans, fabricant de soie , demeurant à Lyon , rue 
Paradis , n° 7. 

U n troisième témoin, assigné sur la demande 
de l'accusé, à la requête du procureur-général, est 
introduit : il déclare se nommer 

Guillot (Jean-Marie), âgé de cinquante-sept ans, 
menuisier, demeurant à Lyon , quartier Saint-
Just. 

Apx'ès avoir prêté serment, ce témoin déclare ne 
rien savoir au sujet des faits qui concernent l'ac-
cusé. 

L'accusé Ratignié déclare que c'est par erreur 
que le nom de Guillot a été porté sur la liste trans-
mise à M. le procureur-général; il ajoute que le 
témoin qu'il se proposait de faire citer s'appelle 
Gillot. 

U n quatrième témoin, le sieur Delique, avait 
été assigné sur la demande de l'accusé Ratignié: 
un certificat de médecin constate qu'il n'a pu se 
rendre devant la Cour. 

M. le Président procède ensuite à l'interroga-
toire de l'accusé Butet. 

Mc W o l l i s , son défenseur, est présent au bar-

reau. 
L'accusé répond aux diverses questions qui lui 

sont adressées. 



Les témoins Vial (François) et Corly (Joseph), 
déjà entendus au sujet de l'accusé Ratignié, sont 
appelés de nouveau pour déposer de faits relatifs 
à l'accusé Butet. 

Un nouveau témoin, assigné à la requête du pro-
cureur-général, est entendu dans la forme pre-
scrite par la loi ; il déclare se nommer 

Benès (Jean-Baptiste-Grégoire), âgé de vingt-sept 
ans, caporal au 7° régiment d'infanterie légère, 
en garnison à Lyon. 

Il est ensuite procédé, dans la forme prescrite 
par la loi , à l'audition des témoins assignés, à la 
requête du procureur-général, sur la demande de 
l'accusé Butet. 

Us sont entendus dans l'ordre suivant : 

i°. Condamin (Antoine-François) , âgé de cin-
quante-trois ans, portier de la caserne des Mi-
nimes, demeurant à Lyon. 

20. Tournier (Marie-Anne), âgée de cinquante-
six ans, ouvrière en soie, demeurant à Lyon , 
quartier Saint-Just. 

3°. Vincent (Édouard), âgé de trente-un ans, tein-
turier, demeurant à Lyon, rue Saint-Côme, n° 3. 

4°. Porte (Gabriel), dit Laporte, âgé de quarante-
cinq ans, crocheteur, demeurant à Lyon, rue 
des Farges, n° 28. 

Le débat s'établit sur les faits particuliers à l'ac-
cusé Charmy. 

Cet accusé a pour de'fenseur M0 Defaucomprez 
présent au barreau. 



Après l'interrogatoire de l'accusé, M. le Pré-
sident fait appeler de nouveau le témoin Corty 
(Joseph), déjà entendu. 

Ce témoin dépose des faits qui sont à sa connais-
sance au sujet de l'accusé Charmy. 

Deux autres témoins , également assignés à la 
requête du procureur-général, sont entendus dans 
la forme prescrite par la loi. 

Ils déclarent s'appeler : 

Le premier , Bidegain (Pierre), âgé de vingt-sept 
ans, soldat au yc léger, en garnison à Lyon. 

Le deuxième, Sallement ( L o u i s ) , âgé de trente-
trois ans, charpentier, demeurant à L y o n , rue 
des Farges, n° i o 5 . 

U n seul témoin avait été assigné, à la requête du 
procureur-général, sur la demande de l'accusé 
Charmy. 

Ce t é m o i n , qui est entendu dans la forme 
prescrite par la lo i , déclare s'appeler 

Chartron ( A u g u s t e ) , âgé de v i n g t - d e u x ans, 
ouvrier en so ie , demeurant à L y o n , rue des 
Farges, n° 92 . 

Le défenseur de Charmy demande que trois 
autres témoins, déjà entendus, soient appelés pour 
déposer des faits qui peuvent être à leur connais-
sance au sujet de son client. 

M. le Président, faisant droit à cette demande, 



procède successivement à l'audition de ces té-
moins ; ce sont les sieurs 

Rubin (Louis-Étienne) et Ginute (Pierre-Joseph), 
déjà entendus au sujet de l'accusé Ratignié ; 

Et Vincent (Edouard), déjà entendu au sujet de 
l'accusé Butet. 

Le débat s'établit sur les faits particuliers à 
l'accusé Mazoyer. 

M° Ducurty, son défenseur, est présent. 
Après l'interrogatoire de cet accusé, il est pro-

cédé, dans la forme prescrite par la lo i , à l'audi-
tion des témoins assignés à la requête du procu-
reur-général. 

Le premier de ces témoins déclare s'appeler 

Clair (Marguerite), âgée de vingt-six ans, ou-
vrière en soie, demeurant à L y o n , rue Pote-
rie, n° 2. 

Après avoir prêté serment dans la forme pres-
crite par la loi , la fille Clair, interpellée de dire si 
elle reconnaît l'accusé Mazoyer, présent à la barre, 
répond négativement, et déclare ne pas se rap-
peler ce qu'elle pourrait avoir à déclarer. 

Elle fait ensuite, en recueillant ses souvenirs, 
la déclaration suivante : 

« Elle croit avoir vu l'accusé Mazoyer une seule 
fois. Si elle a déclaré précédemment qu'il était 
porteur d'un fusil, elle n'a, dit-elle, appris ce 
fait que par ouï-dire; si elle a ajouté qu'il était 
caporal, c'est parce que M. Renaud, son maître 
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de maison, le lui avait dit; elle n'a pas entendu 
Mazoyer commander, et si elle a déclaré devant 
les magistrats de Lyon qu'il exerçait un comman-
dement, c'est qu'elle l'avait entendu dire; elle n'a 
pas vu l'accusé charger son fusil; elle sait qu'il y 
a deux frères Mazoyer, mais ne croit pas avoir 
désigné Mazoyer aîné; on aura parlé pour elle en 
mettant cette énonciation dans sa déposition 
écrite. » 

Sur interpellation du procureur-général , le 
témoin répond n'avoir pas vu Mazoyer casser de 
la mitraille, et avoir seulement entendu dire qu'il 
en cassait. 

Le défenseur de l'accusé demande au témoin si 
les époux Renaud ne l'ont point excitée à dénon-
cer l'accusé. 

« C'est bien M. Renaud (répond le témoin) qui 
m'a dit que l'accusé était caporal, car je n'en sais 
rien ; mais il ne m'a pas excitée à déposer contre 
lui. » 

M. le Président engage le témoin à expliquer 
les contradictions qui existent entre ses déclara-
tions écrites et sa déposition orale, et lui demande 
si des menaces ne lui auraient pas été faites. 

La fille Clair répond qu'elle n'a pas été menacée, 
mais que l'on aura parlé pour elle dans sa déposi-
tion, attendu qu'elle ne sait pas signer. 

Le procureur-général requiert qu'aux termes 
de l'article 3 i 8 du Code d'instruction criminelle, 



il soit tenu note des variations signalées dans les 
déclarations de ce témoin. 

M. le Président ordonne qu'il en sera tenu 
note. 

Le second témoin entendu déclare s'appeler 

Renaud (Jean-Baptiste), âgé de cinquante ans, 
marchand de meubles, demeurant à Lyon , 
rue Poterie, n° 2. 

Dans le coursde sadéposition, faite dans laforme 
prescrite par la loi , ce témoin déclare qu'il a été 
menacé et insulté au sujet de ses précédentes dé-
clarations relatives à l'accusé Mazoyer, et que par 
suite de ces circonstances il a quitté son com-
merce et mis en vente sa maison, pour laquelle il 
n'a pas trouvé d'acheteur. 

M. le Président lui dit qu'il sera gardé note de 
sa déclaration, et lui annonce qu'il peut être as-
suré de la protection de la justice. 

La dame Renaud, femme du précédent témoin, 
avait été également assignée à la requête du pro-
cureur-général. 

U n certificat de médecin constate qu'elle n'a 
pu se rendre à cette assignation. 

Le procureur-général expose qu'un sieur Louis 
Dagoty, de Lyon , quatrième témoin assigné à sa 
requête pour déposer des faits relatifs à l'accusé 
Mazoyer, n'a pu être trouvé. Il a été déclaré, par 
la femme de ce témoin, qu'il était en voyage en 
Angleterre. 

Attendu l'absence de ce dernier témoin, le pro-
cureur-général requiert qu'il soit donné lecture 



tant des déclarations faites par le sieur Dagoty, 
devant le commissaire de police Rousset , le 
17 mai i 8 3 4 , que de sa déposition reçue, le 26 
du même m o i s , par M. Devienne, magistrat dé-
légué. 

Le défenseur de l'accusé Mazoyer demande 
aussi qu'il soit donné lecture de la déposition écrite 
du sieur Mayet, témoin non assigné aux débats, 
entendu dans l'instruction, le 26 mai 1834, par 
M. Devienne. 

Ces pièces sont lues par le greffier en chef, sur 
l'ordre de M. le Président, qui ordonne pareille-
ment qu'il sera donné lecture de la déposition 
écrite de la femme Renaud (née Joséphine Pin) 
entendue, le 5 i mai 1834, P a r M. Devienne, à 
Lyon. 

Après cette lecture, le défenseur de l'accusé de-
mande qu'il soit donné connaissance à la Cour 
d'une lettre écrite à MM. les membres de la Cour 
des Pairs par le même témoin (femme Renaud), 
en date du 19 février i 8 3 5 , ladite lettre jointe aux 
pièces de la procédure. 

Il est fait droit à cette demande, par ordre de 
M. le Président. 

Les témoins assignés, sur la demande de l'accusé 
Mazoyer, à la requête du procureur-général, sont 
ensuite introduits dans l'ordre suivant : 

i°. Broyas ( A n t o i n e ) , âgé de quarante-trois ans, 
ouvrier en so ie , et surveillant de nuit , demeu-
rant à Lyon , rue de l'Épine, n° 14. 

2°. Burette (Nicolas) , âgé de trente-neuf ans , 



perruquier, demeurant à L y o n , rue de l'Ours, 
n° 3. 

3°. Chabanne (Jacques-Auguste), âgé de cin-
quante-un ans , teneur de l ivres, demeurant à 
L y o n , rue de l'Épine , n° i 3 . 

4°. Chanu (Claude), âgé de trente-un ans, caba-
retier, demeurant à Lyon , rue Poterie, n° 8. 

Ces témoins déposent dans la forme prescrite 
par la loi. 

Un cinquième témoin , le sieur Stanislas, capi-
taine polonais , demeurant à la Croix-Rousse , 
avait été assigné à la même requête : un certificat 
de médecin constate qu'il n'a pu se rendre devant 
la Cour. 

Avant qu'il soit passé outre , le procureur-gé-
néral expose qu'au nombre des témoins, de Lyon, 
assignés à sa requête et précédemment entendus 
tant à l'appui de l'accusation que sur la demande 
des accusés, il en est plusieurs dont la présence à 
Paris ne paraît plus utile pour la suite des débats : 
le procureur-général requiert en conséquence que 
ces témoins, dont il présente la liste à M. le Pré-
sident, soient autorisés à quitter l'audience, après 
qu'il aura été constaté que les accusés ne s'y o p -
posent pas. 

L'accusé Bille déclare s'opposer à ce que les té-
moins entendus sur les faits qui le c o n c e r n e n t 

obtiennent de M. le Président cette autorisation. 
L'accusé Genets déclare, au contraire, ne pas 

s'opposer à ce que les témoins assignés sur sa de-
mande soient autorisés à se retirer. 



M° Jules Favre réclame la parole. 
M. le Président lui demande au nom de quels 

accusés il entend parler. 
M0 Jules Favre déclare qu'il se propose de s'ex-

pliquer sur la réquisition qui vient d'être faite par 
le procureur-général , et qu'il doit parler tant au 
nom des accusés Girard et Pouïard, présens à la 
barre, qu'au nom des accusés absens de l'audience, 
dont l'un notamment , l'accusé Baune, lui a confié 
sa défense. 

Le procureur-général fait observer que la liste 
qu'il a produite ne contient le nom d'aucun témoin 
dont la déposition se rapporte à ces accusés. 

M° Jules Favre expose que la cause de tous les 
accusés ayant été déclarée connexe par arrêt de la 
Cour, on ne saurait voir dans l'examen des charges 
produites contre chacun d'eux un débat particu-
lier , mais bien une partie du débat général qui 
comprend le procès tout entier. La Cour ayant 
voulu , dans sa justice, que tout fût réservé jus-
qu'à décision ultérieure à l'égard des accusés non 
présens à sa barre, le défenseur demande, comme 
une conséquence de ce sui'sis , qu'on leur laisse la 
faculté de s'expliquer sur tous les témoignages pro-
duits tant contre leurs co-accusés que contre eux -
mêmes. 11 s'oppose donc au réquisitoire de M. le 
procureur-général, au nom de tous les accusés ab-
sens et dans l'intérêt de leur commune défense. 

Le procureur-général répond qu'il sera toujours 
prêt à accueillir toute demande dont le but serait 
de faciliter à ceux des accusés qu'une obstination 
malheureuse retient seule hors de cette enceinte, 



les moyens d'y rentrer, pourprendre part àla suite 
des débats ; mais quelle que soit la eonnexité des 
diverses parties de l'affaire, il n'en est pas moins 
évident que certains faits concernent plus spécia-
lement certains accusés, et que la présence des 
témoins appelés à déposer de ces faits purement 
individuels ne peut être d'aucune utilité pour 
l'éclaircissement des faits généraux. Tel était le 
motif qui avait fait penser au procureur-général 
que plusieurs de ces témoins pourraient obtenir, 
sans inconvénient, l'autorisation qu'ils sollicitent 
d'aller rejoindre leurs familles , et veiller à leurs 
affaires restées en souffrance par suite de leur éloi-
gnement; mais , ainsi que le procureur-général 
l'avait annoncé, cette autorisation ne pourra être 
donnée aux témoins que si les accusés qu'intéres-
sent leurs témoignages déclarent ne point s'y 
opposer. C'est surtout à l'égard des témoins assi-
gnés sur la demande des accusés eux-mêmes, que 
le procureur-général insiste pour qu'il soit fait 
droit aux réquisitions qu'il a soumises à M. le 
Président de la Cour. 

M c Jules Favre déclare que , quant à ces derniers 
témoins, leurs dépositions étant relatives h des faits 
purement individuels, il ne s ' o p p o s e nullement à 
ce que l'autorisation de quitter l'audience soit ac-
cordée à ceux qui ont déjà déposé. 

M. le Président déclare, en conséquence, que 
les témoins compris sur la liste présentée par le 
procureur-général, et assignés sur la demande des 
accusés , sont autorisés à quitter l'audience; et at-
tendu l'opposition faite par l'un des accusés et par 



M° Jules Favre, il ordonne qu'il sera sursis à pro-
noncer au sujet des autres témoins. 

A cinq heures, M. le Président annonce que la 
Chambre des Pairs devant se réunir vendredi pro-
chain en séance publique, pour le jugement des 
personnes citées à sa barre en vertu de son arrêté 
du 13 de ce mois, l'audience publique ne sera re-
prise qu'au plus prochain jour, qu'il se réserve de 
fixer. 

Signé P A S Q U I E R , président. 

E. CAXJCHY, greffier en chef. 
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Audience publique du lundi 8 juin i835, 

Présidée par M. le Baron P A S Q U I E R . 

LE lundi 8 juin i 8 3 5 , à midi, la Cour reprend 
son audience, suspendue pendant quelques jours 
pour le jugement des personnes citées à la barre 
de la Chambre en vertu de sa décision du i3 mai. 

Les vingt-cinq accusés dont les noms suivent 
comparaissent à l'audience de ce jour : 

Girard (Antoine), 
Poulard , 
Morel , 
Arnaud, 
Lapor te , 
Bille ( P i e r r e ) , 
Boyet, 
Chatagnier, 
Jul ien, 
Mercier, 
Gayet , 
Genets, 
R o u x , 

Rat ignié , 
Butet , 
Charmy, 
Mazoyer, 
Cochet, 
Mollard-Lefèvre, 
Noir , 
Marcadier, 
Guichard, 
Ragg io , 
Girod, 
Nicot. 

Le greffier en chef, sur l'ordre de M. lePrésident, 
procède à l'appel nominal des membres de laCour. 
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Leur nombre, qui à l'audience du 27 mai der-
nier était de 153 7 se trouve réduit aujourd'hui à 
15o par l'absence de MM. le marquis de Jaucourt, 
le vicomte de Ségur-Lamoignon et De vaines, em-
pêchés par indisposition. 

Le procureur-général expose que le témoin Ha-
ran , dont l'audition est réclamée par l'accusé 
Bille, et qui n'avait pas été trouvé à son domicile , 
ainsi qu'il résulte du procès-verbal lu à la Cour 
dans sa séance du mai dernier, vient d'être 
assigné de nouveau, et se trouve en ce moment 
dans la salle des témoins. 

M. le Président ordonne que ce témoin sera 
immédiatement entendu. 

Après avoir prêté serment , le témoin déclare 
s 'appeler 

Haran (Pierre-Sylvestre), âgé de vingt-neuf ans , 
fondeur, demeurant à Lyon , petite rue Ferran-
dière, n° 33. 

Il est entendu , dans la forme prescrite par la loi. 
Après l'audition de ce témoin, M. le Président, 

sur sa demande et du consentement de l'accusé, 
l'autorise à retourner à son domicile. 

Le procureur-général expose ensuite que le té-
moin Coste, qui n'avait pu être entendu dans la 
séance du 27 mai parce qu'il n'était pas encore 
à Paris , se trouve en ce moment prêt à déposer 
devant la Cour. 

Ce témoin a été assigné à la requête du procu-
reur-général, pour déposer défaits relatifs aux ac-
cusés Ratignié, Butet etCharmy. 



AUDIENCE PUBLIQUE DU 8 JUIN 1835. 697 

On procède à son audition, dans la forme pre-
scrite par la loi. 

Il déclare s'appeler 

Coste (Laurent), âgé de vingt-sept ans, soldat en 
congé illimité et tisserand, demeurant à La Bas-
tide près Céret (Pyrénées-Orientales). 

Ce témoin est entendu sur les faits qui sont à sa 
connaissance au sujet des accusés Ratignié , Butet 
et Charmy. 

Diverses interpellations lui sont adressées, tant 
par ces accusés que par M. le Président, et par le 
procureur-général. 

Le débat s'établit ensuite sur les faits particu-
liers à l'accusé Cochet. 

M6 Lavaux, défenseur de cet accusé, est présent 
au barreau ; 

M. le Président procède d'abord à l'interroga-
toire de Cochet, lequel répond aux questions qui 
lui sont faites. 

Le procureur-général expose ensuite que trois 
témoins avaient été assignés à sa requête pour dé-
poser des faits énoncés dans l'acte d'accusation, 
au sujet de cet accusé, c'est à savoir : les sieur et 
dame Dauphin et la dame Crémon. Ce dernier té-
moin a seul été trouvé ; les sieur et dame Dauphin 
avaient quitté Lyon lorsque l'huissier s'est trans-
porté à leur ancien domicile. Le procureur-général 
demande qu'attendu cette absence, il soit donné 
lecture des dépositions et déclarations écrites des 
sieur et dame Dauphin. 

Mc Lavaux soutient que la preuve des faits im-



putés à l'accusé doit être faite par dépositions 
orales, et que l'absence des témoins assignés à 
l'appui de l'accusation ne peut être suppléée par 
la lecture de leurs dépositions écrites; il s'oppose 
donc à ce que cette lecture soit donnée à la Cour; 
et subsidiairement, pour le cas où elle serait or-
donnée, il demande aussi à faire connaître les faits 
résultant d'autres dépositions écrites qui peuvent 
affaiblir la foi due aux dépositions invoquées par le 
procureur-général. 

Le procureur-général expose que s'il s'est con-
tenté de faire assigner trois témoins seulement 
contre l'accusé Cochet, c'est parce que, dans une 
affaire aussi étendue, il a cru devoir ménager les 
momens de la Cour, en se bornant à faire la preuve 
des faits les plus graves et les plus concluans ; l'ab-
sence des témoins principaux cités contre Cochet 
mettrait l'accusation dans l'impuissance d'établir, 
à son égard, les charges résultant de la procédure, 
si la lecture des déclarations écrites n'était pas 
ordonnée. 

Mc Lavaux fait observer que cette impuissance 
de fournir la preuve des charges à l'appui de l'ac-
cusation est un fait qui doit rester acquis à l'accusé. 
La Cour ne pourrait le déclarer coupable qu'après 
un débat contradictoire, dans lequel il aurait été 
mis à même de discuter soit les dires, soit la mo-
ralité des témoins qu'on prétend lui opposer. Le 
défenseur persiste donc à demander que les décla-
rations écrites des sieur et dame Dauphin ne 
soient pas lues à la Cour. 

M. le Président dit que la discussion qui vient 



de s'établir lui paraît justifier suffisamment la 
lecture des déclarations écrites des deux témoins 
absens; il ordonne, en conséquence, en vertu de 
son pouvoir discrétionnaire, que cette lecture soit 
donnée à la Cour. 

Le greffier en chef donne en conséquence lec-
ture : i ° de la déclaration faite le 1.2 avril I83/j , 
par le sieur Joseph Dauphin , devant le commis-
saire central de police à Lyon ; 20 de l'interroga-
toire du même (alors inculpé), en date du 14 mai 
suivant; 3° de sa déposition, reçue à Lyon le 2.4 du 
même mois, par M. Populus , juge d'instruction , 
délégué. 

U est également donné lecture de la déposition 
de la femme Dauphin , née Antoinette Montéli , 
entendue comme témoin , le I/J mai i 8 3 4 , devant 
M. .Populus. 

W Lavaux demande que les autres dépositions 
dont il a parlé, et qui peuvent tendre à affaiblir la 
foi due aux sieur et dame Dauphin , soient lues à 
la Cour. Il signale notamment la déposition du 
sieur Puyroche, maire de la Croix-Rousse, en date 
du 16 mai i834« 

Le procureur-général fait observer que le sieur 
Puyroche ayant été assigné, et se trouvant en ce 
moment dans la salle des témoins, rien ne s'op-
pose à ce qu'il soit entendu en personne. 

Mc Lavaux déclare qu'il renonce , quant à pré-
sent , à faire entendre ce témoin, pour ne pas pro-
longer un débat dans lequel aucune charge n'a en-
core été produite contre son client. 

M0 Jules Favre demande la parole pour donner 



lecture à la Cour d'une lettre adressée au journal 
le Constitutionnel par le témoin Dauphin. 

Le procureur-général déclare qu'il s'oppose à la 
lecture de cette lettre si l'original, portant la si-
gnature du témoin , n'est pas produit. 

Me Lavaux s'oppose également à cette lecture, 
au nom de l'accusé Cochet, en faisant observer que 
l'absence des témoins assignés à la requête du pro-
cureur-général place l'accusé dans une position où 
il n'a pas même besoin de se défendre. 

M. le Président déclare à Me Jules Favre qu'il 
n'a pas la parole. 

Il est procédé, dans la forme prescrite par la 
loi, à l'audition du seul témoin qui ait comparu 
à la requête du procureur-général. 

Ce témoin déclare s'appeler 

Femme Crémon (Elisabeth Gauthier) , âgée de 
quarante-deux ans, voiturière, demeurant à 
Montessuy. 

Trois témoins avaient été assignés, à la requête 
du procureur-général, sur la demande de l'accusé 
Cochet, savoir: 

Bonnefo i , jardinier, à la Croix-Rousse; 
Yitton (veuve), remetteuse, rue d'Aumeige, à Lyon ; 
André , maréchal-ferrant, à la Croix-Rousse. 

Mc Lavaux déclare, au nom de son client, qu'il 
renonce à faire entendre ces témoins, tant que 
ceux qui ont été assignés pour soutenir l'accusa-
tion n'auront pas comparu devant la Cour. 
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Le débat s'engage sur les faits particuliers à l'ac-

cusé Mollard-Lefèvre. 
Me Ménestrier, défenseur de cet accusé, est pré-

sent au barreau. 
M. le Président procède à l'interrogatoire de 

l'accusé. 
Celui-ci, après avoir obtenu la parole, donne 

lecture à la Cour de développemens écrits conte-
nant son système de défense. 

Les témoins assignés, à la requête du procureur-
général, pour déposer des faits particuliers à l'accusé 
Mollard-Lefèvre, sont ensuite entendus dans la 
forme prescrite par la loi , et dans l'ordre suivant : 

i°. Tillet (Jean-Baptiste), âgé de trente-neuf ans, 
cultivateur, et maire de Bron, y demeurant. 

20. Merlin (Just), âgé de cinquante-sept ans, garde 
champêtre, demeurant à Bron. 

3°. Hanriot (Barthélémy), âgé de soixante ans, 
jardinier, demeurant h la Guiïlotière. 

4°. Femme Hanriot (Louise Milleron), âgée de 
quarante ans, portière, demeurant à la Guiïlo-
tière. 

5°. Leguillier (Thomas-Jacques), âgé de soixante-
trois ans, maire de la Guiïlotière, y demeurant. 

6°. Sandier (Étienne), âgé de trente-un ans, pro-
priétaire , maire de Yénissieux, y demeurant. 

Deux témoins avaient été assignés sur la de-
mande de l'accusé Mollard-Lefèvre, à la requête du 
procureur-général, savoir : la dame Sandier et le 
sieur Vivier. 

Ce dernier seul a comparu devant la Cour. 



Il est entendu, dans la forme prescrite par la 
loi , et déclare se nommer 

Vivier (François), âgé de quarante-quatre ans, 
marchand de graines , demeurant à Lyon, rue 
de la Croix, n° 

La dame Sandier s'est rendue à Paris sur l'assi-
gnation à elle donnée ; mais un certificat de m é -
decin, communiqué au procureur-général, con-
state qu'elle est malade en ce moment et dans l'im-
possibilité de comparaître aux débats. 

Les sieurs Leguillier et Vivier sont autorisés sur 
leur demande, et du consentement tant de l'ac-
cusé que du procureur-général, à retourner à 
leur domicile. 

Le débat s'établit sur les faits particuliers à 
l'accusé Noir. 

M0 Benoist (de Versailles), son défenseur, est 
présent. 

M. le Président procède à l'interrogatoire de 
l'accusé, lequel répond aux diverses questions 
qui lui sont faites. 

M. le Président donne ensuite l'ordre d'intro-
duire le premier des témoins assignés à la requête 
du procureur-général, pour déposer des faits con-
cernant l'accusé Noir. 

Ce témoin est entendu dans la forme prescrite 
par la loi; il déclare s'appeler 
Perrossier (Louis-Pierre-Joseph), âgé de cinquante-

neuf ans, lieutenant colonel du 27e de ligne, 
en garnison à Grenoble. 
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Les témoins Hanriot (Barthélémy) et femme 
Hanriot (Louise Milleron), déjà entendus sur les 
faits relatifs à l'accusé Mollard-Lefèvre, sont en-
tendus de nouveau et séparément sur les faits 
particuliers à l'accusé Noir. 

Il est ensuite procédé, toujours dans la forme 
prescrite par la loi, à l'audition de deux autres té-
moins assignés à la recpiéte du procureur-général, 
pour déposer de faits relatifs au même accusé. 

Le premier de ces témoins déclare s'appeler 

Teissier (Gaspard), âgé de quarante-quatre ans, 
chapelier, demeurant à la Guillotière, Grande-
Rue , n° 96. 

Le second déclare se nommer 

Laurençon ( Etienne ) , âgé de trente-huit ans , 
voiturier, demeurant à la Guillotière, Grande-
Rue, n° 96. 

Trois témoins ont été assignés, à la requête du 
procureur-général, sur la demande de l'accusé 
Noir. 

Ces trois témoins sont entendus dans la forme 
prescrite par la loi, et dans l'ordre suivant : 

1 Espiez (Jean-François), âgéde quarante-un ans, 
cordonnier, demeurant à la Guillotière, rue des 
Quatre-Ruelles, n° 44-

2°. Bacquelier (François), âgé de vingt-neuf ans, 
aubergiste, demeurant au Moulin-à-Vent (Isère), 
commune de Vénissieux. 

89 
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3°. Melin (Jean-Pierre), âgé de trente ans, pro-
priétaire , demeurant au Moulin-à-Yent. 

L'heure étant avancée, M. le Président continue 
j'audience à demain mardi, heure de midi. 

Signé P A S Q U I E R , président. 

E . C A U C H Y , greffier en chef. 
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n u MOIS D'AVRIL 

(834. 

P ROCKS» VER BAT. 

N° 82 . 

Audience publique du mardi 9 juin i835, 

Présidée par M. le Baron P A S Q U I E R . 

L E mardi 9 juin 1835 , à midi, la Cour reprend son 
audience. 

Les vingt-c inq accusés qui ont comparu à la 
séance d'hier sont présens à la barre. 

Le greffier en chef procède à l'appel nominal des 
membres de la Cour. 

Cet appel constate la présence des i 5o Pairs qui 
ont siégé à la séance d'hier. 

A l'ouverture de l'audience, l'accusé Mollard-
Lefèvre demande la parole. 

L'ayant obtenue, il développe devant la Cour di-
verses considérations tendant à représenter comme 
un agent provocateur le sieur Picot, l'un des té-
moins assignés à la requête du procureur-général. 

Il prend ensuite des conclusions tendant à ce 
qu'il plaise à la Cour ordonner que ce témoin 
sera tenu de répondre aux questions que lui adres 
sera l'accusé. 

Le procureur-général fait remarquer que le 
sieur Picot n'ayant pas encore comparu devant la 



7O6 COUR DES PAIRS. 

C o u r , le moment d'exposer les motifs de re-
proche qui pourraient être produits à son égard 
n'est pas venu. La Cour n'a donc pas à statuer, 
quant à présent, sur des conclusions qui ne sont 
ni présentées par un avocat, ni fondées sur 
l'exercice d'aucun droit légal. 

L'accusé Mollard-Lefèvre n'insistant pas sur sa 
demande, le débat s'engage sur les faits particu-
liers à l'accusé Marcadier. 

Me Chaix d'Estange, défenseur de cet accusé, est 
présent au barreau. 

M. le Président procède d'abord à l'mterioga-
toire de l'accusé, lequel répond aux questions qui 
lui sont faites. 

Trois témoins avaient été assignés, à la requête 
du procureur-général , pour déposer de faits im-
putés à Marcadier, savoir : les sieurs Jolivet, Po-
tard et Zimmermann. 

Le procureur-général expose qu'un grand nom-
bre de témoins qui appartiennent à la police judi-
ciaire o u administrative de la ville de Lyon ayant 
été cités à la fois devant la Cour des Pairs, les auto-
rités du département du Rhône ont jugé néces-
saire de suspendre le départ de quelques uns de 
ces témoins pour empêcher que le service ne se 
trouvât désorganisé par leur absence. Le sieur Jo-
l ivet , commissaire de police, se trouvant retenu à 
Lyon par ce mot i f , le procureur-général déclare 
qu'il renonce à le faire entendre au sujet de l'in-
culpé Marcadier. 

U est procédé, dans la forme prescrite par la loi, 
à l'audition du deuxième témoin. 



AUDIENCE PUBLIQUE DU 9 JUIN 1835. 7°7 

Ce témoin déclare s'appeler 

Potard (François-Marie) , âgé de quarante-huit 
ans, agent de police, demeurant à la Guillotière. 
Le témoin Zimmermann ne s'étant pas rendu à 

l'assignation qui lui a été donnée , le procureur-
général demande qu'il soit donné lecture à la Cour 
de sa déposition écrite , reçue pendant le cours de 
l'instruction. 

M. le Président fait observer que^si des lectures 
semblables se multipliaient, la marche des débats 
en serait inuti lement retardée, et attendu que 
chacun de MM. les Pairs a sous les yeux la procé-
dure écrite , imprimée pour l'usage de la Cour, il 
estime qu'il doit suffire d'indiquer le nom du té-
moin dont la déclaration écrite peut paraître im-
portante à l'éclaircissement des faits. 

D'après cette observat ion, il est passé outre à la 
suite des débats. 

D e u x témoins avaient été assignés, sur la d e -
mande de l'accusé Marcadier, à la requête du 
p r o c u r e u r - g é n é r a l , savoir : les sieurs Grillot 
et Raboin. 

Le premier de ces témoins se trouvant seul pré-
sent , il est procédé à son audition, dans les formes 
prescrites par la loi. 

11 déclare s'appeler 
Grillot (Pierre) , âgé de quarante-trois ans, pro-

priétaire, demeurant à la Guillotière. 

L'audition du sieur Raboin est ajournée. 

Le débat s'engage ensuite sur les faits particu-

liers à l'accusé Guichard. 



Mc Crivelli, son défenseur, est présent au barreau. 
Après l'interrogatoire de l'accusé, lequel répond 

aux questions qui lui sont faites, M. le Président 
fait introduire séparément les témoins assignés à 
la requête du procureur-général. 

Ces témoins sont entendus dans la forme pre-
scrite par la lo i , et dans l'ordre suivant : 

i°. Rion (Jean) , âgé de quaranteans, commissaire 
de police à la Guillotière. 

a". Patouillard (Pierre) , âgé de quarante-neuf 
ans, ex-agent de police du quartier du Jardin-
des-Plantes, demeurant à Lyon . 

3°. Ange (Thomas) , âgé de quarante-trois ans , 
capitaine de voltigeurs au i5° léger, en garni-
son à Montélimart. 

Aucun témoin n'ayant été assigné à la requête 
ni sur la demande de l'accusé Guichard, le débat 
est ouvert sur les faits particuliers à l'accusé Girod. 

Mc Barillon, avocat, et le sieur Girod, frère de 
l'accusé, autorisé par M. le Président à lui servir 
de conseil, sont présens au barreau. 

M. le Président procède à l'interrogatoire de l'ac-
cusé : celui-ci répond aux interpellations qui lui 
sont faites. 

Les témoins assignés à la requête du procureur-
général sont ensuite entendus dans la forme pre-
scrite par la loi, et dans l'ordre suivant. 

i". Gury (Jean-François) , âgé de trente-quatre 

ans ,gendarme à la résidence de Vaise. 

a". Bredin (Claude-Julien),âgé de cinquante-neuf 



ans , directeur de l'école royale vétérinaire de 
L y o n , y demeurant. 

3°. Chevrot (Ph i l iber t ) , âgé de c inquante -c inq 
ans ,propr ié ta i re ,demeurant à Yaise , rue Belle-
Cour- l e s -Dames , n° 2. 

4°. D u m e n g e ( L o u i s ) , âgé de trente-trois a n s , 

commissaire de pol ice à la Guil lotière. 
5°. Meffret ( J e a n - P i e r r e ) , âgé de c inquante- tro is 

ans , brigadier de gendarmerie à la résidence de 
Neuvi l le . 

6. Charron ( P i e r r e ) , agent de pol ice à Yaise , y 
demeurant . 

Le sieur G i r o d , conseil de l 'accusé, demande 
que le sieur Perrié , assigné pour autres faits à la 
requête du procureur-généra l , soit entendu. 

Il e s t , en c o n s é q u e n c e , procédé à l'audition de 
ce témoin dans la forme prescrite par la loi. 

Il déclare s'appeler 

Perrié ( A n t o i n e ) , âgé de vingt ans , charron , d e -

meurant à Yaise , Grande-Rue . 

Aucun témoin n'ayant été assigné sur la de-
mande de l'accusé Girod , M. le Président annonce 
que l'ordre d u débat appel le l 'examen de l'accusé 
Raggio. 

M0 d e S a n t e u l , défenseur de cette accusé ,expose 
q u e son c l ient , b i en que présent à l 'audience ,es t 
dans un état de souffrance qui lui fait désirer que 
son interrogatoire soit ajourné à demain. 

M. le Président, faisant droit à cette demande , 
prononce l 'ajournement dont il s'agit. 



Le débat est ouvert sur les faits particuliers à 
l'accusé Arnaud. 

Mc Des Aubiers, son défenseur, est présent au 
barreau. 

M. le Président procède à l'interrogatoire de 
l'accusé; celui-ci répond aux interpellations qui lui 
sont faites. 

M. le Président donne ensuite l'ordre de faire 
introduire séparément les témoins assignés à la 
requête du procureur-général. 

Ces témoins sont entendus dans la forme pre-
scrite par la l o i , et dans l'ordre suivant. 

T Femme Funel (Anne-Clotilde Condamine), âgée 
de trente-trois ans, marchande de modes , de-
meurant à Lyon, rue Paigaillon, n° 3. 

2°. Femme Prost (Benoîte Paubel), âgée de vingt-
sept ans, l imonadière, demeurant à Lyon, place 
de la Fromagerie. 

•3°. Sauvant (Anto ine) , âgé de trente-deux ans, 
employé à la mairie de Lyon, y demeurant. 

Après cette audition,il est procédé, dans la même 
forme, à celle des témoins assignés, sur la demande 
de l'accusé Arnaud, à la requête du procureur-
général. 

Ces témoins sont entendus dans l'ordre sui-

vant : 

Rubsamen (Émile) , âgé de trente ans, négo-

ciant ; 

2,n. Bartel (Jean) , âgé de cinquante et un ans, 

tailleur ; 



3°. Rousset (Jean-Jacques) , âgé de soixante ans , 
pe intre en bât imens ; 

Tous trois demeurant à L y o n , rue de la G e r b e , 
n ° g . 

L'accusé déclare qu'un quatrième témoin assi -

gné sur sa d e m a n d e , le sieur Perret , a été autorisé 

par lui à retourner à L y o n . 

Plusieurs t émoins en tendus soit dans cette 

audience soit dans les précédentes ayant demandé 

l 'autorisation de retourner à leur domic i l e , M. le 

Prés ident , d u consentement des accusés et du 

procureur-général , déclare q u e cette autorisation 

leur est accordée. 

L'heure étant avancée , M. le Président cont inue 

l'audience à d e m a i n , heure de midi . 

Signé P A S Q U I E R , président. 

E . C A U C H Y , greffier en chef. 

9 ° 
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83. 
Audience publique du mercredi 10 juin 

i835, 

Présidée par M. le Baron P A S Q C I E R . 

LE mercredi i o j u i n i 8 3 5 , à midi , la Cour re-
prend son audience. 

Les vingt-cinq accusés qui étaient présens à la 
barre dans les séances précédentes comparaissent 
également aujourd'hui. 

L'accusé Girard (Jules-Auguste) a, de plus, été 
amené à la barre, en vertu des ordres donnés par 
M. le Président, conformément à l'arrêt du 9 mai 
dernier. 

Le greffier en chef procède à l'appel nominal 
des membres de la Cour. 

Cet appel constate la présence des 15o Pairs 
qui assistaient à l'audience d'hier. 

M. le Président fait connaître qu'il va procéder 
à l'interrogatoire de l'accusé Girard ( Jules-Au-
guste). 

A la première question qui est adressée à cet 
accusé, celui-ci répond qu'il n'a été amené à l'au-



dience que par la force des baïonnettes et qu'il 

n'a rien à dire tant que son conseil et ses co-

accuse's ne seront pas présens. 
M . le Président fait observer à l'accusé qu'il a 

déclaré, dans son interrogatoire du 28 mars der-
nier, avoir fait choix pour défenseur de Mc Sau-
teyra, avocat à la cour royale de Paris , qui était 
tout à l'heure présent au barreau. 

L'accusé répond qu'il a en outre choisi pour 
conseil le sieur Armand Carrel, et qu'il entend 
ne présenter aucune défense tant que ce conseil 
11e sera pas admis à l'audience. 

M . le Président charge M e Crivell i , présentai! 
barreau, de prendre des n o t e s , pour présenter 
au besoin la défense de l'accusé. 

L'accusé déclare s'opposer à ce que M° Crivelli 
fasse aucunement acte de défense en son n o m . 

M" Sauteyra ayant repris place au barreau, 
M. le Président l'interpelle pour savoir s'il entend 
rester chargé de la défense de Girard. 

M" Sauteyra répond que s'il assiste à l 'au-
d ience , c'est sans l 'agrément de l'accusé. 

M . le Président engage l'accusé Girard a réflé-
chir aux conséquences de son refus de s'expliquer 
devant la justice, et l'avertit q u e , nonobstant le 
tort qu'il se donne en ce m o m e n t , la Cour sera 
toujours prê te , jusqu'à la clôture des débats , à 
entendre sa défense , quel que soit le moment a u -
quel il se décide à la présenter, soit par lu i -même, 
soit par tout avocat de son choix. 

11 est procédé, dans la forme prescrite par la 

l o i , à l 'audition des témoins assignés à la requête 
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du procureur-général , p o u r déposer des faits par-

ticuliers à cet accusé . 
Ces t é m o i n s sont entendus dans l 'ordre suivant : 

i ° . Bredin (Claude-Jul ien) , déjà entendu. 

2 0 . Chevrot (Phi l ibert ) , déjà entendu. 

3°. Avrain (Jean-Marie) , âgé de trente-cinq ar.s, 

secrétaire de la mair ie de V a i s e , y demeurant . 

4°. Meffret (Jean-Pierre) , déjà entendu. 

5°. L a l l e m a n d ( P i e r r e ) , âgé de v i n g t - n e u f ans , 

gendarme à la résidence de L i m o n e s t . 

6°. D u m e n g e ( L o u i s ) , déjà en tendu . 

Après la dépos i t ion du sieur B r e d i n , M . le 
Prés ident ayant d e m a n d é à l 'accusé s'il avait 
que lque chose à dire sur cette dépos i t ion , l 'accusé 
a r é p o n d u qu'i l avait déjà déclaré n'avoir rien à 
dire devant la Cour : il a ajouté qu'il demandai t 
à être recondui t e n pr ison. 

M . le Prés ident a adressé la m ê m e interpel la-
t i o n à l 'accusé après chacune des autres déposi -
t i o n s ; l 'accusé a refusé chaque fois de répondre . 

Les t émoins en tendus ayant é té interpellés de 
s'expliquer sur des faits particuliers à l'accusé 
G i r o d , diverses observat ions o n t été faites tant 
par cet accusé que par son consei l . 

L e t é m o i n D a m o u r avait été é g a l e m e n t assigné 
à la requête du p r o c u r e u r - g é n é r a l , p o u r déposer 
de faits relatifs à l 'accusé Girard (Jules-Auguste). 

Ce t é m o i n n'étant pas présent , M . le Président 
a n n o n c e qu'il va être procédé à l 'audition des 
t é m o i n s assignés sur la d e m a n d e du m ê m e accusé. 

L'accusé déclare que n'entendant présenter 



aucune défense, il s'oppose à ce que les témoins 
assignés sur sa demande soient entendus. 

Le procureur-général fait observer que les t é -
moins dont il s'agit ont été ass ignés , c o m m e les 
précédens , à sa requête , et n o n à celle de l 'ac-
cusé : il requiert, en conséquence, que ces témoins 
soient appelés. 

M . le Président ordonne qu'il sera passé outre 
à leur audition. 

Sont en conséquence introduits séparément , et 
en tendus , dans la forme prescrite par la l o i , les 
témoins dont les noms suivent : 

i°. Rochut ( L o u i s ) , âgé de vingt a n s , élève de 
l'école vétérinaire de L y o n , demeurant à Dri-
g ° i n -

2°. Vors (Antoine) , âgé de vingt-trois ans , élève 
de l'école vétérina ire de L y o n , demeurant à 
Drigo in . 

3°. Courtaud ( J a c q u e s ) , âgé de vingt-un ans , 
élève de l'école vétérinaire de L y o n , y d e -
meurant . 

4°. Gro lemond (Jérôme) , âgé de vingt-un ans, 
élève de l'école vétérinaire de L y o n , y d e -
meurant . 

5". Sanyas (Just) , âgé de v i n g t - u n ans, élève de 
l'école vétérinaire de L y o n , y demeurant. 

Après la déposition de chacun de ces t é m o i n s , 
M . le Président demande à l'accusé Girard (Jules-
A u g u s t e ) , s'il a des interpellations à leur faire. 

L'accusé garde le silence. 
M. le Président interpelle également les témoins 
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de déclarer si c'est de l'accusé Girard (Jules-
Auguste), ici présent, qu'ils entendent parler. 

Le témoin D u m o n t , autre élève de l'école vé -
térinaire de L y o n , avait été également assigné à 
la requête du procureur-général, sur la demande 
du même accusé. 

Ce témoin ne s'est pas rendu à l'assignation qui 
lui a été donnée. 

Chacun des témoins ci-dessus dénommés dé-
clare , sur interpellation de M. le Président, con-
naître aussi l'accusé Girod, et dépose des faits qui 
sont à sa connaissance au sujet de cet accusé. 

Me Barillon, avocat de l'accusé Girod, de-
mande que cet accusé soit confronté avec son co-
accusé Girard (Jules-Auguste), à l'effet d'établir 
les différences respectives de taille qui ont été 
remarquées par les témoins. 

M. le Président fait observer que ces différences 
résultent suffisamment des dépositions faites à 
l'audience, et qu'il n'existe plus de doute sur 
l'identité respective des deux accusés. 

Le débat s'établit sur les faits particuliers à 
l'accusé Raggio. 

M® de Santeul, son défenseur, est présent au 
barreau. 

M. le Président procède d'abord à l'interroga-
toire de l'accusé , lequel répond aux diverses inter-
pellations qui lui sont faites. 

Dans le cours de cet interrogatoire, un bon de 
pain, signé par l'accusé, et sur lequel son nom est 
suivi de ces mots : chief poste, lui est représenté 
et est reconnu par lui. 



11 est tenu note de cette reconnaissance, sur la 
demande du procureur-général. 

M. le Président donne l'ordre de faire intro-
duire de nouveau le témoin Avrain (Jean-Marie), 
assigné à la requête du procureur-général et déjà 
entendu. 

Ce témoin dépose des faits qui sont à sa c o n -
naissance au sujet de l'accusé Raggio. 

La Cour entend éga l ement , au sujet de cet 
accusé, la déposition du témoin D u m e n g e (Louis) , 
qui a déjà été entendu au sujet des accusés Girod 
et Girard (Jules-Auguste). 

Le procureur-général requiert ensuite qu'il soit 
procédé à l 'audition du témoin P i c o t , assigné à 
sa requête. 

Avant que ce témoin soit introdui t , le d é f e n -
seur de l'accusé Raggio demande que la Cour 
soit avertie, conformément à l'article 323 du Code 
d'instruction cr imine l le , que le sieur Picot s'est 
porté dénonciateur des faits sur lesquels il va d é -
poser . 

Cette demande donne l ieu à un débat entre Je 
procureur-général et le défenseur de l'accusé. 

M. le Président ordonne qu'il sera passé outre 

à l 'audition du témoin . 

Il déclare s'appeler 

Picot (Stanis las) , âgé de trente-cinq ans , com-

mis marchand, demeurant à Paris, rue de la 

Morte l ler ie , n° 2g . 

Sa déposition est reçue dans la forme prescrite 

par la lo i , et donne lieu à diverses interpellations, 
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tant de la part du procureur-général que de celle 

de l'accusé. 
Tro is témoins ass ignés , à la requête du procu-

reur-général , sur la demande de l'accusé R a g g i o , 
sont ensuite entendus dans la forme prescrite par 
la l o i , et dans l'ordre suivant : 

i° . Fayet ( J e a n - P i e r r e ) , âgé de trente-sept ans , 

ouvrier en so ie , demeurant à la Croix-Rousse : 

rue du p a v i l l o n , n° /j. 

2°. D o m i n i q u e (Gerva i s ) , âgé de trente-huit ans, 

cabaret ier , demeurant à la Croix-Rousse, rue 

D u m e n g e , n° 2. 

3°. Jacquemin (Pierre-Marie) , âgé de trente ans, 

ouvrier en s o i e , demeurant à la Croix-Rousse, 

rue des F o s s é s , n° g. 

M e de Santeul demande que le t émo in Chevrol 
( P h i l i b e r t ) , déjà e n t e n d u , soit rappelé pour dé-
poser des faits qui peuvent être à sa connais-
sance au sujet de l'accusé Raggio . 

Il est fait droit à cette demande . 
M c de Santeul demande ensuite qu'il soit donné 

lecture à la Cour de la déposit ion écrite du témoin 
G e n d r o n , entendu à L y o n le 10 mai i834> e t 

qui n'a pas été assigné devant la Cour. 
M . le Président fait observer au défenseur que 

cette dépos i t ion se trouvant au recueil impr ime 
des pièces de la procédure qui a été distribué aux 
m e m b r e s de la C o u r , il suffit d'indiquer le n o m 
du t émoin pour que chacun de M M . les Pairs 
puisse en prendre connaissance. 

L'accusé Raggio expose qu'il avait demandé 
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l'audition d'un autre témoin, le sieur Drovat,-
qui ne parait pas avoir été assigné. 

Le procureur-général répond que ce témoin 
n'a pas été compris dans la demande adressée au 
parquet par l'accusé, pour obtenir assignation de 
témoins à décharge. 

Avant que le débat s'établisse sur un autre ac-
cusé , divers témoins, précédemment entendus, 
obtiennent de M. le Président l'autorisation de se 
retirer à leur domicile, après qu'il a été déclaré, 
tant par les accusés que par le procureur-général, 
qu'aucune opposition n'était faite à leur départ. 

Le procureur général expose que le témoin 
Raboin, assigné sur la demande de l'accusé Mar-
cadier et qui n'avait pas pu être entendu dans la 
séance d'hier, à cause de son absence, est prêt à 
comparaître devant la Cour. 

Il est procédé, dans la forme prescrite par la loi, 
à l'audition de ce témoin qui déclare s'appeler 

Raboin (Jean), âgé de vingt-huit ans, conduc-
teur de chevaux, demeurant à Chalais, (Cha-
rente ). 

Sur sa demande, et d'après le consentement 
donné tant par le procureur - général que par 
l'accusé Marcadier, ce témoin est autorisé par 
M. le Président à retourner à son domicile. 

Le débat s'engage sur les faits relatifs aux ac-
cusés Girard (Antoine) et Poulard, membres du 
conseil exécutif de l'association mutuelliste. 



AUDIENCE PUBLIQUE DU 10 JUIN 1835. 721 

Avant qu'il soit procédé à l'interrogatoire de 
ces accusés, Mc JulesFavre, leur défenseur, expose 
que jusqu'ici la Cour s'est occupée de faits qui 
pouvaient, jusqu'à un certain point, être consi-
dérés comme personnels aux accusés qui se trou-
vent en ce moment à sa barre : ceux-ci ont donc 
pu s'expliquer librement à cet égard, sans com-
promettre les intérêts des accusés absens. Mais en 
ce qui concerne les accusés Girard (Antoine) et 
Poulard, deux ordres de faits se présentent : les 
uns personnels à ces deux accusés, les autres re-
latifs aux actes de l'association dont ils ont fait 
partie. Le défenseur demande qu'ils ne soient in-
terrogés, en ce moment, que sur les faits person-
nels à chacun d'eux, et que le reste du débat soit 
l'éservé pour le moment où les autres accusés se-
ront présens à la barre. 

M. le Président fait observer qu'aux termes de 
l'article 327 du Gode d'instruction criminelle , il a 
toujours le droit d'interroger séparément chaque 
accusé, sauf à faire connaître aux autres, lorsqu'ils 
seront interrogés à leur tour, les charges qui au-
raient pu être produites contreeuxen leurabsence. 
11 est d'ailleurs un fait que le défenseur ne doit 
point oublier, c'est que les accusés qui n'assistent 
pas aux débats n'en sont absens que par leur vo-
lonté, et ne peuvent imputer qu'à eux-mêmes les 
suites de cette absence. 

Après ces observations, M. le Président pro-
procède à l'interrogatoire de l'accusé Girard (An-
toine). Il passe ensuite à l'interrogatoire de l'ac-
cusé Poulard. 



Ces deux accusés répondent aux questions que 
M. le Président leur adresse. 

Diverses interpellations et observations sont 
faites, dans le cours de ces interrogatoires, tant 
par le procureur-général que par le défenseur des 
accusés. 

M. le Président donne ensuite l'ordre d'intro-
duire séparément chacun des témoins assignés, à 
la requête du procureur-général, pour déposer 
des faits relatifs au conseil exécutif de l'association 
mutuelliste. 

Le premier de ces témoins est entendu, dans la 
forme prescrite par la loi. 

Il déclare s'appeler 

Doucet (Joseph) , âgé de cinquante-trois ans, 
chef d'atelier, demeurant à la Croix-Rousse, 
rue des Fossés, n° 10. 

Après l'audition de ce témoin, l'heure étant 
avancée, M. le Président continue l'audience à 
vendredi prochain, 12 de ce mois. 

Signé P A S Q U I E R , président. 

E . C A U C H Y , greffier en chef. 
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Séance secrète du vendredi 12 juin i835? 

Présidée par M. le Baron P A S Q U I E R . 

L E vendredi 12 juin i 8 3 5 , à m i d i , la Cour se 
réunit en la chambre du conseil avant d'entrer 
en audience publ ique . 

M. le Président expose qu'après avoir procédé 
d'abord à l'examen des accusés qui s'étaient ren-
dus volontairement à la barre , il a c o m m e n c é , 
dans la dernière audience , à faire exécuter la dis-
position de l'arrêt du 9 mai dernier qui autorise 
le Président de la Cour à faire ramener ensemble 
o u séparément les accusés insoumis , pour être 
présens à l'audition des témoins tant à charge 
qu'à décharge , et pour être entendus dans leur 
défense. M. le Président annonce qu'il a l 'espoir, 
en suivant les mêmes erremens , d'accomplir la 
tâche si délicate que la Cour a remise à son pou-
voir discrétionnaire. Déjà près de la moitié des 
accusés de Lyon ont c o m p a r u , et si la Cour peut 
achever, en suivant les mêmes formes , cette partie 
si importante d u procès d'avril, elle aura peut-être 
acquis le droit d'examiner ensuite si la portée des 



forces humaines permet à ses membres d'aller plus 
loin sans prendre aucun repos. Elle aura du moins 
montré au pays que sa patience et sa fermeté sont 
en état de surmonter les résistances les plus obsti-
nées , et qu'elle y a puisé le moyen d'atteindre les 
coupables, q u i , à force de rébel l ion, s'étaient 
flattés d'échapper à sa justice. Ce grand exemple 
une fois d o n n é , la suite de l'affaire pourrait peut-
être sans de trop graves inconvéniens être ajour-
née à quelques mois. 

Un Pair demande à présenter quelques obser-
vations sur la position dans laquelle la Cour se 
trouve actuellement placée. La voilà maintenant 
arrivée à une nouvelle période du procès. Il s'agit 
d'employer la force pour contraindre les accusés 
que l'on appelle insoumis, à reparaître à l'audience 
après que leurs violences les en ont fait expulser 
il y a quelques jours. Mais avant de passer plus 
avant, ne conviendrait-il pas de savoir vers quel 
but on se dirige? Accomplir jusqu'au bout , sans 
interruption, la tâche immense de ce procès serait 
sans doute chose impossible, avec les difficultés 
qui renaissent à chaque pas; il faut donc trouver 
un moyen d'en sortir. Aurait-on conçu le projet 
de se borner, quant à présent , à juger les accusés 
qui appartiennent à l'attentat de L y o n , sauf à ren-
voyer à une autre époque le reste de l'affaire? 
L'opinant ne saurait comprendre une telle divi-
s ion, dont on ne pourrait alléguer d'autre motif 
que la fatigue physique de la Cour. Il ne voit plus, 
en ce moment , que deux partis à prendre : accor-
der les conseils que les accusés réclament avec tant 



d'instance, sauf à leur i m p o s e r , quant à la f o r m e , 
toutes les condit ions que la dignité de là Cour pour-
rait exiger ; ou b i e n classer les accusés qui se sont 
rangés à l 'obéissance et ceux qui persévèrent dans 
leur refus de se défendre, en deux séries, dont l 'une 
serait jugée sans désemparer , tandis q u e l'autre 
pourrait être l'objet d'un a journement ; a journe-
ment qui serait cette fois f ondé sur des moti fs sé-
rieux et graves , car, dans la situation o ù ces der-
niers accusés se sont p lacés , ils resteront év idem-
m e n t sans d é f e n s e , et la défense n'est pas seu lement 
u n e faculté pour l 'accusé , elle est a u t a n t , et plus 
encore p e u t - ê t r e , u n e nécessité pour le juge. 

U n second opinant s'applaudit de la manière 
nette et franche dont la diff iculté v ient d'être 
abordée. D e u x m o y e n s d'achever l e procès ont été 
présentés c o m m e la seule alternative qui reste à 
la Cour. En les soumet tant à l ' examen , il sera fa-
cile de se convaincre q u e ni l 'un ni l'autre ne sau-
rait conduire la Cour au b u t q u e tous ses membres 
veulent atteindre. On a parlé d'abord de rendre 
aux accusés la faculté de choisir te ls défenseurs 
qu'il leur conviendra . Si ce consei l pouvait être 
su iv i , qui aurait ra i son , des accusés o u de la j u s -
tice ? Jusqu'ici l 'avantage est resté à la justice ; 
mais a lors , on doit en convenir , il resterait aux 
accusés . Que lque abnégat ion d'amourrpropre que 
puisse mettre M. le Président dans sa nob le c o n -
duite , une d iminut ion de sa dignité n'en serait pas 
moins dans toute c irconstance u n e diminut ion vé-
ritable de la dignité de la Pairie. Par quels ra ison-
n e m e n s ferai t -on comprendre au publ ic que ce qui 



était hier révolte et fait coupable , peut être aujour-
d'hui permis et légal? Il ne faut pas d'ailleurs se 
méprendre aux demandes des accusés. Si la Cour 
avait accepté la liste de treize défenseurs qui lui a 
été soumise par l'un d'eux, un quatorz ième aurait 
été b ientôt réclamé par d'autres ; des réserves 
étaient déjà faites à ce sujet , et un seul refus a u -
rait détruit l'effet de toutes les concessions que la 
violence aurait arrachées à la Cour. Quant au 
projet de scinder l 'affaire, et de renvoyer à une 
autre é p o q u e l 'examen des accusés qu'on appelle 
insoumis , l 'opinant déclare d'abord que ce m o t 
d'accusés insoumis a que lque chose qui répugne à 
ses oreilles. Des accusés en révolte avec la justice ! 
ce serait un cr ime qui surpasserait en gravité c e -
lui-là m ê m e qui fait le sujet de l'accusation. Com-
ment donc un acte aussi coupable pourrait- i l d e -
venir la base d'une condit ion plus favorisée que les 
autres? Loin de paraître reculer devant ces accusés 
qu i la bravent , la Cour ne devrait-elle pas c o m -
mencer par eux ? L'opinant aimerait mieux se 
démettre ici de ses fonct ions de. juge que de voir 
la Cour des Pairs réduite à juger seu lement q u e l -
ques malheureux sans résistance, et craignant de 
se mesurer avec les chefs du parti républ ica in , 
avec les h o m m e s capables de se poser insolem-
ment devant elle. Si le procès d'avril ne devait 
avoir qu'un aussi mince résultat , la justice n'exis-
terait plus que de n o m ; car la victoire appartien-
drait de fait aux accusés. On espère sans doute 
qu'un a journement de que lques mois rendrait ces 
rebelles plus s o u m i s et plus traitables , ou q u e 
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la Cour aurait trouvé, pendant ce temps, des forces 
nouvelles pour triompher de leur résistance. Ce 
n'est pas ainsi qu'iront les choses. Une détention 
prolongée pendant quelques mois de plus aura 
peut-être lassé le courage d'un ou deux accusés; 
mais les autres , loin de céder, n'en seront que 
plus rebelles; car ils auront pour autoriser leur 
révolte l'exemple d'une cour de justice qui aura 
reculé devant e u x , et qui aura fondé, en quelque 
sorte, ce droit commun de la résistance. Dans les 
circonstances décisives, ce ne sont pas les discus-
sions et les paroles qui sauvent du péril : c'est en 
fixant le but avec fermeté qu'on y arrive. Il est 
peut-être plusieurs membres de la Cour qui fon-
dent leur espoir sur une loi de procédure à inter-
venir ; mais cette lo i , qui l'aura rendue nécessaire 
si ce n'est l'hésitation de la Pairie? La difficulté 
qui s'élève en ce m o m e n t n'a pas arrêté une cour 
d'assises, et la Cour des Pairs n'aura pas le cou-
rage de passer outre? Est-ce donc en s'appuyant 
sur un pouvoir collatéral qu'elle relèvera sa propre 
dignité? 11 ne s'agit pas ici de vider un procès or-
dinaire , il s'agit d'une grande affaire politique ; et 
par ce mot que faut-il entendre, si ce n'est qu'un 
intérêt social s'y trouve engagé? Une seule chose 
importe, c'est de savoir si la Cour a la ferme v o -
lonté de finir ce qu'elle a si bien commencé . Avec 
cette volonté , tout lui est possible. Les forces hu-
maines , il est vrai, sont l imitées; mais l'affaire ne 
peut - elle donc être divisée d'une manière c o n -
forme à la raison et en même temps à la dignité 
de la Cour des Pairs? Sur les cent vingt accusés 
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traduits aux débats, il en est soixante auxquels o u 
reproche d'avoir mis à feu et à sang la seconde 
ville du Royaume : ne serait-ce rien que d'avoir 
prononcé sur cette partie si grave de l'attentat 
La connexité ne s'oppose pas à ce qu'un procès 
criminel soit partagé en plusieurs débats. Ce n'est 
plus là reculer devant la rébellion des accusés; 
c'est uniquement céder à une nécessité évidente. 
La raison publique comprendra qu'il est un terme 
où s'arrête la portée des forces humaines; mais 
jusqu'à ce que ce terme soit atteint, l'opinant sup-
plie la Cour de ne pas hésiter dans la marche 
qu'elle s'est tracée par ses arrêts, et de ne rien 
perdre , en vaines paroles, de ce temps si précieux 
qu'elle doit consacrer à la suite des débats. 

M. le Président expose qu'il se sent honoré de 
la confiance que la Cour a bien voulu lui t ém o i -
gner en lui accordant des pouvoirs qu'aucun pré-
sident n'a jamais exercés; mais il serait indigne de 
cette confiance s'il n'était pas en même temps pé-
nétré de la gravité , de la difficulté des devoirs 
qu'elle lui impose. La seule pensée qui puisse le 
soutenir dans l'accomplissement d'une tâche aussi 
difficile est celle de l'assentiment de ses collègues. 
Les communicat ions qu'ils veulent bien recevoir 
de sa b o u c h e , les conseils qu'ils lui donnent en 
échange , sont donc pour lui l'allégement néces-
saire du fardeau si lourd qui est imposé à sa res -
ponsabilité. 

Plusieurs autres Pairs réclamant encore la p a -
role , la Cour cont inue la discussion. 

L'un d'eux rappelle quel était , à l'ouverture de 



ces débats, l'espoir des accusés rebelles. Fiers de 
leur nombre, comptant sur l'appui d'une partie 
de la presse et sur d'autres sympathies au dehors 
de cette enceinte , ils étaient déterminés à venir 
proclamer la république devant les Pairs du 
R o y a u m e , dont ils voulaient eux-mêmes se faire 
les juges. Cet espoir a été déçu; le mépris publie-
les a laissés dans leur i so lement , et aujourd'hui le 
seul motif peut-être qui les empêche de se sou-
mettre est l'hésitation qui existe encore, dans quel-
ques consciences t imorées, sur le point de savoir 
si l'on peut juger des accusés non défendus. A cet 
égard, une observation est nécessaire. Il faut sans 
doute que l'accusé puisse avoir un défenseur; mais 
les factions ennemies du Gouvernement ont-elles 
le droit d'envoyer des représentais au sein de la 
Cour des Pairs? N'a-t-on pas à chaque instant, 
dans ce procès, méconnu l'honorable caractère de 
l'avocat? L'avocat, c'est en quelque sorte un pre-
mier magistrat qui s ' interpose, au civi l , entre 
deux parties adverses pour concilier leurs inté-
rêts; qui , au criminel , se présente devant les juges 
pour faire absoudre un innocent. Mais depuis 
quand la défense pourrait-elle consister à faire 
l'apologie du crime? Un accusé de vol serait-il ad-
mis à prétendre que le vol est chose louable et 
permise? Telle était cependant la prétention de 
ces hommes qui voulaient se faire assister non de 
conseils , mais de véritables fauteurs de leurs opi-
nions criminelles et insensées. Que la Cour ctes 
Pairs se montre unanime dans la détermination 
ferme et constante de vaincre toute résistance et 



de conduire le procès à son terme, et ces résistances 
elles-mêmes auront bientôt cessé. 

Un nouvel opinant déclare que , loin de regret-
ter ces communications officieuses entre la Cour 
et son Prés ident , il en remercie l'un et l'autre ; 
car il ne saurait y avoir, suivant lu i , de moyen 
plus sûr pour surmonter de concert des difficultés 
toujours renaissantes. L'arrêt du 9 mai n'en a pas 
encore tari la source. Sans parler des inconvéniens 
de ce mut i sme, qu i , trop souvent reproduit, pour-
rait réagir d'une manière fâcheuse sur la dignité 
de la Cour, il viendra un moment où les accusés 
devront être ramenés ensemble à l'audience pour 
entendre la lecture du réquisitoire définitif. De 
nouvelles délibérations, de nouveaux arrêts seront 
donc alors nécessaires pour conduire le procès jus-
qu'à son terme. Pourquoi ne pas attendre un peu 
plus encore pour donner à la loi le temps d'inter-
venir? On se récrie contre un ajournement qui 
serait voté l ibrement et à l'avance, et on ne trouve 
nulle difficulté à un autre mode d'ajournement, 
celui qui serait imposé à la Cour par l'épuisement 
et la fatigue. Les grands corps de l'État ne doivent 
avoir nulle honte d'être arrêtés par l'absence d'une 
loi ; c'est au contraire un scrupule qui les honore. 
Récemment encore , le Gouvernement a. reconnu 
des lacunes dans le Code pénal : les lois sur les as-
sociations et sur les émeutes sont venues compléter 
ce monument respecté de notre droit. Des lacunes 
semblables ne peuvent-elles pas exister encore dans 
les dispositions qui règlent la procédure? Il ne faut 
pas songer seulement aux accusés que la Cour a 
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vus jusqu'à présent prendre part aux débats; 011 
ne peut oublier qu'après ceux-là se présenteront 
des hommes d'une trempe bien plus inflexible, ét 
parmi lesquels i ïn'y aura peut-être pas de ces divi-
sions intestines qui ont si à propos facilité la mar-
che des débats en ce qui concerne les faits de Lyon. 
Une loi deviendra sans doute indispensable à cette 
époque.L'opinant voudrait qu'elle fût rendue a van t 
de passer au jugement d'aucun accusé. La marche 
de la Cour serait alors aussi ferme, aussi assurée 
qu'elle est maintenant flottante et incertaine. 

Un dernier opinant s'oppose à toute mesure qui 
tendrait à interrompre la suite des débats. S'il 
reste encore des questions à décider, elles vien-
dront e n leur temps; mais aujourd'hui la Cour ne 
saurait se résoudre à employer en dissertations 
inutiles un temps qui appartient tout entier aux 
accusés et au pays. L'opinant demande que l'au-
dience publique soit reprise. 

Cette demande est appuyée de toutes parts. 
M. le Président expose que nul n'est plus dési-

reux que lui de poursuivre sans interruption le 
cours des débats commencés ; mais il ne doit pas 
laisser s'accréditer le reproche fait tout à l'heure 
à la Cour, d'avoir consacré plus de temps qu'il 
n'était nécessaire à des discussions en chambre du 
conseil. Depuis l'ouverture des d é b a t s , aucune 
séance n'a eu lieu suivant cette forme, et hors des 
audiences, que pour délibérer sur des conclusions 
formelles soit du procureur-général soit des ac-
cusés , ou pour aviser, ce qui n'était pas moins 
indispensable, aux moyens de pleinement exécu-
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ter, conformément à leur esprit, les divers arrêts 
que la Cour a rendus. La vérité de cette assertion 
se trouve démontrée dans un tableau succinct que 
le Président a déjà fait dresser des travaux de la 
Cour. Ce tableau sera mis sous les yeux de tous 
ceux de MM. les Pairs qui désireront le consulter. 

Après cette explication, la Cour rentre immé-
diatement en audience publique. 

Signé P A S Q U I E R , président. 

E. C A U C H Y , greffier en chef. 
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N» 85. 
Audience publique du vendredi 12 juin 

i835, 

Présidée par M. le Baron P A S Q U I E R . 

LE vendredi 12 juin i 8 3 5 , à trois heures et demie 
de relevée, la Cour, à l'issue de la chambre du 
consei l , feprend son audience publique. 

Les vingt-s ix accusés dont les noms suivent 
sont présens à la barre ; 

Girard (Antoine), Roux, 
Poulard, Ratigniè, 
Carrier, Butet, 
Morel, Charmy, 
Arnaud, Mazoyer, 
Laporte, Cochet, 
Bille (Pierre), Mollard-Lefèvre, 
Boyet, Marcadier, 
Chatagnier, Guichard, 
Julien, Girod, 
Mercier, Girard (Jules-Auguste), 
Gayet, Raggio, 
Genets, Nicot. 

L'accusé Noir , s'étant trouvé indisposé, a de-
mandé à rester dans la maison d'arrêt. 

Le greffier en chef procède à l'appel nominal de? 
membres de la Çour. 



Leur nombre , qui était de i 5 o à la dernière au-
d i e n c e , se trouve aujourd'hui réduit à 1/J8, par 
l'absence de M M . le duc de M o n t m o r e n c y et le 
marquis de L a m o i g n o n , retenus par l'état de leur 
santé. 

M . le Prés ident expose q u ' e n vertu des pou 
voirs qui lui on t é t é conférés par l'arrêt du q 
mai dernier , il a fait amener à la barre l'accusé 
Carr ier , afin que cet accusé fût présent aux d é -
bats sur les faits relatifs au consei l exécuti f de 
l'association m u t u e l l i s t e , d o n t il faisait partie avec 
les accusés Girard (Anto ine) et Poulard. 

L'accusé Carrier, ayant obtenu la parole , déclare 
qu'i l a protesté , avec le plus grand n o m b r e de 
ses co-accusés , contre l'arrêt de la Cour qui a 
refusé les conseils dont ils demandaient l'assis-
tance : ils n 'ont pas fui devant la jus t i ce ; c a r , 
après treize moi s de d é t e n t i o n , il n'est pas.d'ac-
cusé qui ne soupire après un j u g e m e n t si l o n g -
t e m s a t t e n d u ; mais ils voula ient trouver ici des 
juges équitables, et n o n des e n n e m i s po l i t iques : 
ils ne peuvent se considérer c o m m e libres dans 
leur dé fense , lorsqu'on les a privés n o n seu le -
m e n t de leurs conse i l s , mais aussi des témoins 
les plus importans pour établir leur innocence . 
L'accusé proteste d o n c en ce m o m e n t contre les 
mesures prises pour l 'amener h la barre de la 
Cour , et d e m a n d e à être recondui t en prison. 

M. le Prés ident fait observer à l'accusé qu'il 
n'est pas ici devant des e n n e m i s , mais devant des 
juges pénétrés de tous les devoirs que cette qualité 
l eur i m p o s e , e t prêts à lui accorder, pour sa d é -



f ense , toute la lat i tude compat ible avec les p r e -
scriptions de l a l o i . Il l ' invite à préciser les d e m a n -
des qu'il aurait à soumettre à la Cour . 

L'accusé Carrier expose qu'il avait d e m a n d é 
à être assisté du sieur A u d r y de P u y r a v e a u , 
c o m m e conse i l , et à faire en tendre , c o m m e té-
m o i n s à décharge, les sieurs Gauth ier , Duf o ur et 
Bouv ier -Dumolard . Son consei l lui a été refusé 
par M . le Prés ident , et les trois t émoins qu'il i n -
dique ont été r a y é s , par M . le procureur-généra l , 
de la liste de ceux qui devaient être assignés de-
vant la Cour . 

M . le Prés ident fait observer à l 'accusé que sa 
défense pourra être présentée par M e Jules Favre, 
qu'il avait choisi pour avocat , et auquel il est libre 
d'adjoindre tout autre m e m b r e d'un des barreaux 
du R o y a u m e . Q u a n t aux t é m o i n s , aucune entrave 
n'a été apportée à la faculté qu'ont les accusés de 
faire citer, à leur requête , et sous la seule o b l i g a -
tion d'en noti f ier la liste au procureur-général , 
tous les t émoins qu'ils cro ient avoir intérêt à faire 
entendre . L e ministère publ ic a m ê m e été beau-
c o u p plus loin dans cette affaire : ayant égard aux 
déboursés considérables que devaient entraîner les 
frais de v o y a g e et de séjour des t é m o i n s domic i l i és 
à L y o n ou dans d'autres vil les é lo ignées , il a con-
senti à faire ass igner , à sa propre requê te , et en 
faisant supporter au Trésor l 'avance de ces frais , 
un fort grand n o m b r e de témoins que les accusés 
lu i o n t dés ignés c o m m e essentiels à leur défense ; 
mais , à cet é g a r d , le procureur-général a d û a p -
précier l'utilité des demandes qui lui étaient faites. 



et la Cour a pu juger, par les dépositions qu'elle 

a déjà en tendues , s'il s'est montré rigoureux 

dans l'exercice de ce droit. 
Le procureur-général ajoute que les listes des 

témoins à assigner sur la demande des accusés 
ont été par lui arrêtées de concert avec les avocats 
chargés de la défense ; que no tamment la liste pré-
sentée par l'accusé Carrier a été discutée contra-
dictoirement avec M c Jules Favre , chargé de ses 
pouvoirs , et que si quelques noms en ont été re-
tranchés, c'est d'accord avec cet avocat et par 
des motifs qu'il doit se rappeler. 11 suffit de com-
parer le nombre des témoins assignés pour sou-
tenir l'accusation avec celui des témoins cités sur 
la demande de l'accusé Carrier, pour se c o n -
vaincre que la part la plus large a été faite à la 
défense. 

M e Jules Favre reconnaît qu'il a été consulté 
par M . le procureur-général sur les exclusions dont 
s'est plaint l'accusé, et que m ê m e il a ent ièrement 
adhéré aux motifs mis en avant par M . le procu-
reur-général, en ce qui concerne le témoin B o u -
v ier-Dumolard; mais il déclare en m ê m e temps , 
qu'en ce qui concerne les témoins Dufour et Gau-
thier , s'il a consenti à les retrancher de la l iste , 
c'est uniquement parce qu'il a cru devoir céder à 
un refus qu'il lui paraissait impossible de vaincre. 

M c de Santeul ,avocatdel 'accusé Raggio, déclare 

se jo indre à M e Jules Favre, pour demander avec 

instance que les témoins Dufour et Gauthier soient 

entendus. 

M . le Président o r d o n n e , en vertu de son pou-
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voir discrétionnaire, que ces deux t émoins seront 

appelés devant la Cour . 

M . le Président donne ensuite connaissance à 

l 'accusé Carrier des faits résultant de la déposi t ion 

du témoin D o u c e t , en lendu à la dernière a u -

d i e n c e , en ce qui concerne les actes du conseil 

exécutif de l 'association mulue l l i s te . 

Après cet exposé , il donne l'ordre de faire i n -

troduire les autres t é m o i n s assignés à la requête du 

procureur-général , p o u r déposer des m ê m e s faits. 

Ces t émoins sont entendus séparément , dans la 

forme prescrite par la loi , et dans l'ordre suivant : 

i ° . Bachelu ( A n t o i n e ) , âgé de quarante ans, o u -
vrier en s o i e , chef d'atel ier, demeurant à Ca-
lu ire , cours d'Herbouvi l le . 

a0 . Barbezat ( L o u i s ) , âgé de trente-huit ans , chef 
d'atel ier , d e m e u r a n t à la Gui l lo t i ère , rue de 
Chartres , n° 5 . 

3°. Pradel le (Jean-Baptiste) , âgé de quarante -un 
ans, chef d'atelier, demeurant à L y o n , Grande-
Côte, n° 4 6 . 

4°. Corni l lon (Jean-Charles-Eléonore), âgé de c i n -
quante-s ix ans , fabricant d'étoffes de so ie , de-
meurant à L y o n , quai Peyro ler ie . 

5°. Boferding (Henr i ) , âgé de trente-neuf a n s , fa-
bricant d'étoffes de s o i e , demeurant à L y o n , 
rue Imbert C o l o m è s . 

Esparc ieux(Benoi t ) , âgé de vingt-sept ans , ve-
loutier , demeurant à L y o n , rue de T r i o n , mai-
son des Quatre-Colonnes . 

Après chaque d é p o s i t i o n , M. le Président de-



mande aux témoins si c'est des accusés présens 
qu'ils ont entendu parler : il demande également 
aux accusés Girard (Antoine), Poulard et Carrier 
s'ils ont des observations à faire sur le dire des 
témoins. 

Diverses observations sont faites par les accusés 
Girard (Antoine) et Poulard. 

L'accusé Carrier expose qu'il n'entend pas pren-
dre part au débat, et demande qu'aucune inter-
pellation ne soit adressée aux témoins , en ce qui 
le concerne. 

M. le Président répond que la conduite des dé-
bats lui appartient, et qu'il est seul juge des ques-
tions qui doivent être adressées soit aux témoins, 
soit aux accusés. 

Le témoin Barruel (François) , également assi-
gné à la requête du procureur-général, n'a pas 
comparu devant la Cour. 

Le procureur-général représente un certificat 
de médecin constatant que ce témoin est hors d'é-
tat de se rendre à Paris. 

Six témoins , précédemment entendus, obtien-
nent de M. le Président l'autorisation de retourner 
à leur domici le , d'après le consentement donné à 
leur départ tant par le procureur-général que 
par les accusés. 

L'heure étant avancée, M. le Président conti-
nue l'audience à demain , samedi , heure de midi. 

Signé P A S Q U I E R , président 

E . C A U C H V , greffier en chef. 
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N° 86. Audience publique du samedi i3 juin 
i 8 3 5 , 

Présidée par M. le Baron P A S Q U I E R . 

L E samedi 13 juin i 8 3 5 , à mid i , la Cour reprend 
son audience. 

Les vingt-sept accusés dont les noms suivent 
sont présens à la barre. 

Girard (Antoine), 
Poulard, 
Carrier, 
Morel, 
Laporte, 
Bille (Pierre), 
Boy et, 
Chatagnier, 
Julien, 
Mercier, 
Gayet, 
Genets, 
Roux, 
Ratignié, 

Bntet, 
Charmy, 
Mazoyer, 
Cochet, 
Mollard-Lefèvre, 
Noir, 
Marcadier, 
Guichard, 
Girod, 
Girard (Jules-Auguste), 
Raggio, 
Arnaud, 
Nicot. 

Le greffier en c h e f , sur l'ordre de M. le Prési-
dent , procède à l'appel nominal des membres de 
la Cour. 



Leur nombre, qui, dans la dernière séance, était 
de 148 , se trouve réduit à 147 par l'absence de 
M. le comte Abrial , retenu par indisposit ion. 

Le procureur-général expose que le t émoin 
D u m o n t , élève à l'école vétérinaire de Vaise , as-
signé sur la demande de l'accusé Girard (Jules-
Auguste ) , et qui n'avait pu être entendu dans la 
séance du 10 de ce mois , est prêt à comparaître 
devant la Cour. 

M . le Président ordonne que ce témoin sera 
immédiatement entendu. 

Il déclare s'appeler 

D u m o n t (Jean), âgé de v ingt ans, élève à l'école 
vétérinaire de L y o n , y demeurant ; 

Il dépose ensuite, dans la forme prescrite par 

la loi . 
M. le Président l'interpelle de déclarer si c'est 

de l'accusé Girard (Jules-Auguste), ici présent, 
qu'il entend parler. 

Il répond affirmativement. 
Le débat est ensuite repris sur les faits relat ifs 

au conseil exécutif de l'association mutuelliste. 
La Cour continue d'entendre les témoins assi-

gnés à la requête du procureur-général. 
Chacun de ces témoins dépose dans la forme 

prescrite par la loi . 

Le premier entendu aujourd'hui déclare se 

n o m m e r 

Millet (Louis) , âgé de cinquante-un ans, fabricant 
d'étoffes de soie , demeurant à la Croix-Rousse, 
rue des Fossés, n° 17. 
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Diverses interpellations sont adressées à ce té-
m o i n , tant par le procureur-général , que par les 
accusés Girard ( Antoine ) et Poulard, et par 
Mc Jules Favre. 

L'accusé Carrier déclare qu'il se réserve de 
s'expliquer sur la déposit ion du t é m o i n , lorsque 
tous ses co-accusés et son conseil seront présens. 

M. le Président lui représente que s'il ne fait 
pas connaître à la Cour les erreurs de fait dans 
lesquelles pourraient tomber les t émoins , il ne 
devra s'en prendre qu'à lui-même de ce qui pour-
rait manquer à sa défense. 

Il est ensuite procédé à l'audition du témoin 

Philis ( A n t o i n e ) , âgé de trente ans , chef d'atelier, 
demeurant à L y o n , rue Gros lée , n° i5 -

A la suite de la déposition de ce t é m o i n , un 
débat s'engage, entre l'accusé Carrier et le procu-
reur-général, sur les causes qui ont pu motiver 
les variations existant entre les dépositions écrites 
de plusieurs témoins et leurs dépositions orales à 
l'audience. 

L'accusé Carrier allègue des faits de contrainte 
soit mora le , soit matér ie l le , à l'aide desquels on 
aurait pu , suivant l u i , influencer les premières 
déclarations de plusieurs témoins, et surtout celles 
des inculpés qui se trouvaient d'abord impliqués 
dans le procès et qui maintenant sont appelés en 
témoignage. Il demande , pour justifier ses allé-
gat ions , que M. le Président veuille bien faire as-
s igner , en vertu de son pouvoir discrétionnaire , 



les témoins P e t a v y , Regnier , Garnet , Jorris et 
Escoffier. 

L e procureur-général repousse ces imputations 
injurieuses pour le caractère des magistrats dé lé-
gués par la C o u r , dont la loyauté s'est montrée 
avec tant d'éclat dans cette longue procédure : si 
des allégations de menaces ont été mises en avant 
par d'anciens inculpés , ne vo i t -on pas que le 
mot i f qui les a poussés à ces calomnies est le désir 
qu'ils avaient d'expliquer, d'une manière qui ne 
put les compromettre vis-à-vis de leurs co-prévenus, 
les déclarations premières que la force de la vérité 
leur avait arrachées? Le procureur-général d é -
clare, du reste, ne s'opposer à aucun des moyens 
d'investigation que la sagesse de M. le Président 
jugerait nécessaires. 

M. le Président annonce que, pour montrer aux 
accusés quelle large part est faite à la défense , il 
ordonne, en vertu de son pouvoir discrétionnaire, 
que les sieurs Petavy, Regnier, Garnet , Escoffier 
et Jorris, soient appelés devant la Cour. 

Les autres témoins assignés à la requête du pro-
cureur-général, pour déposer des faits relatifs au 
conseil exécutif de l'association mutuel l i s te , sont 
entendus dans la forme prescrite par la loi, et dans 
l'ordre suivant. 

Geuod (Jean-François), âgé de trente-sept ans , 
fabricant d'étoffes de so ie , demeurant à l^yon, 
Grande-Côte, n° 76. 

Michel (Jean-Antoine) , âgé de quarante-sept ans , 
chef d'atelier, demeurant à L y o n , rue N e y r e t , 

n° 4. 



Cheylan (Pierre) , âgé de trente-qualre ans , chef 
d'atelier, demeurant à L y o n , rue des A n g e s , 
n° ro. 

Dons (Jean-François) , âgé de quarante ans , fa-
bricant d'étoffes de soie, demeurant à Lyon , rue 
des Fantasques, n° 17. 

Le débat s'établit ensuite sur les faits personnels 
à l'accusé Poulard. 

Le témoin Coste (Laurent) , déjà entendu, est 
appelé de nouveau pour déposer de ces faits. 

O n procède ensuite à l 'audit ion, dans la forme 
prescrite par la lo i , des témoins assignés à la re-
quête du procureur - général , et dont les noms 
suivent. 

i ° . Menouil lard (Jules), âgé de vingt ans, dessina-
teur, demeurant à L y o n , rue des Farges, n° 5o . 

2 0 . Junieux (Jean-Baptiste), âgé de quarante-qua-
tre ans, travailleur de terre, demeurant à L y o n , 
rue des Farges, n° 72 . 

3°. D e Be lmont (François), âgé de quarante-huit 
a n s , chef d'atel ier , demeurant à L y o n , rue des 
Farges, n° 72 . 

4°- Perrin (Marie-Jules) , âgé de vingt-sept ans, 
c o m m i s n é g o c i a n t , demeurant à L y o n , rue des 
Farges , n° 5o. 

M . le Président fait introduire le s i e u r Junieux 
fils, assigné à la m ê m e requête , mais âgé de moins 
de quinze ans. 

Attendu l'âge de ce t émoin , il est entendu par 
forme de déclaration et sans prestation de serment, 

94 



c o n f o r m é m e n t à l'article 7 9 du Code d'instruction 

cr imine l le . 
Il déclare s'appeler 

Junieux ( P i e r r e ) , âgé de quatorze ans , apprenti 
chez son p è r e , y demeurant . 

L e débat qui s 'engage sur la déclaration de ce 
t é m o i n d o n n e l ieu de faire e n t e n d r e , en ce qui 
touche diverses c irconstances locales auxquelles 
se rapporte cette déc larat ion , l e t é m o i n Rousse t , 
éga l ement assigné à la requête du procureur -
général . 

Ce dernier t é m o i n est en tendu dans la forme 
prescrite par la lo i . 

Il déclare s'appeler 

Rousset ( F r a n ç o i s ) , âgé de c inquante-s ix a n s , 
commissa ire spéc ia l , chargé de la pol ice de 
sûreté à L y o n , demeurant dans cette vi l le . 

Par suite des observat ions présentées par l'ac-

cusé Pou ïard et son conse i l , M . le Prés ident or-

d o n n e , en vertu dë son pouvo ir discrét ionnaire , 

qu'il sera procédé à une vérif ication pour con-

stater si la dispos i t ion des l ieux e t la distance per-

m e t t e n t à une personne placée à la lucarne du 

grenier de la maison n° 7 2 , rue d e s F a r g e s , q u a r -

t ier Saint-Just, à L y o n , d e d is t inguer e t de recon-

naître une autre personne placée sur le toit de la 

m a i s o n dite de Saint-Jean, n° 13a de là m ê m e rue . 

Les t é m o i n s assignés à la requête du procureur -

généra l , sur la d e m a n d e de l'accusé P o u ï a r d , 
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sont entendus dans la forme prescrite par la lo i , 
et dans l'ordre suivant : 

i°. Rivière (Marc-Antoine), âgé de soixante-un 
ans, cabaretier, demeurant à Lyon, rue des 
Farges. 

i". Condamin (Antoine-François), déjà entendu. 
3°. Martinière (François), âgé de trente-quatre 

ans, fabricant d'étoffes de soie, demeurant à 
Lyon, rue de Trion, n° i5 . 
Diverses questions sont adressées aux témoins 

Rivière et Martinière par les accusés Charmy et 
Ratignié. 

Sur la demande faite par plusieurs témoins déjà 
entendus, M. le Président, du consentement du 
procureur-général et des accusés, autorise ces 
témoins à retourner à leur domicile. 

L'heure étant avancée, l'audience est continuée 
à mardi prochain 16 juin , heure de midi. 

Signé P A S Q U I E R , président. 

E . CATJCHY, greffier en chef. 
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87. Audience publique du mardi 16 juin i835. 

Présidée par M. le Baron P A S Q U I E R . 

1/K mardi xG juin i 8 3 5 , à m i d i , la Cour reprend 

son audience. 

Les v i n g t - s i x accusés dont les noms suivent 

sont présens à la barre : 

Girard (Antoine), Ratignié, 
Poulard, Butet, 
Carrier, Charmy, 
Morel, Mazoyer, 
Laporle, Cochet, 
Bille (Pien-o ) , Mollard-Letevre, 
Boyet, Marcadicr, 
Chatagnier, Guichard, 
Julien, Girod, 
Mercier, Girard (Jules-Auguste), 
Gayet, Raggio, 
Genets , Arnaud , 
Roux, Nicot. 

L'accusé Noir, qui assistait aux précédentes au-
diences , a été condu i t , sur sa d e m a n d e , dans un 
hospice. 

Le greff ier en chef procède à l'appel nominal 

des membres de la Cour. 



Leur nombre , qui , dans la dernière séance, était 
de 147, se trouve aujourd'hui réduit à l / | 2 par 
l 'absence de MM. le marquis de Sémonvi l l e , le duc 
de Praslin , le comte de Laforest et le comte Rein-
hard , re tenus par l'état (1e leur santé , et de M. le 
comte de Richebourg , affl igé d'une perte doulou-
reuse. 

Me Jules Favre d e m a n d e , au n o m de l'accusé 
Girard (Antoine) , que M. le Président veuille bien 
faire introduire le témoin Charnier , ass igné, sur 
la demande d'autres a c c us é s , à la requête du pro -
cureur-généra l . 

M. le Président ordonne que ce témoin sera im-
médiatement entendu. 

Il déclare s'appeler 

Charnier ( P i e r r e ) , âgé de quarante ans, tisseur 

de soie et m e m b r e du conseil des prud'hommes , 
demeurant à Lyon. 

Il dépose ensu i t e , dans la forme prescrite par la 

l o i , de faits relatifs à l'association mutuel l iste . 

Ce témoin e n t e n d u , M. le Président interroge 

l'accusé Carrier sur l e s faits qui lui sont p e r s o n -

ne l l ement imputés . 

L'accusé rappel le qu'il a déjà fait connaî tre , 

dans la dernière séance , que son intent ion était de 

ne rien répondre tant que son conseil et ses c o -

accusés ne seraient pas présens. 

M. le Président fait observer à l'accusé qu'il est 

l ibre de se renfermer dans le s i lence, s'il le juge 

convenable , mais qu'il se priverait ainsi des avan-



tages que peut lui offrir la discussion pub l ique des 
charges produites contre lui. 

L'accusé déclare qu'il rend h o m m a g e à la haute 
impartialité avec laquel le M. le Président dirige les 
débats ; mais , après que lques déve loppemens rela-
tifs à sa condu i t e dans les événemens de novembre 
1831 et dans ceux d'avril 1834 ? ^ persiste à 
dire qu'il n ' e n t e n d prendre aucune part aux dé-
bats qui vont avoir l ieu à son égard. 

M. le Président avertit de nouveau l'accusé que 
s'il persiste à ne pas répondre c'est à ses risques 
et périls ; il ajoute que la Cour sera toujours prête 
à l 'entendre dans toutes les observat ions qu'il 
aurait à faire dans l'intérêt de sa propre défense , 
o u dans celui de ses co-accusés. 

L'accusé a n n o n c e que si M. le Président voulait 
b ien ajourner à demain l'audition des témoins qui 
le c o n c e r n e n t , il réfléchirait à la conduite qu'il 
aurait à tenir aux débats. 

M. le Président fait observer que l'accusé doit 
avoir déjà réfléchi aux conséquences tle sa con-
duite. Me Jules Favre , son défenseur, est présent 
a u barreau: aucun motif ne pourrait justifier une 
nouvel le remise. 

M. le Président d o n n e , en c o n s é q u e n c e , l'ordre 
d' introduire les témoins ass ignés , à la requête du 
procureur-généra l , pour déposer des faits person-
n e l lement relatifs à l'accusé Carrier. 

Le premier de ces t émoins , après avoir prête 
s e r m e n t , déclare s'appeler 

Suisse (Jean-Baptiste), âgé de quarante-neuf ans, 



cabaretier, demeurant à la Croix- l lousse , place 
de la Visitation. 

Il dépose dans la forme prescrite par la loi. 
Le procureur-général ayant fait observer que 

c'était an café Suisse que paraissait établi le quar-
tier général des insurgés de la Croix-Rousse, l'ac-
cusé Carrier expose que si un grand nombre de 
personnes se réunissaient à ce café, c'était unique-
ment parce qu'il se trouvait placé dans un quartier 
central, à l'abri du feu des troupes. 

Le second témoin est entendu , dans la même 
forme. 

Il déclare s'appeler 

Puyroche (Bertrand-Parand), âgé de cinquante-
six ans, maire de la Croix-Rousse, y demeu-
rant. 

L'accusé Carrier, en rendant hommage à la 
loyauté de ce témoin , fait observer que sa mémoire 
parait infidèle en ce qui louche le récit de ce qui 
s'est passé le lundi x/j avril ] 8 3 4 , au café Suisse, 
dans une réunion o ù se trouvaient , avec le témoin 
Puyroche et l'accusé Carrier, les sieurs Dugas et 
Sandier. L'accusé regrette que ces deux derniers 
témoins ne soient pas ici pour éclaircir les faits 
dont il s'agit. 

Le procureur-général expose qu'il avait lui-
même témoigné au défenseur de l'accusé Carrier 
l'intention de faire assigner le sieur Sandier, si son 
témoignage paraissait utile ; mais il fut répondu, 
par M0 Jules Favre, que le sieur Sandier était prêt à 
se rendre à Paris, à ses frais, sur la demande de l'ac-



cusé , et , en effet , son n o m se trouve porté sur la 
liste des témoins assignés à la requête des accusés 
Baune , Lagrange et Carrier; le procureur-général 
devait donc penser que ce témoin comparaîtrait 
aujourd'hui devant la Cour. 

Me Jules Favre expl ique , par l'incertitude dansla-
quelle se trouvait l'accusé Carrier sur le moment 
où il comparaîtrait aux débats , le retard apporté 
dans la citation du témoin Sandier. 

M. le Président annonce que si l'accusé persiste 
à demander l'audition des témoins Dugas et San-
dier , il donnera l'ordre de les faire appe ler , 
en vertu de son pouvoir discrétionnaire. 

L'accusé Carrier déclare qu'il renonce à faire 
entendre le sieur Dugas comme t émoin , sa dépo-
sition pouvant être suppléée par celle du sieur 
Sandier. 

Le procureur-général fait remarquer , en ce qui 
concerne ce dernier t é m o i n , que son nom ayant 
été signifié régul ièrement avant l'ouverture des 
débats , il suffit de lui faire donner assignation 
pour qu'il ait à se rendre devant la Cour le plus tôt 
possible. 

Des ordres sont immédiatement donnés à cet 
effet. 

Le témoin Picot (Stanislas) , déjà en tendu , est 
rappelé pour s'expliquer au sujet de faits relatifs à 
l'accusé Carrier. 

Diverses interpellations sont adressées à ce t é -
m o i n , tant par M0 de Santeul , avocat de l'accusé 
R a g g i ° > que par l'accusé Girard (Jules-Auguste) , 
sur le fait de savoir si le témoin n'aurait pas 
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pris une part personnelle à l'insurrection de 

Yaise. 
Le témoin Picot retiré, l'accusé Carrier déclare 

qu'il ne saurait rester muet en présence d'une dé-
position telle que celle qui-vient d'être faite devant 
la Cour. Il se détermine donc à prendre part au 
débat dans l'intérêt du pays, pour que la vérité 
soit connue tout entière. 

M® Jules Favre expose que cette déclaration de 
l'accusé lui laissant toute latitude pour présenter sa 
défense , il doit avertir la Cour, ainsi que l'a déjà 
fait le défenseur de l'accusé Raggio , que le sieur 
Picot étant venu révéler, de son propre mouve-
ment , les faits dont il avait connaissance, il pour-
rait être considéré comme dénonciateur. 

Un débat s'engage à ce sujet. 
Diverses observations sont faites par le procu-

reur-général , qui rappelle avec quelle réserve la 
déposition du témoin Picot a été invoquée par 
l'accusation. 

M. le Président expose que l'accusé lui-même 
ne s'opposant pas à l'audition de ce témoin , la 
Cour appréciera ses dires, ainsi que ceux du dé-
fenseur. 

Après l'audition du témoin Picot , l'accusé Car-
rier demande que l'on entende de nouveau le té-
moin Puyroche (Bertrand-Parand). 

M. le Président fait rappeler ce témoin. 
Il adresse ensuite diverses questions à l'accusé 

Carrier, qui déclare être maintenant prêt à répon-
dre aux interpellations qui lui seront faites. 

Dans le cours de cet interrogatoire, M. le Pré-



sident fait représenter à l'accusé diverses pièces à 
conviction déposées au greffe, comme saisies sur 
lui au moment de son arrestation. 

L'accusé reconnaît les pistolets et les balles dont 
il était porteur. 

Il conteste l'authenticité de plusieurs autres 
objets, et explique que les dénombremens d'armes 
écrits au crayon sur l'agenda saisi en sa possession, 
se rapportent à la mission qui lui fut donnée par 
l'autorité municipale de surveiller le désarmement 
des gardes nationaux de la Croix-Rousse. 

M. le Président reprend ensuite l'audition des 
témoins assignés à la requête du procureur-général. 

Sur la liste de ces témoins figuraient la fille 
Champion et le sieur Dauphin. 

La fille Champion est décédée, et le sieur Dau-
phin n'a pu être trouvé , ainsi qu'il a été précé-
demment exposé à la Cour. 

Le procureur-général annonce qu'il sera procédé 
à de nouvelles recherches pour découvrir, s'il est 
possible, la résidence de ce dernier témoin. 

Le sieur Potier (Jean-Marie), témoin déjà en-
tendu, est appelé de nouveau, et dépose des faits qui 
sont à sa connaissance au sujet de l'accusé Carrier. 

On entend ensuite le témoin 

Bouverat (Gui l laume) , âgé de trente-six ans, li-
monadier, demeurant à la Croix-Rousse, rue du 
Mail , n° 4. 

Ce témoin prête serment , et dépose dans la 
forme prescrite par la loi. 

M. le Président donne ensuite l'ordre d'intro-



iluire les témoins assignés, sur la demande de l'ac-
cusé Carrier, à la requête du procureur-général. 

Ces témoins sont entendus dans la forme pre-
scrite par la l o i , et dans l'ordre suivant : 

i Blancard (Alexandre), âgé de trente-neuf ans, 
cafetier, demeurant à la Croix-Rousse, sur les 
Tapis. 

2°. Femme Randin ( Eugénie François) , âgée de 
trente-sept a n s , l imonadière, demeurant à la 
Croix-Rousse. 

L'accusé Carrier témoignant le désir que le t é -
moin Picot (Stanislas) soit entendu de nouveau, 
M. le Président fait rappeler ce témoin. 

Sur diverses interpellations faites par M. le Pré-
sident , à la demande de l'accusé, le témoin Picot 
déclare qu'il s'était rendu à Lyon dans l'intention 
d'y chercher une place; et que s'il s'est mêlé aux 
insurgés , c'est sans y avoir été poussé par per-
sonne , mais avec l'intention de prévenir l'autorité 
de ce qui s'y passait. 

Diverses observations sont faites sur les dires du 
témoin Picot , tant par le procureur-général que 
p a r l e s accusés Carrier et Girard (Jules-Auguste). 

La Cour reprend ensuite l'audition des témoins 
assignés sur la demande de l'accusé Carrier. 

Elle entend, dans la forme prescrite par la loi , 

x°. Guille (Pierre-Phil ibert) , âgé de trente-un ans, 

teneur de l ivres , demeurant à la Croix-Rousse, 

rue du Cuir, n° 49-
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a°. Foullut ( V i c t o r ) , âgé de trente-deux a n s , ca-

pitaine de la compagnie de sapeurs-pompiers de 

la Croix-Rousse, et secrétaire en chef à la mairie 

de cette c o m m u n e . 

Le défenseur de l 'accusé Cochet demande que 

ce t émoin s'explique sur la moralité du sieur Dau-

phin , t émoin non trouvé. 

Le témoin Foul lut est en tendu à cet égard. 

3°. Nachury ( P i e r r e ) , âgé de trente-c inq ans , ca -
fet ier , demeurant à la Cro ix -Rousse , Grande-
Plac e. 

4°- Richan (Clair-Phil ippe), âgé de quarante-cinq 
ans , n é g o c i a n t , demeurant à Lyon. 

5°. Moucheraux ( L a m b e r t ) , âgé de c inquante et 
un ans, menuis ier , demeurant à la Croix-Rousse, 
rue de la Citadelle, n° 8. 

6°. Jantel (Joseph-Vic tor ) , âgé de quarante ans , 
propriétaire et chef d'atel ier, demeurant à la 
Croix-Rousse. 

Le dernier témoin assigné à la demande de l'ac-
cusé Carrier était la fille Florine Noireau. 

Après que ce t émoin a prêté s e r m e n t , l'accusé, 
ainsi que le procureur-général , renoncent à son 
audition. 

Le t émoin est en conséquence autor isé , sur sa 
d e m a n d e , à se retirer à son domici le . 

Divers autres t é m o i n s , précédemment enten-
dus, sont éga lement autorisés par M. le Président 
à se retirer à leur domic i l e , d u consentement tant 
d u procureur-général q u e des accusés. 
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L'heure étant avancée, M. le Président continue 
l'audience à demain mercredi , heure de midi. 

Signé P A S Q U I E R , président. 

E. CATJCHY, greffier en chef. 



A F F A I R E 

CL' MOIS D'AVRIL 

1834. 

PIIOCÈS-VERBAI. 

JL̂ SIL-. Audience publique du mercredi 17 juin 
i835, 

Présidée par M. le Baron PASQUIER. 

LE mercredi 17 juin i 8 3 5 , à m i d i , la Cour re-
prend son audience. 

Les v ingt-neuf accusés dont les noms suivent 
sont présens à la barre. 

Girard (Antoine), 
Poulard, 
Carrier, 
Morel, 
Laporte, 
Bille (Pierre), 
Boyet, 
Chatagnier, 
Julien, 
Mercier, 
Gayet, 
Genets, 
Roux, 
Ratignié, 
Butet, 

Charmy, 
Mazoyer, 
Thion, 
Bertholat, 
Cochet, 
Blanc, 
Mollard-Lefèvre, 
Marcadier, 
Guichard, 
Girod, 
Girard (Jules-Auguste), 
Raggio, 
Arnaud, 
Nicol. 

Le greffier en chef, sur l'ordre de M. le Prési-
dent , procède à l'appel nominal des membres de 
la Cour. 



Cet appel constate la pre'sence des 142 Pairs qui 

assistaient à la séance d'hier. 
Sur la demande formée par plusieurs témoins 

précédemment entendus , M . le Président les au-
torise à re tournera leur domic i le , après avoir 
constaté que le procureur-général et les accusés y 
consentent. 

Avant que la Cour s'occupe des accusés Th ion , 
Bertholat et Blanc qui ont été ramenes à sa barre, 
en vertu des ordres donnés par M . le Président, 
l'accusé Carrier expose que le débat qui s'est e n -
gagé à son égard, dans la dernière séance, n'a 
porté que sur les faits qui se sont passés à la Croix-
Rousse, et nullement sur sa participation aux actes 
du conseil exécutif de l'association mutuelliste. 
Pour éclairer la Cour sur ce dernier point , l'accusé 
demande que le témoin Cornillon, qui a déjà dé-
posé, soit entendu de nouveau. 

M. le Président donne l'ordre de rappeler le té-
moin Cornillon (Jean-Charles-Éléonore). 

Ce témoin dépose des faits qui sont à sa con-
naissance au sujet de l'accusé Carrier. 

M. le Président annonce ensuite qu'il va procé-
der à l'interrogatoire de l'accusé Thion. 

Cet accusé déclare qu'il n'a fait que céder à la 
force en se rendant à la barre de la Cour, où il 
n'avait pas demandé à être conduit ; il ajoute qu'il 
n'acceptera les débats qu'autant que tous ses c o -
accuséset leurs conseils seront présens à l'audience. 

M . le Président fait observer à l'accusé que s'il 
a été amené à la barre, c'est pour le mettre à m ê m e 
de discuter, d ans son intérêt, les dires des témoins 



qui vont être produits par le ministère public. 
Quant à la demande de conseils étrangers au bar-
reau, M. le Président déclare de nouveau qu'aucune 
restriction autre que celle qu'autorise la loi n'a 
été imposée aux accusés dans le choix de leurs dé-
fenseurs, et que la latitude qui leur a été laissée en 
admettant à la défense tous les membres des bar -
reaux du Royaume, compense et au-delà cette re-
striction .11 ajoute que l'accusé Thion a d'ailleurs fait 
choix de M® D u p o n t , et que dès lors rien n 'em-
pêche que ce lui -c i , en sa qualité d'avocat, soit 
entendu par la Cour. 

M0 Dupont n'étant pas présent au barreau, M. le 
Président invite Mc Jules Favre à prendre des notes 
pourservir au besoin à ladéfensedel 'accuséThion. 

L'accusé Th ion annonce que son intention n'est 
pas de participer au d é b a t , mais qu'il ne s'oppose 
pas à ce que M0 Favre prenne des notes dans son 
intérêt. 

O n introduit successivement les témoins assi-
g n é s , à la requête du procureur-général, pour 
déposer des faits relatifs à l'accusé Th ion . 

Ces témoins déposent, d a n s l a f o r m e prescrite 
par la loi . 

Le premier entendu déclare s'appeler 

W a ë l (Se l l igmann) , âgé de quarante-deux ans, 
commissaire de pol ice , à la Croix-Rousse. 

Ce te'moia déclare reconnaître l'accusé Thion 
pour celui dont il a parlé dans sa déposition. 

L'accusé, interpellé de s'expliquer sur cette dé -
position , garde le silence. 
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M. le Président fait rappeler ensuite le sieurPuy-
roche (Bertrand-Parand ), témoin déjà entendu; 

Ce témoin dépose des faits à sa connaissance au 
sujet de l'accusé Thion. 

L'accusé l'interrompt pour déclarer que s'il a 
publié une proclamation à la Croix Rousse, c'est 
c o m m e contraint et forcé. 

On entend ensuite , sur les faits imputés à l'ac-
cusé Th ion , l e s sieurs Potier (Jean-Marie) et Suisse 
(Jean-Baptiste), témoins déjà entendus sur d'au-
tres faits. 

A la suite de ces déposit ions, l'accusé se lève et 
déclare qu'attendu la fausseté des imputations dont 
il est l'objet, il autorise Me Jules Favre à prendre 
des notes pour sa défense. 

TJn autre t é m o i n , le sieur Derichard, avait été 
également assigné à la requête du procureur-
général, pour déposer de faits relatifs à l'accusé 
Thion . 

Ce témoin ne s'étant pas rendu à l'assignation 
qui lui a été donnée , le procureur-général se r é -
serve de prendre, plus tard, des conclusions contre 
lui. 

II est procédé ensuite à l'audition des témoins 
assignés, sur la demande de l'accusé T h i o n , à la 
requête du procureur-général. 

Le premier de ces témoins déclare s'appeler 

Charvet (Jean-Pierre), âgé de trente-quatre ans , 

chef d'atelier, demeurant à la Croix-Rousse, 

rue des Fossés, n° 7. 

Il dépose , dans la forme prescrite par la loi. 
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M c Jules Favre lui adresse diverses interpel la-

t ions au n o m de l'accusé T h i o n . 

Le t é m o i n W a ë l ( S e l l i g m a n n ) est appelé de 

n o u v e a u , sur la d e m a n d e de l 'accusé , et complè te 

sa première dépos i t ion . 

O n entend e n s u i t e , dans la forme prescrite par 

la l o i , 

1 ". Regnier (Michel -Roussaint ) , âgé de trente-trois 

a n s , fabricant d'étoffes de s o i e , demeurant à la 

Croix-Rousse . 

20 . Jeannet (François ) , âgé de c inquante-hui t ans, 

cordonnier et port ier , demeurant à L y o n , rue 

duChar io t -d 'Or , n° 3. 

Diverses interpel lat ions sont adressées à ces t é -
m o i n s , tant par le défenseur de l'accusé T h i o n , 
que par un m e m b r e de la Cour , avec l 'autorisation 
de M. le Prés ident . 

M . le Prés ident c o m m e n c e ensuite l ' interroga-
toire de l 'accusé Bertholat . 

Cet accusé déclare qu'il n'a été a m e n é devant 
la Cour que par l ' emplo i de la force; que son 
défenseur n'est pas présent , et qu'il n'entend 
prendre aucune part aux débats. 

M . le Prés ident fait observer à l'accusé que sa 
défense est en t i èrement l ibre, aux termes de la 
l o i , et que son intérêt év ident est de discuter les 
dépos i t ions qui v o n t être faites contre lui . M. le 
Prés ident ajoute que M" Jules F a v r e , présent au 
barreau, a é té dés igné d'office p o u r défenseur à 
1 accusé , lors de son dernier interrogatoire . 



M° Jules Favre déclaré que l'accusé a refusé 

son ministère. 
M. le Président expose que M" Joly , de l 'A-

riége, avocat , a été aussi autorisé, sur la demande 
de l'accusé Bertholat , à communiquer avec l u i , 
el a m ê m e reçu une carte de défenseur pour as-
sister à l 'audience; il interpelle l'accusé de dé-
clarer s i , à défaut de M 0 J o l y , qui n'est pas pré -
sent , il désire que sa défense soit présentée pat-
un autre avocat. 

L'accusé garde le silence. 
M. le Président donne l'ordre d'introduire suc-

cessivement les témoins assignés à la requête du 
procureur-général , pour déposer de faits relatifs 
à l'accusé Bertholat. 

L e premier de ces t é m o i n s , le sieur D a u p h i n , 
n'ayant pas été trouvé à son ancien domici le , ainsi 
qu'il a été dit p r é c é d e m m e n t , la Cour entend suc-
cess ivement les témoins Pot ier ( J e a n - M a r i e ) , 
Suisse (Jean-Baptiste), W a ë l (Se l l igmann) et P u y -
roche ( B e r t r a n d - P a r a n d ) , qui tous ont déjà dé-
posé au sujet d'autres accusés. 

M. le Président interpelle chaque témoin de 
déclarer si c'est de l'accusé Bertholat , ici présent, 
qu'il a entendu parler, et demande à l'accusé s'il 
a des observations à faire sur le dire du témoin. 

L'accusé persiste à garder le si lence. 

M e Ménes tr i er , n o m m é d'office pour présen-

ter la défense de l'accusé B lanc , n'étant pas en 

ce m o m e n t présent à l 'audience, M. le Président 

invite M c Crivelli à prendre des notes , au n o m de 

cet a ccusé, sur les dépositions qui vont être faites. 
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M. le Président interpelle ensuite l'accusé Blanc 
de déclarers'il a pris part à l ' insurrection d'avril. 

L'accusé déclare qu'il ne peut parler; qu'il n'a 
été amené à la barre de la Cour que par force, et 
qu'il demande à être reconduit en prison. 

M. le Président répond que la force à laquelle 
a cédé l'accusé est celle de la lo i , à laquelle toute 
personne doit se soumettre ; il l'engage à réfléchir 
sur les conséquences de sa résolution. 

Les témoins assignés à la requête du procureur-
général, pour déposer des faits relatifs à l'accusé 
Blanc, sont entendus dans la forme prescrite par 
la lo i , et dans l'ordre suivant : 

i Lefebvre (Philibert) , âgé de trente ans, com-
missaire de pol ice , demeurant à L y o n . 

->.". Clair (Claude), âgé de c inquante-neuf ans, 
agent de pol ice, demeurant à L y o n , quartier 
Saint-Clair. 

3". Rollet (Damiens) , âgé de quarante-huit ans, 
brigadier de gendarmer ie , à la résidence de 
Champagne (Ain). 

Après que chaque témoin a déposé, M. le Pré-
sident l'interpelle de déclarer si c'est de l'accusé 
Blanc, ici présent , qu'il a entendu parler. Il d e -
mande aussi à l'accusé s'il a des observations a 
présenter sur le dire du témoin. 

L'accusé garde le si lence. 
Les témoins Farin et Fichter avaient été égale-

ment assignés à la requête du procureur-général-
Le témoin Farin n'ayant pas satisfait à l'assigna-

tion qui lui a été d o n n é e , le procureur-général 



se réserve de prendre à son égard telles conc lu-
sions qu'il appartiendra. 

Le témoin Fichter, qui s'est rendu près la Cour, 
se trouvant m o m e n t a n é m e n t absent , son audi -
t ion est ajournée. 

Il est procédé à celle des témoins assignés, sur 
la demande de l'accusé Blanc, à la requête du 
procureur-général . 

Ces témoins déposent dans la forme prescrite 
par la l o i , et dans l'ordre suivant : 

i ° . Voler in (Antoine), âgé de trente-neuf ans, 
ouvrier en so ie , demeurant à L y o n , Cours-
d'Herbouvi l le , n° 12. 

2°. Prat fils (Joseph-Antoine) , âgé de trente ans, 
ouvrier en so ie , demeurant à L y o n , faubourg 
de Bresse. 

Après que chaque témoin a déposé , M. le Pré-
sident l'interpelle de déclarer si c'est de l'accusé 
Blanc , ici présent , qu'il a entendu parler, et d e -
mande à l'accusé s'il a des questions à adresser au 
t émoin . 

L'accusé garde le silence. 
Ces témoins entendus , l'audience est suspendue 

pendant un quart-d'heure. 

A trois heures et un quart, l'audience est reprise. 
Les 29 accusés qui étaient présens au commen-

cement de l'audience de ce jour sont à la barre. 
O n a de plus a m e n é , d'après les ordres de M. le 

Prés ident , les accusés Pradel , Didier et Be'rard. 

M c Ménestrier, avocat d'office de l'accusé Blanc, 

est au barreau. 



Le procureur-général expose que le t émoin 
Fichter, qui n'avait pu être entendu avant la sus-
pension de l 'audience, est prêt à déposer devant 
la Cour. 

II est procédé , dans la forme prescrite par la 
lo i , à l 'audition de ce témoin, qui déclare s 'ap-
peler 

Fichier (Georges -Char les ) , âgé de trente-quatre 

ans , gendarme , à la résidence de L y o n . 

M. le Président interpelle le témoin de décla-
rer si c'est de l'accusé Blanc, ici présent , qu'il a 
entendu parler; il demande ensuite à l'accusé s'il 
a des observations à faire sur le dire du témoin. 

L'accusé Blanc garde le s i lence. 
Le procureur-général rappelle ensuite au m ê m e 

accusé les aveux cons ignés dans ses interroga-
toires écrits; il l ' invite à donner à ce sujet les 
explications qui pourraient justifier sa conduite . 

L'accusé persiste à ne rien répondre. 

Le débat s 'engage sur les faits particuliers à l'ac-
cusé Pradel . 

Sur la première quest ion qui lui est adressée 
par M . le Prés ident , cet accusé déclare qu'ayant 
protesté contre l'arrêt de la Cour qui a rejeté la 
d e m a n d e de conseils étrangers au barreau, il n ac-
ceptera pas les débats tant que la libre défense 
n'aura pas été accordée tant à lui qu'à ses co-ac-
cusés , et tant que ces derniers ne seront pas pre-
s e n s à l 'audience. 

31. le Président engage l'accusé à bien réfléchir 



aux conséquences de son refus de s'expliquer de-
vant la justice; il lui fait observer que la liberté 
de sa défense est. complète avec les défenseurs que 
la loi lui a donnés, et que son intérêt doit le por-
ter à discuter les témoignages produits à l'appui 
de l'accusation, et à faire ressortir son innocence 
si , comme la Cour le désire, elle peut être dé-
montrée. 

Mc Ledru-Rollin, qui avait été choisi pour dé-
fenseur, tant par l'accusé Pradel, que par ses co-
accusés Didier et Bérard, ayant écrit aujourd'hui 
à M. le Président qu'attendu la résolution prise 
par ces accusés de ne pas se défendre, il ne croyait 
pas devoir se présenter devant la Cour, M. le 
Président invite Mc Crivelli à prendre des notes 
dans l'intérêt de la défense. 

M0 Crivelli expose que la résistance de l'accusé 
ne lui permettant pas de conférer avec lui , il ne 
pourra ni débattre les témoignages, ni préparer 
la défense d'une manière utile. 

M. le Président répond que l'accusé ne devra 
s'en prendre qu'à lui seul de ce qui pourra man-
quer, par son propre fa i t , à sa défense. 

Les témoins assignés à la requête du procureur-
général, pour déposer des faits relatifs à l'accusé 
Pradel, sont entendus, dans la forme prescrite par 
la loi. 

Le premier déclare s'appeler 

Clocher (Jean-Claude) , âgé de vingt-huit ans, 
ouvrier en soie, demeurant à Lyon, rueTholo-
zan, n° 19. 
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Les deux autres, les sieurs Ruty (Joseph) et 
Amand (Joseph), ayant été entendus précédem-
ment à l'égard d'autres accusés, déposent sous la 
foi du serment qu'ils ont déjà prêté. 

Après que chaque témoin a déposé, M. le Pré-
sident l'interpelle de déclarer si c'est de l'accusé 
Pradel, ici présent, qu'il a entendu parler, et 
demande à l'accusé s'il a des observations à faire 
sur le dire du témoin. 

L'accusé refuse de répondre. 
Il est procédé, dans la même forme, à l'au-

dition d'un témoin assigné, sur la demande de 
l'accusé Pradel, et à la requête du procureur-
général. 

Ce témoin déclare s'appeler 

Robin (Jean-Baptiste), âgé de trente-deux ans, 
fabricant d'étoffes de soie, demeurant à Lyon, 
quai Peyrollerie, n° i56. 

Le sieur Thétard, autre témoin dont l'assigna-
tion avait été demandée par l'accusé et ordonnée 
par le procureur-général, n'a pu être trouvé au 
domicile indiqué. 

L'audition des témoins terminée en ce qui con-
cerne l'accusé Pradel, le procureur-général rap-
pelle à cet accusé les réponses qu'il a faites dans ses 
interrogatoires écrits, et l'engage à donner à la 
Cour toutes les explications qui pourraient atténuer 
les charges résultant de ses précédentes déclara-
tions et des dépositions reçues à l'audience. 

L'accusé Pradel refuse de donner aucune expli-
cation sur les faits qui lui sont imputés: il se plaint 
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d'avoir été violemment extrait, ainsi, que ses co-
accusés Didier et Bérard, de la maison d'arrêt de 
la Conciergerie, où ils avaient été provisoirement 
transférés depuis l'arrêt du 9 mai , et demande 
qu'il soit donné lecture du procès-verbal dressé à 
ce sujet. 

M. le Président fait donner lecture du procès-
verbal en date du 14 de ce mois , constatant la ré-
sistance opposée par les accusés Pradel, Didier et 
Bérard, à l'exécution de l'ordre de translation 
dont l'huissier de la Cour était porteur, et les 
moyens employés pour faire exécuter cet ordre. 

M. le Président fait observer ensuite à l'accusé 
Pradel, qu'en sa qualité d'ancien militaire, il de-
vrait savoir, mieux que personne, le respect dû aux 
ordres légalement donnés: il lui demande de nou-
veau s'il n'a rien à dire pour sa défense. 

L'accusé persistant à ne pas répondre, le débat 
s'établit sur les faits relatifs à l'accusé Didier. 

Cet accusé déclare, sur la première interpella-
tion qui lui est adressée par M. le président, qu'il 
ne répondra pas tant que la libre défense ne lui 
aura pas été accordée, ainsi qu'à ses co-accusés. 

M. le Président invite l'accusé à réfléchir aux 
paroles qui ont été adressées à l'accusé Pradel, et 
qui lui sont également applicables. 

11 donne ensuite l'ordre d'appeler les témoins 
assignés, à la requête du procureur-général, pour 
déposer des faits relatifs à l'accusé Didier. 

Ces témoins sont les sieurs Clocher (Jean-
Claude), Piconnot (Étienne), et Ruty (Joseph), 
déjà entendus. 



Ils déposent sous la foi du serment qu'ils ont 
précédemment prêté. 

M. le Président interpelle chacun d 'eux , après 
sa déposit ion, pour savoir si c'est de l'accusé D i -
dier, ici présent , qu'ils ont entendu parler. Il de-
mande à l'accusé s'il a quelque chose à dire pour 
sa défense. 

L'accusé garde le silence. 

Le débat s'établit sur les faits relatifs à l'accusé 
Bérard. 

Cet accusé déclare, sur la première interpella-
tion qui lui est faite par M. le Président, qu'il 
refuse de répondre tant que la défense ne sera pas 
l ibre, et que tous ses co-accusés ne seront pas pré-
sens. 

On procède à l'audition des témoins, assignés à 
la requête du procureur-général, pour déposer des 
faits relatifs à cet accusé. 

Ces témoins sont les sieurs Laurent (Denis-
François) et Ruty (Joseph) , déjà entendus sur 
d'autres faits. 

Ils déposent sous la foi du serment qu'ils ont 
précédemment prêté. 

Après la déposition de chaque témoin, M. le 
Président l'interpelle de déclarer si c'est bien de 
l'accusé Bérard, ici présent , qu'il a entendu par-
ler. Il demande à l'accusé s'il a quelques observa-
tions à faire sur le dire du témoin. 

L'accusé garde le silence. 
Le sieur Reynaud (Jean-Baptiste), âgé de vingt-

quatre ans, ouvrier en so ie , demeurant à Lyon, 
rue Belle-Cordière, n° i3 ,ava i té té assigné à la re -



quête du procureur-général, comme se trouvant 
porté sur la liste des témoins demandés par les 
accusés , en ce qui concernait spécialement les 
faits relatifs à l'accusé Bérard. 

Ce témoin, s'étant rendu à l'assignation qui lui 
a été donnée, est introduit et prête serment. 

Il dit ne rien savoir des faits relatifs à l'accusé 
Bérard. 

Cet accusé déclare, à son tour, qu'il n'avait de-
mandé l'assignation d'aucun témoin à décharge. 

Le procureur-général rappelle à l'accusé Bérard 
les charges qui résultent contre lui tant des dépo-
sitions des témoins que des aveux consignés dans 
ses précédens interrogatoires. Il exprime le regret 
que l'accusé n'ait pas jugé à propos de faire con-
naître à la Cour les circonstances qni pourraient 
peut-être atténuer ces charges. 

M. le Président invite de nouveau l'accusé à ré-
fléchir aux conséquences de son refus obstiné de 
répondre. 

L'accusé ne fait aucune réponse. 
L'heure étant avancée, M. le Président conti-

nue l'audience à vendredi prochain, ig juin , 
heure de midi. 

Signé P a s q u i e r , président. 

E. C a t j c h y , greffier en chef. 
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Présidée par M. le Baron PASQUIER. 

JLE vendredi i g j u i n 
prend son audience. 

Les quarante et un 
vent sont présens à la 

Girard (Antoine), 
Poulard, 
Carrier, 
Morel, 
Laporte, 
Lange, 
Villiard, 
Bille (Pierre) , 
Boy et, 
Chatagnier, 
Julien, 
Mercier, 
Gayet, 
Genets, 
Corréa, 
Didier, 
Roux, 
Pradel, 
Bérard, 
Ratignié, 
Butet, 

J835, à midi , la Cour re-

accusés dont les noms sui-

barre : 

Charmy, 
Mazoyer, 
Chéry, 
Cachot, 
Thion, 
Bertholat, 
Cochet, 
Blanc, 
Mollard-Lefèvre, 
Marcadier, 
Margot, 
Dibier, 
Huguet, 
Guichard, 
Girod, , , 
Girard (Jules-Auguste), 
Lafond, 
Raggio, 
Arnaud, 
Nicot. 



Le greffier en chef procède à l'appel nominal 
des membres de la Cour. 

Leur nombre qui, dans la dernière séance, 
s'élevait à i / p , se trouve réduit à 141, par l'ab-
sence de M. le comte de Boissy-d'Anglas. 

Le procureur-général expose que le colonel de 
Perron, témoin assigné à sa requête pour déposer 
de faits relatifs à l'accusé Carrier, et qui n'a pu se 
rendre avant ce jour à l'assignation qui lui avait 
été donnée, est en ce moment prêt à paraître de-
vant la Cour. 

M. le Président donne l'ordre de faire intro-
duire ce témoin. 

Il déclare se nommer 

De Perron (Hector-Joseph ) , âgé de quarante-
sept ans , colonel du 27e régiment de ligne , 
en garnison à Grenoble. 

Sa déposition est reçue dans la forme prescrite 
par la loi , et donne lieu à diverses observations de 
îa part de l'accusé Carrier. 

Avant que la suite du débat soit reprise, M" Ploc-
que demande à soumettre à la Cour des observa-
tions préjudicielles au nom des accusés Margot et 
Huguet. 

M. le Président annonce à Mc Plocque qu'il ne 
peut avoir la parole en ce moment , mais qu'elle 
lui sera accordée aussitôt que le débat s'engagera 
sur l'un des accusés dont la défense lui a été con-
fiée. 

L'ordre des débals réglé par M. le Président ap-
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pelle la discussion des charges qui s'e'lèvent contre 

l'accusé Corréa. 
Cet accusé, interpellé par M. le Président, dé-

clare qu'il avait cru devoir protester contre l'arrêt 
de la Cour, du 5 mai , qui a refusé l'admission des 
conseils étrangers au barreau ; mais il ajoute que, 
mieux éclairé sur ses intérêts, il s'est déterminé à 
prendre part aux débats, et qu'il est prêt à s'ex-
pliquer dès que l'avocat de son choix sera présent. 

M° Barillon expose qu'ayant été chargé d'office 
de la défense de l'accusé Corréa, il a cru devoir se 
présenter à l'audience pour lui offrir son minis-
tère ; mais il vient d'apprendre, par l'accusé lui -
même , que celui-ci a fait choix de Me Ledru-Rollin 
pour défenseur. 

M. le Président fait observer que ce choix n'é-
tant pas encore connu de la Cour, M0 Ledru-Rollin 
n'a pu être averti de se trouver à l'audience. 

L'accusé demande que le débat , en ce qui le 
concerne, soit ajourné à demain, pour lui don-
ner le temps de conférer avec l'avocat qu'il a 
choisi. 

Cet ajournement est prononcé par M. le Prési-
dent. 

Le débat s'établit sur les faits relatifs à l'accusé 
Lange. 

M. le Président expose que cet accusé avait dé-
claré, par lettre, choisir M° Carteret pour défen-
seur. Cet avocat a été averti de se rendre à l'au-
dience, mais il n'est pas en ce moment présent au 
barreau. 



L'accusé Lange déclare qu'il a protesté contre 
l'arrêt de la Cour, du 5 mai ; qu'il a fait choix du 
sieur Bastide pour conseil , et qu'il n'entend pas 
prendre part aux débats tant que ce conseil ne 
sera pas présenta l'audience. 

M. le Président fait connaître à l'accusé que la 
Cour est prête à lui accorder pour défenseur tel 
avocat qu'il voudra désigner. 

L'accusé refuse l'assistance de tout avocat. 
M. le Président donne l'ordre de faire intro-

duire les témoins assignés, à la requête du procu-
reur-général, pour déposer des faits relatifs à l'ac-
cusé Lange. 

Ces témoins sont les sieurs Chaignon (Philippe), 
Daffas (Bertrand-Gaspard ) , et Couet (Jean-
Claude-Cécile), déjà entendus au sujet de l'ac-
cusé Laporte. 

Chacun de ces témoins dépose, clans la forme 
prescrite par la lo i , sous la foi du serment qu'il a 
précédemment prêté. 

Après chaque déposition, M. le Président de-
mande au témoin si c'est de l'accusé Lange qu'il 
a entendu parler, et interpelle l'accusé de s'expli-
quer sur le dire du témoin. 

L'accusé déclare qu'il a fait connaître son refus 
de répondre, et qu'il y persiste; qu'il a signé la 
promesse de ne pas prendre part aux débats, et 
qu'il saura tenir sa parole. 

M. le Président fait observer à l'accusé qu'une 
parole donnée contre la loi ne saurait obliger 
personne, et que, s'il avait pris de tels engagemens, 
son devoir serait de les abjurer. 



Il est ensuite procédé à l'audition des témoins 
assignés, sur la demande de l'accusé, à la requête 
du procureur-général. 

Ces témoins déposent dans la forme prescrite 
par la lo i , et dans l'ordre suivant : 

i° . Coste (Jean-François-Régis), âgé de trente six 
ans, cabaretier, demeurant à Lyon , passage 
Saint-Charles, n ° / | . 

2°. Deinard (Antoine), âgé de cinquante-deux ans, 
baigneur, demeurant à Lyon , cour Saint-
Charles. 

3°. Majencieux (François), âgé de trente ans, dé-
calisseur, demeurant à Lyon, cour Saint-Char-
les, n° i . 

Le procureur-général donne ensuite lecture, à 
l'accusé, des déclarations consignées dans ses in-
terrogatoires écrits, et l'invite à s'expliquer sur 
les aveux qui s'y trouvent contenus. 

L'accusé garde le silence. 

Le débat s'établit sur les faits relatifs à l'accusé 
Villiard. 

M. le Président expose que cet accusé avait éga-
lement choisi pour défenseur Me Carteretqui, bien 
qu'averti, ne s'est pas rendu à l'audience. 

L'accusé déclare qu'il a fait choix du sieur Cor-
menin pour conseil, et qu'il n'entend faire au-
cune réponse tant que son conseil ne sera pas 
présent. 

M. le Président invite l'accusé à être attentif à 
ce qu'il va entendre, afin que si la réflexion 1 a-
menait à une détermination plus conforme a ses 
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véritables intérêts, il puisse présenter sa défense 
de la manière réglée par la loi. 

Les témoins Chaignon (Philippe), DafTas (Ber-
trand-Gaspard), et Couet ( Jean-Glaude-Cécile), 
assignés à la requête du procureur-général, sont 
entendus de nouveau et déposent des faits particu-
liers à l'accusé Villiard. 

Après chaque déposition, M. le Président de-
mande au témoin s'il reconnaît l'accusé Villiard, 
ici présent; il interpelle également l'accusé de 
s'expliquer sur le dire du témoin. 

L'accusé garde le silence. 
M. le Président donne l'ordre d'introduire les 

témoins assignés, sur la demande de l'accusé, à 
la requête du procureur-général. 

Ces témoins étaient au nombre de trois, savoir: 
le sieur Nathan et les sieur et dame Sosto. 

Le procureur-général expose que le sieur Na-
than n'a pu être trouvé ni à Lyon , ni à Paris , et 
que ladameSosto a justifié, par un certificat régu-
lier, que son état de maladie ne lui permettait 
pas de se rendre devant la Cour. 

Le sieur Sosto est entendu, dans la forme pre-
scrite par la loi ; il déclare s'appeler 

Sosto (Jean-Baptiste), âgé de trente-quatre ans, 
tailleur, demeurant à Lyon , rue des Marron-
niers, n° 5. 

L'accusé Villiard, interpellé par M. le Président, 
refuse d'adresser aucune question au témoin. 

Le procureur-général rappelle à l'accusé Vil-
liard les charges qui résultent contre lui des ré-
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ponses consignées dans ses interrogatoires écrits , 
et l'invite à s'expliquer sur ses précédens aveux. 

L'accusé garde le silence. 

Le débat s'établit sur les faits relatifs aux accu-
sés Chéry et Cachot. 

M. le Président interpelle d'abord l'accusé 
Chéry de s'expliquer sur les faits qui le concernent; 
il expose que cet accusé n'a pas choisi d'avocat, et 
que Mc Charassin , nommé d'office, n'est pas pré-
sent au barreau , quoique averti de s'y rendre. 

L'accusé Chéry déclare qu'il ne veut aucun 
avocat pour défenseur; qu'il a chargé de sa cause 
le sieur Gervais (de Caen), et qu'il a pris la réso-
lution de ne pas répondre tant que son conseil 
ne sera pas présent. Jusque-là, il p r o t e s t e contre 
l'arrêt de la Cour, et annonce qu'il ne la recon-
naît pas pour juge. 

M. le Président avertit l'accusé de ne pas ag-
graver sa position par des irrévérences envers la 
Cour. 

Il adresse ensuite à l'accusé Cachot les mêmes 
interpellations, en lui faisant observer que MeBa-
voux, son avocat, a été averti de se rendre à 
l'audience. 

L'accusé Cachot déclare qu'il a choisi pour con-
seil le sieur Voyer-d' Argenson, et qu'il refusera 
de répondre tant que son conseil ne sera pas pré-
sent. 

Il est procédé à l'audition des témoins assignés, 
à la requête du procureur-général, pour deposer 
des faits relatifs aux accusés Chéry et Cachot. 



Ces témoins dépose Il l Cl ex ns la forme prescrite 
par la lo i , et dans l'ordre suivant : 

i°. Jullien (Pierre-Simon), âgé de quarante-un 
ans , capitaine au 7e léger , en garnison à 
Lyon. 

2°. Boulleau (Pierre), âgé de quarante-sept ans, 
capitaine au 70 léger, en garnison à Lyon. 

Chacun de ces témoins, sur l'interpellation de 
M. le Président, déclare reconnaître les accusés 
Chéry et Cachot, pour ceux dont il a parlé dans 
sa déposition. 

M. le Président fait représenter au témoin Jul-
lien une note relative aux individus arrêtés le i 3 
avril i 834 dans le poste des Minimes. 

Cette pièce est reconnue parle témoin. 

M. le Président interpelle ensuite les accusés 
Chéry et Cachot pour savoir s'ils ont quelque 
chose à dire sur ces deux dépositions. 

Les accusés gardent le silence. 

Les témoins Déplacé fils et Ducroux avaient été 
également assignés à la requête du procureur-gé-
néral, le premier sur la demande de l'accusé Ca-
chot, le second sur la demande de l'accusé Chéry. 

Le témoin Déplacé n'étant pas présent , son 
audition est ajournée. 

M. le Président donne l'ordre d'introduire le 
témoin Ducroux. 

L'accusé Chéry déclare s'opposer à ce que ce 
témoin soit entendu. 



M. Je Président fait observer que Je témoin 
Ducroux étant légalement assigné à la requête du 
procureur - général, l'accusé n'a aucune objec-
tion à élever contre son audition. 

Le témoin est entendu, dans la forme prescrite 
par la loi , et déclare s'appeler 

Ducroux (Jean), âgé de vingt-quatre ans, ferblan-
tier, demeurant à Lyon, rue de la Chai'ité, cour 
Sainte-Elisabeth. 

Le procureur-général donne lecture aux accu-
sés Chéry et Cachot des déclarations consignées 
dans leurs interrogatoires écrits, et les engage à 
s'expliquer sur les charges résultant de leurs pro-
pres aveux. 

Les deux accusés gardent le silence. 

Le débat s'établit sur les faits relatifs à l'accusé 
Dibier. 

M. le Président expose que cet accusé a déclaré, 
par lettre, avoir fait choix de Me Guichard pour 
avocat. Mc Guichard a été averti, et ne s'est pas 
rendu à l'audience. 

L'accusé déclare qu'il a choisi Mc Thibaudeau, 
du Courrier français, pour conseil ; qu'il ne veut 
pas d'autre défenseur, et qu'il est déterminé à ne 
prendre aucune part aux débats. Il se considère, 
dit-i l , comme placé en face de ses ennemis politi-
ques, et demande avec instance à être reconduit 
en prison. 

M. le Président annonce à l'accusé que s'il per-
siste à ne pas prendre part aux débats, il n'en est 
pas moins nécessaire qu'il soit pre'sent à l'au-



dience, pour être confronté avec les témoins qui 
vont être entendus. 

L'accusé continue à demander qu'on le recon-
duise en prison ; e t , sur l'ordre donné par M. le 
Président aux gardes municipaux de le faire as-
seoir, il résiste violemment à l'exécution de cet 
ordre, se débat entre les mains des gardes , et 
trouble l'audience par ses clameurs. 

M. le Président ordonne de faire introduire les 
témoins assignés à la requête du procureur-géné-
ral. 

Le premier témoin déclare s'appeler 

Crozet (Gui l laume) , âgé de trente-neuf ans, 
marchand de v in , demeurant à la Guillotière, 
Grande-Rue, n° 114. 

Après avoir prêté serment, ce témoin déclare 
reconnaître l'accusé Dibier, et dépose au milieu 
des vociférations de l'accusé, qui continuent, mal-
gré les injonctions réitérées qui lui sont faites de 
se calmer. 

Parmi les clameurs de l'accusé, on distingue 
ces mots : « Vous êtes mes ennemis politiques.— 
«• Vous pouvez m'assassiner.—Je ne prendrai pas 
« part à vos débats. —Frappez .—Voic i ma poi-
« trine. — J e suis prêt à tout subir. — C'est une 
« infamie.— J'en appelle au pays entier. » 

Le procureur-général se lève et expose à la Cour 
que de pareils désordres ne peuvent se tolérer plus 
long- temps; que la longanimité la plus patiente 
doit avoir un terme, et que force doit rester à la 
loi. S'il s'abstient de prendre dès à présent des 
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conclusions formelles contre l'accusé Dibier, il 
requiert du moins qu'il soit tenu note par le gref-
fier de la Cour de ce qui vient de se passer à l'au-
dience, et il se réserve de déposer plus tard sur 
le bureau tel réquisitoire qu'il appartiendra, et 
de demander, au besoin, que l'article 327 du 
Code d'instruction criminelle soit exécuté. 

La Cour, faisant droit à ce réquisitoire, donne 
acte au procureur-général de ses réserves , et or-
donne qu'il sera tenu note au procès-verbal du 
trouble apporté à la tenue de l'audience par l'ac-
cusé Dibier. 

Cet accusé étant rentré dans l'ordre, M. le Pré-
sident l'interpelle pour savoir s'il a quelque chose 
à dire sur la déposition du témoin Crozet. 

L'accusé garde le silence. 
Les autres témoins assignés, à la requête du 

procureur-général, pour déposer de faits relatifs à 
l'accusé Dibier, sont entendus dans la forme pre-
scrite par la lo i , et dans l'ordre suivant : 

1°. Gazet ( L o u i s ) , âgé de quarante-trois ans, 
marchand de graines, demeurant à la Guillo-
tière, Grande-Rue, n° 114. 

20. Reverand (François), âgé de vingt-un ans, 
cultivateur, demeurant à Bonnevillier. 

Après la déposition de chaque témoin, M- le 
Président l'interpelle de déclarer si c'est de 1 ac-
cusé Dibier, ici présent, qu'il a entendu parler : 
il demande à l'accusé s'il a des observations a 
faire sur le dire du témoin. 



L'accusé garde le silence. 
M. le Président donne l'ordre d'introduire les 

témoins assignés, sur la demande de l'accusé Di-
bier, à la requête du procureur-général. 

L'accusé déclare s'opposer à ce que ces témoins 
soient entendus tant que son conseil ne sera pas 
présent à l'audience. 

M. le Président expose que les témoins dont il 
s'agit étantassignés à la requête du procureur-géné-
ral, il n'y a pas lieu de s'arrêter à cette opposition. 

Les témoins déposent dans la forme prescrite 
par la loi, et dans l'ordre suivant : 

i°. Brolier (Antoine), père, âgé de cinquante-neuf 
ans, journalier, demeurant à la Guillotière. 

2°. Brolier fils, (Jean-Baptiste), âgé de vingt-deux 
ans, peintre en bâtimens, demeurant à la Guil-
lotière. 

Chacun de ces témoins reconnaît l'accusé D i -
bier, présent à la barre. 

M. le Président demande à l'accusé s'il a des 
questions à leur adresser. 

L'accusé garde le silence. 
Le sieur Meunier, autre témoin assigné sur la 

demande de l'accusé Dibier, n'ayant pu se rendre 
aujourd'hui devant la Cour, pour cause d'indispo-
sit ion, M. le Président annonce que le débat va 
s'ouvrir sur les faits relatifs à l'accusé Margot. 

M° Plocque rappelle à M. le Président qu'il a 
demandé la parole pour soumettre à la Cour des 
observations préjudicielles, tant au nom de l'ac-
cusé Margot, qu'au nom de l'accusé Huguet. 



La parole lui est accordée par M. le Président. 
M" Plocque expose alors que les accusés Mar-

got et Huguet l'ayant tous deux choisi pour avo-
cat, il s'est plusieurs fois présenté à l'audience pour 
remplir celte mission : mais ses deux cliens lui ont 
déclaré ne point vouloir être défendus. La double 
raison qu'ils lui ont donnée de leur détermination 
est, d'une part, que tous leurs co-accusés ne sont 
pas présens; de l'autre, que M. le Président de la 
Cour, en faisant usage du droit que la loi lui ac-
corde de 11e point autoriser des conseils non in-
scrits au barreau, a pu rendre leur défense moins 
facile. Mc Plocque ajoute qu'avant l'audience de 
ce jour, il s'est encore rendu près de ses cliens 
pour savoir si leur détermination était changée; 
ayant appris qu'elle ne l'était point , il a cru qu'a-
vant d'y souscrire en se renfermant dans le si-
lence, son devoir d'avocat l'obligeait à soumettre 
à la Cour la demande qu'il a formulée dans les 
conclusions suivantes : 

CONCLUSIONS POUR LES ACCUSÉS MARGOT 

ET HUGUET. 

P R . a i s k a l a C o u r : 

« Attendu que, lorsque plusieurs accusés sont 
amenés devant une cour de justice, sous l'accusa-
tion de crimes ou délits connexes, les plus com-
munes notions du droit enseignent qu'il ne peut 
y avoir de débats contradictoires, sans la présence 
et l'assistance simultanées et continuelles de tous 
les accusés aux débats; 
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« Attendu que cette règle de droit commun est 
tellement générale que la loi a cru devoir, dans 
les articles '̂ 27 et 541 du Code d'instruction cri 
minelle, spécifier les seuls cas où il pourrait y être 
dérogé ; 

« Attendu qu'une décision antérieure, qui vio-
lerait cetle règle et qui serait contraire à la loi, ne 
saurait cependant rester plus forte que la loi et 
que la pratique constante des cours criminelles; 

« Ordonner qu'aucun débat contradictoire ne 
pourra s'engager, soit à l'égard, soit même en 
présence des accusés Margot et Huguet, tant que 
tous les accusés ne seront pas amenés à l'audience, 
pour y assister jusqu'à la fin des débats comme le 
veut la loi ; 

« Donner acte au défenseur de ses conclusions. 

Signé « J . -A. PLOCQUK. » 

Le procureur-général expose que les conclu-
sions qui viennent d'être prises n'ont pas pour 
objet d'user d'un droit ou d'une faculté réservée 
par la loi aux accusés, niais de faire révoquer un 
arrêt rendu souverainement par la Cour. En usant 
de son pouvoir discrétionnaire pour faire retirer 
de l'audience les accusés qui troublaient l'ordre, 
M. le Président n'a fait qu'exécuter littéralement 
l'arrêt du g mai, et les scènes déplorables qui ont 
motivé cette mesure n'ont que trop justifié la sa-
gesse des prévisions de la Cour. Les conclusions 
déposées par Mc Plocque sont en contradiction 
formelle avec cet arrêt; le procureur-général es-
time donc qu'il doit être passé outre, sans qu'il 
y ait lieu parla Cour d'en délibérer. 



Me Plocque reconnaît que sa demande est en op-
position avec l'arrêt qui vient d'être rappelé; 
mais il soutient que, si cet arrêt était lui-même 
contraire au texte de la loi , la Cour devrait reve-
nir sur ce qu'elle a précédemment décidé. Il dé-
veloppe divers moyens à l'appui de ses conclu-
sions, dans lesquelles il déclare persister. 

Le procureur-général développe à son tour les 
considérations sur lesquelles sont fondés l'arrêt 
de la Cou r et les décisions prises par M. le Président, 
tant dans la question des conseils, que dans la 
conduite générale des débats. A cette occasion, il 
donne lecture à la Cour d'une circulaire adressée 
aux conseils des accusés d'avril par le comité de 
défense établi à Sainte-Pélagie. 

Cette pièce est ainsi conçue : 

C I R C U L A I R E . 

« CITOYEN, 

« Les prévenus d'avril, convaincus que les plus 
« graves questions d'avenir doivent s'agiter dans 
« le procès qui va s'ouvrir devant la Cour des 
« Pairs, ont pensé qu'ils devaient faire appel au 
« dévouement et aux lumières de tous les hommes 
« de notre parti que leur moralité, leur capacité 
<( et leur influence, désignent pour ce congrès ré-
« publicain. 

« Nous nous servons de ce mot pour bien ca-
« ractériser la manière dont nous envisageons 
» notre position vis-à-vis de nos accusateurs. 

« C e procès n'a rien de judiciaire; c'est une 
« suite de la lutte que nous soutenons , depuis 



« cinq ans, en l'honneur des principes pour les-
te quels nos pères se sont dévoués avec tant de 
« constance et d'énergie. 

« Nous avons pensé qu'il fallait répondre à ce 
« coup de main monarchique en montrant que la 
« force brutale, armée de ses budgets et de ses 
« bataillons, peut être vaincue par la force morale 
« qu'elle a osé placer en face d'elle. 

« Mais pour que celte force morale exerce sur la 
« France et sur l'Europe tout l'empire qui lui est 
« dû, il faut qu'elle se pose, non pas seulement 
« comme destructive, mais comme possédant tous 
u les moyens qui activent le progrès et qui le fê-
te condent en le propageant. 

« Dans la société actuelle, l'industrie, la ri-
te chesse, les droits politiques, toutes les forces 
» enfin par lesquelles l'humanité se produit, sont 
u concentrées dans les mains d'un petit nombre. 

« Le parti républicain est représenté spéciale-
« ment dans cette cause par ceux qui ont joint, à 
« la volonté de démolir ce qui est, la pensée de ré-
« pandre les idées d'organisation à l'aide desquelles 
« toutes les inégalités doivent disparaître. 

« C'est là principalement ce qui a inspiré leurs 
«act ions; c'est aussi le caractère qu'ils veulent 
« donner à ces débats. 

« En vous priant de nous prêter votre secours, 
« nous devons vous dire que nous mettons le plus 
U grand intérêt à ce que vous soyez bien pénétré 
« cles devoirs que nous nous sommes imposés à 
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« nous-mêmes, ainsi qu'aux conseils qui voudront 

« bien nous seconder. 
« Nous croyons, citoyens, que vous vous ratta-

« cherez comme nous à ces doctrines qui assurent 
« le perfectionnement de l'humanité, se dévelop-
« pant sur les bases les plus larges de l'égalité 
t< sociale. 

« C'est pour cela que nous nous sommes adres-
« sés à vous, persuadés que vous comprendrez 
« combien il importe de se présenter avec un 
« grand ensemble, et une homogénéité complète, 
« devant des hommes qui ne sont nos ennemis que 
K parce qu'ils sont les ennemis du peuple. 

« Salut et fraternité, 
« Au nom des détenus, les membres du comité 

« de défense, 

Signé « L a n d o l p i i e , P j c h o n n i e r , N . L e b o n , 

J . - J . v l g n e k t e , C h I L M A N , H . I . . e c o n t e , 

A . M a r r a s t , E . Y a r é , A . G u u n a r d . 

« Sainte-Pélagie. . . . mars i835. » 

Me Plocque demande à connaître de quelle ma-
nière cette pièce est parvenue entre les mains du 
procu reu r-gene'ral. 

Le procureur-général annonce que la circulaire 
qu'il vient de lire a été trouvée dans une saisie 
régulièrement opérée chez un inculpé de crime. 
Il persiste à penser que les conclusions présentées 
au nom des accusés Margot et Huguet ne peu-
vent arrêter la Cour, ni donner lieu à aucune dé-
libération. 



Après la réplique de M° Plocque, M. le Prési-
dent consulte la Cour, en demandant s'il est quel-
qu'un de ses membres qui soit d'avis de passer 
dans la chambre du conseil. 

Aucun Pair ne demandant que la Cour passe 
dans la chambre du conseil, M. le Président pro-
nonce l'arrêt dont la teneur suit : 

A R R Ê T D E L A . C O U R D E S P A I R S . 

« L a C o u r d e s P a i r s : 

« Attendu que la Cour a déjà statué sur la ques-
tion élevée par les conclusions qui viennent d'être 
déposées au nom des accusés Margot et Huguet , 
et qu'il ne s'agit, dès lors, que de l'exécution de 
l'arrêt du g mai dernier, exécution dont le Prési-
dent de la Cour a été chargé ; 

« Sans s'arrêter aux conclusions deM e Plocque , 

U DIT qu'il sera passé outre aux débats. » 

Après le prononcé de cet arrêt, Me Plocque fait 
une déclaration conçue en des termes dont le pro-
cureur-général requiert qu'il soit tenu note par le 
greffier de la Cour, en se réservant, sur le vu du 
procès-verbal qui aura été rédigé en conséquence , 
de prendre des conclusions formelles contre ce dé-
fenseur, pour avoir manqué au respect dû à la 
Cour et à ses arrêts. 

M" Plocque expose qu'il a cru sa conduite dic-
tée par son devoir : il a prêté serment à la loi , il 
n'a donc pas dû se soumettre à ce qu'il considère 



comme une violation de la loi. Il déclare, au reste, 
que s'il avait prononcé quelques paroles inconve-
nantes, il les désavouerait. Quant aux conclusions 
dont il est menacé, s'il les avait encourues en rem-
plissant ses obligations comme défenseur, il se 
consolerait en se rappelant la glorieuse désobéis-
sance de l'avocat de Berton. Sans entendre renou-
veler la déclaration qu'il a faite tout à l'heure, il 
répété q u e , du moment où la loi lui semblait 
v iolée , il a cru devoir s'abstenir. 

Le procureur-général répond qu'avant l'arrêt, 
l'avocat a pu invoquer la loi dans le sens qu'il 
prétendait lui donner, et soutenir qu'elle serait 
violée , si la Cour ne l'entendait pas comme 
lui ; mais une fois l'arrêt rendu, toute controverse 
de celte nature n'a plus d'objet, et le premier de-
voir de l'avocat est de se soumettre à la décision 
de la Cour : il doit la respecter et l'exécuter. Le 
procureur-général,persiste donc à demander acte 
de ses reserves. 

M. le Président ordonne qu'il sera tenu note , 
par le greffier, des paroles dites tout à l'heure par 
Me Plocque après le prononcé de l'arrêt, et donne 
acte au procureur-général de ses réserves. M. le 
Président ajoute qu'il vient d'être fait allusion aux 
éloges donnés à la conduite d'un avocat qui s'était, 
dans une circonstance mémorable, laissé condam-
ner, plutôt que de défendre son client malgré lui-
même : le Président de la Cour des Pairs ne peut 
laisser croire un instant que telle soit la position 
des défenseurs présens à l'audience de la Cour. 
Jamais on n'a élevé la prétention qu'ils pussent 



être obligés de prêter leur ministère à des accusés 
qui le refuseraient jusqu'à la fin; mais le Président 
est trop convaincu de l'attachement des membres 
du barreau à leurs devoirs, pour avoir le moindre 
doute sur le profond i-egret qu'ils ne pourraient 
manquer d'éprouver, s'il arrivait qu'un de leurs 
cliens, comme on l'a déjà vu , changeât d'inten-
tion dans le cours du débat, et que la défense vînt 
à manquer ou fût moins complète par le fait de 
leur absence. 

Après ces observations, et sous les réserves dont il 
aété donné acte au procureur-général, M. le Pré-
sident interpelle l'accusé Margot de déclarer s'il 
a pris part à l'insurrection. 

L'accusé déclare qu'il a choisi pour conseil 
le sieur Roman, de Rouen, et qu'il entend ne 
prendre aucune part aux débats tant que son 
conseil et ses co-accusés ne seront pas présens à 
l'audience. 

Le procureur-général expose qu'un seul té-
m o i n , le sieur Zimmermann, avait été par lui 
indiqué pour déposer des faits imputés à l'ac-
cusé Margot. 

Ce témoin n'ayant pu être trouvé, le procureur-
général invite les membres de la Cour à prendre 
connaissance de ses dépositions écrites, qui se 
trouvent comprises au recueil imprimé des pièces 
de la procédure. 

Il est procédé immédiatement à l'audition de 
d e u x témoins qui ont été assignés, sur la demande 
de l'accusé Margot, à la requête du procureur-
général. 
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Ces témoins déposent dans la forme prescrite 

par la l o i , et dans l'ordre suivant : 

i° . Villand (Antoine), âgé de trente-six ans , ma-

rinier, demeurant à la Guiïlotière. 

a0 . Auburtin (Alexandre) , âgé de t r e n t e - c i n q 

ans , vernisseur, demeurant à la Guiïlotière. 

Après chaque déposition, M. le Président in-
terpelle l'accusé Margot, pour savoir s'il a quelque 
question à adresser au témoin qui vient d'être 
entendu. 

L'accusé garde le silence. 
Le procureur-général résume ensuite les charges 

qui s'élèvent contre l'accusé, en l'invitant à s'ex-
pliquer sur les faits qui lui sont imputés. 

L'accusé refuse de répondre. 
Avant la levée de l'audience , le procureur-gé-

néral demande qu'il soit donné lecture de la note 
qui a dû être prise, en conformité de ses réqui-
sit ions, des paroles dites par M6 P locque , après 
le prononcé de l'arrêt rendu par la Cour. 

Le greffier en chef donne lecture de la partie 
du procès - verbal de la séance où les paroles de 
M.e Plocque se trouvent rapportées en ces termes: 

« Je déclare que ne trouvant ni dans la consti-
« tution de la Cour, ni dans la procédure qu'elle 
« s'est créée, les garanties légales, je m e vois hors 
« d'état de remplir mon devoir. 

« Je proteste, comme avocat, comme juriscon-
« suite , comme citoyen , contre l'arrêt qui vient 
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«d'être rendu par la Cour, contre tout ce qui 
« pourrait suivre, et contre toute violence qui se-
(( rait employée pour contraindre les accusés à 
« comparaître à l'audience. » 

M. le Président demande à Mc Plocque s'il re-
connaît l'exactitude des parotesqui viennent d'être 
lues. 

M0 Plocque expose qu'au lieu de ces mots : Je 
« me vois hors d'état de remplir mon devoir, » 
il croit avoir prononcé ceux-ci : « Je m'abstiens , 
« parce que je crois qu'il m'est impossible de rem-
« plir mon devoir, dans les limites que la loi m'a 
« tracées. » Il déclare, au surplus , que ce n'est 
pas à l u i , mais à la Cour, à vérifier l'exactitude 
du procès-verbal. 

M. le Président ordonne que la rectification in-
diquée par M0 Plocque soit faite immédiatement 
au procès-verbal. Il interpelle ensuite le même 
avocat de déclarer s'il avoue complètement le 
sens de ses paroles , telles qu'elles viennent d'être 
consignées par écr i t , et s'il entend persister dans 
la protestation qu'il a exprimée contre un arrêt 
rendu par la Cour. 

j \ I c Plocque expose que tout ce qu'il peut dire 
c'est que, placé dans une position qui lui semblait 
n'être plus celle de la loi, il a dû déclarer qu'il n'ac-
ceptait pas cette position. En protestant contre 
la violence qui pourrait être employée à l'égard 
des accusés, il n'a pas voulu dire que cette violence 
fût le fait de la Cour ; mais il a dit que la loi avait 
été violée, et c'est ainsi que le mot de violence 
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s'est présenté à son esprit; car là où il n'y a plus 
de l o i , il ne peut y avoir que violence. Il ajoute 
que son intention n'est pas d'argumenter ici sur 
les mots. Sa pensée était de protéger ses cliens 
jusqu'au bout ; la Cour appréciera le sentiment de 
douleur qu'il a dû ressentir en se croyant obligé 
de les abandonner. 

Mc Benoist (de Versailles), présent au barreau , 
demande à présenter quelques observations sur 
l'incident. 

La parole lui ayant été accordée par M. le Pré-
sident , il annonce que son intention n'est pas de 
prendre la défense personnelle de son confrère, 
mais de traiter la question sous le l'apport général 
qui peut intéresser tous les membres du barreau. 
Reprenant ensuite en détail les paroles incrimi-
nées, il soutient qu'il n'en est aucune qui puisse 
être considérée comme une offense envers la Cour, 
et que si quelque chose a pu paraître inconvenant 
dansl'expression, la Cour est trop haut placée pour 
ne pas excuser cet écart d'un zèle honorable dans 
son principe : Mc Benoist s'en rapporte, à cet 
égard, à la haute sagesse des Pairs du Royaume. 

M. le Président expose que , malgré l'habileté 
avec laquelle la défense de Me Plocque vient d'être 
présentée par un de ses confrères, il est impos-
sible de ne pas reconnaître que plusieurs de ses 
expressions ont dû éveiller la juste sollicitude du 
ministère public. Il n'a jamais été au pouvoir d'un 
avocat de protester contre un arrêt rendu : ni son 
devoir ni les convenances ne lui permettent de se 
servir d'une telle expression. M. le Président e n -



gage donc Me Plocque à y re'fle'chir de nouveau , 
et à de'clarer s'il persiste dans le motde/?rote.fta-
tion qui a été retenu par le greffier. 

M0 Plocque déclare que cette parole , non plus 
qu'aucune autre , n'avait été prononcée par lui 
dans l'intention d'offenser la Cour : ces paroles lui 
sont échappées comme le cri de détresse d'un avo-
cat qui se relire ; mais les ayant une fois pronon-
cées , il ne pense pas que l'honneur lui permette de 
les rétracter. Elles resteront donc, non comme un 
outrage envers la Cour, mais comme un dernier 
effort tenté par un avocat en faveur de ses cliens. 

Le procureur-général expose que, pour montrer 
à la Cour combien il partage la pensée que vient 
d'exprimer tout à l'heure M. le Président, et au 
barreau quel est son désir de trouver toujours la 
défense irréprochable, il invite encore Mc Plocque 
à déclarer s'il n'éprouve pas un vif regret des ex-
pressions dont il s'est servi, si ces paroles n'ont 
pas été irréfléchies , et si son but a été d'outrager 
la Cour. 

L'un des substituts du procureur-général ad-
jure Me Plocque , au nom d'une ancienne confra-
ternité, à rétracter ce qu'il y aurait eu d'inconsi-
déré dans ses paroles. 

Mc Benoist prie la Cour d'observer que déjà 
M0 Plocque a déclaré n'avoir jamais eu l'intention 
d'outrager la Cour : cette intention, d'ailleurs, 
ne sauraitjamais entrer dans la pensée d'un avocat. 

M. le Président demande à M0 Plocque s'il est 
prêt à renouveler la déclaration dont M° Benoist 
vient de parler. 



MC Plocque expose qu'il a déjà dit que les pa-
roles incriminées lui étaient échappées. 

Le procureur-général fait observer que l'offense 
commise envers la Cour exigeau moins un désaveu 
formel : il met l'avocat en demeure de le donner. 

Mc Plocque se borne à répondre que c'est au 
procureur-général à voir ce qu'il doit faire. 

Le procureur-général prend en conséquence les 
conclusions suivantes, qu'il dépose, signées de lui, 
sur le bureau : 

R É Q U I S I T O I R E . 

« Le Procureur-général du Roi près la Cour des 
Pairs : 

« V u le procès-verbal dressé par le greffier, des 
paroles prononcées à l'audience par Me Plocque , 
avocat des accusés Margot et Huguet ; 

« Vu les dispositions des articles 18 et 43 de 
l'ordonnance du 20 novembre 1822 ; 

« Requiert qu'application soit faite à Me Plocque 
de l'une des peines spécifiées en l'article 18 de l'or-
donnance sus-énoncée. 

« F a i t à l'audience de la Cour des Pairs, le 1 9 

juin 1835. 

Signé « M a r t i n (du Nord). » 

Ce réquisitoire entendu, M. le Président ac-
corde la parole à M° Benoist, qui la réclame pour 
présenter la défense de M° Plocque. 

Mc Bousquet, présentai! barreau, obtient en-



suite la parole pour ajouter une observation à 
celles qu'a exposées Me Benoist. 

Après ces observations, la Cour se retire, pour 
en délibérer, dans la chambre du conseil. 

L'audience publique reste suspendue de cinq 
heures et demie à six heures. 

Signé P a s q u i e r , président. 

E . C a x j c h y , greffier en chef. 



a f f a i r e 

IH MOKS D'AVRIL 
1S3-4. 

TROC K.S-VERQAL 
N " 9 0 . 

Séance secrète du vendredi 19 juin i835. 

Présidée par M. le Baron P A S Q U I E R . 

L e vendredi i g ju in 1835, à cinq heures et demie 
de relevée, la Cour entre dans la chambre du con-
seil pour délibérer sur un réquisitoire présenté à 
l'audience publique de ce jour par le procureur-
général, et tendant à ce queM cPlocque, défenseur 
des accusés Margot et Huguet, soit condamné à 
l'une des peines de discipline spécifiées en l'arti-
cle 18 de l'ordonnance du 20 novembre 1822. 

Avant d'ouvrir la délibération sur ce réquisi-
toire, M. le Président remet sous les yeux de la 
Cour la partie du procès-verbal de la séance pu-
blique contenant les paroles ditespar Mc Plocque, 
et qui ont motivé ce réquisitoire. 

Suit la teneur de cette partie du procès-verbal: 

Extrait du procès-verbal de l'audience publique 
de la Cour des Pairs, du 19 juin i835. 

« Je déclare que, ne trouvant ni dans la constru-
it tion de la Cour, ni dans la procédure qu'elle 



» s'est cre'e'e , les garanties légales, je m'abstiens, 
« parce que je crois qu'il m'est impossible de 
« remplir mon devoir dans les limites que la loi 
« m'a tracées. 

« Je proteste, comme avocat, comme juriscon-
« suite, comme citoyen, contre l'arrêt qui vient 
« d'être rendu par la Cour, contre tout ce qui 
« pourrait suivre, et contre toute violence qui se-
« rait employée pour contraindre les accusés à 
« comparaître à l'audience. » 

M. le Président donne également lecture à la 
Cour, des articles 18 et 43 de l'ordonnance royale 
du 20 novembre 1822 sur l'exercice de la profes-
sion d'avocat , rendus applicables aux avocats 
exerçant près la Cour des Pairs, par l'article 3 de 
l'ordonnance du 5o mars t835. 

Suit la teneur desdits articles : 

Art . 18 de l'ordonnance du 20 novembre 1822. 

« Les peines de discipline sont : 
u L'avertissement, 
« La réprimande, 
« L'interdiction temporaire, 
« La radiation du tableau. 
u L'interdiction temporaire ne peut excéder le 

« terme d'une année. » 

Art . 43 de la même ordonnance. 

« Toute attaque qu'un avocat se permettrait 
« de diriger dans ses plaidoiries ou dans ses écrits 



(f contre la rel igion, les principes de la monar-
« chie , la Charte , les lois du Royaume ou les au-
(1 torite's établies, sera réprimée immédiatement, 
a sur les conclusions du ministère public , p a r l e 
« tribunal saisi de l'affaire, lequel prononcera 
« l'une des peines prescrites par l'article 18, sans 
» préjudice des poursuites extraordinaires, s'il y 
i< a lieu. » 

A r t . 3 de l'ordonnance du 5o mars i855 . 

« La Cour des Pairs et son Président demeurent 
« investis, à l'égard des avocats, de tous les pou-
ce voirs qui appartiennent aux cours d'assises et 
« aux présidens de ces cours. » 

La délibération est ensuite ouverte sur la ques-
tion de f,avoir si les paroles prononcées par 
Mc Plocque doivent être considérées comme por-
tant le caractère d'attaque contre la Cour. 

L'appel nominal auquel il est procédé à cet 
égard donne pour résultat l'unanimité des vo ix , 
sauf une seule, pour l'affirmative. 

M. le Président expose qu'aux termes de l'or-
donnance précédemment rappelée, les peines de 
discipline qui peuvent être prononcées sont de 
quatre sortes, savoir : 

L'avertissement, 
La réprimande, 
L'interdiction temporaire, 
La radiation du tableau. 
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800 SÉANCE SECRÈTE DU 19 JUIN 1835. 

U est proce'de' à un second tour de vote, par ap 
pel nominal, pour de'terminer la peine applicable 
à Me Plocque. 

Ce tour de vote donne une voix seulement pour 
l'interdiction, onze pour l'avertissement, et le 
reste des voix pour la réprimande. 

M. le Président proclame, en conséquence, que 
la Cour est d'avis de réprimander Me Plocque. 

M. le Président s'occupe ensuite de rédiger l 'ar-
rêt qui doit exprimer cette décision. 

Il soumet à la Cour une rédaction qui est i m -
médiatement adoptée par elle. 

A six heures, la Cour rentre en séance publique 
pour la prononciation de l'arrêt. 

Signé P a s q u i e r , président. 

E . C a u c h y , greffier en chef. 



a f f a i r e 

DU MOIS D ' A V R I L 

1834. 

r R O C E S - V E K B A T . 

91. 
Reprise de l 'audiencepubliquedu vendredi 

19 juin i835, 

Présidée par M . le Ba ron PASQUIER. 

Jue vendredi 19 juin 1835, à six heures de relevée, 
l'audience publique est reprise. 

Les membres du parquet ayant été introduits, 
et la Cour ayant pris séance, M. le Président 
prononce l'arrêt suivant, en présence de Mc Ploc-
que et de ses défenseurs. 

A R R Ê T D E L A C O U R D E S P A I R S . 

K L a C o u r d e s P a i r s : 

« Ouï le ministère public en ses réquisitions; 
« Vu le procès-verbal dressé par le greffier de 

la Cour des Pairs, constatant les paroles pronon-
cées à l'audience par M° Plocque, défenseur des 
accusés Margot et Huguet; 

« Ouï M c P locque , assisté de Me Benoist et 
de M0 Bousquet, dans sa défense; 

« Vu les articles 18 et 43 de l'ordonnance du 
20 novembre 1822; 

« Vu l'article 3 de l'ordonnance du 3o mars 
1835; 



« Attendu que les paroles prononcées par 
Mc Plocque portent le caractère d'une attaque 
contre la constitution de la Cour et l'autorité de 
ses arrêts; 

« Faisant application de l'article 18 de l'ordon-
nance du 20 novembre 1822; 

« Réprimande Me Plocque. » 

Divers témoins, précédemment entendus, sont 
autorisés par M. le Président à retourner à leur 
domicile, du consentement tant du procureur-
général que des accusés. 

L'heure étant avancée, l'audience est continuée 
à demain samedi, heure de midi. 

Signé P A S Q U I E R , président. 

E . C a t j c h y , greffier en chef. 



A F F A I R E 

D U M O I S P ' A V R I L 

1834. 

P R O C E S V E R B A L 

N° 92. 
Audience publique du samedi 20 ju ini835, 

Présidée par M. le Baron PASQUIER. 

L E samedi 20 juin 1835, à mid i , la Cour reprend 
son audience. 

Les quarante-six accusés dont les noms suivent 
sont présens à la barre : 

Charles, 
Mazoyer, ' 
Chéry, 
Cachot, 
Thion, 
Bertholat, 
Cochet, 
Blanc, 
Mollard-Lefèvre, 
Marcadier, 
Margot, 
Dibier, 
Huguet, 
Guichard, 
Girod, 
Girard (Jules-Auguste), 
Lafond, 
Raggio, 
Desvoys, 
Chagny, 
Benolt-Catin, 
Arnaud, 
Nicot. 

Girard (Antoipe), 
Poulard, 
Carrier, 
Morel, 
Laporte, 
Lange, 
Villiard, 
Bille (Pierre), 
Boyet, 
Chatagnier, 
Julien, 
Mercier, 
Gayet, 
Genets, 
Corréa, 
Didier, 
Roux, 
Pradel, 
Bérard, 
Rockzinsky, 
Ratignié, 
Butet, 
Charmy, 



Le greffier en chef procède à l'appel nominal 

des membres de la Cour. 
Leur nombre qui, dans la dernière séance, était 

de 141, se trouve réduit à i 4 o par l'absence de 
M. le comte Gazan , retenu par le tat de sa santé. 

M. le Président rappelle à la Cour que , dans la 
séance d'hier, l'accusé Corréa avait demandé l'ajour-
nement de la partie des débats qui doit le concer-
ner, pour avoir le temps de s'entendre avec l'avocat 
qu'il avait choisi en dernier lieu. Il demande à cet 
accusé si son défenseur est aujourd'hui présent 
à l'audience. 

L'accusé Corréa répond que Mc Ledru-Rollin , 
qu'il avait déclaré choisir pour avocat, n'ayant 
pu se rendre à l'audience , il accepte pour défen-
seur Me Barillon qui lui avait été désigné d'office, 
et qui se trouve présent au barreau. 

M. le Président procède ,en conséquence ,à l'in-
terrogatoire de l'accusé Corréa ; celui-ci répond 
aux diverses questions qui lui sont adressées. 

Avant qu'il soit procédé à l'audition des témoins, 
l'accusé Corréa expose qu'il avait adressé à M. le 
procureur-général une demande tendant à faire 
comparaître plusieurs témoins qui n'ont pas été 
assignés. De ce nombre sont les sieurs Cardinal, 
Nie le t Cadier. 

Le procureur-général observe qu'une demande 
de l'accusé Corréa, tendant à faire assigner plu-
sieurs témoins, lui a été en effet remise, mais 
seulement le 4 niai 5 veiUe de l'ouverture des dé -
bats. Il a été répondu à cette demande que le pro-
cureur-général avait besoin de s'entendre à cet 
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égard avec l'avocat chargé de la défense de l'ac-
cusé. Aucun défenseur ne s'étant présenté en son 
nom, quoiqu'il y eût un avocat désigné d'office 
par M. le Président, il n'a pas dû être donné suite 
à la requête en assignation de témoins. 

M. le Président ordonne, en vertu de son pouvoir 
discrétionnaire, que les sieurs Cardinal, Niel et Ca-
dier, seront appelés comme témoins devant la 
Cour. 

Il est ensuite procédé à l'audition des témoins 
assignés à la requête du procureur-général, pour 
déposer des faits relatifs à l'accusé Corréa. 

Ces témoins, déjà précédemment entendus à 
l'égard d'autres accusés, déposent dans la forme 
prescrite par la loi, et sous la foi du serment qu'ils 
ont prêté. 

Ils sont appelés dans l'ordre suivant : 

Amand (Joseph). 

2°. Ruty (Joseph). 

3°. Galien (Joseph). 

4°. Piconnot (Étienne). 

5°. Clocher (Jean-Claude). 

Le procureur-général expose que ce dernier té-
moin était au nombre de ceux dont l'accusé Corréa 
avait demandé l'audition : il en était de même du 
témoin Souillard que son absence momentanée 
empêche d'entendre aujourd'hui, et dont le té-
moignage eût été d'autant plus important à l'ac-
cusé Corréa que , d'après les dépositions qui vien-



nent d'être faites, l'accusé aurait sauvé la vie à ce 
témoin. 

Pour suppléer à cette absence, M. le Président 
fait constater au procès-verbal que, dans sa dépo-
sition reçue par la Cour le 26 mai dernier , le 
témoin Souiiiard a déclaré que l'accusé Corréa lui 
avait sauvé la vie. 

L'un des avocats-généraux déclare, dans l'intérêt 
de la vérité, que ce fait, qui n'était pas connu dans 
l'instruction, lui a été révélé par le témoin Souii-
iard deux jours avant l'ouverture des débats. Le 
témoin a expliqué que, s'il n'en avait pas parlé plus 
tôt , c'était dans la crainte de compromettre l'ac-
cusé Gorrérv qui se trouvait alors absent. 

Le débat s'établit sur les faits qui concernent 
l'accusé Lafond. 

M. le Président interpelle cet accusé de déclarer 
s'il est assisté de son défenseur. 

L'accusé déclare qu'il a choisi pour avocat 
Mc Charton et pour conseil le sieur Armand Car-
rel, etqu'il entend ne prendre aucune part au débat 
tant que ce conseil ne sera pas présent : il ajoute 
qu'il avait adressé à M. le procureur-général une 
liste de témoins dont il demandait l'assignation ; il 
se plaint de ce que ces témoins n'ont pas été cités 
devant la Cour. 

Le procureur-général expose que l'accusé La-
fond ne lui a fait parvenir que le 6 ma i , après 
l'ouverture des débats, la liste des témoins qu'il 
désirait faire entendre à sa décharge. Parmi ces 
témoins il s'en trouvait plusieurs dont l'assigna-
tion présentait de graves difficultés : l'un d'eux 



était même détenu à Lyon, par suite d'une con-
damnation criminelle. Le procureur- général a 
donc averti l'accusé qu'il avait besoin de s'entendre, 
à cet égard , avec son défenseur. Aucun avocat ne 
s'étant présenté,le procureur-général a cru devoir 
ordonner seulement l'assignation des sieurs La-
roche, maire de Yaise , et Avrain, secrétaire de 
cette mairie, qui se trouvaient tous deux parmi les 
témoins demandés par l'accusé. Quant à la dési-
gnation de conseil annoncée par l'accusé , le 
procureur-général fait remarquer qu'il n'en avait 
pas eu jusqu'ici connaissance, e t , à ce sujet, il 
observe que de telles désignations, improvisées à 
l'audience, paraissent à peine mériter d'être prises 
au sérieux. 

M. le Président rappelle à l'accusé qu'il lui a 
désigné, comme avocat d'office, M° Dubochet , et 
que depuis Mc Charton s'est présenté comme chargé 
de sa défense. Il lui demande s i , en l'absence de 
ces deux avocats, il désire qu'un autre soit chargé 
de discuter les charges qui peuvent résulter contre 
lui des débats. 

L'accusé déclare qu'il ne veut présenter aucune 
défense, et qu'il n'accepte aucun avocat. 

Il est procédé à l'audition des témoins assignés , 
â la requête du procureur-général , à l'appui de 
l'accusation. 

Ces témoins déposent dans la forme prescrite 
par la lo i , et dans l'ordre suivant : 

i°. Petit-Demange( Jean-Baptiste ) , âgé de vingt-
cinq ans, soldat au f dragons, en garnison" à 
Huningue. 



2°. L'Homme (Charles-Dominique), âgé de qua-
rante ans, officier d'habillement au 7e dragons, 
en garnison à Huuingue. 

3°. Chevrot (Phil ibert) , déjà entendu. 

4°. Oudit, dit Robert (Hubert ) , âgé de trente-six 
ans, marchand de vin, demeurant à Yaise. 

Après la déposition de chaque témoin, M. le 
Président l'interpelle de déclarer si c'est de l'ac-
cusé Lafond, ici présent, qu'il a entendu parler ; 
il demande à l'accusé s'il veut répondre à ce qui 
vient d'être dit contre lui. 

L'accusé garde le silence. 
Le témoin Retrou, qui avait été également assi-

gné à la requête du procureur-général, n'étant pas 
présent, M. le Président donne l'ordre d'introduire 
le témoin Avrain (Jean-MarieJ, dont l'audition avait 
été demandée par l'accusé,ainsi qu'il a été expliqué 
plus haut. 

Ce témoin dépose sous la foi du serment qu'il 
a déjà prêté devant la Cour. 

Le procureur-général expose que le témoin La-
roche, qu'il se proposait de faire entendre, sur 
la demande de l'accusé Lafond, est décédé. 

Le témoin l'Homme , précédemment entendu , 
est rappelé par M. le Président pour s'expliquer sur 
un fait résultant du débat. 

Le procureur-général résume les charges qui 
résultent contre l'accusé Lafond tant des déposi-
tions orales des témoins que des dépositions écrites 
du sieur Retrou,dont le procureur-général donne 
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lecture à la Cour : il interpelle l'accusé de s'expli-
quer à cet égard. 

L'accusé garde le silence. 

Le débat s'établit sur les faits relatifs à l'accusé 
Desvoys. 

Cet accusé, interpellé par M. le Président, dé-
clare qu'il ne veut pas être défendu, tant que le 
droit de libre défense n'aura pas été reconnu par 
la Cour, et tant que ses co-accusés ne seront pas 
présens à l'audience. 

M. le Président expose que M° Charles Ledru, 
qui avait été nommé d'office à l'accusé, et qu'il a 
également déclaré choisir pour défenseur, est pré-
sent au barreau. 

L'accusé répond qu'il défend à son avocat de 
parler pour lui. 

M. le Président donne l'ordre de faire introduire 
les témoins assignés, à la requête du procureur-
général, pour déposer de faits relatifs à l'accusé 
Desvoys. 

Ces témoins sont entendus dans la forme pre-
scrite par la loi, et dans l'ordre suivant : 

i°. Damour (Pierre-Antoine), âgé de trente-six 
ans, commissionnaire de roulage, demeurant a 
Vaise, Grande-Rue, n° 5o. 

20. Savattey (Louis ) , âgé de quarante-huit ans, 
tailleur, demeurant à Vaise, Grande-Rue, n° i3. 

Ces deux témoins déclarent reconnaître l'accuse 
Desvoys, ici présent, pour celui dont ils ont en-
tendu parler. 

L'accusé Desvoys, interpellé de s'expliquer sur 
ces dépositions, garde le silence. 



Il est procédé, dans la même forme, à l'audition 
des témoins assignés, sur la demande de l'accusé, 
à la requête du procureur-général. 

Ces témoins déposent dans l'ordre suivant : 

i°. Mouton (Jean-Baptiste), âgé de trente-deux 
ans, marchand de bière, demeurant à Vaise. 

2°. Perasse (Jean-Marie), âgé de cinquante-deux 
ans, liquoriste, demeurant à Yaise. » 

3°. Truffy (Jean) , âgé de trente ans, portefaix, 
demeurant à Yaise. 

M. le Président demande à l'accusé Desvoys s'il 
a des questions à adresser à ces témoins. 

L'accusé déclare de nouveau qu'il n'entend pas 
se défendre tant que ses co-accusés et son conseil 
ne seront pas présens. 

Le procureur-général fait observer à la Cour 
que , dans ses interrogatoires, l'accusé s'est borné 
à opposer desimpies dénégations aux charges pro-
duites contre lui. Il l'interpelle de nouveau de 
s'expliquer. 

L'accusé garde le silence. 

Le débat s'établit sur les faits particuliers à l'ac-

cusé Chagny. 
Cet accusé, interpellé par M. le Président, dé-

clare qu'il a fait choix, pour avocat, de M1' Char-
ton, et pour conseil, du sieur Legendre. Il ajoute 
qu'il ne prendra part au débat qu'autant que l'un 
et l'autre seraient présens. 

M. le Président fait observer à l'accusé que 
l'avocat de son choix ne lui a jamais été refusé ; 
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que M0 Charton a même été averti de se rendre à 

l'audience de ce jour. 
L'accusé Chagny déclare qu'il n'entend être dé-

fendu qu'autant que le sieurLegendre serait aussi 
présent. 

Il est procédé à l'audition des témoins appelés à 
la requête du procureur-général, pour déposer des 
faits relatifs à cet accusé. 

Ces témoins sont entendus dans la forme pre-
scrite par la loi , et dans l'ordre suivant : 

i°. Damour(Pierre-Antoine), témoin déjà entendu. 

2°. Perret (Mathieu) , âgé de trente-huit ans, do-
mestique chez M. Damour, demeurant à Vaise, 
Grande-Rue, n° 5o. 

3°. Meziat (Et i enne ) , âgé de trente ans, domes-
tique chez M. Damour , demeurant à Vaise, 
Grande-Rue, n° 5o. 

4°. Levet (Pierre-François), âgé de cinquante-six 
ans, agent de police, demeurant à Vaise. 

Après chaque déposition, M. le Président inter-
pelle le témoin de déclarer si c'est de l'accusé Cha-
gny , ici présent, qu'il a entendu parler. Il demande 
à l'accusé s'il veut répondre à ce qui vient d'etre 
dit contre lui. 

L'accusé garde le silence. 
La Cour reçoit ensuite, dans la même forme, 

les déposition s des témoins assignés, sur la demande 
de l'accusé, à la requête du procureur-général. 

Ces témoins sont 



r . Truffy (Jean), déjà entendu sur la demande de 
l'accusé Desvoys. 

i°. Garçon (Amable), dit l'Aimable, âgé de dix-neuf 
ans, ouvrier en soie, demeurant à Lyon, faubourg 
de Vaise. 

Après chaque déposition, M. le Président de-
mande à l'accusé s'il a des questions à adresser au 
témoin. 

L'accusé garde le silence. 
Le procureur-général expose que, dans ses inter-

rogatoires , l'accusé Chagny s'est borné à dénier 
tous les faits qui lui étaient imputés; il le met en 
demeure de s'expliquer sur les charges résultant 
du débat. 

L'accusé persiste dans son refus de répondre. 

Le débat s'établit sur les faits particuliers à l'ac-
cusé Charles. 

Cet accusé déclare, sur interpellation de M. le 
Président, qu'il avait demandé le sieur Voyer-
d'Argenson pour conseil , et M0 Ducurty pour 
avocat; il ajoute qu'ayant signé la protestation 
contre l'arrêt de la Cour, du 5 mai, il entend ne 
présenter aucune défense tant que ses co-accusés 
ne seront pas tous présens, et assistés de leurs 
conseils. 

M. le Président demande à l'accusé s'il désire 
que Me Ducurty soit averti de se rendre à l'au-
dience. 

L'accusé répond que , quant à présent, il ne 
veut aucun avocat. 

M. le Président donne l'ordre d'introduire les 
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témoins assignés, à la requête du procureur-géné-
ral , pour déposer des faits concernant l'accusé 
Charles. 

Ces témoins sont entendus dans la forme pre-
scrite par la loi, et dans l'ordre suivant: 

iu. De Saint-Genys (Louis-Jean), âgé de quarante-
six ans, capitaine au 21e régiment de ligne, en 
garnison à Grenoble. 

2°. Coudert (Annet), âgé de vingt-huit ans, scieur 
de long, demeurant à Lyon. 

3°. Mouton (Jean-François-Jules), âgé de vingt-sept 
ans, sergent au icr régiment du génie, en gar-
nison à Lyon. 

Après chaque déposition, M. le Président in-
terpelle le témoin de déclarer si c'est de l'accusé 
Charles, ici présent, qu'il a entendu parler; il 
demande à l'accusé s'il veut répondre à ce qui a 
été dit contre lui. 

L'accusé garde le silence. 
Les pièces à conviction déposées au greffe sont 

représentées à l'accusé et aux témoins. 
Un témoin, assigué, sur la demande de l'accusé, 

à la requête du procureur-général, est ensuite en-
tendu dans la forme prescrite par la loi. 

Il déclare s'appeler 
Penet (Anthelme), âgé de trente-cinq ans, ton-

nelier, demeurant à Lyon, rue Juiverie, n° 6. 
M. le Président demande à l'accusé s'il a des 

questions à adresser au témoin. 
L'accusé garde le silence. 



Le débat s'établit sur les faits particuliers à l'ac-
cusé Benoît-Catin. 

Cet accusé, interpellé par M. le Président, dé-
clare qu'il n'a rien à dire tant que ses co-accusés 
et son défenseur ne seront pas présens. Il dit avoir 
protesté, le 7 mai, contre l'arrêt rendu parla Cour, 
et persister dans la déclaration qu'il a faite à cette 
époque. 

M. le Président fait observer à l'accusé qu'il avait 
choisi pour avocat Me Saint-Romme ; il lui de-
mande s'il veut, en l'absence de Me Saint-Romme, 
charger un autre avocat de sa défense. 

L'accusé répond qu'il a choisi le sieur Cormenin 
pour conseil, et qu'il n'en veut pas d'autres ; il 
ajoute qu'il n'a comparu à l'audience que comme 
cédant à la force, et demande à rentrer en prison. 

M- le Président donne l'ordre d'introduire les 
témoins assignés, à la requête du procureur-géné-
ral, pour déposer des faits relatifs à l'accusé Be-
noît-Catin. 

Ces témoins sont entendus dans la forme pre-
scrite par la loi , et dans l'ordre suivant: 

i°. Ferrez (Auguste), âgé de trente-neuf ans, pro-
priétaire, commandant la garde nationale d'Oul-
lins, y demeurant. 

20. Chautin (Jacques) , âgé de quarante-cinq ans, 
cultivateur, adjoint du maire d'Oullins, y de-
meurant. 

3°. Mazet (Jean) , âgé de quarante-six ans, char-
pentier, demeurant à Oullins. 



4°. Pinturel (Joseph-Claude), âgé de cinquante ans, 

notaire, à Sainte-Foy (Rhône.) 

Chacun de ces témoins , interpellé par M. le 
Président, déclare reconnaître l'accusé Benoît-Ca-
tin, ici présent, pour être celui dont il a entendu 
parler dans sa déposition. 

M. le Président demande à l'accusé s'il veut ré -
pondre à ce qui vient d'être dit contre lui. 

L'accusé garde le silence. 
Quatre témoins avaient été assignés, à la requête 

du procureur-général, sur la demande de l'accusé 
Benoît-Catin, savoir : les sieurs Toulouzain, Sau-
nier, Poirieux et Robert. 

Le témoin Toulouzain ne s'est pc.s encore r?:ifîa 
à l'assignation qui lui a été donnée. 

Le témoin Saunier a produit un certificat de 
médecin , constatant l'impossibilité où il se trouve, 
par maladie, de comparaître devant la Cour. 

Le témoin Poirieux s'est rendu à Paris pour 
satisfaire à la citation qui lui a été donnée ; mais il 
s'est momentanément absenté de la salle des té-
moins : en conséquence, son audition est ajournée. 

Le quatrième témoin est seul entendu; il dé-
clare s'appeler 

Robert (Joseph), âgé de vingt-cinq ans, chef de 
cuisine, demeurant à Lyon, chaussée Perrache, 
n° 24. 

Sa déposition est reçue, dans la f o r m e prescrite 
par la loi. 

Le procureur-général fait observer à l'accuse 
xo3 



Benoît-Catin que , dans son interrogatoire écrit, il 
a dénié les faits qui lui sont imputés ; il l'inter-
pelle de s'expliquer sur les charges résultant des 
dépositions entendues à l'audience. 

L'accusé garde le silence. 

Le débat s'établit sur les faits particuliers a l'ac-
cusé Rockzinsky. 

M. le Président expose que Mc Landrin, choisi 
pour avocat par cet accusé, a été averti de se trou-
ver à l'audience. 

En son absence, il demande à l'accusé s'il entend 
qu'un autre avocat soit chargé de sa défense. 

L'accusé déclare qu'il n'entend aucunement se 
défendre tant que ses co-accusés ne seront pas tous 
présens. 

Les témoins assignés, à la requête du procureur-
général, au sujet de l'accusé Rockzinsky, déposent 
dans la forme prescrite par la lo i , et dans l'ordre 
suivant : 

Sauzion (Jean-Marie), témoin déjà entendu. 
20. Dumas (Michel-Antoine), âgé de trente-six ans, 

ouvrier en soie, demeurant à Lyon, rue des Che-
vaucheurs, n° 35. 

3°. Rousset (François), témoin déjà entendu. 

Les témoins Joly et Givonet , compris sur la 
liste notifiée à la requête du procureur-général, 
n'ont pu être trouvés jusqu'ici. 

Aucun témoin n'ayant été assigné sur la d e -
mande de l'accusé Rockzinsky, le procureur-géné-
ral résume les charges qui s'élèvent contre cet 



accusé, pour le mettre en demeure d'y répondre. 
L'accusé garde le silence. 
Il refuse également de s'expliquer sur les pièces 

à conviction qui lui sont représentées. 
Plusieurs témoins , précédemment entendus , 

sont autorisés par M. le Président à retourner à leur 
domicile, avec le consentement du procureur-
général et celui des accusés au sujet desquels ils 
ont déposé. 

M. le Président continue l'audience à mardi 
prochain, 23 juin, heure de midi. 

Signé P a s q u i e r , président. 

E . C a u c h y , greffier en chef. 
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L E mardi a3 juin i835 , à midi , la Cour reprend 
son audience. 

Les quarante-sept accusés dont les noms suivent 
sont présens à la barre : 

Girard (Antoine), 
Poulard, 
Carrier, 
Morel, 
Caussidière (Jean), 
Laporte, 
Lange, 
Villiard, 
Bille (Pierre), 
Boyet, 
Chatagnier, 
Julien, 
Mercier, 
Gayet, 
Genets, 
Marigné, 
Corréa, 
Didier, 
Roux, 

Pradel, 
Bérard, 
Rockzinsky, 
Ratignié, 
Butet, 
Charmy, 
Charles, 
Mazoyer, 
Chéry, 
Cachot, 
Thion, 
Bertholat, 
Blanc, 
Mollard-Lefèvre, 
Marcadier, 
Margot, 
Dibier, 
Huguet, 
Gulchard, 



Girod, 
Girard ( Jules-Auguste), 

Chagny, 
Benoît-Catin, 
Arnaud, 
Nicot. 

Lafond, 
Raggio, 
Desvoys, 

F/accusé Cochet, qui assistait aux précédentes 
séances, a é té , sur sa demande, autorisé à entrer 
à l'infirmerie de la maison de justice , pour cause 
d'indisposition. 

Le greffier en chef, sur l'ordre de M. le Prési-
dent, procède à l'appel nominal des membres de la 
Cour. 

Leur nombre qui, dans la dernière séance, était 
de 140, se trouve réduit à par l'absence de 
M. le comte de Vogiié. 

Avant que la suite des débats soit reprise, le 
procureur-général expose q u e , dans la séance du 
16 de ce mois , l'accusé Carrier a témoigné le désir 
de faire entendre, à sa décharge, le témoin San-
dier, qui n'avait pas encore été assigné quoique 
son nom fût compris sur la liste de témoins no-
tifiée à la requête des accusés. Des ordres ont été 
donnés en conséquence par le procureur-général 
pour l'assignation immédiate de ce témoin, qui 
s'est rendu aujourd'hui à l'audience de la Cour. Le 
procureur-général requiert qu'il soit entendu. 

Il est procédé à cette audition. 
Le témoin prête serment dans la forme prescrite 

par la lo i , et déclare s'appeler 

Sandier (Frédér ic ) , âgé de trente-huit ans, pro-
priétaire, demeurant à la Croix-Rousse. 
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11 dépose des faits qui sont à sa connaissance, 

en ce qui concerne l'accusé Carrier. 

Le défenseur de cet accusé demande que le té-
moin Puyroche (Bertrand-Parand), déjà entendu, 
soit appelé de nouveau. 

Ce témoin se trouvant momentanément absent, 
son audition est ajournée. 

Sept autres témoins ont été appelés, sur la de-
mande de l'accusé Carrier, en vertu du pouvoir 
discrétionnaire de M. le Président et des ordres 
par lui donnés dans les séances des 12 et 15 de ce 
mois. 

Ces témoins sont les sieurs Gauthier, Dufour, 
Regnier, Petavy, Escoffier, Garnet et Jorris. 

Tous ces témoins, à l'exception du sieur Jorris, 
se sont rendus près la Cour. 

M. le Président ordonne de les faire entrer 
successivement, et dans l'ordre indiqué par le 
défenseur de l'accusé Carrier. 

Ces témoins sont entendus sans prestation de 
serment, conformément à l'article 26g du Code 
d'instruction criminelle. M. le Président avertit 
la Cour que leurs déclarations doivent être con-
sidérées comme renseignemens. 

Ils déclarent s'appeler : 

Le premier, Gauthier (François-Aimé), âgé de 
quarante-quatre ans, cafetier, demeurant à la 
Croix-Rousse, Grande-Rue, n° 3 i . 

Le second, Dufour (Antoine), âgé de trente et un 
ans, fabricant d'étoffes de soie , demeurant a 
la Croix-Rousse, place delà Visitation, n° 1. 



Le troisième, Regnier (César), âgé de trente-sept 
ans, fabricant d'étoffes de soie , demeurant à 
Lyon, montée Saint-Barthélemy, n° 16. 

Le quatrième, Petavy (Alexandre) , âgé de vingt 
ans, maçon, demeurant à la Croix-Rousse. 

Les déclarations faites par ces témoins, notam-
ment parle sieur Petavy, donnent lieu à un débat 
entre le procureur-général et le défenseur de l'ac-
cusé Carrier, au sujet de prétendues menaces q U e 

les témoins disent leur avoir été faites pendant 
l'instruction, pour obtenir des aveux, et par les-
quelles ils prétendent expliquer les contradictions 
qui existent entre leurs premières déclarations et 
celles qu'ils font aujourd'hui. 

M. le Président fait observer que plusieurs des 
témoins qui viennent d'être entendus ont déclaré 
ne rien savoir au sujet de l'accusé Carrier; il ajoute 
que la religion de la Cour est suffisamment éclairée 
en ce qui concerne les allégations de menaces, 
mises en avant par plusieurs accusés. 

L'accusé Carrier renonce à ce que les témoins 
Garnet et Escoffier, appelés en vertu du pouvoir 
discrétionnaire de M. le Président, et dont les dé-
clarations doivent porter sur des faits semblables, 
soient entendus. 

Me Jules Favre demande toutefois, au nom de 
l'accusé Th ion , que le témoin Garnet soit inter-
pellé de déclarer les faits qui sont à sa connais-
sance au sujet de cet accusé. 

Ce témoin est, en conséquence, entendu dans 
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la forme prescrite par l'article 269 du Code d'in-

struction criminelle. 
Il déclare s'appeler 

Garnet ( M a t h i e u ) , âgé de quarante-trois ans, 
ouvrier en soie , demeurant à L y o n , rue de 
Cuire, n° 33. 

Le témoin Escoffier n'est pas appelé. 
Le procureur-général demande ensuite que le 

témoin Junieux (Pierre), précédemment entendu, 
soit rappelé pour déclarer les faits qui sont à sa 
connaissance au sujet de l'accusé Rockzinsky. 

M. le Président fait, rappeler ce témoin , qui dé-
pose, comme la première fois, sans prestation de 
serment, attendu son âge. 

Après la déclaration du témoin Junieux, M. le 
Président l'interpelle pour savoir si c'est de l'ac-
cusé Rockzinsky, ici présent, qu'il a entendu par-
ler. Il demande à l'accusé s'il veut répondre à ce 
qui vient d'être dit contre lui. 

L'accusé Rockzinsky garde le silence. 

Le débat s'engage sur les faits particuliers à l'ac-
cusé Marigné. 

Cet accusé, en réponse aux interpellations qui 
lui sont adressées par M. le Président, se plaint 
de ce que, sur quatre témoins qu'il avait indiqués, 
deux seulement ont été assignés à la requête du 
procureur-général, et de ce que l'assistance du 
sieur Cormenin, qu'il avait demandé pour con-
seil, lui a été refusée. 11 déclare que , tant que ses 
co-accusés et son conseil ne seront pas pre'sens, 
il ne fera aucune réponse. 



M. le Président fait observer à l'accusé que tous 
les rangs du barreau lui sont ouverts pour choisir 
un défenseur. Ce qui se passe chaque jour lui 
montre suffisamment quelle latitude est laissée à 
la défense, et quelle religieuse attention la Cour 
prête à tous les témoignages invoqués devant elle. 
Si l'accusé manquait encore de quelques témoins 
nécessairpè, M. le Président lui annonce que sur 
sa désignation il usera volontiers, pour les appe-
ler , du pouvoir discrétionnaire que la loi lui 
a conféré. 

L'accusé Marigné déclare qu'il a déjà écrit à 
M. le Président à ce sujet; qu'au surplus, l'appel 
de ses témoins ne suffirait pas pour le déterminer 
à répondre, tant qu'il ne sera pas assisté du sieur 
Cormenin, son conseil. Il demande donc à être 
reconduit en prison, en exécution de l'arrêt du 
g mai dernier ; et il se dispose, en conséquence, à 
sortir de la salle. 

M. le Président rappelle que l'arrêt qui vient 
d'être cité donne aussi au Président de la Cour 
le droit de faire ramener les accusés dont la pré-
sence serait utile aux débats, e t , en vertu de ce 
droi t , il ordonne que l'accusé Marigné restera 
présent à la barre. 

L'accusé ayant refusé de répondre aux ques-
tions de M. le Président, il est procédé à l'audi-
tion des témoins assignés, à la requête du procu-
r e u r - g é n é r a l , pour déposer des faits qui le 
concernent. 

Les quatre premiers témoins, ayant été déjà pré-
cédemment entendus, déposent sous la foi du ser 
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ment qu'ils ont prêté, et dans l'ordre suivant : 

i°. Piconnot (Etienne;. 
2°. Laurent (Denis-François). 
3°. Amand (Joseph). 
4°. Ruty (Joseph). 

Après chaque déposit ion, M. le Président in-
terpelle le témoin de déclarer si c'est de l'accusé 
Mai igné , ici présent , qu'il a entendu parler ; il 
demande à l'accusé s'il veut répondre à ce qui 
vient d'être dit contre lui. 

L'accusé garde le silence. 
Le cinquième témoin , qui n'a pas encore été 

entendu, dépose dans la forme prescrite par la 
loi ; il déclare s'appeler 

Amelin (Joseph) , âgé de vingt-huit ans, soldat à 
la 7° compagnie de discipline, en garnison à 
Lyon. 

Dans le cours de cette déposit ion, l'accusé Ma-
rigné s'écrie que c'est indigne! que la déclaration 
actuelle du témoin n'est pas d'accord avec sa dé-
position écrite ! 

M. le Président fait observer à l'accusé que s'il 
veut se défendre, la Cour est prête à l'entendre. 
Il lui demande s i , en l'absence de l'avocat qu'il 
avait choisi et qui ne s'est pas rendu à l'audience, 
quoique averti , il désire qu'il lui en soit désigné 
un autre d'office. 

L'accusé Marigné répond qu'il a déjà déclaré 
qu'il n'acceptait pas les débats. 

Le témoin Amel in reconnaît l'accusé Marigné 



pour être celui dont il a parlé dans sa déposition. 
M. le Président fait appeler de nouveau le té-

moin Galien (Joseph), déjà entendu. 
Le témoin Souillard, qui avait également été in-

diqué par le procureur-général pour déposer de 
faits relatifs à l'accusé Marigné, n'étant pas pré-
sent, il est passé à l'audition des deux témoins 
assignés, sur la demande de l'accusé , à la requête 
du procureur-général. 

Ces témoins sont entendus dans la forme pre-
scrite par la lo i , et dans l'ordre suivant : 

i°. Murât (Biaise), âgé de trente-trois ans, fabri-
cant d'étoffes de soie, demeurant à Lyon, rue 
Tholozan, n° 2. 

20. Berger (Jacques), âgé de trente-trois ans, fa-
bricant d'étoffes de soie , demeurant à Lyon. 

Avaut la déposition du témoin Murât, l'accusé, 
s'adressant à ce témoin, l'a invité à garder le 
silence. 

M. le Président ayant fait observer au témoin 
qu'il venait de prêter le serment de dire toute la 
vérité et qu'il la devait à la Cour, sa déposition a 
été entendue. 

Le témoin Berger ayant déclaré que sa mémoire 
n'étant pas assez présente, il demandait que des 
questions lui fussent posées, M. le Président a in-
terpellé l'accusé de poser ces questions; e t , sur 
son refus, il a précisé lui-même les faits à dé-
charge sur lesquels la déclaration du témoin 
lui paraissait pouvoir être utile à l'accusé. 



Dans le cours du débat auquel cette déposition 
a donné l ieu, et sur la déclaration faite par le t é -
moin que les hommes armés qui ont arrêté le 
courrier Souillard étaient commandés par un in-
dividu étranger au quartier, l'accusé Marigné an-
nonce que si la défense était libre, il dirait le nom 
de ce chef. 

M. le Président, attendu que la défense est 
aussi libre qu'elle peut l'être, invite l'accusé à s'ex-
pliquer. 

L'accusé Marigné répond qu'il veut l'assistance 
de son conseil et de ses co-accusés, que jusque-là 
il ne prendra pas part aux débats. 

L'accusé Girard (Jules-Auguste) se lève alors, et 
déclare que le chef dont le témoin a voulu parler 
est le n o m m é Mercé. 

Après chaque déposit ion, M. le Président de-
mande au témoin si c'est de l'accusé Marigné, ici 
présent, qu'il a entendu parler; il demande à l'ac-
cusé s'il a de nouvelles questions à adresser au 
témoin. 

L'accusé Marigné garde le silence. 
L'audience est ensuite suspendue pendant un 

quart d'heure. 

A trois heures et demie , la Cour rentre en au-
dience publique. 

Outre les quarante-sept accusés présens au com-
mencement de la séance, les accusés Despinas et 
Jobely ont été ramenés à la barre de la Cour. 

M e Jules Favre expose, au nom de l'accusé Car-
rier, que le témoin Puyroche (Bertrand-Parand), 



qui ne se trouvait pas présent au m o m e n t où a 
été reçue ia déposition du sieur Sandier, est main-
tenant dans la salle des témoins. Il demande qu'il 
soit entendu de nouveau. 

M. le Président fait rappeler ce témoin. 
L'accusé Carrier et son défenseur lui adressent 

diverses interpellations. 
Après cette déposition, l'accusé Carrier présente 

à la Cour de nouvelles observations pour sa d é -
fense. 

Le débat s'établit ensuite sur les faits particu-
liers à l'accusé Caussidière (Jean). 

Cet accusé, interpellé par M. le Président, dé -
clare qu'il aurait des faits graves à révéler à la 
Cour, mais qu'étant privé de son consei l , le sieur 
Raspail, il a résolu de se taire et de dévorer sa 
douleur. 

M . le Président fait observer à l'accusé qu'il a 
l u i - m ê m e choisi pour avocat M e Carteret, qui se 
trouve en ce m o m e n t présent au barreau, que 
par conséquent il ne peut pas se dire privé de 
défense. 

Il est immédiatement procédé à l'audition des 
témoins assignés, à la requête du procureur-gé-
néral , pour déposer des faits relatifs à l'accusé 
Caussidière (Jean) . 

Ces témoins sont entendus dans la forme pre-
scrite par la l o i , et dans l'ordre suivant : 

i H u g o n ( F é l i x ) , âgé de trente ans , c o m m i s 
négociant , demeurant à L y o n , rue Trois-Car-

reaux. 
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20 . Charnal (Adrien-Claude-Marie), âge'de trente-
sept ans et demi, ne'gociant, demeurant à Lyon , 
rue Trois-Carreaux. 

5°. Rouzières ( H i p p o l y t e ) , déjà entendu. 

Bovet ( A n t o i n e ) , âgé de cinquante-six ans, 

propriétaire, demeurant à Cailloux sur-Fontaine. 

Pendant la déposition du sieur Rouzières, ce 
témoin ayant déclaré qu'un des fils de l'accusé 
Caussidière portait un ruban vert et blanc, l'ac-
cusé se lève et s'écrie que le témoin ne dit pas la 
vérité , que le ruban dont il s'agit était noir et 
bleu , avec un liséré rouge. 

Sur interpellation de M . le Prés ident , l'accusé 
déclare qu'il ne sait ce que signifiait cette déco-
ration. 

Après chaque dépos i t ion , M . le Président de-
mande au témoin si c'est de l'accusé Caussidière 
( J e a n ) , ici présent, qu'il a entendu parler. 

Il demande également à l'accusés'il veut répon-
dre à ce qui vient d'être dit contre lui. 

L'accusé refuse de répondre. 

Le débat s'établit sur les faits particuliers à l'ac-
cusé Jobely. 

Cet accusé déclare, qu'amené par la force , il ne 
peut que protester contre l'arrêt de la Cour; qu'il 
a pour avocat M c Br iquet , et pour conseil le sieur 
Legendre , ancien député. Il refuse de prendre 
part aux débats, tant que son défenseur et ses co -
accusés ne seront pas présens. 

M . le Président expose que M e Briquet a été 



averti de se rendre à l'audience pour assister l 'ac-
cusé dans sa défense. 

L'accusé déclare qu'il n'entend pas se faire assis-
ter de son avocat, sans avoir aussi son conseil. 

Il est procédé à l'audition des témoins assignés, 
à la requête du procureur-général, pour déposer 
des faits relatifs à l'accusé Jobely. 

Ces témoins sont entendus dans la forme pre-
scrite par la l o i , et dans l'ordre suivant : 

i°. Marmonier ( Jean-Jacques ) , âgé de v ingt -
huit ans, demeurant à Yénissieux (Isère). 

a". Hanriot (Barthélémy), déjà entendu. 
3°. Femme Hanriot (Louise M i l l e r o n ) , déjà 

entendue. 
4°. Poncet (Mar ie -Loui se ) , âgée de quarante et 

un ans, blanchisseuse, demeurant à la Guillo-
tière, rue du Repos, n° 2. 

Pendant le cours de ces dépositions, l'accusé Jo-
bely déclare que, sans entendre prendre part aux 
débats, il ne peut s'empêcher de faire remarquer 
à la Cour que le témoin Marmonier a fait ses pre-
mières déclarations sous l'influence des menaces 
dont les prévenus d'avril ont été l'objet. 

Après chaque déposition, M. le Président inter-
pelle le témoin de déclarer si c'est de l'accusé 
Jobe ly , ici présent, qu'il a entendu parler. 11 de-
mande à l'accusé s'il veut répondre à ce qui vient 
d'être dit contre lui. 

L'accusé garde le silence. 
Le témoin Jolivet, également assigné à la requête 

du procureur-général, n'étant pas à Paris, et le 



témoin Zimmermann n'ayant pu être retrouvé, il 
est immédiatement procédé à l'audition de deux 
témoins assignés, sur la demande de l'accusé Jobe-
ly , à la même requête. 

Le premier de ces témoins , le sieur Sivoux, 
n'étant pas présent , le sieur Primat est seul en-
tendu. 

Il dépose dans la forme prescrite par la lo i , et 
déclare s'appeler 

Primat (Donat) , âgé de soixante ans, propriétaire, 
demeurant à la Guillotière, Grande-Rue, n° 86. 

M. le Président interpelle le témoin de déclarer 
si c'est de l'accusé Jobely, ici présent, qu'il a en-
tendu parler. Il demande à l'accusé s'il a des ques-
tions à adresser au témoin. 

L'accusé garde le silence. 

Le débat s'établit sur les faits relatifs à l'accusé 
Despinas. 

M. le Président fait observer que Mc Vernay-
Girardet, n o m m é d'office pour la défense de cet 
accusé, est présent au barreau. 

L'accusé Despinas déclare que les défenseurs par 
lui choisis sont les sieurs Garnier-Pagès et Ray-
naud. 

M. le Président annonce que rien ne s oppose a 
ce que M° Garnier-Pagès, qui est avocat, prenne 
sa défense. 

L'accusé répond qu'il veut être assisté à la fois 
des deux défenseurs dont il a fait choix , et que 
jusque-là il n'acceptera pas les débats. 
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Il est prpcédé à l'audition des témoins assignés, 
à la requête du procui'eur-général, pour déposer 
des faits relatifs à l'accuse Despinas. 

Ces témoins sont entendus dans la forme pres-
crite par la l o i , et dans l'ordre suivant : 

1". Marmonier (Jean-Jacques) , déjà entendu. 
2°. Hanriot (Barthé lémy) , déjà entendu. 
3°. F e m m e Hanriot ( L o u i s e M i l l e r o n ) , déjà 

entendue. 
4°. Prat (Pierre-Augustin ) , âgé de quarante ans, 

commissaire central de po l ice , demeurant à 
L y o n , place de l'Hôtel-de-Ville. 

5°. Potard (François Marie ) , déjà entendu. 
6°. Perrossier (Louis-Pierre-Joseph ) , déjà en-

tendu. 
y". Bourdon (Charles ) , âgé de trente-deux ans, 

sergent de grenadiers au 21e de ligne, en garni-
son à Grenoble. 

Après chaque déposit ion, M. le Président in-
terpelle le témoin de déclarer si c'est de l'accusé 
Despinas , ici présent , qu'il a voulu parler. Il 
demande à l'accusé s'il veut répondre à ce qui 
vient d'être dit contre lui. 

L'accusé garde le silence. 
M. le Président fait représenter à l'accusé les 

pièces à convict ion déposées sur le bureau. 

L'accusé Despinas reconnaît les cartouches et 
la poire à poudre saisies sur lu i ; il ne recon-
naît ni les balles ni la clef qui se trouvaient sous 
le m ê m e scellé. 

Le témoin Jol ivet , également assigné à la re -



quête du procureur-général, n'ayant pu se rendre 
à Paris, et le témoin Regnault se trouvant mo-
mentanément absent, le procureur-général expose 
que, sur la demande de l'accusé, il avait donné 
l'ordre de faire assigner la femme Couilloud, bou-
langère, à la Guiïlotière. Cette femme a fait par-
venir un certificat de médecin constatant qu'elle 
n'a pu se rendre à Paris. 

M. le Président engage de nouveau l'accusé 
Despinas à s'expliquer sur les charges qui viennent 
d'être produites contre lui. 

L'accusé garde le silence. 
Divers témoins , précédemment entendus, sont 

autorisés, par M. le Président, à retourner à leur 
domici le , avec le consentement tant du procureur-
général que des accusés au sujet desquels ils ont 
été entendus. 

L'heure étant avancée, M. le Président continue 
l'audience au plus prochain jour. 

Signé P A S Q U I E R , président. 

E . C A U C H Y , greffier en chef. 
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COUR DES PAIRS. 

TRO CES-VERBAL 

N° 94. 
Audience publique du mardi 3o juin i835, 

Présidée par M. le Baron PASQUIER. 

LE mardi 3o juin Î835 , à midi, la Cour reprend 
son audience publ ique , qui était restée suspendue 
depuis le 23 de ce moi s , par suite d'une indispo-
sition de M. le Président. 

Les quarante-six accusés dont les noms suivent 
sont présens à la barre : 

Girard (Antoine), 
Poulard, 
Carrier, 
Morel, 
Arnaud, 
Caussidière ( Jean ), 
Laporte, 
Lange, 
Villiard, 
Bille (Pierre), 
Boyet, 
Chatagnier, 
Julien, 
Mercier, 
Gayet, 
Marigné, 
Corréa, 
Didier, 
Roux, 

Pradel, 
Bérard, 
Rockzinsky, 
Ratignié, 
Butet, 
Charmy, 
Charles, 
Mazoyer, 
Chéry, 
Cachot, 
Thion, 
Bertholat, 
Blanc, 
Despinas, 
Marcadier, 
Margot, 
Dibier, 
Huguet, 
Guichard, 



Girod, 
Girard (Jules-Auguste), 

Desvoys, 
Cbagny, 
Adam, 
Nicot. 

Lafond, 
Raggio, 

L'accusé Mollard-Lefèvre, se trouvant à l'infir-
merie pour cause d'indisposition, n'a pas été amené 
à l'audience. 

L'accusé Genets, qui a assisté aux précédentes 
audiences de la Gour, a été conduit, sur sa demande 
dans une maison de santé, en vertu des ordres 
donnés par M. le Président. 

Il résulte, enfin, d'un procès-verbal dressé par l'un 
des huissiers de la Gour, que l'accusé Benoît-Catin, 
qui était présent à la dernière audience, s'est violem-
ment refusé à comparaître aujourd'hui à la barre. 

Il est procédé à l'appel nominal des membres 
de la Cour. 

Leur nombre qui, à la dernière séance, était de 
139, se trouve réduit à 138, par l'absence de M. le 
duc de Crillon, retenu par maladie. 

Le débat s'établit sur les faits particuliers à l'ac-
cusé Adam. 

Sur la première interpellation qui lui est adressée 
par M. le Président, cet accusé déclare qu'il a pro-
testé contre l'arrêt rendu par la Cour le 5 ma i , et 
qu'il ne répondra rien jusqu'à ce que ses co-accusés 
et ses défenseurs soient présens. 

M. le Président fait observer à l'accusé que 
Mc Raud, qu'il a demandé pour avocat, est présent 
au barreau, et que la Cour est prête à entendre 
toutes les explications qu'il pourrait avoir à four-
nir pour sa défense. 



L'accusé d o n n e , pour principal mot i f de son 
adhésion à la protestation des accusés , le refus 
qu'aurait fait le procureur-général d'assigner un 
de ses témoins à décharge. 

Le procureur-général expose que deux témoins 
seulement, les sieurs Essert et Durand, ont été de-
mandés par l'accusé Adam, et que tous deux ont 
été assignés et sont prêts à être entendus. 

L'accusé reconnaît que sa plainte était fondée 
sur une erreur; mais il ajoute qu'ayant protesté, 
il persiste dans la parole qu'il a donnée de ne pas 
prendre part aux débats. 

M. le Président lui fait remarquer que la protes-
tation dont il parle ne saurait avoir aucune force 
ni devant la raison, ni devant la loi ; que personne 
n'a pu exercer le droit de lier les accusés par une 
promesse que lconque contre leur devoir et contre 
leur intérêt, qui est de comparaître devant la jus-
tice, et d'atténuer autant qu'il est en leur pouvoir 
les charges produites contre eux. 

L'accusé remercie M. le Président de l'avertisse-
ment qui vient de lui être d o n n é , tout en décla-
rant qu'il s'en tient à sa détermination de ne rien 
répondre. 

M0 Baud expose que ce refus de l'accusé ne lui 
permet pas de prendre , en son n o m , une part ac-
tive aux débats. 

M. le Président répond que la Cour n'a nul le-
ment la prétention d'imposer à l'avocat le devoir 
de la défense contre le gré de l'accusé; mais elle 
désire que M» Baud continue d'assister à l'audience, 
afin que gardant dans sa mémoire les circonstances 



du débat, il se trouve en mesure de venir en aide 
à l'accusé si celui-ci, mieux inspiré, vient à com-
prendre plus tard que la défense est dans son in té -
rêt comme dans son devoir. M. le Président a la 
confiance que ce bon office sera toujours rendu 
aux accusés par les membres du barreau, avec plai-
sir et conscience. 

Il est immédiatement procédé à l'audition des 
témoins assignés , à la requête du procureur-géné-
ral, pour déposer des faits relatifs à l'accusé 
Adam. 

Ces témoins sont entendus dans la forme pre -
scrite par la loi et dans l'ordre suivant : 

i°. Cbalamel (Jean-Claude), âgé de quarante-cinq 
ans, propriétaire et maire de la commune de 
Brindas, y demeurant. 

2". Jacquet (Claude), âgé de quarante-cinq ans , ca-
pitaine de la garde nationale, demeurant à Mes-
simy. 

3°. Chatard (Jean-François), âgé de cinquante-deux 
ans , propriétaire et maire de la commune de 
Messimy, y demeurant. 

4°. Fayetton (Jean-Claude), âgé de trente-six a n s , 
propriétaire et maire de la commune de Sou-
cieux-en-Jarrest , y demeurant. 

Après chaque déposit ion, M. le Président inter-
pelle le témoin de déclarer si c'est bien de l'accusé 
Adam, ici présent, qu'il a entendu parler; il d e -
mande à l'accusé s'il veut répondre à ce qui vient 
d'être dit contre lui. 

L'accusé garde le silence. 



Un reçu d'armes, s igné de l'accusé Adam, lui est 
représenté ; il refuse de s'expliquer à ce sujet. 

Les deux témoins assignés, sur la demande de 
l'accusé, à la requête du procureur-généra l , sont 
ensuite entendus dans la forme prescrite par la loi , 
et dans l'ordre suivant : 

i°. Essert ( J e a n ) , âgé de trente-quatre ans , mar -

chand fabricant, demeurant à Lyon, clos Casaty, 

m o n t é e du Perron. 

2°. Durand (Claude), âgé de quarante ans, épicier, 

demeurant à la Croix-Rousse , rue du Pavi l lon, 

n° 2. 

Après chaque dépos i t ion , M. le Président d e -
mande à l'accusé s'il a des quest ions à adresser au 
témoin. 

L'accusé refuse de s'expliquer. 
L'audition des t émoins relatifs à l'accusé Adam 

se trouvant terminée , cet accusé demande à se re-
tirer de l 'audience pour cause d'indisposition. 

M. le P r é s i d e n t , faisant droit à sa demande , 
fait retirer immédiatement l'accusé. 

Le débat s'établit sur les faits particuliers à l'ac-

cusé Huguet. 
Cet accusé, interpellé par M. le Président, expose 

qu'il a demandé pour conseil le sieur Carnot , et 
pour avocat Mc P locque ; il ajoute q u ' a y a n t protesté 
contre l'arrct de la Cour, du 5 mai dernier, il de-
mande à être reconduit en prison. 

M. le Président rappelle à l'accusé l'avertisse-
m e n t qu'il a d o n n é tout à l 'heure à son co-accuse 
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Adam. Il lui fait observer que M° Plocque, son avo-
cat , a été averti de se rendre à l 'audience, et que 
l'autre partie de sa demande n'étant fondée sur 
aucune l o i , sur aucun principe de droit , il ne 
peut y être donné aucune suite. 

L'accusé déclare qu'il veut aussi le sieur Carnot 
pour défenseur. 

M. le Président répond que la volonté d'un ac-
cusé doit céder quand la loi parle. 

Parmi les témoins assignés à la requête du pro-
cureur-général, un seul, le sieur Rion (Jean), déjà 
entendu, se trouve présent. 

Ce témoin dépose des faits qui sont à sa connais-
sance, en ce qui concerne l'accusé Huguet. 

M. le procureur-général expose que le témoin 
Pourtal , qu'il se proposait de faire entendre, n'a 
pu être t rouvé , et que la dame Mathan, égale-
ment ass ignée, est momentanément absente de la 
chambre des témoins. 

Trois témoins assignés, sur la demande de l'accusé 
H u g u e t , à la requête du procureur-général, sont 
entendus dans la forme prescrite par la loi , et dans 
l'ordre suivant : 

i°. Coste (François), âgé de quarante-deux ans , 

logeur , imprimeur, demeurant à L y o n , cours 

Bourbon , n° 21. 

i". Châlon ( Joseph-Amont), âgé d e trente-un ans, 

l imonadier, demeurant à L y o n , cours Bour-

bon. 

3°. Coste (Annette), âgée de seize ans, tailleuse, de-

meurant à L y o n , cours Bourbon, n° 21. 
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Après chaque déposit ion, M. le Président inter-
pelle le témoin de déclarer si c'est de l'accusé H u -
guet, ici présent, qu'il a entendu parler; il de-
mande à l'accusé s'il veut répondre à ce qui vient 
d'être dit contre lui. 

L'accusé garde le silence. 
Le procureur-général donne lecture à la Cour 

de la déposition écrite du témoin Pourtal , et ré-
sume ensuite les charges qui s'élèvent contre l'ac-
cusé Huguet. 

Cet accusé, interpellé de s'expliquer sur les faits 
résultant "du débat , répond qu'il n'a rien à dire 
tant que ses défenseurs ne seront pas présens. 

La femme Mathan s'étant présentée en vertu de 
l'assignation qui lui a été donnée, le procureur-
général requiert qu'elle soit entendue. 

Ce témoin dépose dans la forme voulue par la 
lo i , et déclare s'appeler 

Femme Mathan ( n é e Catherine Busset ) , âgée de 
quarante-six ans, couturière, demeurant aux 
Rrotteaux, rue de Condé , n° 18. 

L'accusé Huguet est représenté au témoin, qui le 
reconnaît pour être celui dont elle a parlé dans sa 
déposition. 

Le témoin expose , sur interpellation du pro-
cureur-général, que le sieur Pourtal a quitté Lyon 
à la suite des menaces dont il avait été l'objet a 
l'occasion de son témoignage. 

M. le Président donne l'ordre de faire introduire 
à la barre l'accusé Reverchon (Marc-Ëtienhe), qui a 
été extrait ce matin de la m u l s d n de jUàtice dàrisla-



quelle il avait été réintégré après l'audience du 9 
mai dernier. 

Cet ordre exécuté, M. le Président interpelle 
l'accusé Reverchon (Marc-Etienne) , de déclarer 
s'il a pris part à l'insurrection du mois d'avril 1834-

L'accusé demande, avant tout , qu'il soit donné 
lecture à la Cour de l'interrogatoire qu'il a subi, à 
Lyon, le 8 janvier dernier, après s'être volontaire-
ment constitué prisonnier. 

M. le Président fait donner lecture cle cet inter-
rogatoire. 

Cette lecture terminée, l'accusé Reverchon dé-
clare que , sans entendre s'engager en rien dans les 
débatsetsans reconnaître la juridiction de laCour, 
contre laquelle il proteste, il ne croit pas pouvoir 
garderie silence. Lorsque après neuf mois d'absence, 
il a volontairement remis sa personne aux mains 
de la just ice, il avait mûrement réfléchi aux con-
séquences d'une démarche aussi hardie que con-
sciencieuse; il s'était résigné à toutes les privations 
et à toutes les souffrances : son but n'était pas de 
détourner le glaive qui menace ses jours, mais il 
est venu, avec la franchise d'un soldat républicain 
présenter sa poitrine à l'ennemi qui l'a vaincu. Ce 
n'est pas devant la Cour des Pairs que l'accusé et 
ses amis croient pouvoir obtenir justice ; hom-
mes politiques, c'est devant le jury qu'ils devraient 
comparaître, et l'accusé ne voit dans ce procès 
que l'emploi de la force brutale contre la raison et 
le bon droit. 

L'accusé expose ensuite diverses considérations 
pour justifier la demande de conseils étrangers au 



barreau; il vient ici tenter un dernier effort en f a -
veur de la libre défense, en suppliant la Cour de 
revenir sur son arrêt du 5 mai dernier. Il se plaint 
de ce que la loi , sur laquelle cet arrêt s'est fondé, 
aurait été el le-même violée par la Cour dans toute 
la suite du procès. Cette violat ion, il la trouve et 
dans le retard apporté à la translation des accusés 
dans la maison de justice près la Cour; et dans la 
présence, comme juges , des membres de la Cour 
qui ont pris part à l'accusation; et dans l'igno-
rance où la plupart des accusés ont été tenus jus-
qu'à ce jour- des charges résultant des débats; et 
dans cet ordre arbitraire, suivant lequel ils sont 
appelés à l'audience, au lieu de commencer comme 
le veut la loi par les principaux accusés; il la trouve 
enfin dans les violences employées , à l'audience 
m ê m e , envers les accusés , qui devraient compa-
raître libres devant leurs juges. 

Après ces développemens , l'accusé prend les 
conclusions suivantes : 

CONCLUSIONS POUR L'ACCUSÉ REVERCHON. 

« P L A I S E A L A C O U R : 

« Vu l'article ag5 du Code d'instruction crimi-
nelle ; 

« Attendu qu'il est évident, par cet article, que 
le législateur, en entourant l'accusé de parens ou 
d'amis, dont la voix consciencieuse, puissante et 
affect ionnée, peut produire le plus d'impression 
sur ses juges, a voulu lui assurer tous les moyens de 
faire triompher son innocence et connaître la vérité; 



« Attendu que le principe de libre défense est un 
principe de justice, d'équité, de l iberté, d'ordre 
public et d 'humanité , qui doit toujours être large 
et respecté , et qui ne doit jamais être circonscrit ; 

« Attendu que si le Président a le droit d'ac-
corder un conseil non avocat , à tout accusé traduit 
devant le tribunal qu'il prés ide , on ne saurait 
le refuser à l'accusé placé sous le poids d'une accu-
sation capitale sans commettre une monstrueuse 
iniquité ; 

« Attendu que l'accusé Reverchon (Marc-Étien-
ne) explique que son conseil de défense se compose 
de MM. Béranger, poète national, et Garnier-Pagès, 
député ; qu'il déclare que sa défense serait incom-
plète et qu'il ne pourrait la présenter en l'absence 
de l'un d'eux; que dans ce cas , il persisterait à 
renoncer à toute défense ; 

« Attendu que , dans l'espèce, ayant à juger un 
grand nombre d'accusés, dans une affaire connexe 
où il s'agit, selon l'accusation, de complot politique 
contre la sûreté de l'État, emportant la peine de 
m o r t , il est impossible de ne pas accorder la libre 
défense aux accusés, non dans le mot , mais dans 
la chose ; 

« Attendu enfin qu'il est de principe en France 
que nul ne peut être condamné sans défense; 

« Infirmant son arrêt du 5 mai dernier, 

« Ordonner 

« Que MM. Réranger et Garnier-Pagès, seront 

tous deux admis, en qualité de citoyens, à assister 

l'accusé Reverchon (Marc-Étienne), dans sa dé-

fense devant la Cour; 



« Et subsidiairement, dans le cas où, contre toute 
attentera Cour confirmerait son arrêt monstrueux 
du 5 mai; 

« Vu l'art. 31 o du Code d'instruction criminelle ; 
« Attendu que l'accusé Reverchon (Marc-Étienne), 

par suite du refus de la Cour de lui accorder les con-
seils de son choix et investis de sa confiance pour 
l'assister dans sa défense, déclare persister dans les 
termes de sa protestation du 7 mai, et vouloir s'y 
maintenir en se refusant formellement à assister 
plus long-temps aux débats; que même il déclare 
vouloir user de son droit en appuyant son refus 
par tous les moyens en son pouvoir ; 

« Attendu que la loi, dans toutes ses dispositions, 
garantit la liberté individuelle à tout citoyen, même 
à l'accusé en présence de ses juges; 

« Attendu qu'après avoir violé l'article 378 
du Code de procédure civile, les articles 243, 
257, 3 io , 327, 334, etc. etc., du Code d'instruc-
tion criminelle, il est impossible de ne pas s'ar-
rêter enfin , et adopter une marche conforme aux 
règles de la justice et aux principes de la morale, 
de l'équité et de l'humanité; 

« Ordonner 
« Que l'accusé Reverchon ( Marc-Étienne ) sera, 

selon son désir formellement exprimé, reconduit 
immédiatement en la maison de justice du Luxem-
bourg, et qu'il sera eu son absence, et pendant 
toute leur durée, passé outre aux débats : sinon 
il serait constant et reconnu que force reste à la 
force et non à la loi. » 

Signé « R E V E R C H O N (Marc). » 



M. le Président expose qu'il est impossible de 
mieux prouver la volonté d'accorder aux accusés 
une libre défense que la Cour ne l'a fait en écoutant, 
avec une patience si longanime tout ce qui vient 
d'être dit sur ses arrêts, sur sa compétence , sur sa 
jus t ice , sur ses droits; en supportant qu'un accusé 
ose proclamer, en présence de ses juges , qu'il a 
commis l'attentat pour lequel il est traduit devant 
eux , dans l'intention d'établir la république ; enfin 
en entendant cet accusé jusqu'au bout et sans l'in-
terrompre, alors qu'il ne craint pas de méconnaître, 
à la face du premier tribunal du Royaume, la consti-
tution jurée par tous. Partout ailleurs où de telles 
paroles auraient été prononcées pub l iquement , 
elles seraient considérées comme un défit , et elles 
donneraient lieu à des poursuites. Cependant, pat-
respect pour la libre défense, la Cour , on vient de 
le voir, a écouté l'accusé avec une patience qui , on 
pourrait le dire, a été jusqu'à la résignation; elle 
l'entendra encore dans la suite de ses explications. 
Mais avant d'aller plus lo in, et sans établir avec lui, 
sur les paradoxes qu'il a avancés, une controverse 
qui ne serait ni dans la dignité de la Cour ni dans la 
s i e n n e , le Président croit devoir lui adresser quel -
ques conseils dictés par le sentiment paternel dont 
la Cour est animée envers tous ceux qui comparais-
sent devant elle. L'accusé se trompe; il se croit des 
droits qu'il n'a pas. Tout ce que la Cour a fait est 
légal ; elle a accordé aux accusés la défense la plus 
large, dans les limites de leurs droits : tout ce que 
les accusés ont demandé de p lus , la Cour pouvait 
l'accorder ou le refuser. Ainsi des amis politiques 
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ou privés ne sont pas des défenseurs qu'un tribunal 
soit obligé d'agréer. La loi veut au contraire, c'est 
sa prescription fondamentale , que les défenseurs 
soient pris parmi les avocats; et la Cour a un tel 
désir d'accorder, en se conformant à la loi , toute 
latitude à la défense, qu'elle n'a pas seulement 
admis à plaider devant elle les avocats de P;:ris 
ou de Lyon; elle a permis aux accusés d'être as-
sistés d'avocats pris dons tous les barreaux de 
France. Et n'a-t-on pas vu dernièrement que, parmi 
les défenseurs choisis par les accusés et qui ont eu 
à s'expliquer devant la Cour au sujet d'une lettre 
offensante, la moitié au moins se composait d'a-
vocats? Ainsi, dans les limites même de la lo i , les 
accusés ne manquaient pas d'hommes qui parta-
geassent leurs sympathies et qui pussent les dé-
fendre suivant leur désir et dans le sens de leurs 
opinions. Il est donc, avéré maintenant que le pré-
texte même mis en avant par quelques accusés, 
que leur défense ne pouvait être convenablement 
présentée par des hommes étrangers à ce qu'ils 
appellent leur foi polit ique, est tout à fait dénué de 
fondement. Quant aux violences dont l'accusé se 
plaint, la France tout entière assiste à ces débats, 
et elle rendra témoignage au contraire de la pro-
digieuse indulgence dont la Cour fait preuve tous 
les jours. Est-ce que par hasard les accusés auraient 
penséqu'ilpouvait dépendre delavolontéd'hommes 

. sur lesquels pèse le soupçon d'un crime quelcon-
que , d'échapper à la justice par cela seul qu'ils 
refuseraient de se présenter devant elle? Cette 
croyance ne serait pas seulement contraire à la loi, 
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elle le serait ail sens commun. N o n , il n'en sau-
rait être ainsi, et quels que soient les excès auxquels 
les accusés puissent se porter, ils ne feront pas 
reculer la justice de France. Cette justice pronon-
cera sur leur sort; elle le veut faire avec lumières, 
elle souhaite le pouvoir faire avec indulgence : 
elle veut donc être éclairée par une défense libre, 
mais qui soit du moins respectueuse. 

L'accusé Reverchon (Marc-Étienne) insiste sur 
les conclusions qu'il a présentées , et demande 
que la Cour en délibère. 

M. le Président observe que l'accusé n'a pas be-
soin d'un arrêt de la Cour pour être autorisé à 
faire présenter sa défense par tel avocat qu'il voudra 
désigner ici. Il a précédemment indiqué , comme 
défenseurs de son choix , Me Jules Favre et Mc Gar-
nier-Pagès : le premier se trouve présent à l'au-
dience, et il a déjà prouvé, dans cette affaire, que ni 
le zèle ni le talent ne lui manquaient pour venir 
en aide aux accusés; l'autre peut être appelé dès 
que l'accusé le voudra , puisque sa qualité d'avo-
cat lui ouvre la porte de cette enceinte. Quant au 
surplus des conclusions dont il s'agit, la Cour a 
déjà statué sur les chefs de demande qui s'y trou-
vent contenus , et d ne saurait être au pouvoir 
de chaque accusé de l'obliger à revenir sur ses dé-
c is ions ou à les renouveler sans cesse. 

En conséquence , et sans s'arrêter aux conclu-
s ions déposées par l'accusé Reverchon (Marc-
Ét ienne) , la Cour ordonne qu'il sera passé outre, 
aux débats. 

L'accusé expose que les deux avocats que vient 
de nommer M. le Président sont dignes de toute 



sa confiance; mais qu'en l'absence du sieur Béran-
g e r , ils ne pourraient présenter à la Cour qu'une 
défense incomplète et morcelée; l'accusé ajoute 
qu'à son avis la Cour n'a pas encore statué sur la 
question de savoir si les accusés qui refusent de 
reparaître à l'audience peuvent y être ramenés par 
la force. 

M. le Président rappelle qu'il est autorisé, par 
l'arrêt du g mai dernier , à faire ramener les ac-
cusés à l 'audience, ensemble ou séparément, tant 
pour être présens à l'audition des témoins à charge 
et à décharge que pour être entendus dans leurs 
moyens de défense; c'est cette disposition de l'ar-
rêt qui s'exécute littéralement depuis plusieurs 
séances , et qui continuera de s'exécuter, malgré 
la résistance que les accusés tenteraient d'y appor-
ter. Il n'est pas une cour de justice qui ne puisse 
faire comparaître à sa barre l'accusé qu'elle doit 
juger , et la Cour des Pairs ne sera pas la première 
à donner le funeste exemple de l'abandon d'un tel 
droit. Quant aux moyens employés pour que force 
reste à la lo i , les accusés devraient savoir gré à la 
Cour d'une douceur , d'une mansuétude qui jamais 
n'avaient été poussées si loin. M. le Président en-
gage donc l'accusé Reverchon à passer à l'exposé 
de ses moyens de défense. 

L'accusé commence alors la lecture d'un dis-
cours, ainsi conçu : 

« M E S S I E U R S , 

« Je ne suis ni écrivain ni orateur, c'est assez 
vous dire que je compte sur ma position seule 



pour commander votre attention , et mériter l'in-
dulgence du public. 

« Mais si la fortune m'a refusé les moyens de 
parvenir à l'expression de ma pensée , la nature 
m'a doué de quelques facultés, et je crois posséder 
autant que personne celle de sentir ; toutefois j'es-
père me faire comprendre. 

« Ce que je vais dire, Messieurs, je l'ai écrit;c'est 
vous dire que je l'ai réfléchi. Q u e l q U e soit mon 
langage, quoique médité dans vos cachots meur-
triers, la haine n'entra jamais dans mon àme; il 
est des ennemis que l'on dédaigne, il en est d'au-
tres que l'on plaint, il en est aussi que l'on mé-
prise; quant à m o i , je n'en hais aucun. 

« C'est mû par le sentiment d'une profonde in-
dignation que j'ai tracé ces l ignes, et que je prends 
la parole , non pour me défendre, vous n'êtes pas 
mes juges; nous sommes vos ennemis , les e n n e -
mis du pouvoir que vous servez et encensez , de 
votre Roi dit Citoyen, du pouvoir de fait qui 
existe1: nous ne le cachons p a s , Messieurs; mais 
en même temps, nous sommes partisans et soldats 
d'un autre pouvoir , d'un pouvoir de droit , d'un 
pouvoir naturel, du seul pouvoir légit ime, de ce 
pouvoir qui a la raison et l'avenir pour lui : celui 
de la souveraineté des peuples » 

En ce moment , M. le Président interrompt l'ac-
cusé, en lui faisant observer qu'il profite mal des 
avis qui lui ont été donnés tout à l'heure. Les der-
nières paroles qu'il a proférées sont des paroles 
coupables , et qui pourraient aggraver encore sa 
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position. M. le Président l'engage donc à songer 
au resDect qu'il doit au Ro i , au Gouvernement, et 
à s'abstenir d'expressions qui ne peuvent être to-
lérées nulle part, et dans cette enceinte moins que 
partout ailleurs. 

L'accusé continue en ces termes : 

« Depuis quand , Messieurs, un ennemi a-t-il le 
droit de juger son adversaire ? il peut le combattre, 
le vaincre , mais là se termine son droit : il ne peut 
le juger 

«Eh bien! républicain, je suis votre ennemi et je 
ne reconnais qu'à mes pairs, aux simples citoyens 
comme moi , le droit de me demander compte de 
ma conduite politique : tout autre est mon ennemi, 
il ne peut me juger. 

« A quelque rang qu'il appartienne, sous quel-
que dénomination qu'il se présente, je ne puis 
que le combattre, soit par les armes, soit par l'in-
telligence. 

« C'est ainsi, Messieurs, que vaincu par l'épée 
je ne suis venu dans cette arène que pour utiliser 
mes dernières forces et contribuer encore à la 
chute de l'ennemi commun, la monarchie. 

« En me constituant prisonnier, le i c r janvier, je 
ne me suis donc dissimulé ni les peines ni les dan-
gers qui m'attendaient; je suis venu les braver en-
core; je savais que j'exposais de nouveau ma vie. 
Croit-on qu'elle me soit plus chère aujourd'hui 
qu'alors ? Il est un homme au parquet qui, par ma 
ruine, a su , s'il en était besoin, me préparer à ce 
dernier sacrifice. » 



Ici l'accusé expose les motifs qui l'avaient dé-
terminé à réclamer l'assistance d'un conse i l , 11011 
pour se défendre , mais pour exprimer ses v œ u x 
et déve lopper sa pensée. « Il fa l la i t , dit- i l , qu'il y 
eût sympathie de pr inc ipes , communauté de sen-
t imens entre le conseil et l'accusé. Mais je c o m -
prends , a j o u t e - t - i l , pourquoi vous n'avez pas 
vou lu qu'il en fût ainsi ; c'est le revers de la m é -
daille que vous avez craint. Il est des vérités que 
vous ne pouviez entendre ; on peut b ien avoir le 
courage de commettre une monstrueuse iniquité , 
mais o n n'a pas toujours celui d'en accepter toutes 
les conséquences . 

« Il est des h o m m e s parmi vous auxquels je 
pourrais dire : frères et b o n s cous ins , o ù sont vos 
s ermens? Hélas o ù sont ceux de tant d'autres? 
Mais qui de vous ou de moi y est resté fidèle? Qui 
les a violés?. . .» 

L'accusé expose ensuite que m ê m e en l'absence 
des consei ls de son choix , il avait encore e s -
péré pouvoir accepter les débats et dire au pays 
ce qu'il a fait et ce qu'il voulait faire. « M a i s , 
observe - t - i l , j'ai été b ientôt et cruel lement d é -
trompé l o r s q u e , foulant aux pieds tous les prin-
c ipes , méconnaissant tous les droits, violant toutes 
les l o i s , méprisant le droit des g e n s , vous avez in-
terdit m ê m e la parole aux accusés. » 

Après avoir déclaré qu'il n'entend pas rendre 

compte de ses actes à une cour de justice qu'il 

qualifie de chambre étoilée; que c'est devant la 

France et l'Europe qu'il va s 'expl iquer, l 'accusé 
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revient sur le principe de la l ibre défense qu'il a 

déjà invoqué. 

« Avez-vous , d i t - i l , oubl ié les disposit ions de 
l'article 87 du Code péna l , dont l'accusateur royal 
demande l'application contre le moins coupable 
d'entre nous? Faut-il vous rappeler que cet article 
se termine par ces mots sans appel : Sera puni de la 
peine de mort? Et on ose nous refuser une libre 
défense dans une cause où nos tètes sont en jeu! Et 
nous s o m m e s cent-v ingt que la main d u bourreau 
attend sur la place de Grève L . 

« Et vous appelez cela de la just ice? Dites donc 
cle l ' infamie . . . . 

« Messieurs , ajoute l 'accusé , si j'avais besoin de 
nouvel les forces pour supporter jusqu'à la fin cette 
l ongue carrière d'adversité qui se déroule si p é n i -
b lement devant m o i , j e les trouverais dans le lan-
gage d'un enfant de d o u z e a n s , d'un fils adoré 
disant à sa m è r e , en confondant leurs larmes: 
« Ce tyran de Phi l ippe et ses valets, ils veulent 
« tuer mon père ; ne pouvant le vaincre par les 
« tor tures , ils l'assassineront ; mais , sois tran-
« quil le , maman , il mourra avec honneur comme 

« il a v é c u , et je saurai le venger un jour » Ce 
fils u n i q u e m'écrivait naguère lui-même : « Adieu, 
« cher p a p a , te reverrai-je?... . C o u r a g e , persé-
« vérance ; ton fils n'en manquera pas ; l'avenir 
« est à nous . » 

« E n t e n d e z - v o u s , nobles Pairs, ces expressions 
prophét iques d'un enfant ? Eh bien ! j'y crois, moi . 
O u i , l'a venir est à nous ! La France indignée saura 



bien , aux souvenirs de 89 et de i83o , se lever en-
core une fois comme un seul homme et chasser à 
jamais le dernier de ses rois. » 

L'accusé entre ici clans le détail de ses actes 
pendant la journée du 10 avril 1834. Il expose en-
suite que , si la défense eût été l ibre, il se serait 
é tendu, non seulement sur ce qu'il a fait, mais 
sur ce qu'il voulait faire. 

«Mais il est, dit- i l , des vérités que vos oreil-
les ne peuvent entendre; vos yeux n'auraient pu 
supporter la vue d'un semblable tableau; vous 11e 
tenez de la justice que le glaive; dans vos mains 
c'est un poignard, fr appez ! voilà ma poitrine. 

« Si nos têtes tombent , elles tomberont avec 
orgueil et fierté, elles tomberont en répétant ce 
cri de nos consciences, ce cri qui exprime notre 
foi polit ique, nos vœux: Vive la Bépubliq ue ! » 

L'accusé termine son discours en déclarant qu'il 
s'oppose à ce que les témoins appelés pour dépo-
ser de faits à sa décharge soient entendus. 

Le procureur-général demande la parole et s'ex-
prime ainsi: 

« M E S S I E u n s L E S P A I R S , 

« Vous avez dû trouver, dans ce qui vient de se 
passer, une nouvelle preuve de notre patience. 
L'accusé vous a fait entendre des paroles qui ont 
du soulever votre indignation, et cependant nous 
les avons supportées, nous avons même voulu ne 
pas l'interrompre;mais, nous le disons hautement, 
nous serions indigne du poste honorable que nous 
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occupons auprès de v o u s , si nous avions la fa i -
blesse de laisser de tels outrages impunis ; n o u s 
manquerions à nos devoirs les plus sacrés, si nous 
pouvions garder le si lence après avoir entendu de 
telles paroles. 

<t On est v e n u parler encore de la l ibre défense, 
quest ion tant de fois discutée et éclaircie dans 
cette e n c e i n t e , et qui aujourd'hui m ê m e a provo-
qué les é loquentes paroles de M. le Président. N o n 
jamais, dans aucun p a y s , dans aucun tr ibunal , la 
longanimité des magistrats ne fut portée plus loin. 
La défense n'est pas l ibre! mais quel m o m e n t 
chois i t -on pour s'en plaindre de nouveau? Après 
ce que vous venez d 'entendre , n'est-il pas naturel 
de se demander quel usage on voulait faire de cette 
l iberté tant regrettée ! 

« Vous le savez , Mess ieurs , nous vous l'avons 
p r o u v é , et votre convict ion vient de se fortifier 
encore . On voulait prêcher devant vous la répu-
bl ique; on voulait proclamer les doctr ines subver-
sives de toute société; on voulait dire i m p u n é m e n t 
qu'il est permis d'allumer la guerre c iv i le , et de 
porter dans son pays le fer et la f lamme. 

« Eh q u o i ! c'est là le but qu'on se proposait ; et 
vous ne vous fél iciteriez pas , Messieurs , dans l'in-
térêt de votre dignité c o m m e dans l'intérêt des 
accusés e u x - m ê m e s , d'avoir apporté un salutaire 
obstacle à d'aussi coupables écarts ! 

« C'en est a s sez , c'en est trop sur cette quest ion 
de l ibre d é f e n s e , nous espérons n'avoir plus à y 
revenir. 

« Messieurs, l'accusé Reverchon vient de vous 
parler de sa foi po l i t ique , de la sainteté des ser-
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mens; ces paroles nous ont à juste titre indigné! 
Reverchon a donc oublié que dans trois circon-
stances graves, il a prêté serment à la Monarchie 
et au Roi! Il a donc oublié q u e , comme capitaine 
de là garde nationale, il a juré sur son épée de dé -
fendre la Royauté et nos institutions! Et c'est lui 
qu i , sur ce b a n c , déclare avec audace qu'il n'a 
d'autre pensée que le renversement de la Royauté 
et du Gouvernement de juillet ! 

« Reverchon parle avec amertume de la décision 
qui a , di t - i l , consommé sa ruine en le révoquant 
de ses fonctions d'huissier. 

« A-t-il donc oublié que sa révocation a été néces-
sitée par deux condamnations, dont l'une a été pro-
noncée par la cour royale , et l'autre par le jury, 
par cette justice du pays qu'il vient de proclamer 
seule digne de soumission et de respect? 

« Voilà ce que nous avions à vous dire sur les 
antécédens de l'accusé. Il y a eu de sa part impru-
dence à provoquer de semblables explications. 

« C'est pourtant cet h o m m e , que vous connais-
sez maintenant , qui vient se plaindre des mesures 
dont il a été l'objet! C'est lui qui vient faire parade 
devant vous des funestes doctrines qu'il devrait 
par pudeur renfermer en lui-même ; la publicité 
qu'il donne à ces doctrines est un délit; la loi le 
déclare ainsi, parce que cette publicité a pour ob-
jet , et pourrait avoir pour résultat de porter les 
citoyens à la désobéissance aux lois. 

« Nous n'avons que quelques mots à dire pour 
motiver les réquisitions que nous sommes obligés 
de vous soumettre. 

« La loi punit d'une peine sévère l'outrage com-
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mis envers les magistrats dans l 'exercice de leurs 

fonct ions; l'article 222 du Code pénal est aussi 

sage que nécessaire; nous n'hésitons pas à en re-

quérir l'application contre l'accusé. 

«C'est à regret que nous le faisons; car n o u s 
savons combien vous désirez amener les accusés à 
une défense c o n v e n a b l e ; mais la patience a ses l i -
mites , au -de là desquel les c o m m e n c e le devo ir 
d'une juste sévérité. » 

Le procureur-généra l cite à ce sujet les p a s -
sages suivans du discours que la Cour vient d'en-
tendre. 

« D e p u i s quand un e n n e m i a-t - i l le droit de ju-
« ger son adversaire ? Républ i ca in , je suis votre 
« ennemi . 

« On peut b ien avoir le courage d'une mons -
« trueuse in iqu i t é , mais o n n'a pas toujours celui 
« d'en accepter toutes les conséquences . 

« Violant toutes les lo i s , méprisant le droit des 
« g e n s , vous avez interdit m ê m e la pârolë aux 
« accusés. 

« N e pouvant vaincre m o n père , ils l'assassi-
« neront . 

« V o u s ne tenez de la justice que le glaive. » 

Après avoir rappelé d'autres expressions encore 
qui lui paraissent oUtrageantés p'otir la Cour, le 
procureur-général ajoute : 

«Pourr ions -nous d o n c , Messieurs , laisser de 
tels discours impunis ! Vous devez au p a y s , qu i 



vous regarde, vous devez à la just ice , dont vous 
êtes les plus nobles représentans, de ne pas per-
mettre qu'elle soit outragée sur son siège; et vous 
le devez surtout , quand vous êtes libres de ces 
pensées que l'accusé vous a si injustement suppo-
sées. Si les accusés avaient sur leurs têtes, dont ils 
parlent tant , de sérieuses inquiétudes , ils se dé-
fendraient c o n v e n a b l e m e n t , ils seraient sur leurs 
bancs dans une attitude respectueuse. 

« C'est parce qu'ils savent qu'ils ne sont pas de-
vant un jury qui ferait sévère justice, mais devant 
une Cour qui voit les choses de plus haut que la 
justice ordinaire; devant une Cour qui peut être 
indulgente, parce qu'elle est toute-puissante; c'est 
pour cela qu'ils vous parlent de leurs tètes qui ne 
tomberont pas , de leur sang qui ne coulera pas, de 
baïonnettes qui ne seront pas dirigées contre eux. 
Mais ils ne faut pas qu'ils viennent ici faire parade 
de dangers auxquels ils ne croient pas eux-mêmes; 
il ne faut pas qu'ils v iennent outrager comme 
cruelle u n e justice qui ne veut n'être que magna-
nime jusque dans ses répressions. 

« Nous avons dit , Messieurs, quelles étaient les 
expressions de l'accusé et les motifs qui nous dé-
terminaient à requérir contre lui ; nous croyons 
qu'il est impossible que justice n'en soit pas faite 
aujourd'hui, et nous déposons sur le bureau de 
la Cour le réquisitoire suivant : 



R É Q U I S I T O I R E . 

« Le Procureur-général du Roi près la Cour 
des Pairs : 

« Attendu que l'accusé Reverchon s'est rendu 
coupable à l'audience du délit d'outrage envers 
la Cour; 

« Yu l'article 222 du Code pénal; 

« Requier t , qu'il plaise à la Cour prononcer 
contre ledit accusé les peines portées par la loi. 

« F A I T à l'audience de la Cour, le 3o juin i835. 

Signé « M A R T I N (du Nord). » 

M. le Président demande à l'accusé Reverchon 
s'il a quelque chose à dire pour sa défense , au su -
jet de ce réquisitoire. 

L'accusé présente à la Cour quelques observa-
tions sur les condamnations antérieurement pro-
noncées contre lui et qui v iennent d'être rappelées 
par le procureur-général ; il annonce qu'il n'a rien 
à dire quant au réquisitoire que la Cour vient d'en-
tendre. 

M. le Président annonce à l'accusé q u e , s'il veut 
être défendu par u n avocat , il peut choisir tel 
membre du barreau qu'il lui conviendra ; à défaut 
d'avocat choisi , M. le Président lui désigne d'office, 
pour défenseur, Me Jules Favre, présent au barreau. 

L'accusé déclare q u e , sur l'incident comme sur 
le fond, il interdit à tout avocat de prendre la 
parole en son nom. 
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M. le Président annonce, en conséquence, que 
la Cour va passer dans la chambre du conseil pour 
en délibérer ; il donne l'ordre de faire sortir les ac-
cusés. 

L'audience publique reste suspendue. 

Signé P A S Q U I E R , président. 

E. CixiCHY, greffier en chef. 



AFFAIRE 

DU MOIS D'AVRIL 

1834. 

PHOCÈS-VBRBAI, 

N° 95. 
— Séance secrète du mercredi 3o juin i835, 

Présidée par M. le Baron PASQUIER. 

L E mardi 3o juin i 8 3 5 , à tro i s heures et demie de 
re levée , la Cour entre en chambre du conseil 
pour délibérer sur un réquisitoire présenté par 
l e procureur-général à l'audience publique de ce 
jour, et tendant à ce qu'il plaise à la Cour décla-
rer l'accusé Reverchon coupable d'outrage envers 
e l l e , et le condamner aux peines portées par 
la loi. 

Après une nouvel le lecture de ce réquisitoire, 
l'appel nominal est ouvert pour recueillir les voix. 

Pendant le cours de cet appel , M. le Prési-
dent fait connaître à l'assemblée qu'un réqui-
sitoire supplétif vient de lui être adressé par M. le 
procureur-général . Ce réquisitoire, dont il est 
immédiatement donné lecture à la Cour, est ainsi 
conçu : 

R É Q U I S I T O I R E S U P P L É T I F . 

« Le Procureur-général du Roi près la Cour des 
Pairs : 

« Attendu que l'accusé Reverchon s'est rendu 



coupable à l'audience du délit d'offense envers la 
personne du Roi; 

« V u l'article 8 6 , § 3 du Code pénal; 
« Requiert qu'il plaise à la Cour prononcer con-

tre ledit accusé les peines portées par la loi. 

« F AIT au parquet de la Cour, le 3o juin 1835. 

Signé « M A R T I N (du Nord . ) » 

U n Pair fait observer qu'avant de délibérer sur 
les conclusions supplétives du ministère public, il 
est un préalable que la Cour doit remplir; c'est de 
rentrer en audience publique pour que l'accusé 
soit instruit du nouveau chef de prévention dont 
il est l'objet, a raison des paroles par lui pronon-
cées à l'audience, et pour qu'il soit mis à m ê m e 
de se défendre à cet égard. 

U n autre Pair expose qu'il y aurait un m o y e n 
d'éviter, à la fois, la reprise de l'audience et la 
délibération qui devrait suivre; ce serait de j o i n -
dre l'incident au fond, ainsi que la Cour l'a déjà 
fait pour les conclusions prises, à l'audience du 
6 mai , contre l'accusé Cavaignac. L'opinant dé-
clare qu'il attend peu d'effet d'une condamnation 
correctionnelle prononcée accessoirement dans 
une affaire où il s'agit au fond d'un crime capital. 
Le titre m ê m e de cette accusation semble donner 
à ceux qui en sont l'objet une certaine latitude 
de paroles, qui ne doit pas aller sans doute jusqu'à 
excuser l'outrage, mais qui peut au moins rendre 
les juges plus difficiles à trouver un nouveau délit 
caractérisé, là où ils verront peut-être plus tard 
une sorte d'aveu du crime principal. 



Plusieux-s Pairs estiment qu'il est une mesure 
passé laquelle l'outrage ne peut rester impuni sans 
compromettre la dignité du tribunal qui le tolère. 
La Cour a cru pouvoir, au commencement de ces 
débals, ajourner la délibération à prendre au s u -
jet du premier accusé qui l'avait insultée par ses 
clameurs et par ses gestes ; elle s'est donc montrée 
paliente ; il est temps qu'elle se montre juste. 
D'ailleurs, il ne s'agit plus seulement d'un outrage 
envers la Cour : l'accusé Reverchon y a joint cette 
fois , si les conclusions du procureur-général sont 
fondées, l'offense envers la personne du Roi. Il im 
porte donc de rendre un arrêt qui arrête enfin ce 
scandale toujours croissant. 

Un Pair appuie la proposition faite par le pre-
mier opinant. Il pense que la Cour ne peut statuer 
sur le réquisitoire du ministère public sans que 
l'accusé ait été entendu ou mis en demeure de 
se défendre. 

M. le Président consulte la Cour, par voie d'ap-
pel nominal . 

La majorité des suffrages se prononce pour l'a-
vis tendant à ce que la Cour l'enti'e en audience 
publique, pour entendre les défenses que l'accuse 
Reverchon aurait à présenter sur le réquisitoire 
supplétif présenté parle procureur-général. 

En conséquence, la Cour reprend immédiate-
ment son audience publique. 

Signé P A S Q U I E R , président. 

E . C A U C H Y , greffier en chef. 
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Reprise de l'audience publique du mardi 

3o juin 1835, 

Présidée par M . le Barou PASQUIKR. 

AFFAIRE 

DL MOIS D'avril 
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L e mardi 3o juin i 8 3 5 , à six heures un quart de 
re l evée , la Cour reprend son audience publ ique . 

L'accusé Reverchon est seul présent à la barre. 
M . le Président expose que le procureur -géné -

ral ayant fait passer à la Cour, pendant sa dé l ibé -
ration en chambre d u conse i l , un réquisitoire sup-
plét i f mot ivé sur des faits à l 'égard desquels l'accusé 
n'a pas encore été mis en d e m e u r e de s'expliquer, 
la Cour a o r d o n n é que l 'audience serait reprise 
p o u r entendre le procureur-général dans ses r é -
quisit ions, et l 'accusé dans ses m o y e n s de défense. 

Le procureur-généra l , ayant obtenu la parole, 
donne lecture du réquisitoire su ivant , en a n n o n -
çant qu'il maint ient aussi ses conclusions pre-
mières . 

R É Q U I S I T O I R E S U P P L É T I F . 

« Le Procureur-général du Roi près la Cour des 
Pairs : \ 

« At tendu que l'accusé Reverchon s'est rendu 



coupable à l'audience du délit d'offense envers la 
personne du Roi ; 

« Vu l'article 86, § 3 du Code pénal; 

«Requiert qu'il plaise à la Cour, prononcer con-
tre ledit accusé les peines portées par la loi. 

« F A I T au parquet de la Cour, le 3o juin i 8 3 5 , 

Signé « M A R T I N (du Nord) . » 

Le procureur-général cite , pour motiver ce 
nouveau réquisitoire, le passage suivant du dis-
cours prononcé par l'accusé. 

« Messieurs, si j'avais besoin de nouvelles forces 
pour supporter jusqu'à la fin celte longue carrière 
d'adversité qui se déroule si péniblement devant 
m o i , je les trouverais dans le langage d'un enfant 
de douze ans , d'un fils adoré, disant à sa mère, 
en confondant leurs larmes : « Ce tyran de Phi-
« lippe et ses valels , ils veulent tuer mon père : ne 
«pouvant le vaincre par les tortures, ils l'assassi-
« lieront; mais, sois tranquille, maman; il mourra 
«avec honneur comme il a vécu, et je saurai le 
« venger unjour. » 

«Ce fils unique m'écrivait naguère lui-même': 
« Adieu, cher papa, te reverrai-je?.... Courage, 

« persévérance ! ton fils n'en manquera pas : l'ave-
« nir est à nous, M 

«Entendez-vous, nobles Pairs, ces expressions 
prophétiques d'un enfant? Eh bien !j'y crois, moi . 
Ou i , l'avenir est à nous! la France indignée saura 
bien, aux souvenirs do 89 et de i 8 3 o , se lever une 
fois encore comme un seul h o m m e , et chasser à 
jamais le dernier de ses rois. » 



Le procureur-général déclare n'avoir rienàajou-
ler à celte citation pour justifier les conclusions 
qu'il vient de prendre. 

M. le Président demande à l'accusé s'il a quel-
que chose à dire pour sa défense. 

L'accusé déclare que tant que la libre défense 
ne sera point accordée à tous les accusés d'avril , 
il refusera de s'expliquer. 

M. le Président lui fait observer que sa défense 
pourrait être présentée par un avocat , et il lui 
rappelle que déjà M c Favre lui a été désigné d'of-
fiee pour défenseur. 

M e Favre déclare que si l'accusé l'y autorise, il 
plaidera la question de droit que soulève le réqui-
sitoire; mais dans ce cas , il demanderait à la Cour 
que l 'audience fût remise à demain . 

L'accusé déclare qu'il n'entend présenter au -
cune défense ni par l u i - m ê m e , ni par l'avocat que 
M. le Président lui a désigné. 

M. le Président demande à l'accusé s'il conteste 
le sens ou l'exactitude des paroles citées par le pro-
cureur-général. 

L'accusé déclare que ses paroles ont dû être en-
tendues de la Cour, et qu'il n'a rien à en rétrac-
ter ni à y ajouter maintenant . 

M. le Président ordonne, au n o m de la Cour, qu'il 
en sera délibéré dans la chambre du conseil. H 
ajournel 'audienceàdemain mercredi , à une heure, 
pour la prononciat ion de l'arrêt à intervenir. 

Signé P A S Q U I J Î R , président. 

E . CATJCHY, greffier en chef. 
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!V" 07. 
Séance secrète du mercredi ie r juillet i83f}, 

Présidée par M. le Baron PASQUIF.U . 

L E mercredi i c r jui l let i 8 3 5 , à m i d i , la Cour se 
réuuit en chambre du conseil pour dél ibérer sur 
les réquisit ions prises à l 'audience publique d'hier 
par le p r o c u r e u r - g é n é r a l , et tendant à ce que 
l'accusé Reverchon (Marc-Ét ienne) soit condamné 
aux peines portées p a r l a loi , c o m m e s'étant rendu 
coupable , à ladite aud ience , d'offense envers la 
personne du Roi et d'outrage envers la Cour. 

L'appel nomina l constate la présence des 138 
Pairs qui assistaient à l 'audience publique d'hier. 

A v a n t que les voix so ient recueillies sur les réqui-
s i t i o n s d u procureur-généra l , M. le Président fait 
observer que la Cour ayant aujourd'hui à dé l ibé -
rer sur des faits pouvant emporter condamnat ion, 
aucune décis ion n e doi t être prise contre l'accuse, 
d'après les précédens de la Cour, qu'à la majorité 
des c inq hui t ièmes des membres présens , déduc-
t ion faite des vo ix q u i , en cas d'opinions confor-
m e s , do ivent se confondre pour cause de parente 
ou d'alliance. 



Il est imme'diatement procédé à la formation 
du tableau d'après lequel ces réductions devront 
s'opérer. 

TABLEAU des membres de la Cour dont les voix 

doivent se confondre en cas d'opinions conformes. 

<( N e compteront que pour une voix ; 

« C o m m e aïeul et petit-fils : 
« M . le comteGuéhéneuc et M. le duc de M o n -

tebello ; 

« Comme frères : 

« M. le duc de La Rochefoucauld et M. le c o m l e 
de La Rochefoucauld; 

« Comme beaux-frères : 

« M. le prince de Beauvau et M. le duc d e M o r -
temart; 

« M. le vicomte d'Houdetot et M. le baron de 
Barante ; 

« Comme oncle et neveu propres : 

« M. le comte Siméon et M. le comte Portalis. 
« M. le comte Philippe de Ségur et M. le comte 

de Ségur; 

« C o m m e beau-père et gendre : 

« M. le maréchal duc de Tarentee tM. le duc de 

Massa. 

« M. le maréchal comte de LobauetM. le comte 

de Turgot ; 

« M. le maréchal duc de Reggio et M. le comle 

Pajol ; 



« M. le maréchal duc de Trévise et M. le comfe 
de Rumigny ; 

« M. le comte de Sainte-Aulaire et M. le duc 
Decazes; 

« M . H u n i b l o t - C o n l é e t M . le baron Thénard. » 

M. le Président propose ensuite à la Cour de 
suivre, pour sa délibération, l'ordre dans lequel 
les réquisitions ont été faites. 

Cette proposition est adoptée. 
En conséquence, M. le Président pose d'abord 

la question de savoir si l'accusé Reverchon s'est 
rendu coupable d'outrage envers la Cour, aux 
termes de l'article 222 du Code pénal. 

Cette question, sur laquelle les voix sont recueil-
lies par appel nominal , est résolue par l'affirma-
t ive , à la majorité des cinq huitièmes. 

M. le Président expose que la Cour aurait main-
tenant à délibérer sur l'application de la peine 
au délit d'outrage; mais un autre chef de préven-
tion s'élevant contre l'accusé Reverchon à raison 
de faits commis à la même audience, et la peine 
devant être prononcée cumulativement à raison 
de ces deux délits s'ils sont déclarés constans, i i 
paraît convenable de résoudre immédiatement 
l'autre question, relative à la culpabilité de l'accusé 
lîeverchon en ce qui louche le délit d'offense en-
vers la personne du Roi, aux ternies del'article86, 
S 3 du Code pénal. 

Ea Co ur décide que la question de c u l p a b i l i t é 

sera immédiatement posée en ce qui touche ce 
dernier délit. 



L'appel n o m i n a l auquel il est procédé d o n n e 
la majorité des c inq hui t ièmes pour l'avis qui tend 
à déclarer l'accusé Reverchon coupable d'offense 
envers la personne du Roi . 

A vant qu'il soit statué sur la peine, M . le Prési-
dent remet sous les yeux de la Cour le texte des ar-
ticles 86 , § 3 , et 222 du Code pénal , ainsi conçus : 

AIITICLK 8 6 , § 3 du Code pénal. 

« T o u t e offense c o m m i s e pub l iquement envers 
>( la personne du Roi sera punie d'un e m p r i s o n -
« n e m e n t de six mois à cinq ans , et d'une a m e n d e 
« de cinq cents francs à dix mil le francs. Le c o û -
te pable pourra , en o u t r e , être interdit de tout ou 
« partie des droits m e n t i o n n é s en l'article 42 , 
« pendant un temps égal à celui de l ' empr i sonne -
« m e n t auquel il aura été c o n d a m n é . Ce temps 
« c o u r r a à c o m p t e r du jour o ù le coupable aura 
« subi sa pe ine . » 

A R T I C L E 2 2 2 . 

« Lorsqu'un ou plusieurs magistrats de l 'ordre 
« administratif ou judiciaire auront reçu , dans 
« l'exercice de leurs fonct ions ou à l 'occasion de 
« cet exerc ice , quelque outrage par paroles t e n -
« dant à inculper leur honneur ou leur délicatesse, 
« celui qui les aura ainsi outragés sera puni d'un 

e m p r i s o n n e m e n t d'un mois à deux ans. 

Si l ' outragea eu lieu à l 'audience d'une cour 

« ou d'un tribunal, l ' empri sonnement s e r a d e d e u x 

« à cinq ans. » 



Il est statué, séparément et par voie d'appel n o -
minal, sur l'application de la peine d 'empr i sonne-
m e n t et de la peine d 'amende. 

La Cour, à la majorité des cinq h u i t i è m e s , con-
damne l'accusé Reverchon à la peine de c i n q an-
nées d 'empri sonnement . 

Le vote auquel il e s l ensui te procédé, pour fixer 
la quoti té de l ' amende , donne le résultat suivant 
au second tour d'appel: 

N o m b r e des votans i 5 8 

Majorité des c inq h u i t i è m e s . . 8 6 

Pour 1 0 , 0 0 0 fr. d 'amende. . 7 4 voix. 

P o u r 5 , o o o fr. d'amende. . . 6 4 vo ix . 

L 'op in ion la plus sévère n'ayant pas obtenu la 
majorité des cinq h u i t i è m e s , l'arrêt passe à l'avis 
le plus d o u x . 

La Cour c o n d a m n e , en conséquence , l'accusé 
Reverchon à 5,000 fr. d 'amende . 

M . le Président rappelle à la Cour qu'elle a 
maintenant à dél ibérer sur la question de savoir si 
elle en tend user de la faculté qui lui est donnée par 
l'article 8 6 du Code pénal , d'interdire le condam-
né de tout ou partie des droits ment ionnés dans 
l'article 42 du m ê m e C o d e , pendant un temps 
égal à la durée de son e m p r i s o n n e m e n t . 

Il est procédé au vote par appel nominal sur 
cette ques t ion . 

La Cour déc ide , à la majorité des cinq hui-
t ièmes, que le c o n d a m n é sera interdit pendant 
c inq années de l 'exercice des droits spécifiés dans 
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les quatre premiers paragraphes de l'article \">. du 

Code pénal. 
M. le Président soumet ensuite à la Cour un 

projet d'arrêt dans lequel sont libellées les déc i -
sions qu'elle vient de prendre. 

Aucune réclamation ne s'élevant contre ce pro-
jet d'arrêt, la Cour l'adopte par mains levées. 

La minute de 1' arrêt est immédiatement signée 
parles i 3 8 Pairs qui ont pris part à la délibéra-
tion de ce jour. 

A une heure et demie , l'audience publique est 
reprise pour la prononciation de l'arrêt. 

Signé PASQUIER , président. 

E . CAUCHY, greffier en chef. 



A F F A I R E 

mi mois ivfvvim. 
1834. 

PROCKS-VERRAL 
N° 98. 

Audience publique du mercredi ier juillet 
i 8 . 3 5 , 

Présidée par M . le Baron P A S Q D I E R . 

LE mercredi , i e r juillet i 8 3 5 , à une heure et 
demie de relevée, la Cour, à l'issue de la chambre 
du conse i l , reprend son audience publique pour 
vider le délibéré ordonné dans la séance d'hier , 
au sujet des l'équisitions faites par le procureur-
général. 

Aucun accusé n'est à la barre. 
M c Jules Favre et plusieurs autres défenseurs 

sont présens. 
f ie greffier en chef, sur l'ordre de M. le Président, 

procède à l'appel nominal des membres de la Cour. 
Cet appel constate la présence des i 3 8 Pairs qui 

assistaient à l'audience d'hier. 
L'appel nominal terminé , M. le Président pro-

nonce l'arrêt dont la teneur suit : 

A R R Ê T DE L A COUR DES PAIRS. 

« L A C O U R D E S P A I R S : 

« Ouï le procureur-général du R o i , en ses ré-
quisitions , et y faisant droit; 



« Après que l'accusé Reverchon (Marc-Étienne), 
interpellé de se défendre , a refusé de le faire et a 
également refusé le ministère du défenseur qui 
lui avait été n o m m é d'office par le Président ; 

« V u l'article 181 du Code d'instruction crimi-
nelle ; 

« V u les articles 42 , 8 6 , § 3 , et 222 du Code 
pénal , ainsi conçus : 

ART. 86 , § 3 du Code pénal. 

« T o u t e offense commise publiquement envers 
« la personne du Roi sera punie d'un empri son-
« nement de six mois à cinq ans et d'une amende 
« de cinq cents francs à dix mille francs, fie coupa-
« ble pourra, en outre , être interdit de tout ou 
« partie des droits ment ionnés en l'article 42 , 
« pendant un temps égal à celui de l 'emprisonne-
« ment auquel il aura été condamné. Ce temps 
« courra à compter du jour où le coupable a;ira 
« subi sa peine. » 

ART. 222 . 

« Lorsqu'un ou plusieurs magistrats de l'ordre 
« administratif ou judiciaire auront reçu , dans 
« l'exercice de leurs fonctions ou à l'occasion de 
« cet exercice , quelque outrage par paroles ten-
« d a n t à inculper leur honneur ou leur délicatesse, 
« celui qui les aura ainsi outragés sera puni d'un 

« emprisonnement d'un mois à deux ans. 
u Si l'outrage a eu lieu à l'audience d'une cour 
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«• ou d'un tribunal, l 'emprisonnement sera de 

a deux à cinq ans. » 

A R T . 4 2 du Code pénal ( § § 1 , 2 , 3 et 4 ) . 

« Les tribunaux jugeant correctionnellement 
« pourront, dans certains cas, interdire, en tout ou 
« en partie, l'exercice des droits civiques, civils et 
« de famille suivans : 

« i° . De vote et d'élection; 
« 2 0 . D'éligibil ité; 

« 3°. D'être appelé ou n o m m é aux fonctions de 
« juré ou autres fonctions publ iques , ou aux e m -
« plois de l 'administration, ou d'exercer ces fooc-
« tions ou emplois ; 

« 4°. Du port d'armes. » 

« Attendu que l'accusé Reverchon s'est rendu 
coupable, à l'audience du 3o juin, des délits d'of-
fense envers la personne du Roi et d'outrage 
envers la Cour; délits prévus par les articles pré-
cités ; 

« Condamne Reverchon (Marc-Étienne), à cinq 
ans d'emprisonnement et à une amende de cinq 
mil le francs ; 

« L'interdit , en outre , pendant le délai de cinq 
ans, de l'exercice des droits énoncés aux quatre pre-
miers paragraphes de l'article 42 du Code pénal. » 

Après la prononciation de cet arrêt, l'audience 
reste suspendue pendant un quart d'heure. 

La Cour se retire dans la chambre du conseil, 
pendant que les accusés sont introduits. 



A deux heures de relevée, l'audience entreprise. 
Les quarante-sept accusés dont les noms sui-

vent , sont présens à la barre : 

Girard (Antoine), 
Poulard, 
Carrier, 
Morel, 
Arnaud, 
Caussidière ( Jean ), 
Laporte, 
L a n g e , 
Villiard, 
Bille (Pierre), 
Royet, 
Chatagnier, 
Julien, 
Mercier, 
Gayet, 
Marigné, 
Corréa, 
Didier, 
Roux, 
Pradel, 
Bérard, 
Rockzinsky, 
Ratignié, 
Butet , 

Charmy, 
Charles, 
Mazoyer, 
Chéry, 
Cachot, 
Thion, 
Bertholat, 
Blanc , 
Despinas, 
Marcadier, 
Margot, 
Dibier, 
Huguet, 
Guichard, 
Reverchon ( Muro-Ét"" ), 
Drigeard-Desgarnier, 
Girod, 
Girard (Jules-Auguste), 
Lafond, 
Raggio, 
Desvoys, 
Chagny, 
Nicot. 

M. le Président donne l'ordre de faire intro-
duire les témoins assignés, à la requête du procu-
reur-général , pour déposer des faits relatifs à 
l'accusé Reverchon (Marc-Etienne). 

Le premier de ces témoins est le sieur (Ihevrot 
(Philibert), déjà entendu. 

11 déclare, sur interpellation de M. le Président, 
reconnaître l'accusé Reverchon, ici présent. 

Après sa dépos i t i on , M. le Prés ident d e m a n d e 



à l'accusé Reverchon s'il veut répondre à ce qui 
vient d'être dit contre lui. 

L'accusé déclare que s'il entendait se défendre, 
il aurait à relever quelques erreurs, sans doute 
involontaires, qui sont échappées au témoin; mais 
il s'abstient de faire aucune observation en ce qui 
le concerne personnellement. 11 déclare seule-
ment , parce que ce fait doit être connu du pays , 
que pendant les journées dont a parlé le témoin, 
le maire de Vaise avait disparu , en abandonnant 
ses fonctions , au moment du péril , tandis qu'au 
contraire , le sieur Chevrot, à la conduite duquel 
l'accusé s'empresse de rendre h o m m a g e , n'a pas 
quitté un seul instant la mairie o ù , par son zèle 
pour l'ordre et la sécurité publique, il a bien mé-
rité du pays. 

Le témoin Chevrot fait observer que, si le maire 
de Yaise s'est retiré chez lui peu après les premiers 
événemens, ce n'est que sur les instances du té-
moin et pour veiller aux soins de sa santé, qui se 
trouvait déjà gravement atteinte par une maladie 
à laquelle il a depuis succombé. 

Le second témoin entendu est le sieur Avrain 
( Jean-Marie), qui a déjà déposé devant la Cour. 

M. le Président interpelle ce témoin de décla-
rer si c'est de l'accusé Reverchon, ici présent, qu'il 
a entendu parler. Il demande à l'accusé s'il a 
quelque chose à dire sur cette déposition. 

L'accusé garde le silence. 
Le troisième témoin appelé est le sieur T>u-

menge (Louis), déjà précédemment entendu. 
M. le Président interpelle l'accusé Reverchon 

i r i 



de s'expliquer sur la de'position de ce lémoin. 
L'accusé répond qu'il aurait beaucoup d'obser-

vations à faire, si la défense était libre. Il demande 
que la déposition écrite du témoin D u m e n g e lui 
soit relue. 

Lecture de cette déposition est immédiatement 
donnée par le procureur-général. 

11 est procédé ensuite à l'audition du témoin 
Damour (Pierre-Antoine), déjà entendu, et à celle 
d'un autre témoin qui n'a pas encore déposé. Ce 
dernier déclare s'appeler 

Clérisseau ( Jean - Louis - Ambroise ) , âgé de 
cinquante-neuf ans , secrétaire de la mairie de 
Vaise , y demeurant. 

11 est entendu dans la forme prescrite par la loi. 
Après chaque déposi t ion, M. le Président inter-

pelle le t émoin de déclarer si c'est de l'accusé Re-
verchon (Marc-Etienne), qu'il a entendu parler; il 
demande à l'accusé s'il a quelque chose à dire. 

L'accusé refuse de s'expliquer. 
Avant que les témoins à décharge soient intro-

duits , l'accusé déclare que renonçant à toute d é -
fense, il s'oppose à l'audition de ces témoins. 

Ces témoins ayant été assignés à la requête du 
procureur-général , quoique sur la demande de 
l'accusé, M. le Président fait observer que la Cour 
a le droit et le besoin de les entendre, dans l ' inté-
rêt de la vérité. 

Le premier des témoins ainsi assignés sur la de-
mande de l'accusé déclare s'appeler 

Dutil (Claude-Marie) , âgé de trente-neuf a n s , 
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lieutenant de grenadiers au 52e régiment d'in-

fanterie de l igne, en garnison à Béfort. 

L'accusé, interpellé de s'expliquer sur la dépo-
sition de ce t é m o i n , déclare q u e , sans entendre 
présenter une défense personnelle, il désire que 
le témoin s'explique sur des faits généraux qui lui 
paraissent intéresser la moralité de la cause. II de-
mande doncau sieur Dut i lde déclarer tout ce qu'il 
peut savoir au sujet de la conduite tenue parles 
militaires après la prise de Vaise, le i a avril 1834-

Le témoin répond qu'il n'a aucun fait à dé-
clarer à cet égard. 

Le second témoin, entendu comme le premier 
dans la forme prescrite par la lo i , déclare s'appeler 

Varlet (Charles-Louis-Auguste) , âgé de trente-
quatre ans, imprimeur, demeurant à Lyon , 
rue de la Préfecture, n°. 7. 

L'accusé Reverchon adresse à ce témoin la même 
demande qu'il vient d'adresser au témoin Duti l , 
en déclarant toujoursqu'il n'entend pas se défendre 
personnellement. 

Le troisième témoin, appelé sur la demande de 
l'accusé, est le sieur Charnier (Pierre), déjà entendu. 

L'accusé Reverchon se plaint de ce qu'une per-
quisition a été faite récemment chez le témoin 
Charnier, et de ce que ce témoin lui-même, quoi-
que membre du conseil des prud'hommes de la 
ville de L y o n , a été soumis à un i n t e r r o g a t o i r e 

comme inculpé. 
Le procureur-général expose que la perquisi-



tion dont il s'agit a été faite en exécution d'un 
mandat décerné par le préfet de police à Paris, 
dans les l imites de ses attributions. Il ajoute qu'a-
près son interrogatoire , le sieur Charnier a été 
laissé en l iberté , et que la plupart de ses papiers 
ont été remis à sa disposition. 

Sur la demande de l'accusé Reverchon, le té -
moin Charnier expose , avec de longs détails, les 
circonstances de plusieurs scènes qui se seraient 
passées après l'entrée des troupes dans la com-
mune de Va i se , et dans lesquelles plusieurs per-
sonnes inoffensives auraient perdu la vie. 

Le témoin ajoute qu'il n'a personnellement as-
sisté à aucune des scènes dont il s 'agit , mais qu'il 
peut se porter certifîcateur de tout ce qu'il x'aconte, 
ayant pris à cet égard les renseignemensles plus po-
sitifs dans l'intérêt des vict imes de ces événemens. 

M . le Président fait observer qu'à l'occasion 
d'une déposition à décharge, le témoin v ientdedé-
velopper devant la Cour une longue série de faits 
malheureux qui se seraient passés dans l'un des 
faubourgs de L y o n où l'insurrection avait opposé 
le plus de résistance. L'accusé Reverchon a invo-
qué ce témoignage pour la moralité de la cause 
en général , et il doit, en effet , ressortir de tout 
ceci ce grand ense ignement , qu'une responsabi-
lité bien grave pèse sur les auteurs des actes qui 
ont amené de telles calamités. C'est une con-
séquence affreuse, mais nécessaire, de la guerre 
civi le , que des victimes innocentes soient exposées 
à périr , qu'il y ait m ê m e des malheurs presque 
inévitables; mais tout ce sang versé, sur qui doit-



il retomber, si ce n'est sur les grands coupables 
qui, en armant les citoyens les uns contre les au-
tres, n'ont pas craint d'appeler le fer et le feu au 
sein de leur patrie? 

Le premier avocat-général ajoute que nul plus 
que lui n'aurait déploré les malheurs dont on 
vient de faire à la Cour un si lamentable tableau , 
si leur réalité, ce qu'à Dieu ne plaise! avait pu se 
trouver appuyée sur quelque preuve judiciaire. 
Aussi, dès que la tranquillité fut rétablie après les 
journées d'avril, le procureur du Roi , de Lyon , 
s'empressa-t-il de déclarer à l'un des avocats qui 
se trouvent présens à cet audience que des pour-
suites ne se feraient pas attendre, si des documens 
de quelque poids mettaient le ministère public 
a même de requérir une information sur des faits 
au sujet, desquels on se bornait encore à de vagues 
rumeurs. Aucun document de celle nature n'a 
été transmis au ministère public, aucune plainte 
n'a été déposée, et cependant, toutes les fois que 
des articles de journaux ont annoncé des faits qui 
paraissaient présenter quelque consistance, des 
informations ont été demandées d'office par le 
procureur du Roi : plusieurs dossiers déposés au 
greffe en contiennent la preuve écrite. Mais si la 
justice du pays n'a pas été saisie de plaintes régu-
lières, ce qui vient d'être dit semblerait établir 
qu'un simple particulier a été chargé de procéder 
clandestinement à cet instruction qu'on n'a pas 
voulu confier aux magistrats. C'est à la Cour à ap-
précier quelle authenticité présente le récit de 
faits dont le témoin n' a vu aucun par lui-même, 



et qui tendraient à inculper l'armée de crimes que 
repousse avec horreur le caractère du soldat fran-
çais. Dans le désordre de la mêlée, quelques v ic -
times inoffensives ont pu pér ir ; mais s'il était 
permis d'invoquer dans cette enceinte d'autres 
sentimens que celui de la justice, la pitié publ i -
que ne devrait-elle s'étendre qu'aux pertes éprou-
vées par les habitans, et n'aurait elle pas une lar-
me pour plus de trois cents militaires frappés par 
les balles des insurgés , en défendant les lois et le 
pays ? 

En ce m o m e n t , l'accusé Rockzinsky ayant trou-
blé le débat par la violence de ses exclamations 
et de ses gestes, et n'ayant pas voulu rentrer dans 
l ordre, malgré des injonctions réitérées, M. le 
Président a ordonné, en vertu de l'arrêt du 9 mai 
dernier, que l'on fît retirer cet accusé de l'audience. 

Cet ordre a été exécuté à l'instant. 
Après cet incident, M. le Président donne l 'or-

dre au témoin Charnier d'aller se rasseoir. 
L'accusé Reverchon demande qu'il soit constaté 

que ce témoin n'a pas achevé sa déposit ion. 
M. le Président expose que le témoin Charnier 

avait été appelé pour déposer de faits relatifs à 
l'accusé Reverchon; que la Cour a écouté sans in-
terruption les développemens, tout-à-fait étrangers 
à ces faits, auxquels il s'est l ivré , et que le témoin 
lui-même a annoncé tout à l'heure, qu'il était à la 
(in de son récit. 

L'accusé Reverchon allègue qu'il importe à 
l'intérêt général de la défense , d'établir q u e , du 
coté de la force armée, les formes voulues par la 



loi n'auraient pas été remplies; que, par exemple , 
des décharges auraient été faites sur les habitans, 
sans sommations préalables : il demande que les 
témoins oculaires de ces faits soient appelés. 

M. le Président expose qu'il a fait appeler jus-
qu'ici tous les témoins dont l'audition a été récla-
mée par les accusés, que déjà le ministère public 
s'était montré très facile pour faire assigner ceux 
qui lui étaient indiqués par les défenseurs ; mais 
le Président ne saurait admettre qu'il appartienne 
aux accusés de contraindre la Cour à établir ici un 
débat tout spécial , dans le seul but d'incriminer 
l'armée et de faire le panégyrique de la révolte. 

M° Jules Favre demande la parole pour s'expli-
quer sur un fait personnel. 

L'ayant obtenue de M, le Président , il expose 
que c'est lui qui, à la suite des événemens d'avril, 
se présenta devant le procureur du Roi, de Lyon, 
pour demander si le ministère public était prêt a 
faire informer sur les faits de la nature de ceux 
qui viennent d'être exposés à cette audience, dans 
le cas où des réclamations lui seraient adressées a 
cet égard. Ce n'était, pas, l'avocat s'empresse de le 
déclarer, qu'il s 'élevât, alors plus qu'aujourd'hui, 
le plus léger doute sur la manière dont le parquet 
pourrait comprendre ses devoirs; mais après de 
tels malheurs, il est une puissance plus forte que 
l'action des magistrats , c'est la victoire. On pou-
vait donc, craindre que la suite à donner aux plain-
tes des familles ne fût paralysée par des c ircon-
stances étrangères à la volonté du ministère public-
La réponse du procureur du Roi fut positive : il 



déclara qu'il poursuivrait si des plaintes étaient 
formées. Serait-il vrai maintenant qu'aucun ren-
seignement sérieux, de nature à éveiller sa s o l -
l ic i tude, ne soit parvenu jusqu'à ses oreilles.'' Si 
des plaintes formelles n'ont pas été déposées au 
parquet , la publicité donnée par la presse aux 
réclamations des victimes aurait peut-être du suf-
fire pour provoquer à Lyon des enquêtes sem -
blables à celles qui ont eu lieu à Paris, au sujet de 
faits non moins déplorables. Lorsqu'il y a déc i -
sion de justice, on doit s'incliner devant el le; mais 
à défaut d'enquêtes régul ières , l'avocat soutient 
qu'il doit être permis aux citoyens d'y suppléer 
par des renseignemens recueillis avec soin et a p -
puyés de certificats authentiques, destinés à être 
portés à la connaissance des juges du procès. Tel 
est, suivant lui, le devoir qu'a rempli avec c o n -
science le témoin Charnier. 

Le procureur-général fait observer qu'un seul 
point résulte de ce qui vient d'être dit par M' 
Favre : c'est que le procureur du Roi, de Lyon, a 
promis de poursuivre si une plainte lui était faite, 
et qu'il n'en a reçu aucune. 

Conformément à l'ordre donné par M. le Pré-
sident , le témoin Charnier va se rasseoir. 

Le quatrième témoin, assigné sur la demande de 
l'accusé Reverchon , est introduit. 

Il déclare s'appeler 

Girard ( P i e r r e - J o s e p h ) , âgé de quarante-neuf 
ans , sergent au f régiment d'infanterie l é -
gère , en garnison à Lyon . 



Après avoir prêté s erment , ce t émoin déclare ne 
rien savoir au sujet de l 'accusé, qu'il ne connaît 
point. 

L'accusé Reverchon expose q u e , si la défense 
était libre, il aurait beaucoup d'interpellations à 
faire au t émoin : mais il persiste à ne pas vouloir 
se défendre . 

Le c inqu ième témoin déclare s'appeler 

Faure (Jean) , âgé de v ing t - s ep t ans , forgeron, 

demeurant à Montpoui l lant . 

Il d é p o s e , dans la f o r m e prescrite par la loi. 
M. le Prés ident d e m a n d e à l'accusé Reverchon 

s'il a des quest ions à adresser au t é m o i n . 

L'accusé garde le si lence à cet égard. 

11 expose ensuite qu'il avait fait assigner, à sa 
propre requête , le sieur Fulchiron , m e m b r e de la 
Chambre des Députés , e t que ce t émoin ne s'est 
pas rendu à l 'assignation qui lui a été donnée . 

Le procureur-généra l observe que le sieur F u l -
chiron lui a fait parvenir un certificat de médecin , 
d u e m e n t l éga l i sé , constatant qu'une indisposition 
grave l 'oblige à prendre en ce m o m e n t les eaux 
des Pyrénées . Le procureur-général ajoute que 
le t é m o i n lui a déclaré, par lettre, ne savoir aucun 
fait sur lequel il puisse présumer que son t émoi -
g n a g e i m p o r t e à l 'accusé. 

L'accusé Reverchon annonce qu'il se proposait 
de faire expl iquer le t é m o i n sur des paroles qu il 
a prononcées , à son sujet, à la tribune de la C h a m -
bre des Députés . Il entre d a n s quelques dévelop-
p e m e n s à cet égard. 

i n 



M. le Président fait observer que, d'après la loi, 
il n'existe aucun moyen de contrainte pour obl i -
ger les témoins assignés à la requête des accusés 
à satisfaire à cette assignation, que d'ailleurs le t é -
moin Fulchiron a justifié régulièrement de l ' im-
possibilité dans laquelle il se trouve de se rendre 
devant la Cour. 

Le débat s'établit sur les faits particuliers à l'ac-
cusé Drigeard-Desgarnier. 

Sur la première interpellation qui lui est 
faite par M. le Prés ident , cet accusé soumet à la 
Cour diverses observations relatives à sa posi-
tion dans le procès , et à la liberté de la défense. 
Il déclare que lui-même appelait de ses v œ u x le 
m o m e n t des débats pour révéler à la France des 
faits encore ignorés; mais il se refuse à accepter 
ces débats , tant qu'il ne pourra pas se faire assister 
de ses deux consei ls , qui sont M° Miche l , de 
Bourges , et le sieur Rodde , du Bon-Se/is. 

M. le Président fait observer h l'accusé Desgar-
nier que M c Michel , de Bourges , étant avocat , 
peut être appelé sur sa demande. Quant à l'autre 
consei l , qui n'appartient pas au barreau , l'accusé 
doit savoir qu'il existe un arrêt rendu par la Cour, 
arrêt que le Président a le devoir et la ferme ré-
solution de maintenir. 

Il est procédé à l'audition des témoins assignés, 
à la requête du procureur-général , au sujet des 
faits relatifs à l'accusé Drigeard-Desgarnier. 

Ces témoins déposent dans la forme prescrite 
par la loi , et clans l'ordre suivant : 
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i ° . D u m e n g e (Louis) , déjà entendu. 

2°. Clérisseau (Jean-Louis -Amhroise) , déjà en-

tendu. 

3°. Avrain (Jean-Marie), déjà entendu. 

/i°. Arnaud (Jean-Baptis te) , â g é d e 5 o a n s , garde 

champêtre de la c o m m u n e de S a i n t - R a m b e r t , 

près l'île Barbe, y demeurant . 

5°. Perrié (Anto ine ) , déjà entendu. 

6°. Defrançais (Jean-Jacques), âgé de trente-deux 

ans , brigadier de gendarmer ie , à la résidence 

de L y o n . 

Après chaque dépos i t ion , M. le Président in-
terpelle le témoin de déclarer si c'est de l'accusé 
Drigeard-Degarnier , ici présent , qu'il a entendu 
parler. 11 demande à l'accusé s'il veut répondre à 
ce qui vient d'être dit contre lui . 

L'accusé refuse de s'expliquer et demande à être 
considéré c o m m e absent. 

Deux témoins ont été assignés, sur la demande 
de 1' accusé , à la requête du procureur-général . 

Ils sont entendus dans la forme prescrite par la 
lo i , et dans l'ordre suivant. 

Cravotte ( F r a n ç o i s ) , âgé de soixante-cinq 
ans , fabricant, demeurant place de la Croix-
Rousse , n° 2 . 

3°. Berger ( G u i l l a u m e ) , âgé de vingt-sept ans, 
cafetier, demeurant à Vaise, Grande-Rue, n°24-

Après chaque déposi t ion, M. le Président m -



terpelle le témoin cle déclarer s'il reconnaît l'ac-
cusé ici présent; il demande à l'accusé s'il a des 
questions à poser an témoin. 

L'accusé garde le silence. 
Après l'audition des témoins, le procureur-

général résume les charges qui s'élèvent contre 
l'accusé Drigeard-Desgarnier , et rappelle à la 
Cour le système de défense adopté par cet accusé 
pendant l'instruction du procès; il l'invite à four-
nir la preuve de la contrainte qui aurait été 
exercée envers lui, pour lui faire prendre part à 
l'insurrection. 

L'accusé refuse de s'expliquer à cet égard, et 
se plaint de ce qu'un témoin dont il a réclamé 
l'audition, le sieur Diano, n'a point été assigné 
à la requête du procureur-général. 

Le procureur général expose que s'il n'a point 
fait assigner ce témoin, c'est parce que l'accusé 
ne lui avait point fait connaître l'importance 
qu'il attachait à sa déposition , et que d'ailleurs le 
sieur Diano ayant été impliqué lui-même au 
procès, ses déclarations se trouvent sous les 
yeux de la Cour. 

M. le Président ordonne, en vertu de son pou-
voir discrétionnaire, que le sieur Diano sera ap-
pelé pour déposer. 

A cette occasion, l'accusé Marigné expose qu'il 
aurait aussi à faire entendre un témoin essentiel à 
sa défense, qui n'a pas été assigné; ce témoin est 
le sieur Rodolphe Lecouflé, domicilié à Lyon. 

M. le Président ordonne, en vertu de son pou-



voir discrétionnaire , que le sieur Lecouflé sera 
appelé aux débats. 

En ce moment, l'accusé Tourrès est introduit 
dans la salle, en vertu des ordres donnés par 
M. le Président. 

M. le Président annonce que le débat va s'ou-
vrir sur les faits particuliers à cet accusé. Il fait 
observer que M° Baud, que l'accusé a choisi pour 
avocat, est présent au barreau. 

L accusé Tourrès expose qu'outre le choix 
qu'il a fait de Mc Baud comme avocat, il avait 
demandé l'assistance du sieur Pierre Leroux, 
à litre de conseil ; il déclare que, tant que ses 
deux défenseurs ne seront pas présens, il ne pren-
dra aucune part au débat. 

M. le Président donne l'ordre de faire appeler 
les témoins assignés, à la requête du procureur-
général, pour déposer de faits relatifs à l'accusé 
Tourrès. 

Le premier appelé de ces témoins est Je sieur 
Me ritens (Louis-Napoléon), déjà entendu. 

Dans le cours de la déposition faite par le 
sieur Meritens, l'accusé Tourrès annonce que le 
besoin de rétablir les faits exposés par le témoin 
le détermine à rompre le silence qu'il avait cru 
devoir s'imposer : il adresse au témoin , avec la 
permission de M. le Président, diverses inter-
pellations, et présente à la Cour des observations 
tendant à infirmer la véracité de ce témoin, a 
l'égard duquel il emploie diverses qualifications 
offensantes. 



M. le Président invite l'accusé à se modérer 
dans ses paroles, et lui rappelle que les témoins 
appelés à déposer en justice sont placés sous la 
protection des lois. 

L'accusé Tourrès se livre à de longs développe-
mens sur la conduite qu'il a tenue depuis son 
enfance , et notamment lors des événemens 
d'avril, et sur les dégâts qui auraient été commis à 
son domicile, à la suite de ces derniers événemens. 

Les détails dans lesquels entre l'accusé au sujet 
de ses antécédens donnent lieu au procureur-
général de rappeler à la Cour que Tourrès a subi, 
à une époque déjà éloignée, deux condamnations 
pour vol. 

11 est procédé , toujours dans la forme prescrite 
parla loi, à l'audition du second témoin. 

Celui-ci déclare s'appeler 

Poinet (Joseph), âgé de quarante-huit ans, 
boucher, demeurant à Lyon , place de la Fro-
magerie, n° 16. 

M. le Président interpelle ce témoin de dé-
clarer si c'est de l'accusé Tourrès, ici présent, 
qu'il a entendu parler. 11 demande à l'accusé s'il 
veut î-épondre à ce qui vient d'être dit contre 
lui. 

L'accusé répond que maintenant qu'il a exposé 
les faits qu'il lui importait de faire connaître, il 
se renferme dans sa protestation et refuse de ré-
pondre. 

La Cour reçoit, dans la forme prescrite par la loi, 
les dépositions des témoins dont les noms suivent : 



Durieux (Charles), âgé de quarante-quatre 
ans, cabaretier, demeurant à Lyon, place de 
la Fromagerie, n° i i. 

2". Lanié (Etienne), âgé de vingt-quatre ans, 
soldat au 6e régiment d'infanterie de ligne, en 
garnison à Paris. 

3°. Merat (Charles), âgé de vingt-huit ans, ca-
poral infirmier à l'hôpital militaire de Lyon , y 
demeurant. 

4°. Bertrand ( Joseph-Jean), âgé de vingt-sept 
ans, sergent au i5c régiment d'infanterie lé-
gère, en garnison h Montélimart. 

M. le Président demande à chacun des témoins 
s'il reconnaît l'accusé Tourrès, ici présent. 

M. le Président interpelle également l'accusé 
de 

s'expliquer sur ce qui vient d'être dit contrelui. 
L'accusé refusede répondre à ces interpellations. 
Il expose toutefois, après la déposition du té-

moin Lanié, qu'il est encore un fait dont il avait 
oublié tout à l'heure d'entretenir la Cour, et il se 
plaint de la dureté avec laquelle il aurait été traité 
dans les prisons de Lyon, quoique blessé. 

Le procureur général fait observer que l'accuse 
Tourrès a été transféré, sur sa demande, d'abord 
à l'Hôtel-Dieu de Lyon, puis dans la prison 
qu'il avait lui-même indiquée. 

Trois témoins avaient été assignés, sur la de-
mande de l'accusé Tourrès, à la requête du pro-
cureur-général. 

Deux de ces témoins seulement ont comparu ; 



ils sont entendus dans la forme prescrite par la 
loi, et dans l'ordre suivant : 

x°. Bertet (Françoise), âgée de vingt-huit ans, 
ouvr ière en soie, demeurant à Lyon, rue Tho-
lozan, n° 16. 

2". Falotin (Marguerite), âge'e de vingt-quatre 
ans, dévideuse , demeurant à Lyon, rue Casati. 

Le procureur - général expose que la femme 
Massu, troisième témoin assigné, lui a fait par-
venir un certificat de médecin, constatant l'im-
possibilité dans laquelle elle se trouve de se rendre 
à Paris. 

11 est donnélecture, par le procureur-général, 
de la déposition faite par ce témoin dans le cours 
de l'instruction. 

L'heure étant avancée, M. le Président con-
tinue l'audience h demain jeudi, 2 juillet, à midi. 

Signé P A S Q U I E R , président. 

E. CAUCHY, greffier en chef. 
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Audience publique du jeudi 2 juillet i835, 

Présidée par M. le Baron P A S Q U I E R . 

LE jeudi 2 juillet, i835, à midi, la Cour reprend 
son audience. 

Les cinquante accusés dont les noms suivent 
sont présens à la barre. 

Girard (Antoine), 
Poulard, 
Carrier, 
Morel, 
Arnaud, 
Lagrange, 
Tourrès, 
Caussidière (Jean), 
Laporte, 
Lange, 
Villiard, 
Bille (Pierre), 
Boyet, 
Chatagnier, 
Julien, 
Mercier, 
Gayet , 
Marigné, 
Corréa, 
Didier, 

Roux, 
Pradel, 
Bérard, 
Rockzinsky, 
Ratigniè, 
Butet, 
Charmy, 
Charles, 
Mazoyer, 
Chéry, 
Cachot, 
Thion, 
Bcrtholat, 
Cochet, 
Blanc, 
Despinas, 
Marcadier, 
Margot, 
Dibier, 
Huguet, 
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Guichard, Lafond, 
Reverchon ( Marc-Ét"0), Raggio, 
Drigcard-Desgarnicr, Desvoys, 
Girod, Ghagny, 
Girard (Jules-Auguste), Nicot. 

Le greffier en chef procède à l'appel nominal 
des membres de la Cour. 

Leur nombre qui, dans la dernière séance, était 
de i 5 8 , se trouve réduit à 137, par l'absence de 
M. le marquis de Pange , retenu par l'état de sa 
santé. 

Avant qu'aucun témoin soit entendu, M°Baud 
demande à s'expliquer sur un fait relatif à l'accusé 
Tourrès. 

Ayant obtenu la parole, il expose q u e , choisi 
pour avocat par cet accusé, il ne se présente pas 
néanmoins ici c o m m e son défenseur, puisque 
l'accusé Tourrès a refusé de prendre part aux dé-
bats; mais il vient seulement lui prêter sa parole 
pour répondre à une allégation du ministère pu-
blic qui pourrait faire peser sur l'accusé un soup-
çon infamant Le mot de vol a été prononcé par 
Je ministère public : l'accusé Tourrès a besoin 
que la Cour sache à quoi s'en tenir à cet égard. 
M"-' Baud rappelle donc dans quelles circonstances 
un enfant de quatorze ans, abandonné à la m i -
sère, ?ans secours de ses parens, a pu se trouver 
entraîné c o m m e complice d'un fait commis par 
d'autres en fansdumême âge, et commentcet teer-
reur, qui remonte h vingt années, a été expiée par 
de longs services militaires, par des galons h o n o -
rablement acquis, et par du sang versé en c o m -
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battant pour le pays. L'avocat est prêt à produire 
devant la Cour les états de service qui consta-
tent que, comme militaire, l'accusé a bien mérité 
dè sa patrie. 

M. le Président expose que la Cour connaissait 
déjà, par les explications données hier par l'accusé, 
les faits qui viennent d'être rappelés; car son at ten-
tion n'est pas moins fixée sur ce qui se dit dans 
1 intérêt de la défense, que sur ce qui peut venir 
à l'appui de l'accusation; elle sait que depuis une 
condamnation prononcée contre lui à l'âge de qua-
torze ans, l'accusé Tourrès a eu l'avantage de ser-
vir son pays, et de le servir loyalement; elle n'en 
perdra pas la mémoire lorsqu'il s'agira de délibé-
rer sur son sort. 

Le débat s'établit sur les laits relatifs à l'accusé 
Lagrange. 

M- le Président interpelle cet accusé de décla-
rer s'il a pris part aux événemens d'avril. 

L'accusé demande, avant de répondre, qu'il soit 
donné lecture à la Cour du procès-verbal dressé 
lors de son extraction de la maison de santé dans 
laquelle il était détenu en vertu de l'autorisation 
de M. le Président. 

M. le Président fait immédiatement donner lec-
ture de ce procès-verbal, qui porte la date du 
3o juin dernier, et qui constate que lorsque l'huis-
sier de la Cour, accompagné de deux gardes mu-
nicipaux, a exhibé à l'accusé Lagrange l'ordre d'ex-
traction délivré par le procureur - général, cet 
accusé, sans opposer aucune résistance matérielle, 
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a fait constater qu'en se rendant à l'audience, il 
ne cédait qu'à la force. 

Après cette lecture, l'accusé, interpellé de nou-
veau par M. le Président, demande à présenter à 
la Cour des observations préjudicielles. 

Ayant obtenu la parole, il s'exprime en ces 
termes : 

« Du sang a été versé, je suis accusé d'en avoir 
versé moi-même : je ne sais quel prix vous atta-
chez au sang versé, Messieurs les Pairs; mais je 
sais mo i , que si une seule goutte de ce sang avait 
coulé par mon fait, sans que ma conscience pût 
m'en justifier, je serais condamné à de perpé-
tuelles souffrances, et mes nuits ne seraient qu'un 
cauchemar : voilà mon opinion sur le sang versé. 
Je pense que, dans une guerre civile, toutcitoyen 
est appelé à défendre son opinion, mais je pense 
aussi que celui qui tire un seul coup de fusil, 
qui fait couler une seule goutte de sang humain 
sansque sa conscience lui ait dit : Tu en as le droit, 
celui-là est un assassin. 

« Et voici la raison qui m'a fait prendre la pa-
role devant vous , malgré ma conviction profonde 
que je ne devrais pas parler puisque j'ai protesté 
et que je décline votre compétence, à vous, Mes-
sieurs les Pairs; mais je ne décline pas celle du 
peuple, que je regarde comme mon juge, et qui 
à seul le droit de demander compte du sang versé. 

«Quand je décline votre compétence, ce n'est 
pas une insulte de ma part; je sais que ce tribu-
nal est composé des plus hautes notabilités de 



France, de ceux qu'on a dû récompenser pour 
de grand services rendus à la patrie; il y a peu 
d'hommes parmi vous que je voulusse récuser, 
s'ils étaient appelés à composer un jury, un tri-
bunal de mes pairs. Mais je regarde voire tribu-
nal comme incompétent , parce que, dans la 
position générale où vous vous trouvez, vous 
représentez l'aristocratie, et moi , soldat de la dé-
mocratie, qui vous ai combattus, c'est devant des 
ennemis que je comparais, et non devant des ju-
ges. C'est un soldat vaincu qui plaide ici , un 
soldat ennemi que vous devez condamner; car 
si vous ne le condamniez pas, ce soldat, tout fa-
tigué qu'il est, reprendrait des forces pour vous 
combattre encore. » 

L'accusé se livre ensuite à de longs développe-
mens sur les causes qui ont amené, suivant lui, 
les événemens d'avril 1854 5 d soutient que les as-
sociations politiques dont le pouvoir s'est tant ef-
frayé n'avaient pour but que d'éclairer le peuple, 
et d'amener le triomphe de ses droits par les voies 
pacifiques et légales; il explique enfin la présence 
des républicains dans Ja mèlce, par le désir de 
maintenir la cause du peuple pure de tout excès; 
ilprétendqu'avantlalutte, tousleurseffortsavaient 
eu pour objet de la prévenir, et qu'au moment ou 
le combat fut engagé, l'indignation seule leur mit 
les armes à la main. Après avoir protesté de nou-
veau contre la juridiction de la Cour des Pairs, 
l'accusé déclare que toute grâce serait par lui con-
sidérée comme une injure. 



L'accusé ayant cessé de parler , M . le Président 
lui adresse les paroles suivantes : 

« Accusé Lagrange, vous avez vu avec quelle at-
tention religieuse la Cour vient d 'écouter tout ce que 
vous a v e z jugé à propos de dire pour votre défense. 
Vous en a v e z étendu le cercle au tan t qu'i l vous a 
paru bon de le faire. Vous avez fait connaître vos 
opinions politiques, je n'ai pas à m'expl iquer à leur 
s u j e t , l a C o u r ne v e u t p a s i m p u t e r à cr ime d e s i m -
pies opinions. Passant ensuite à l 'exposé des faits, 
vous les avez présentés, dans l ' intérêt de vo'.re cause 
et de celle de vos co-accusés, sous l 'aspect le plus fa-
vorable h votre justification c o m m u n e . Vot re p o -
sition d'accusé le voulait ainsi, et la Coursera tou-
jours p rê te à entendre discuter ces faits tant de 
la par t du ministère public que de celle de vos dé-
fenseurs. Je n'ai qu 'une choseà vous dire, et je vous 
la dis dans votre in t é rê t : mettez la main sur le 
coeur, accusé Lagrange , et dites s'il est au monde 
un t r ibunal qui, m i e u x q u e c e t t e C o u r , puisseofïr i r 
des garanties satisfaisantes et complètes auxaccusés 
traduits à sa ba r re . Vous avez dit vous-même que 
parmi vos juges siègent toutes les illustrations qui 
depuis quaran te ans ont bien mér i té de la patrie. 
Croyez-vous de bonne-foi que ce soit au sein d 'un 
parei l t r ibunal que puissent se glisser des passions 
haineuses et ennemies? non, sans doute . Accusés, 
vous n 'avez pas d 'ennemis dans cet ence in te ; ce 
mot a été t rop souvent répété : vous n'avez ici que 
des juges , des juges impar t iaux et consciencieux, 
qui désirent t rouver des innocens , et qui s'estime-
ron t heureux si leurs désirs ne sont pas t rompés . 
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Croyez-moi donc, accuse L a g r a n g e , continuez à 
présenter votre défense autant qu'il dépendra de 
v o u s ; vous avez dit en commençan t que vous aviez 
horreur du sang, et je veux espérer que vous serez 
à même de p rouve r , par la suite des débats , que 
ce sentiment ne vous a jamais abandonné, n 

Après cette al locut ion, M. lePrésidcnt demande 
à l'accusé s'il entend répondre aux questions qui 
lui seront adressées. 

L'accusé Lagrange expose que, pour un homme 
de cœur , la parole donnée est une chose religieuse 
et sacrée. Trois fois l 'accusé a protesté contre l'ar-
rêt de la Cour qui a repoussé les conseils désignés 
par ses amis; il répète encore q u e , comme hom-
m e s , il respecte les membres de la C o u r , mais 
que, c o m m e juges, il ne peut les accepter. La réso-
lution qu'i l a prise de ne pas répondre sans que 
tous ses co-accusés et leurs conseils soient présens, 
est une obligation d 'honneur à laquelle il ne fail-
lira pas ; car tout pa r ju re encourt l ' infamie. 

M. le Président fait observer à l'accusé qu'on 
ne saurait confondre deux choses parfaitement dis-
tinctes : le se rment commandé par la loi, prêté en 
son n o m , c 'es t -à-dire la plus respectable chose 
qu'il y ait pa rmi les h o m m e s ; et des engagemens 
(cinéraires, p r i s , il faut le d i r e , p a r l ' e f f e t d 'une 
sorte de camaraderie aveugle, qui ne sauraient 
lier personne aux yeux de la conscience et de la 
raison. 

M . le Président rappelle ensuite à l'accusé 
qu'il a choisi lui-même ses défenseurs dans le sein 
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du b a r r e a u , el q u e , p a r m i les avocats investis de 
sa conf iance , il en est deux qui sont présens à 
l ' aud ience , M15 Jules F a v r e , et V i r m a i l r e . 

L 'accusé déclare s 'en ten i r à sa réponse p r é -
cédente . 

M. le Président donne, en conséquence, l'ordre 
de faire entrer les témoins assignés, à la requèle 
du procureur-général, pour déposer des faits re-
latifs à l'accusé Lagrange. 

Ces témoins sont en tendus dans la fo rme p r e -
scrite pa r la lo i , et dans l ' o rd re su ivant : 

i" . G u y o t t y ( J e a n - J é r ô m e ) , âgé de qua ran t e -un 
a n s , agent d ' a f fa i res , d e m e u r a n t à L y o n , rue 
B o u r g - C h a n i n , n° 12. 

2°. M e r a t ( C h a r l e s ) , déjà e n t e n d u . 
3 \ Gauvene t ( É m i l a n d ) , âgé de t rente-sept ans , 

g e n d a r m e , à la résidence de Thisy (Tiliône). 
4°. D u r a n d ( M a r i e - J e a n - C l a u d e - H e n r i ) , âgé de 

t ren te -hui t a n s , conseiller à la cour royale de 
L y o n , d e m e u r a n t à L y o n . 

5°. F e m m e Canta luppi ( M a r i e Casset), âgée de 
t r e n t e - s i x a n s , cafe t iè re , d e m e u r a n t à L y o n , 
place des Cordel iers . 

6°. B e r t r a n d ( J o s e p h - J e a n ) , déjà e n t e n d u . 

Aprè s chaque d é p o s i t i o n , M. le P rés iden t d e -

m a n d e au témoin qui a déposé si c'est de l 'accusé 

«Lagrange, ici p r é s e n t , qu' i l a en tendu par ler . Il 

d e m a n d e ensui te à l 'accusé s'il veu t r é p o n d r e à ce 

qu i vient d 'ê t re dit con t re lui . 

L 'accusé persiste à garder le s i lence; il fait seu-

l emen t observer , au su je t du t é m o i n G u y o l t y , que 
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ce témoin est l'un de ceux qu'il prétend n'avoir 
jamais vus. 

Après la déposition du témoin Durand, diverses 
interpellations lui ont été adressées, avec l'autori-
sation de M. le Président, par l'accusé Laporte et 
par son défenseur. 

Ce témoin a été aussi invité par le procureur-
général à s'expliquer sur les faits généraux de 
l'affaire. 

Deux autres témoins, les sieurs Guichard 
(Gaspard) et Degat (Louis-Joseph), avaient été éga-
lement assignés à la requête du procureur-général. 

Ces témoins ne sont pas présens. 
Le procureur-général expose que le sieur Gui-

chard, qui s'est absenté pour affaire urgente, sera 
de retour pour l'une des plus prochaines audiences 
de la Cour, et que le sieur Degat a produit un cer-
tificat de médecin, constatant l'impossibilité dans 
laquelle il se trouve de satisfaire à l'assignation qui 
lui a été donnée. 

U est , en conséquence, procédé à l'audition des 
témoins assignés, sur la demande de l'accusé La-
grange, à la requête du procureur-général. 

Ces témoins déposent dans la forme prescrite 
par la l o i , et dans l'ordre suivant : 

1". Bouillon fils (Claude), âgé de vingt-deux ans, 
négociant, demeurant à Lyon, quai de Bondi. 

20. Viton (IsaacJ, âgé de trente-deux ans, ou-
vrier en soie, demeurant à la Croix - Rousse , 
Grande-Rue, n° 61. 

3°. Girard (P ierre -Anto ine ) , âgé de trente-six 
"4 



ans, tailleur, demeurant à Lyon , place Louis-
le-Grand, n° i5 . 

4°. Cote (Claude-Ferdinand), âgé de vingt-sept 
ans, architecte, demeurant à Lyon , rue Belle-
Cordière, n° 14. 

5°. Banfils (Joseph) , âgé de cinquante-neuf ans, 
peintre en bâtimens, demeurant à Lyon, rue 
Groslée, n° 23. 

Après chaque déposition, M. le Président de -
mande au témoin si c'est de l'accusé Lagrange, 
ici présent, qu'il a entendu parler. 11 demande 
ensuite à cet accusé s'il a des questions à adresser 
au témoin. 

L'accusé garde le silence. 
Le procureur-général expose qu'il avait donné 

l'ordre d'assigner cinq autres témoins, sur la de-
mande de l'accusé Lagrange, savoir : les sieurs 
Vignan , Viala, Tachery, Gauzin et Gillet. 

Le sieur Vignan a produit un certificat de mé-
decin, constatant son état de maladie. Les quatre 
autres témoins n'ont pas été trouvés jusqu'ici. 

M. le Président déclare que l'audition des té -
moins assignés au sujet de l'accusé Lagrange se 
trouvant ainsi terminée, cet accusé peut , attendu 
l'état de sa santé, être reconduit, s'il le demande, 
dans la maison de santé d'où il a été extrait pour 
comparaître devant la Cour. 

L'accusé Lagrange ayant demandé à profiter de 
l'autorisation de M. le Président, l'ordre est im-
médiatement donné de le reconduire dans la mai-
son de santé précédemment désignée. 
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L'accusé Lagrange retiré, le procureur-général 
expose que les témoins Cadier, Cardinal et Niel, 
appelés en vertu du pouvoir discrétionnaire de 
M. le Président, sur la demande de l'accusé Cor-
réa , sont prêts à faire leur déclaration devant la 
Cour. 

L'aceusé Corréa expose qu'en l'absence de 
M'' Barillon, son avocat, il a chargé M° Jules 
Favre de prendre des notes pour sa défense. 

M. le Président donne l'ordre d'introduire suc-
cessivement les témoins dont il s'agit. 

Ils sont entendus, sans prestation de serment, 
dans la forme prescrite par l'article o.6g du Code 
d'instruction criminelle, et dans l'ordre suivant: 

i°. Cadier (Philibert), âgé de cinquante - neuf 
ans, négociant, demeurant à Lyon, montée 
des Carmélites, n° i . 

a". Cardinal (Auguste), âgé de quarante - sept 
ans , fabricant d'étoffes de soie , demeurant à la 
Croix-Rousse. 

3°. Niel (Claude-Sylvestre), âgé de quarante-sept 
ans, fabricant d'étoffes de soie, demeurant à 
f ,yon , rue Tholosan. 

Diverses interpellations sont adressées à ces té-
moins par l'accusé Corréa. 

La déclaration faite par le sieur Cadier donne 
lieu de faire entendre de nouveau le témoin Souii-
iard (Jean). 

Après la déposition de ce témoin, l'accusé Mari-
gné lui adresse plusieurs questions, tant sur des 



faits qui le concernent personnellement que sur 
des faits relatifs à l'accusé Gorréa. 

A la fin de l'audience, divers témoins, dont les 
dépositions ont été reçues par la Cour, sont au-
torisés à retourner à leur domicile, du consente-
ment tant du procureur-général que des accusés 
au sujet desquels ces témoins ont déposé. 

M. le Président continue ensuite l'audience à 
demain , heure de midi. 

Signé P A S Q U I E R , président. 

E. CAUCHY, greffier en chef. 



Audience publique du vendredi 3 juillet 
i835, 

Présidée par M. le Baron P A S Q U I E R . 

AFFAIRE 

nu mois d'avril 

1834. 

trochs-verbal 

N" 100. 

L E vendredi 3 juillet 
prend son audience. 

Les cinquante-cinq 
vent sont présens à la 

Girard (Antoine), 
Poulard, 
Carrier, 
Baune, 
Martin, 
Albert, 
Hugon, 
Morel, 
Arnaud, 
Ravachol, 
Tourrès, 
Caussidière (Jean), 
Laporto, 
Lange, 
Villiard, 
Bille (Pierre), 
Chatagnier, 
Julien, 

1835, à raidi, la Cour re-

accusés dont les noms sui-
barre: 

Mercier, 
Gayet, 
Marigné, 
Corréa, 
Didier, 
Roux, 
Pradel, 
Bérard, 
Rockzinsky, 
Ratignié, 
Butet, 
Charmy, 
Charles, 
Mazoyer, 
Chéry, 
Cachot, 
Thion, 
Bertholat, 



Cochet. Drigcard-Dcsgarnier. 
Blanc, Girod, 
Jobely, Girard ( Jules-Auguste ), 
Despinas, La fond, 
Marcadier, Baggio, 
Margot ̂  Dcsvoys, 
Dibier, Chagny, 
Huguet, Adam, 
Guichard, , Nicot. 
Reverchon (Marc-Et'"-'), 

L'accusé Boyet, qui assistait aux précédentes 
séances, a été conduit aujourd'hui, sur sa de-
mande, dans un hospice, pour cause de maladie. 

Le greffier en chef procède à l'appel nominal 
des membres de la Cour. 

Cet appel constate la présence des 1 P a i r s qui 
assistaient à la séance d'hier. 

Le débat s'établit sur les faits plus particuliè-
rement relatifs à la société des Droits de l 'homme, 
de Lyon , dont faisaient partie les accusés Baune, 
Martin, Albert et Hugon en qualité de membres 
du comité central, et l'accusé Ravachol en qualité 
de chef de section. 

M. le Président interpelle d'abord l'accusé Baune 
de déclarer s'il n'était pas président du comité cen-
tral de la société des Droits de l 'homme, de Lyon. 

L'accusé Baune répond qu'il entend ne prendre 
aucune part aux débats. 

M. le Président, s'adressant ensuite à l'accusé 
Martin, l'interpelle de déclarer s'il n'était pas 
membre du même comité. 

L'accusé Martin demande à présenter quelques 
observations. Il expose qu'au moment où il s'est 
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constitué volontairement prisonnier avec ses c o -
accusés Hugon et Albert, leur intention à tous 
était de prendre une part sérieuse aux débats qui 
allaient s'ouvrir. Si leur détermination a changé 
depuis, c'est d'abord parce que la Cour a refusé 
d'admettre les défenseurs dont ils avaient fait choix. 
A ce sujet l'accusé soutient que dans un procès où 
les charges les plus graves reposent, à l'égard de 
quelques uns des prévenus, sur l'appréciation des 
idées et du sens int ime, ce n'est pas par l'organe 
d'un avocat, mais par celui d'un coreligionnaire 
ou d'un ami, qu'on peut espérer de faire compren-
dre aux juges la nature des convictions politiques 
dont on se sent pénétré. L'accusé donne pour 
second motif du silence dans lequel il est résolu 
à se renfermei', le refus qu'aurait fait le procureur-
général de faire assigner les témoins que l'accusé 
et ses amis avaient réclamés pour déposer de faits 
à leur décharge. Il se plaint aussi du départ de tant 
d'autres témoins qui ont été précédemment enten-
dus dans les débats, et que la Cour a autorisés à re-
tourner dans leurs foyers, en laissant subsister 
dans les esprits, sans qu'on puisse maintenant la 
détruire, l'impression défavorable qui a pu résul-
ter de dépositions faites au sujet de la société des 
Droitsde l'homme, en l'absence de plusieurs des ac-
cusés qui sont maintenant à la barre. Il proteste 
enfin d'avance contre la détermination que pour-
rait prendre la Cour, de juger séparément des ac-
cusés compris dans une même accusation de com-
plot . Après avoir ainsi exposé les griefs sur lesquels 
i! fonde son refus de s'expliquer, l'accusé Martin 



témoigne l'espoir que, s'il succombe, son dévoue-
ment n'aura pas été stérile. 

M. le Président adresse à l'accusé Albert la 
même interpellation qu'il vient d'adresser au pré-
cédent accusé. 

L'accusé Albert déclare qu'en comparaissant de-
vant la Cour il n'a cédé qu'à la force. Il engage ses 
amis à se méfier de ces bienveillances d'audience 
qui sembleraient faire croire que la Cour n'aurait 
plus qu'à ouvrir ses bras pour y recevoir des en-
fans égarés et repentans ; il craint que plusieurs 
d'entre eux ne s'aperçoivent trop tard de la perfidie 
de telles caresses. Quant à la résolution qu'il a prise 
en dernier lieu de ne participer en rien à des débats 
pour lesquels il avait quitté spontanément le sol 
étranger, il la motive, comme son co-accusé Martin, 
sur le refus fait par le Président de la Cour d'autori-
ser l'admission des conseils étrangers au barreau, et 
par le procureur-général d'appeler les vingt-deux 
témoins dont la liste avait été donnée par les mem-
bres du comité central de la société lyonnaise des 
Droits de l'homme. Parmi les faits sur lesquels ces 
dépositions devaient jeter un nouveau jour, l'ac-
cusé cite le retard extraordinaire qu'aurait éprouvé, 
suivant lui, le jugement du procès des mutueliistes, 
à Lyon ; il demande pourquoi ce procès a com-
mencé seulement en mars, et n'a été jugé qu'en 
avril, lorsque les événemens qui lui servaient de 
prétexte avaient eu lieu avant le 22 février. Après 
diverses considérations, l'accusé termine en rappe-
lant à la Cour le jugement que la postérité doit 
porter après elle: « Ce n'est pas, dit-il , avec des 



ambages et des paroles emmiellées qu'on peut la 
satisfaire; la postérité est âpre et absolue, elle ne 
prend pas facilement le change. Il vous reste deux 
rôles à suivre : d'après celui que vous adopterez , 
vous serez à ses yeux , ou des amis jusqu'à présent 
aveugles et rendus faciles par vos affections, mais 
devenus sévères et investigateurs dès que le ban-
deau a été déchiré, ou les complaisans d'une au-
torité qui se vautre dans toutes les débauches. 
Choisissez ! » 

L'accusé ayant cessé de parler, M. le Président 
lui adresse l'allocution suivante : 

«Accusé Albert, vous avez dit que des paroles 
emmiellées vous avaient été adressées ; vous vous 
êtes servi d'une mauvaise expression pour carac-
tériser des paroles paternelles qui n'ont jamais eu 
pour objet que de donner aux accusés qui étaient 
devant la Cour des avertissemens que je croyais 
salutaires pour eux. N'oubliez pas que cette même 
bouche , qui a prononcé ces paroles, vous a dit en 
même temps que la justice de la France ne recu-
le! 'ait pas, qu'elle ferait son devoir avec conscience, 
et avec une juste appréciation des faits et des 
hommes qui étaient placés devant elle. » 

M. le Président demande ensuite à l'accusé Hu-
gon de déclarer s'il était membre du comité,central 
de la société des Droits de l'homme. 

L'accusé Hugon expose qu'en se constituant vo -
lontairement prisonnier , quelques jours avant 
l'ouverture des débats , son intention était de les 
accepter franchement ; mais il entendait,prendre 
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part à des débats sérieux et réguliers, tels que les 
veut cette justice dont les lois sont éternelles. Avec 
de tels débats, les accusés auraient fait jaillir la vé-
rité du sein des ténèbres de l'accusation. On ne l'a 
pas voulu ; leur voix à moitié bâillonnée n'aurait 
pu faire entendre aujourd'hui que des sons mal ar-
ticulés; l'accusé se taira donc tout-à-fait : il ne 
reconnaît pas la Cour pour son juge, et ne se dé-
fendra pas devant elle. 

L'accusé Ravachol, interpellé par M. le Prési-
dent de dire s'il n'était point chef de section dans la 
société des Droits de l'homme, déclare qu'il n'en-
tend répondre à aucune question tant que son 
conseil, le sieur Raspail, ne sera point présent à 
l'audience. 

Le procureur-général expose qu'il y a deux faits 
sur lesquels il doit s'expliquer. Les accusés que la 
Cour vient d'entendre se sont plaints d'abord de ce 
qu'un certain nombre de témoins, dont ils avaient 
réclamé l'audition, n'ont pasétéappelésaux débats. 
Il est vrai qu'une liste de vingt-deux témoins à dé-
charge a été adressée au parquet,et les accusés ont 
été immédiatement avertis qu'il serait fait droit à 
leur demande, aussitôt que l'un de leurs défenseurs 
aurait donné, à ce sujet, les explications d'usage : 
si ces témoins n'ont pas été assignés devant la 
Cour, c'est uniquement parce qu'aucun défenseur 
ne s'est présenté au nom des accusés. L'autre fait 
que le procureur-général doit rétablir est relatif 
à la date des poursuites exercées à Lyon contre les 
mutuellistes. On a donné à entendre que ces pour-
suites avaient été différées à dessein, du mois de 



février au mois d'avril. Le contraire est établi par 
la procédure el le-même. La suspension des m é -
tiers a eu lieu le i 3 février r 834 i ' e s travaux ont 
été repris le 20 du même mois; le rapport transmis 
au procureur du Roi est du 2 2 , et le même jour, 
l'instruction a commencé sur son réquisitoire. 
L'audition des témoins était terminée le i 4 mars, 
et dès le 16 , le réquisitoire définitif a été dressé. 

L'accusé Albert présente des observations sur-
ces dates. 

L'accusé Martin prétend qu'en ce qui concerne 
les témoins à décharge, la liste présentée au par-
quet devait être accordée sans réduction. L'ab-
sence de ces témoins ne saurait donc être imputée 
aux accusés, et elle suffirait seule pour les empê-
cher d'accepter les débats. 

Le procureur-général répond que les accusés 
se trompent sur leurs droits ; ils peuvent deman-
der au ministère public l'assignation des témoins 
qu'ils jugent utiles à leur défense, mais le minis-
tère public n'est pas obligé de faire droit à toutes 
ces demandes; et cependant le procureur-général 
croit avoir prouvé dans cette affaire quel a été son 
désir de faciliter la défense, puisqu'à l'égard des 
faits de L y o n seulement, plus de cent soixante té-
moins ont été assignés, à sa requête, sur la de-
mande des accusés. 

L'accusé Baune se plaintdecequelessieursPoujol 
et Bertholon, indiqués par lui comme témoins, lui 
ont é t é r e f u s é s parle p a r q u e t à c a u s e de l e u r q u a l i t é 

de membres de la société des Droits de l'homme. 
L'accusé Martin fait observer que si le procès 



d'avril eût été jugé dans le lieu où les événemens 
se sont passés, les témoins n'auraient pas manqué 
aujourd'hui, et que la vérité eût été plus facilement 
établie. 

M. le Président rappelle qu'à une autre époque 
et dans un cas pareil, des accusés ont regardé 
comme un faveur d'être jugés loin des lieux où le 
sang avait coulé ; aucun tort n'a donc été fait aux 
accusés d'avril, en les amenant devant un tribu-
nal siégeant si loin du théâtre des attentats qui 
ont donné lieu à la poursuite, et placé au-dessus 
de toutes les passions qui pouvaient empêcher de 
discerner la vérité. M. le Président annonce, au sur-
plus, qu'il est prêt à réparer la foute que plusieurs 
accusés ont commise en se refusant à fournir au 
parquet, ainsi que l'avaient fait leurs camarades, 
les explications qui leur ont été demandées; il 
ordonne, en vertu de son pouvoir discrétionnaire, 
que les témoins Poujol et Bertholon seront appe-
lés devant la Cour, et invite les accusés à lui re-
mettre la liste des autres témoins qu'ils jugeraient 
utiles à leur défense. 

L'accusé Martin déclare qu'il est trop tard main-
tenant pour faire assigner ses témoins. Il persiste 
à ne pas accepter le débat. 

Les accusés Baune, Albert, Hugon et Ravachol, 
interpellés par M. le Président, font une déclara-
tion semblable. 

Le procureur-général expose que ces cinq accu-
sés ne croyant pas devoir répondre aux questions 
qui leur sont adressées, il paraît utile de faire don-
ner lecture à la Cour de l'un des interrogatoires 
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qu'ils ont subis, après s'être constitués prisonniers, 
quelques jours avant l'ouverture des débats. 

M. le Président fait donner lecture, par le gref-
fier en chef, de l'interrogatoire subi à Paris, le 3o 
avril i835 , par l'accusé Martin (Pierre-Antide), de-
vant M. le comte Portalis, l'un des Vice-Présidens 
de la Cour. 

Il est ensuite procédé à l'audition des témoins 
assignés, à la requête du procureur-général, pour 
déposer, tant sur les faits généraux contenus dans 
l'acte d'accusation, que sur les faits concernant 
plus spécialement la société des Droits de l'homme, 
de Lyon, et le comité central de cette société. 

Le premier témoin entendu à cet égard déclare 
s'appeler 

De Gasparin (Adrien-Et ienne-Pierre) , âgé de 
cinquante-deux a n s , Pair de France, ancien 
préfet du Rhône, sous-secrétaire d'État au dé-
partement de l'intérieur, demeurant à Paris. 

Sa déposition est reçue, dans la forme prescrite 
par la loi. 

M. le Président demande aux accusés s'ils ont 
«les interpellations à faire au témoin. 

Me Jules Favre adresse au témoin diverses ques-
tions, dans l'intérêt général de la défense. 

IJn débat s'engage ensuite entre l'accusé Carrier 
et le témoin, au sujet des faits particuliers à cet 
accusé. 

Dans le cours de ce débat, l'accusé Carrier ex-
prime le regret que le sieur B o u v i e r - D u m o l a r d 

n'ait pas été cité en témoignage devant la Gour. 



M. le Président fait observer à l'accusé que lui-
même a renoncé, dans une précédente séance, à 
demander l'audition de ce témoin. 

Il est procédé à l'audition du témoin suivant, 
qui déclare s'appeler 

baron Aymard ( Antoine), âgé de soixante-un ans, 
Pair de France, lieutenant-général, demeurant 
à Paris. 

Sa déposition est reçue, dans la forme prescrite 
par la loi. 

Après que le témoin a exposé les faits qui sont 
à sa connaissance, M. le Président demande aux 
accusés s'ils ont des questions à lui faire. 

Diverses questions sont adressées au témoin 
par M" Jules Favre, dans l'intérêt général de la 
défense. 

Au nombre des questions posées par l'avocat, 
est celle de savoir si l'ordre a été donné aux sol-
dats de tirer sur les citoyens inoffensifs, et si des 
prisonniers faits par la troupe ont été passés par 
les armes. 

Le témoin répond que de pareilles questions 
sont injurieuses pour l'armée, et que rien, dans 
ce qui s'est passé, n'autorise qui que ce soit à im-
puter aux militaires qui ont loyalement combattu 
sous ses ordres des faits qui ne seraient autre 
chose que des assassinats. 

Me Jules Favre revient à cet égard sur les observa-
tions qu'il a déjà soumises à la Cour dans la séance 
d'hier, au sujet de la déposition faite par le témoin 



Charnier. U explique le défaut de plainte régulière 
de la part des parties intéressées, par ]a terreur dont 
les vaincus d'avril se trouvaient frappés après le 
combat, et invoque, à l'appui de ses assertions, 
des certificats dont il est porteur. 

Le procureur-général s'élève contre un système 
de défense qui permettrait à l'avocat de venir se 
constituer accusateur contre le parquet et contre 
l'armée. Il se demande ce que veulent dire ici ces 
mots de vaincus et de vainqueurs, lorsqu'il n'y a 
eu d'autre bataille que celle de l'ordre public et 
des lois contre l'insurrection armée ; il s'étonne en-
fin d'entendre parler de certificats pour prouver 
des faits dont il devrait y avoir, s'ils étaient réels, 
de nombreux témoins. 

Mc Jules Favre annonce que si les certificats ne 
suffisent point, il aura des témoins à faire entendre. 

Le témoin dont la déposition vient de donner 
occasion à ce débat déclare que les allégations 
faites devant la Cour ont d'autant plus lieu de le 
surprendre, que si des plaintes avaient pu être 
fondées, c'était l'autorité militaire qui devait en 
être saisie avant toute autre. Son appui n'aurait pas 
été réclamé en vain, et la répression aurait suivi de 
près la faute, car jamais la discipline ne fut plus 
exacte et plus sévère. La garnison qui a fait si vail-
lamment son devoir n'a pas besoin ici de défen-
seur: le conseil municipal de la ville qu'elle a sau-
vée lui a voté une adresse de remercîmens pour 
sa noble conduite, et les habitans ont ratifié ce 
témoignage par leur empressement à remplir la 
souscription ouverte pour les militaires blessés. 



Les accusés Carrier et Reverchon soumettent à 
la Cour diverses observations cle fait sur le débat 
qui vient d'avoir lieu. 

Le témoin Chevrot (Philibert), précédemment 
entendu, est rappelé, sur sa demande, pour ajouter 
quelque chose à ses précédentes dépositions, en 
ce qui touche les faits qui se seraient passés dans la 
commune de Vaise, après l'entrée des troupes. Ce 
témoin déclare que tous les prisonniers qu'il a pu 
réclamer, en sa qualité de conseiller municipal , 
lui ont été rendus, l ibres, par le chef de bataillon 
qui avait commandé l'attaque. 

L'heure étant avancée, M. le Président continue 
l'audience à demain samedi 4 jui l let , à midi. 

Signé P A S Q U I E R , président. 

E . CAUCHY, greffier en chef. 
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101. 
Audience publique du samedi 4 juillet 

i835, 

Présidée par M. le Baron P A S Q U I E R . 

L E samedi, 4 juillet i 8 3 5 , à midi, la Cour re 
prend son audience. 

Les cinquante-cinq 
vent sont présens à la 

accusés dont les noms sui-
barre: 

Girard (Antoine), 
Poulard, 
Carrier, 
Baune, 
Martin, 
Albert, 
Ilugon, 
Morel, 
Arnaud, 
Ravachol ; 
Tourrès, 
Caussidière (Jean), 
Laporte, 
Lange, 
Villiard, 
Bille (Pierre), 
Chatagnié, 
Julien, 
Mercier, 

Gayet, 
Marigné, 
Corréa, 
Didier, 
Houx, 
Pradel, 
Bérard, 
Rockzinsky, 
Ratignié, 
Butet, 
Charmy, 
Charles, 
Mazoyer, 
Chéry, 
Cachot, 
Thion, 
Bertholat, 
Cochet, 
Blanc, 
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Jobely, 
Despinas, 

Girod, 
Girard (Jules-Auguste) 

Margot, 
Dibicr, 
Huguet, 

Marcadier, 

Guichard, 

Lafond, 
Raggio, 
Desvoys, 
Chagny, 
Adam, 

Reverchon (Marc-lit""), Nicot. 
Drigcard-Dcsgarnier, 

L'appel nominal des membres de la Cour , fait 
par le greffier en chef , constate la présence des 
137 Pairs qui assistaient à la séance d'hier. 

Avant que le débat soit repris sur les laits 
généraux, l'accusé Lafond demande la parole. 

L'ayant ob tenue , il déclare qu'il est prêt main-
tenant à se défendre si les témoins à décharge 
dont il avait précédemment fait passer la liste à 
M. le procureur-général peuvent encore être ap-
pelés au débat. 

Le procureur-général expose que si les témoins 
dont il s'agit n'ont pas été assignés à sa requête , 
c'est parce que l'accusé, bien qu'averti, n'a pas 
envoyé son avocat pour donner au ministère p u -
blic des explications qui paraissent d'autant plus 
nécessaires qu'au nombre de ces témoins se 
trouve un individu condamné pour crime. 

M. le Président demande à l'accusé quel est 
l'avocat auquel il entend confier sa défense. 

L'accusé déclare qu'il a fait choix de M0 Char-

ton , qui n'est pas en ce moment présent à l'au-

dience. 

M. le Président annonce qu'il fera citer, en 

vertu de son pouvoir discrétionnaire, ceux des té-



moins réclamés par l'accusé, dont la liste aura été 
arrêtée par son défenseur. 

M. le Président expose ensuite qu'il va re-
prendre l'audition des témoins indiqués par le 
ministère public pour déposer des faits généraux 
concernant l'attentat commis à Lyon, au mois 
d'avril i 834 . 

II donne l'ordre de faire introduire l'un de ces 
témoins, le sieur Prat, qui a déjà été entendu sur 
les faits particuliers à l'accusé Despinas. 

Avant que cet ordre soit exécuté, Me Jules Favre 
expose q u e , par suite du débat qui s'est élevé dans 
la séance d'hier, et pour fournir la preuve testimo-
niale des faits qui n'ont pas paru suffisamment 
établis par certificats, il a fait assigner, à la re-
quête de l'accusé Carrier, son client, pour com-
paraître à l'audience de ce jour, quatre témoins 
dont les noms se trouvent portés sur la liste notifiée 
au procureur-général par les accusés, avant l'ou-
verture des débats, en conformité de l'article 3 i5 , 
du Code d'instruction criminelle. Ces témoins sont 
les sieurs Aynès (Gaspard), Pothon, Charassin et 
Petetin. M0 Favre demande qu'il soit procédé à 
leur audition; il fait observer que le sieur Aynès 
doit , comme avocat choisi, présenter la défense de 
l'accusé Nicot ; mais cette circonstance dont il a 
cru devoir , par scrupule, avertir la Cour, ne lui 
paraît pas faire obstacle à ce que la déposition de 
ce témoin soit admise. Nulle part, en effet, la qua-
lité de défenseur n'a été rangée par le Code au 
nombre des motifs qui doivent faire rejeter un té-
moignage, et d'ailleurs l'accident survenu re-



cemment à l'accusé Caussidière (Marc-Étienne) ne 
permettant pas k la Cour de s'occuper d'ici à quel-
que tems encore des faits de Saint-Etienne, on peut 
considérer le défenseur de l'accusé Nicot comme 
étranger, en quelque sorte , à l'affaire dont les dé-
bats ont lieu en ce moment. 

M. le Président expose qu'il ne peut s'empêcher 
de faire remarquer à Me Favre tout ce qu'il y a 
d'étrange dans cette prétention de changer ainsi 
la nature et la direction des débats. Jamais la Coui-
ne s'est refusée à entendre tous les témoins que les 
accusés ont cru devoir réclamer, pour contredire 
les faits mis à leur charge par l'accusation ; mais, 
dans la position nouvelle que voudrait se faire la 
défense, il ne s'agirait plus de discuter la partici-
pation des accusés à l'attentat, mais de présenter, 
comme excuse, d'autres faits qui deviendraient eux-
mêmes le prétexte des plus graves accusations 
contre l'armée. Sans s'arrêter ici à rappeler que 
ces accusations, si elles pouvaient être fondées, ne 
sauraient assurément rentrer dans la compétence de 
laCour des Pairs, puisque cette compétence n'existe 
que pour les attentats à la sûreté de l'État, et que les 
individus que l'on voudrait mettre en cause se sont 
montrés, au contraire, les loyaux défenseurs de 
l'ordre public et des lois, un simple rapproche-
ment de dates suffit pour faire voir à quel point 
l'excuse invoquée serait inadmissible. Les faits 
dont on demande à faire la preuve devant la Cour 
se seraient passés à la fin des événemens du mois 
d'avril, à la prise de Yaise ou d'autres faubourgs , 
et les accusés, cependant, prétendraient faire croire 
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à la Cour que l'indignation causée, disent-ils, par ces 
laits a été la cause véritable de l'égarement qui leur 
a fait prendre les armes à Lyon trois ou quatre jours 
auparavant. Quant à la question particulière que 
sotdève l'assignation du sieur Aynès, lequel se pré-
senterait à la fois comme témoin et comme défen-
seur , M. le Président expose que des observations 
graves peuvent être faites à ce sujet. Si le Code n'a 
pas dit formellement que la qualité de défenseur 
était exclusive de celle de témoin, n'est-ce pas parce 
quel'avocat faisant en quelque sorte partie du débat 
ainsi que le juge, on a regardé comme inutile de 
prononcer, pour l'un comme pour l'autre, une ex-
clusion qui semblait résulter de la nature même de 
leur positionPLe caractère de l'avocat permettrait-il 
d'ailleurs qu'on discutât sa moralité, comme on peut 
discuter celle d'un témoin? Quoiqu'il en soit, M. le 
Président annonce que , pour montrer la haute 
impartialité de la Cour, et attendu la circonstance 
que les noms des témoins dont l'audition est récla-
mée ont été notifiés au procureur-général avant 
l'ouverture des débats, il donnera l'ordre de les 
faire introduire après que le témoin Prat aura dé-
posé. 

Le témoin Prat (Pierre-Augustin), déjà entendu 
dans la séance du a3 juin, est appelé de nouveau, 
et dépose des faits généraux qui sont à sa connais-
sance au sujet de l'attentat commis à Lyon. 

M. le Président demande aux accusés et à leurs 
défenseurs s'ils ont des questions à faire à ce témoin. 

Diverses interpellations sont adresséesau témoin 



Prat, tant par l'accusé Carrier que par M's Favre 
et de Santeul. 

L'accusé Caussidière (Jean) obtient la parole et 
expose à la Cour divers faits dont il a été person-
nellement témoin pendant l'insurrection. 

Il est ensuite procédé à l'audition des témoins 
assignés à la requête de l'accusé Carrier. 

Ces témoins sont entendus, dans la forme pre-
scrite par la loi. 

Le premier appelé déclare se nommer 

Aynès (Gaspard), âgé de vingt-six ans, avocat, 
demeurant à Paris, rue Chabanais, n° 10. 

Avant de déposer, le sieur Aynès déclare qu'il 
ne connaît pas en sa personne d'empêchement lé-
gal qui s'oppose à ce que sa déposition soit reçue 
par la Cour, attendu que l'accusé dont la défense 
lui est confiée se trouve compromis clans les évé-
nemens qui ont eu lieu en février à Saint-Étienne, 
tandis que les faits sur lesquels il doit être entendu 
personnellement se sont passés à Lyon, au mois 
d'avril. 

Après cette observation, il prête serment et est 
entendu, dans la forme ordinaire. 

Le second témoin déclare se nommer 

Pothon (Ariste-Ferdinand-François), âgé de vingt-
six ans, chirurgien, demeurant à Paris, rue 
Saint-Benoît, n° 10. 

Il résulterait de la déposition de ce témoin que 
des soldats auraient été vus sur le quai du Rhône, 
près du Grand-Hôpital, s'excitant à tirer sur les 
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bourgeois et sur les femmes, lorsqu'il s'en présen -

te/ait à leur portée. 
M. le Président expose , à cette occasion, ainsi 

qu'il l'a déjà fait tout à l'heure, qu'on ne saurait 
tolérer de semblables accusations portées inci-
demment contre des militaires qui ne sont pas en 
cause, et avec lesquels un débat contradictoire ne 
peut s'établir. Si des faits répréhensibles ont eu 
l ieu, il fallait en faire la matière d'une plainte 
devant l'autorité qui était compétente pour en 
connaître; et c'est aujourd'hui mal servir les inté-
rêts delà défense, c'est mal comprendre les devoirs 
qu'elle impose, que d'entreprendre de détourner 
l'attention de la Cour par des faits qui ne viennent 
en rien à la décharge des accusés. 

M" Jules Favre déclare que si l'accusation avait 
établi la réalité d'un complot antérieur aux événe-
mens , i! pourrait en effet paraître inutile d'alléguer, 
comme excuse, des faits semblables à ceux dont le 
témoin vient de déposer; mais la défense a intérêt 
à établir que tel accusé qui n'avait nullement l'in-
tention préméditée de se mêler aux désordres 
d'avril, a pu se voir conduit à prendre les armes 
par le spectacle de faits tellement impérieux qu'il 
n'aurait pas été maître de résister à leur entraîne-
ment. L'avocat proteste, au surplus, contrel'inten-
tion qu'on lui suppose d'outrager l'armée; il re-
connaît tout ce qu'il y a de respectable dans la 
mission il 11 soldat qui descend sur la place pu-
blique pour y défendre les lois; mais les accusés 
avaient été, en quelque sorte, mis en demeure par 
le ministère public de fournir des témoins, et 



c'était pour eux un devoir d'honneur de répondre 
à cet appel. 

M. le Président expose , qu'en présentant sous 
les couleurs les plus sombres le tableau des malheu-
reux événemens du mois d'avril, l'avocat est sans 
doute resté encore au-dessous de la réalité. Avecla 
guerre civile, on ne pourrait le méconnaître, il ne 
saurait plus y avoir sûreté nulle part. Les hommes 
qui se battent sur un champ de bataille peuvent au 
moins se reconnaître réciproquement à la couleur 
des uniformes qu'ils portent; mais, dans les rues 
d'une cité , la force armée n'a aucun moyen de con-
naître avec certitude ni à qui elle a affaire, ni 
contre qui elle doit se mettre en garde ; de là des 
malheurs impossibles à éviter et à jamais dé -
plorables, mais dont la responsabilité doit re-
tomber tout entière sur les fauteurs de l'attentat. 

Avant qu'il soit passé à l'audition du témoin 
suivant, les accusés Charles et Reverchon ob-
tiennent successivement la parole pour exposer 
divers faits à la Cour. 

Le troisième témoin assigné à la requête de 
l'accusé Carrier déclare s'appeler 

Charassin (Frédéric), âgé de trente-un ans, avocat, 
demeurant à Lyon. 

Un débat s'engage entre le témoin Charassin et 
le procureur-général, sur le fait de savoir si ce té-
moin faisait partie de la société des Droits de 
l 'homme, de Lyon. 

L'accusé Baune déclare affirmer que le sieur 
Charassin ne faisait pas partie de cette société. 



L'accusé Albert interpelle le même témoin de 
s'expliquer sur un fait incident. 

Le général baron Aymard , témoin précédem-
ment entendu, demande à s'expliquer sur un autre 
fait qui vient d'être allégué par le témoin Charassin. 

Il est entendu dans les explications qu'il croit 
devoir donner à cet égard. 

L'accusé Despinas demande aussi à s'expliquer 
incidemment à cette dernière déposition, et an-
nonce qu'il a des témoins à produire à sa décharge. 

M. le Président déclare à l'accusé que ses té-
moins seront entendus, lorsqu'il les aura fait con-
naître. 

L'accusé Reverchon adresse, avec la permission 
de M. le Président, une interpellation au témoin 
Charassin. 

M" JulesFavrese réservant cie faire entendre plus 
tard le quatrième témoin assigné aujourd'hui à la 
requête de l'accusé Carrier, la Cour reprend l'au-
dition des témoins assignés, à la requête du mi-
nistère public, pour déposer des faits généraux de 
Lyon. 

Trois de ces témoins, les témoins de Gasparin, 
baron Aymard et Prat, ont déjà été entendus dans 
les séances d'hier et d'aujourd'hui. 

Le quatrième déclare s'appeler 

Buchet (François-Louis-Julien), âgé decinquante-six 

ans , maréchal de c a m p , commandant le dépar-
tement du Rhône, demeurant à Lyon. 

Il dépose, dans la forme prescrite par la loi. 
ir7 



La Cour entend, dans la même forme, le cin-

quième témoin , qui déclare s'appeler 

Rohautde Fleury (Hubert), âgé de cinquante-cinq 
ans, lieutenant-général, demeurant à Lyon. 

Dans le cours de sa déposition, le témoin Ro-
haut de Fleury demande qu'il soit donné lecture à 
la Cour d'une copie qu'il dépose de la lettre par 
lui écrite au maire de la Croix-Rousse , le i 3 avril 
i 8 3 4 , pour sommer cette ville de se soumettre. 

Sur l'ordre de M. le Président, le greffier en 
chef donne lecture de la lettre dont il s'agit. 

Après chaque déposition, M. le Président de-
mande aux accusés et à leurs défenseurs s'ils ont 
des questions à adresser aux témoins. 

Diverses interpellations sont faites au témoin 
Rohautde Fleury par les accusés Ghagny ,,Desvoys 
et Carrier , et par M" Favre et de Santeul. : 

Le sixième témoin déclare s'appeler 

Lemaistre (Jules), âgé de quarante-trois ans, chef de 
bataillon au 28e de ligne, en garnison à Saint-
Ëtienne. 

Après que la déposition du témoin Lemaistre a 
été reçue dans la forme prescrite par la loi , M. le 
Président demande aux accusés et à leurs défen-
seurs s'ils ont des questions à adresser à ce témoin. 

Les accusés Girard (Jules-Auguste) et Lafond 
demandent au témoin de s'expliquer sur divers 
faits qui tendraient à inculper les soldats d'avoir 
sévi contre des citoyens inoffensifs. 



Le procureur-général demande alors la parole 
et s'exprime ainsi : 

« M E S S I E U R S , 

« On veut introduire dans cette enceinte et jeter 
au milieu de ces débats un mode de défense contre 
lequel nous devons protester. Hier , déjà, vous 
avez vu se déployer cette tac t ique , qui consiste à 
faire le procès à l'armée ; tactique odieuse, mais qui 
n'est pas n o u v e l l e , car chaque fois que la révolte 
a levé la t ê t e , chaque fois aussi l'armée a tr iom-
phé , et toujours ceux qui n'avaient pu corrompre 
sa fidélité ni vaincre son courage ont essayé de la 
calomnier dans l'enceinte m ê m e des tribunaux. 

« Savez-vous , Messieurs , pourquoi les soldats 
de l' insurrection ont toujours accusé l'armée qui 
les a vaincus? C'est parce qu'elle a fait son devoir, 
c'est parce qu'el le a cons tamment marché dans le 
chemin cle l 'honneur. "Voilà le secret de ces atta-
ques incessantes ; l'armée est res tée , elle restera 
toujours fidèle : vous avez eu dans les événemens 
de Lyon une preuve de plus de cette fidélité cou-
rageuse , à laquel le nous devons tous rendre un 
éclatant hommage . Les séductions de toute nature 
ne lui ont pas m a n q u é ; mais elle est restée i n é -
branlable. 

« Et s'il en eût été a u t r e m e n t , si quelques 
h o m m e s égarés ou faibles , cédant aux séductions 
qui ne leur furent point épargnées , a v a i e n t déserte 
Je drapeau de la patrie pour celui de la révolte, il 
n'y aurait pour eux aucune parole amère; on les 



louerait de leurs sympathies pour ce qu'on nomme 
menteusement la cause du peuple; de ces traîtres 
on ferait des héros, comme aujourd'hui on veut, 
transformer en assassins les braves soldats qui ont 
combattu pour l'ordre et les lois. 

« Mais vous ne souffrirez pas, Messieurs, que 
d'odieuses et d'injustes attaques se perpétuent dans 
cette enceinte. 

« Quel est le droit des accusés? Loin de nous 
l'intention de limiter leur défense, et de les empê-
cher de produire les faits qui pourraient atténuer 
leur crime ou écarter l'idée de leur culpabilité. 

« S'ils cherchaient à prouver que l'armée a at-
taqué la première, nous les seconderions dans la 
recherche de la vérité, nous serions disposés à 
écouter leurs plaintes. 

« Mais est-ce l'armée qu i , dès la veille de l'in-
surrection, proclamait la république? est-ce l'ar-
mée qui a clevé des barricades? est-ce l'armée qui 
a tiré les premiers coups de feu ? 

« Yoilà les actes qui ont amené la collision ; 
voilà les actes qu'il faut déplorer et flétrir. 

« Nous n'attaquons personne en ce moment , 
nous ne faisons allusion à aucun des accusés en 
particulier ; mais nous nous demandons si tous les 
faits dont on nous a parlé, si cet incroyable sys-
tème de débats étrangers au procès qu'on s'efforce 
de faire prévaloir ici, si ces étranges dépositions 
qu'on produit à votre audience , si tout cela tend à 
la manifestation de la vérité. 

« Déjà , depuis trop long-temps, les faits relatifs 
à la commune de Yaise occupent les instans de la 



Cour; leur apparente gravité n'est-elle pas écartée 
dès l'abord par une circonstance décisive ? C'est le 
<j avril que l'insurrection éclate , et c'est le i4 seu-
lement que les faits articulés se seraient passés à 
Vaise , alors que l'insurrection vaincue était pres-
que éteinte dans toute l'étendue delà ville deLyon. 

Quelle est donc ici la valeur des faits que vous 
prétendez établir? Où se trouve la base de votre 
argumentation ? Qu'est-ce que cette provocation 
du 14 à des attentats commis dans les journées du 
9, du IO, du i i , du 12 et du i3 avril? Croyez-
vous , nous vous le demandons, croyez-vous arri-
ver ainsi à détruire, à atténuer même les charges 
qui pèsent sur vous ? Est-ce ainsi que vous par-
viendrez à démontrer que vous n'avez été ni les 
provocateurs ni les auteurs de ces attentats qui ont 
ensanglanté la seconde cité de France? Non , sans 
doute , et on le sait bien ; mais on veut atteindre 
un autre but ; c'est de décourager les hommes 
fidèles, c'est d'insulter à cette honorable fidélité, 
c'est d'entraîner à des actes de faiblesse de braves 
soldats qui, heureusement, voient le piège et n'y 
tomberont jamais. 

Faut-il donc que nous vous apprenions, à vous 
qui faites retentir si haut aujourd'hui des plaintes 
que vous avez tenues secrètes jusqu'ici, faut-il 
que nous vous apprenions ce que vous deviez faire 
en pareille circonstance? Est-ce que la loi ne vous 
offrait pas une répression assurée contre tous les 
excès? Croyez-vous que la justice vous eût man-
qué ? Une instruction eût été faite , mais une 
instruction régulière ; on eut entendu sans doute 



ces témoins qui sont venus ici se targuer du titre 
de républicains et attaquer notre brave et fidèle 
armée; mais on eût.appelé aussi des hommes im-
partiaux qui auraient donné aux laits leur véritable 
caractère , et la justice n'eût prononcé qu'en par-
faite connaissance de cause. 

« On veut donc enter un procès sur un autre 
procès, et vous conduire à déclarer que les accusés 
qui, le 9, ont levé l'étendard de la rébellion , sont 
innocens et ne peuvent être >condamnés parce 
que , le des soldats auraient commis des excès 
dans la commune de Vaise. Mais, d'abord, ces 
excès nous les nions hautement. Après les déposi-
tions des témoins honorables qui ont parlé ici avec 
un accent de vérité et de conscience qui vous a 
tous frappés, nous pouvons, nous devons le dire, 
ces prétendus excès ne sont que des accusations 
calomnieuses. L'armée est pure, comme elle est 
brave et fidèle; nous avons à nous glorifier de sa 
conduite; c'est un bonheur pour nous d'avoir à 
proclamer qu'elle a détourné de la patrie d'im-
menses dangers, et nous pouvons dire avec assu-
rance que si l'ordre public et la liberté, ce qu'à 
Dieu ne plaise ! étaient de nouveau menacés, l'ar-
mée se montrerait encore ce qu'elle a été à Lyon , 
ce qu'elle sera toujours , la sauve-garde des lois et 
la terreur des factieux. » 

Me Jules Favre déclare qu'il serait indigne de se 
présenter devant la Cour, s'il ne partageait pas les 
seutimens que le procureur-général vient d'expri-
mer au sujet de l'armée; mais l'armée ne saurait 



être solidaire de faits qui se seraient passés au coin 
des rues, et puisque l'accusation a le droit de de-
mander compte aux accusés de tous leurs actes, il 
doit être permis à la défense de promener le même 
flambeau sur ceux de leurs adversaires. Le défen-
seur donne ici lecture à la Cour d'une lettre pu-
bliée par les journaux de Lyon, le i a mai 1834 ? 
et dans laquelle sont signalés des faits qui, suivant 
lui , devaient appeler toute la sollicitude du minis-
tère public. Il revient, à cet égard, sur les obser-
vations qu'il a déjà précédemment soumises à la 
Cour. 

Le procureur-généi al répond que si le parquet 
avait été saisi d'une plainte régulière, il aurait 
requis qu'il fût informé; que, d'ailleurs, l'autorité 
militaire était seule compétente pour faire jus-
tice de pareils faits, s'il eût été possible de les éta-
blir. 

L'heure étant avancée, M. le Président continue 
l'audience à mardi prochain, 7 juillet. 

Signé P A S Q U I E R , président. 

E . CAUCHY , greffier en chef. 
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N° 102. Audience publique du mardi 7 juillet 
i835, 

Présidée par M. le Baron P A S Q U I E R . 

.LE mardi 7 juillet 1835, à midi, la Cour reprend 
son audience. 

Les cinquante-quatre accusés dont les noms sui-
vent sont présens à la barre : 

Girard (Antoine), 
Poulard, 
Carrier, 
Baune, 
Martin, 
Albert, 
Hugon, 
Morel, 
Arnaud, 
Ravachol, 
Tourrès, 
Caussidière (Jean), 
Laporte, 
Lange, 
Villiard, 
Bille (Pierre), 
Chatagnier, 
Julien, 

Mercier, 
Gayet, 
Marigné, 
Corréa, 
Roux, 
Pradel, 
Bérard, 
Rockzinsky, 
Ratignié, 
Butet, 
Charmy, 
Charles, 
Mazoyer, 
Chéry, 
Cachot, 
Thion, 
Bertholat, 
Cochet, 

IT8 



Mollard-Lefèvre, 
Despinas, 
Marcadier, 

Guichard, 

Blanc], 
Jobely, 

Margot, 
Dibier, 
Huguet, 

Reverchon (MaroEt'"0, 
Drigeard-Desgarnier, 
Girod, 
Girard ( Jules-Auguste ), 
Lafond, 
Desvoys, 
Chagny, 
Adam, 
Nicot. 

Les accusés Didier et Raggio, qui assistaient aux 
précédentes audiences, ont été laissés aujourd'hui 
dans la maison de justice, sur leur demande, pour 
cause d'indisposition constatée par certificat du 
médecin de ladite maison. 

11 est procédé à l'appel nominal des membres de 
la Cour. 

Leur nombre qui, dans la dernière séance, s'éle-
vait à 137, se trouve aujourd'hui réduit à 136, 
par l'absence de M. le comte Reille. 

Avant que les débats soient repris sur les faits 
généraux de Lyon, l'accusé Mollard-Lefèvre de-
mande la parole pour une question préjudicielle : 
il expose qu'une indisposition l'ayant tenu éloigné 
des débats depuis quelques séances, il n'a pu sou-
mettre à la Cour les observations auxquelles ces 
débats auraient pu donner lieu de sa part. Il com-
mence ensuite la lecture d'un discours dont le but 
est d'établir que les malheurs qui ont désolé la 
ville de Lyon sont l'œuvre des agens du pouvoir. 

M. le Président fait observer à l'accusé que la dis-
cussion qu'il veut engager en ce moment appar-
tient aux plaidoiries, et que la suite des débats 
11e doit point être ainsi interrompue. 



M. le Président donne, en conséquence, l'ordre 
de faire appeler les témoins assignés, à la requête 
du procureur-général, pour déposer de faits rela-
tifs à la société des Droits de l'homme de Lyon. 

Le premier de ces témoins est introduit; iï dé-
clare se nommer 

Frezet (François) , âgé de trente-cinq ans, horlo-
ger, demeurant à Lyon. 

Sa déposition est reçue, dans la forme prescrite 
par la loi. 

A l'occasion de cette déposit ion, Me Bousquet, 
défenseur des accusés Mercier et Gayet, demande 
à présenter quelques observations dans l'intérêt 
des accusés qui ont annoncé l'intention de se dé-
fendre. 

Il expose que jusqu'à présent, et pour la série 
d'accusés au nom de laquelle il prend la parole, 
le débat n'a porté que sur des accusations en 
quelque sorte isolées, et s'est trouvé circonscrit, 
pour chaque accusé ,dans le cercle des faits qui lui 
étaient personnellement imputés. Quant aux faits 
généraux, à l'égard desquels on semble vouloir en-
gager maintenant le débat , ils paraissent concer-
ner plus spécialement des accusés qui ne veulent 
pas se défendre , et dont la cause devrait par con-
séquent rester entièrement distincte de celle des 
premiers. Dans cette posit ion, l'avocat demande 
que le ministère public veuille bien s'expliquer 
sur la question de savoir s'il entend se servir contre 
la généralité des accusés des témoignages qu'd 
produit en ce momentdevant la Cour, ou si l'affaire 



de la société des Droits de l'homme, sur laquelle 
paraît reposer tout le prétendu complot, doit être 
discutée seulement avec les accusés qui se ratta-
chent à cette société. 

Le procureur-général répond que le ministère 
public ne peut être sommé, dans le cours des dé-
bats, de faire connaître la manière dont il entend 
requérir contre les accusés. L'acte d'accusation est 
là pour établir contre qui les charges sont pro-
duites. Les accusés et leurs défenseurs ont d'ail-
leurs le droit de faire expliquer chaque témoin sur 
tous les points qui peuvent sembler utiles à la dé-
fense, et lorsque viendront les plaidoiries, il sera 
temps de discuter contradictoirement les consé-
quences qui pourront résulter, à l'égard de cha-
que accusé, des faits établis par les débats. 

Mc Bousquet fait observer que les circonstances 
ont imprimé aux débats une direction que l'acte 
d'accusation n'avait pu prévoir. 

M. le Président dit que tous ces moyens doivent 
être réservés pour le moment des plaidoiries, et 
ordonne qu'il sera passé outre à la continuation 
des débats. 

Il demande ensuite aux accusés et à leurs défen-
seurs s'ils ont des interpellations à faire au témoin 
Frezet. 

Mc Jules Favre interpelle ce témoin de s'expli-
quer sur divers faits, notamment sur la part qu'au-
rait prise aux événemens d'avril le nommé Mercé. 

Le second témoin déclare s'appeler 

Montagnon (Louis), âgé de trente-sept ans, maître 
bottier, domicilié à Lyon, rue Saint-Joseph. 



U est entendu, dans la forme prescrite par Ja 
loi. 

La déposition orale de ce témoin se trouvant en 
contradiction avec celle qu'il a faite à Lyon sous la 
foi du serment, le 23 mai i834, devant M. Achard-
James, l'un des magistrats délégués par la Cour 
des Pairs, le procureur-général requiert, en exécu-
tion des articles 3 i 8 et 33o du Code d'instruction 
criminelle, qu'il soit tenu note par le greffier de la 
déclaration faite par le témoin à l'audience, et 
qu'en outre, attendu la présomption de faux té-
moignage qui s'élève contre le sieur Montagnon, 
il soit sur-le-champ mis en état d'arrestation par 
ordre de M. le Président de la Cour. 

M. le Président, faisant droit à ce réquisitoire, 
ordonne qu'il sera tenu note des variations quiexis-
tent entre la déposition orale du témoin Monta-
gnon et sa déclaration écrite, et que ce témoin sera 
mis sur-le-champ en état d'arrestation. 

En conséquence de ce qui précède, le greffier en 
chef constate au procès-verbal ce qui suit : 

« Dans sa déposition, reçue le 23 mai i834 par 
M. Achard-James, président à la Cour royale de 
Lyon, le témoin Montagnon avait déclaré, entre 
autres choses, qu'il faisait partie de la société des 
Droits de l'homme; que le mardi 8 avril i834. f 
avait assisté à une réunion de la société où se trou-
vaient les chefs du comité; qu'il y avait reconnu 
Albert, Hugon et Bertholon; qu'il avait été a r r ê t é 

que les différentes sections se réuniraient le len-
demain sur les places Saint-Jean, des Terreaux et 



des Jacobins; que le mot d'ordre qui avait été 
donné, le icr du mois, avait été changé le 9 , au 
matin, et que celui qui avait été donné alors con-
sistait en ces mots : Association, résistance, cou-
rage. Il avait ajouté que, dans la réunion du 8 , 
réunion qui s'était tenue dans les bureaux de la 
Glaneuse, l'ordre de réunir les sections sur les trois 
p l a c e s indiquées avait été donnépourseptheuresdu 
matin du lendemain 9; qu'en effet le lendemain 9 , 
à sept heures du matin, il y avait eu une nouvelle 
réunion chez le nommé Ravachol, rue Bourg-
Chanin, dans laquelle se trouvaient encore Albert 
et Hugon ; que c'était là qu'avait été donné le mot 
d'ordre, et que les dernières dispositions avaient 
été prises pour le succès de la lutte qui se prépa-
rait. 

« Dans sa déposition faite aujourd'hui devant la 
Cour, le même témoin a déclaré qu'il ne savait rien 
que des on dit, qui lui avaient été transmis depuis 
l'insurrection par le nommé Mercé, agent d e l à 
police secrète. Il a expliqué, à ce sujet, qu'après 
avoir été arrêté lui-même, et après avoir passé huit 
jours au cachot, il avait été appelé comme té-
moin par M. Achard-James, qui lui avait dit : 
« Faites attention à ne pas changer votre position 
» de témoin contre celle d'accusé » ; qu'ayant trois 
gendarmes à gauche et la prison à droite, il avait 
fait sa déposition à peu près telle qu'elle existe, 
sauf qu'il ne connaissait pas les noms des personnes 
qu'il a indiquées ; que le magistrat instructeur lui 
ayant demandé instamment si ce n'était pas un 
nomme Ravachol, il avait répondu : « Je ne sais 
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« pas », et qu'on avait écrit ce nom comme il l'avait 

prononcé. 
« M. le Président ayant demandé au témoin 

pourquoi, lors de sa première déposition, il 11'a-
vait pas nommé Mercé, le témoin a exposé qu'il 
n'avait pas voulu se porter dénonciateur ; mais 
qu'ayant appris depuis que cet homme apparte-
nait à la police, il n'avait plus eu de ménagement 
à garder avec lui. 

« Sur nouvelles interpellations de M. le Prési-
dent, le témoin a répondu qu'il n'avait assisté à 
aucune séance, ni le 8 ni le 9 avril; qu'il ne savait 
rien personnellement; qu'il n'avait connu le mot 
d'ordre que par M. Prat, et que s'il avait parlé de 
toutes ces circonstances dans sa première déclara-
tion, c'était parce qu'on lui avait fait des menaces 
avant de l'interroger. » 

Les autres témoins assignés à la requête du 
procureur-général sont entendus dans la forme 
prescrite par la loi , et dans l'ordre suivant : 

i° . Grillet (Brun-Antoine), âgé de vingt-quatre ans, 
caporal au .27e de l igne, en garnison à Lyon. 

4°- Laborde (Pierre), âgé de vingt-cinq ans, fusilier 
au 3e bataillon du 27° de ligne, en garnison à 
Lyon. 

5°. Ferrez (Auguste), déjà entendu. 
6°. Demerlot (Joseph-Philibert-Branche), âgé de 

cinquante ans, médecin , demeurant à Sainte-
Foy, prés Lyon. 

70. Mathevon (Jérôme-François), âgé de trente-sept 



ans, percepteur de la commune de Cliaponost, 
près Lyon , y demeurant. 

8°. Richème (Joseph), âgé de vingt-cinq ans, me-
nuisier, demeurant à Lyon, rue de la Foi ,n° 12. 

90. Tournus (Etienne), âgé de trente-neuf ans, se-
crétaire de la mairie de Sainte-Foy, y demeurant. 

10". P a r e r (Jean-Claude), âgé de soixante-trois ans, 
cultivateur, demeurant à Sainte-Foy. 

11°. Gerberon (Jacques), âgé de soixante ans, mé-
decin, demeurant à Yaise. 

1 D e r v i e u (Pierre-Jean-Baptiste), âgé de trente-
neuf ans, cultivateur, demeurant à Chaponost, 
près Lyon. 

i3°. Racine (Jacques-Philippe-Auguste), âgé de 
trente -deux ans, chef d'atelier, demeurant à 
Lyon, rue Saint-Irénée. 

i4". Frandon (François), âgé de vingt-neuf ans, ou-
vrier en soie,demeurant à Lyon, rue Neyret, n° 13. 

Après chaque déposition, M. le Président de-
mande aux accusés s'ils ont des questions à adres-
ser au témoin qui vient de déposer. 

PI usieurs interpellations sont faites à divers té-
moins par quelques uns des accusés. 

Le quinzième témoin déclare s'appeler 

Vlercé (Alphonse), âgé de trente ans, instituteur, 
demeurant à Lyon, rue Vieille-Monnaie, ntt 3. 

Apres la déposition de ce témoin, reçue dans la 
forme prescrite par la loi , des questions lui 
sont adressées, sur divers faits, tant par le procu-



reur-général que par Me Favre, au nom des accu-
sés qu'il est chargé de défendre-

Dans le cours du débat qui s'établit à ce sujet, 
Me Favre produit, à l'appui d'un fait qu'il allègue 
et qui serait personnel au témoin, deux pièces qu'il 
présente comme étant toutes deux écrites de la 
main du témoin, et dont l'une porte pour signa-
ture le mot Mercè. 

M. le Président ordonne que ces deux pièces 
seront immédiatement représentées au témoin. 

Le témoin ayant déclaré qu'il ne reconnaissait 
ni son écriture ni sa signature, un nouveau débat 
s'engage sur la moralité du témoin. 

Les accusés Marigné, Albert, Corréa et Martin, 
prennent la parole dans ce débat. 

M0 Favre demande que la Cour ordonne une vé-
rification d'écriture, pour constater si les pièces 
attribuées au témoin sont véritablement écrites de 
sa main. 

Le procureur-général expose qu'il importerait, 
avant tout , de connaître, par la déclaration de 
Mc Favre, comment les pièces dont il s'agit sont 
venues en sa possession. 

M° Favre répond qu'il ne se croit pas obligé de 
faire la déclaration demandée par le procureur-
général. Il ajoute que si la Cour veut faire appeler 
les témoins Bernet et Loubière, ils pourront dé-
poser de faits à l'appui des allégations de la dé-
fense. 

Le procureur-général fait observer que les sieurs 
Bernet et Loubière sont au nombre des témoins 
assignés à sa requête, et qui doivent être entendus 
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aujourd'hui même. Quant à la vérification d'écri-

ture demandée par l'avocat, le procureur-général 

expose qu'il la trouve inutile; mais que si l'on in-

siste pour la réclamer, il ne s'oppose en aucune 

manière à ce qu'elle soit ordonnée par la Cour. 
M. le Président ordonne le dépôt au greffe des 

pièces attribuées au témoin Mercé, pour être ul-
térieurement statué, à leur égard , ce qu'il appar-
tiendra. 

Les accusés Albert et Roux ayant fait quelques 
autres observations inc identes , l'accusé Baune 
prend la parole, et commande à ses co-accusés de 
ne plus prendre part à ce débat. 

M. le Président donne l'ordre de faire appeler 
le seizième témoin assigné à la requête du procu-
reur-général. 

Ce témoin devant être entendu non seulement 
sur les faits généraux du procès , mais encore sui-
des faits particuliers à l'accusé Lagrange, ledit ac-
cusé a été extrait, par ordre de M. le Président, de 
la maison de santé dans laquelle il est détenu , 
pour être amené à la barre de la Cour. 

Il est introduit dans la salle d'audience. 
Le témoin déclare s'appeler 

Guichard (Gaspard), âgé de quarante-un ans , 
pharmacien, demeurant à Lyon , place des Cor-
deliers. 

Il dépose , dans la forme prescrite par la loi. 

Après sa déposit ion, M. le Président demande 

aux accusés s'ils ont des observations à faire sur 

ce qui vient d'être dit. 
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Les accusés gardent le silence. 
U est ensuite procédé à l'audition du dix-septième 

témoin, lequel déclare s'appeler 

Bernet (François-Xavier), âgé de trente-cinq ans, 
ancien agent de police, actuellement commis 
négociant, demeurant à Lyon. 

Diverses interpellations sont adressées à ce té-
moin , tant par le procureur-général que par 
Me Favre, et par l'accusé Carrier. 

Le dix-huitième témoin est introduit : il déclare 
s'appeler 

Loubière(Géran) , âgé de quarante-un ans, agent 
de police de la ville de Lyon, y demeurant, rue 
des Farges. 

Sa déposition est reçue, comme celle du précé-
dent t émoin , dans la forme prescrite par la loi , et 
donne lieu à diverses observations de la part de 
M0 Favre. 

Sur la demande de ce défenseur, le témoin Ber-
net est appelé de nouveau, pour être entendu con-
tradictoirement avec le témoin Loubière. 

Leurs dépositions entendues, M. le Président 
continue l'audience à demain, heure de midi. 

Signé P A S Q U I E R , président. 

E . CAUCHY, greffier en chef. 
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1834. 

rROCÈs-VERBir. 
N° 103. 

A u d i e n c e p u b l i q u e d u m e r c r e d i 8 ju i l l e t 

i 8 3 5 . 

Présidée par M. le Baron P A S Q U I E R . 

LK mercredis juillet, à midi, la Cour reprend sou 
audience. 

Les cinquante-six accusés dont les noms sui-
vent sont présens à la barre: 

Girard (Antoine*1, 
Poulard, 
Carrier, 
Baune, 
Martin, 
Albert, 
Hugon, 
Morel, 
Arnaud, 
Ravachol, 
Tourrès, 
Caussidière ( Jean ) 
Laporte, 
Lange, 
Villiard, 
Bille (Pierre), 
Chatagnier, 
Julien, 

Mercier, 
Gayet, 
Marigné, 
Corréa, 
Didier, 
Roux, 
Pradel, 
Bérard, 
Rockzinsky, 
Ratignié, 
Butet, 
Charmy, 
Charles, 
Mazoyer, 
Chéry, 
Cachot, 
Thion, 
Bertholat, 



Cochet, Drigeard-Desgarnier, 
Blanc, Girod, 
Jobely, Girard (Jules-Auguste). 
Despinas, Lafond, 
Marcadier, Raggio, 
Margot, Desvoys, 
Dtbicr, Chagny, 
Huguet, Benoît-Cattn, 
Guichard, . Adam, 
Reverchon ( Marc-El™ ), Nicot. 

lie greffier en chef, sur l'ordre de M. le Prési-
dent, procède à l'appel nominal des membres de 
la Cour. 

Leur nombre qui , dans la dernière séance, s'é-
levait à i 3 6 , se trouve aujourd'hui réduit à i 35 
par l'absence de M. le vicomte d'Houdetot , e m p ê -
ché par l'état de sa santé. 

La Cour reprend l'audition des témoins assignés, 
à la requête du procureur-général, pour déposer 
des faits généraux de Lyon. 

Les deux témoins qui restent à entendre à ce 
sujet déposent dans la forme prescrite par la loi , 
et dans l'ordre suivant : 

Moyroux (Antoine), âgé de trente-deux ans, ex-
commissaire de pol ice,actuel lement négociant, 
demeurant à Lyon. 

2". Alexandre (Joseph), âgé de cinquante-cinq ans, 
secrétaire-général de la préfecture du Rhône, 
demeurant à Lyon. 

Après chaque déposition, M. le Président de-
mande aux accusés et à leurs défenseurs s'ils ont 



des observations à faire sur ce qui vient d'être dit. 
Plusieurs observations sont faites par Me Favre. 
Une proclamation distribuée à Lyon, le 9 avril, 

par des membres du comité central de la société 
des Droits de l'homme, est représentée au témoin 
Alexandre ; cette pièce donne lieu à diverses obser-
vations de la part des accusés Martin, Hugou et 
Baune. 

Sur la demande de l'accusé Carrier, le témoin 
Alexandre dépose des faits qui se sont passés à 
Lyon au mois de novembre 1831 , en ce qui con-
cerne ledit accusé. 

11 est ensuite procédé à l'audition des témoins 
assignés sur la demande des accusés, membres du 
comité central de la société des Droits de l'homme, 
de Lyon, et à la requête du procureur-général. 

Ces témoins sont entendus dans la forme pre-
scrite par la loi , et dans l'ordre suivant : 

Millot (Joseph-Marie), âgé de quarante-deux 
ans, pharmacien, demeurant à Lyon, place 
Saint-Jean, n° 3. 

2°. Vallot (Pierre-Germain), âgé de trente-neuf 
ans, sans profession, demeurant à Lyon, rue 
Masson, n° 10. 

3°. Moutant (Joseph), âgé de quarante ans, sous-
lieutenant au i5° léger, en garnison à Romans. 

Après chaque déposition, M. le Président de-
mande aux accusés et à leurs c o n s e i l s s'ils ont des in-
terpellationsà faire au témoin qui vient de déposer. 



Sur la demande de Me Favre, le témoin Moy-
roux, précédemment entendu, est rappelé pour 
être entendu de nouveau, contradictoirement avec 
le témoin Millot. 

Le procureur-général expose que deux témoins 
assignés pendant le cours des débats , en exécu-
tion d'ordres donnés par M. le Président dans 
l'exercice de son pouvoir discrétionnaire, sont 
prêts à comparaître devant la Cour. 

Le premier de ces témoins est le sieur Jorris , 
appelé sur la demande de l'accusé Carrier; le s e -
cond est le sieur Lecouflé , dont l'audition a été 
demandée, dans la séance du i°r juil let , par l'ac-
cusé Marigné. 

Ces témoins sont entendus sans prestation de 
serment , conformément à l'article 269 du Code 
d'instruction criminelle. 

Ils déclarent s'appeler : 

Le premier, Jorris (Philibert), âgé de vingt-six ans, 
ouvrier en soie, demeurant à la Croix-Rousse; 

Le second, Lecouflé (Rodolphe), âgé de trente ans, 
commis voyageur, demeurant à Lyon, rue Ca-
sati, n° 6. 

A l'occasion de la déclaration du témoin Lecou-
flé , l'accusé Reverchon demande s'il n'existe pas 
au dossier concernant les frères Corréard, un 
rapport de police signé Mercé. 

Il est immédiatement constaté qu'aucune pièce 
de cette nature n'existe dans ce dossier. 

Deux témoins à décharge, assignés à la requête 
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du procureur-général, et qui n'avaient pu être en-
tendus à l'audience du 19 juin dernier, sont suc-
cessivement introduits, et déposent, dans la forme 
prescrite par la loi. 

Le premier de ces témoins, assigné sur la de-
mande de l'accusé Cachot, déclare s'appeler 

Déplacé (Joseph) , âgé de vingt-six ans, auber-
giste, demeurant à Lyon, chaussée de Perrache, 
11° l32 . 

Le second, assigné sur la demande de l'accusé 
Dibier , dit se nommer 

Meunier ( J o s e p h ) , âgé de quarante et un ans, 
charpentier, demeurant à Yénissieux, près 
Lyon. 

Le témoin Renaud (Jean-Baptiste), assigné à 
la requête du procureur-général, et déjà entendu 
dans la séance du 27 mai dernier, est appelé de 
nouveau pour déposer des faits qui sont à sa 
connaissance au sujet de l'accusé Ravachol, lequel 
a invoqué son témoignage. 

L'accusé Ravachol déclare s'opposer à ce que le 
témoin dépose de faits qui le concernent. 

M. le Président fait observer que ce témoin a 
prêté le serment de dire à Ja Cour toute la vérité, 
qu'il doit par conséquent s'expliquer sur toutes les 
questions qui lui seront faites. 

L'accusé Martin expose que les accusés seuls 
pouvant connaître les faits qui importent à leur 
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défense, l'audition des témoins à décharge ne peut 
offrir aucune utilité qu'autant que les questions 
sont posées aux témoins par les accusés eux-mêmes. 

M. le Président répond que les accusés ont tou-
jours été mis en demeure d'adresser aux témoins 
cités sur leur demande toutes les questions qui 
pouvaient être dans leur intérêt; s'ils ont le plus 
souvent refusé de le faire, ils ne peuvent s'en 
prendre qu'à eux-mêmes, et, dans ce cas, la con-
science des témoins doit leur indiquer ce qu'ils 
ont à dire. 

Après la déposition du sieur Renaud, M. le Pré-
sident donne l'ordre de faire introduire le témoin 
Creuzet père , assigné à la requête du procureur-
général , sur la demande de l'accusé Despinas, et 
dont la déposition n'a pu être reçue dans la séance 
du a3 juin dernier. 

Ce témoin dépose dans la forme prescrite par 
la loi, et déclare s'appeler 

Creuzet père (Antoine), âgé de quarante-six ans, 
cafetier, demeurant à la Guillotière, place du 
Pont. 

Les témoins Déplacé et Creuzet sont autorisés , 
sur leur demande, à retourner à leur domicile, 
d'après le consentement donné à leur départ tant 
par le procureur-général que par les accusés Ca-
chot et Despinas. 

M0 Jules Favre demande que le sieur Petetin, 
assigné à la requête des accusés Baune et autres, 
soit introduit pour déposer devant la Cour. 



M. le Président donne l'ordre de faire appeler ce 
témoin. 

Il est entendu, dans la forme prescrite par la 
loi, et déclare s'appeler 

Petetin (Anselme), âgé de vingt-huit ans, ancien 
journaliste, demeurant à Paris. 

Diverses interpellations sont faites à ce témoin 
parMc Favre, au nom des accusés. 

Après l'audition du témoin Petetin, l'audience 
est suspendue pendant un quart-d'heure. 

A la reprise de l'audience, l'accusé Benoît-Catin 
demande la parole. 

L'ayant obtenue, il se plaint des mesures prises 
à son égard au sujet de la résistance qu'il a op-
posée, le 3o juin dernier, aux gardes municipaux 
qui étaient chargés de le conduire à l'audience : 
après cet exposé, l'accusé demande à être recon-
duit en prison. 

M. le Président fait observer à l'accusé que les 
mesures dont il se plaint ne sont que la consé-
quence de son propre fait et du tort persévérant 
qu'il a eu de résister à la loi. M. le Président ajoute 
que la présence de l'accusé aux débats étant à la 
fois dans son intérêt et dans le vœu de la loi, il 
doit continuera y assister. 

L'accusé Lafond, ayant obtenu la p a r o l e , expose 
que, dans l'avant-dernière séance, il avait déclare 
faire choix de M" Charton pour son défenseur. Cet 
avocat lui ayant fait connaître depuis qu'il ne pour-
rait se charger de sa défense, l'accusé témoigne le 



désir de se faire assister aux débats par Me Du-
bochet, qui lui avait été désigné d'office pour 
avocat, lors de son dernier interrogatoire. 

M. le Président ordonne qu'il sera immédiate-
ment écritàM^Dubochet pour l'invitera se rendre 
à l'audience. 

Le procureur-général expose que, dans la séance 
du i 3 juin, M. le Président avait ordonné, en vertu 
de son pouvoir discrétionnaire, qu'il serait pro-
cédé à une vérification de lieux pour constater un 
fait résultant, contre l'accusé Poulard, de la dépo-
position du sieur Junieux fils. Un procès-verbal 
descriptif de l'état des lieux a été dressé, le 22 du 
même mois, par M. le président Achard-James, pré-
sident à la cour royale de Lyon, délégué à cet effet. 
Le procureur-général requiert qu'il soit donné 
lecture de ce procès-verbal, qui vient d'être trans-
mis au parquet de la Cour. 

Lecture de cettepièceest immédiatement donnée 
par le greffier en che f , sur l'ordre de M. le Prési-
dent. 

M. le Président expose ensuite que le témoin 
Montagnon , dont l'arrestation avait été ordonnée 
à l'audience d'hier, par application de l'article 33o 
du Code d'instruction criminelle , a subi à l'issue 
de l'audience, devant l'un des Vice-Présidens de la 
Cour , un interrogatoire dont il va être donné 
lecture après que ce témoin aura été introduit. 

Le témoin Montagnon (Louis), sur l'ordre donné 
par M. le Président, comparaît, libre, à la barre de 
la Cour. 

Le greffier en chef donne lecture, en sa présence, 
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du procès-verbal contenant interrogatoire de ce 
témoin, en date du 7 juillet i835 , par-devant M. le 
comte de Bastard, Vice-Président de la Cour, 
délégué par ordonnance de M. le Président en date 
du même jour. 

Suit la teneur des réponses consignées dans cet 
interrogatoire : 

« D. Avez vous été interrogé par M. Achard-

James, le 2.3 mai i834? 

« R. Oui Monsieur. 

« D. Il y a une différence essentielle entre la dé-
position que vous avez faite aujourd'hui devant la 
Cour et celle faite devant M. Achard-James. 

« R. Ces dépositions peuvent se concilier, parce 
que je reconnais avoir fait partie de la société des 
Droits de l'homme ; que si j'ai dit devant M. Achard-
James que le mardi 8 avril j'avais assisté à une 
réunion de celte société où se rendaient les chefs 
du comité, et où j'aurais reconnu les nommés Al-
bert, Ilugon et Bertholon, je fais observer que ce 
n'était pas véritablement une réunion de la société 
préméditée. J'allai au bureau de la Glaneuse, où 
beaucoup d'autres personnes entraient et sortaient 
pour savoir des nouvelles, et où je croyais que de-
vaient'se trouver Albert, Hugon et Bertholon; 
mais, ne les connaissant pas parfaitement, je ne 
puis affirmer les avoir vus. 

« D. Étant dans les bureaux de la Glaneuse, 
n'avez-vous pas entendu dire que les sociétés ou 
associations d'ouvriers étaient d'accord avec la so-



ciété des Droits de l'homme, et qu'elles devaient 
agir ensemble? 

« R. Je me rappelle bien que cela fut dit par plu-
sieurs personnes, mais je ne me rappelle pas que 
cela eût été annoncé officiellement par les mem-
bres du c o m i t é . 

« D. N'avez-vous pas déclaré que, dans cette réu-
nion , il fut arrêté que les différentes sections se 
réuniraient le lendemain sur les places Saint-Jean, 
des Terreaux et des Jacobins? 

aR. 11 y a eu erreur dans la rédaction de ma 
déposition : je dois avoir dit que dans la réunion 
dont il s'agit, il avait été dit que les chefs de sec-
tion se réuniraient dans la rue Bourg-Chanin 
pour y recevoir de nouveaux ordres. 

« D. Cette réunion n'a-t-elle pas eu lieu chez 
Ravachol ? 

« R. J'ignorais le nom de Ravachol ; mais je re-
connais que je suis allé le lendemain rue Bourg-
Chanin , chez un marchand de vin. Là, j'ai vu 
des membres du comité, sans pouvoir affirmer 
que ce fussent Albert et Hugon. Si je les ai nommés 
depuis, c'est qu'on m'a dit qu'ils y étaient. 

« D. Qui vous a dit que Hugon et Albert s'étaient 
trouvés à cette réunion? 

« R. C'est Mercé, que j'avais vu quelquefois dans 
les réunions de la société des Droits de l'homme. 

« D. N'est-ce pas dans cette réunion de la rue 
Bourg-Chanin que fut donné le mot d'ordre, et que 
les dernières dispositions furent prises? 

« R. J'ai bien su que c'était là que le nouveau 

j-
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mot d'ordre a été donné; mais je suis arrivé trop 
tard à la réunion, et je ne l'ai pas reçu directe-
ment. Quant aux dispositions qui ont été prises, je 
n'ai pas su ce qui a été arrêté par le comité. 

« D. Comment se fait-il qu'il y ait une si grande 
différence entre votre première déposition et celle 
que vous avez faite aujourd'hui devant la Cour ? 

«/?. Les menaces dont j'ai été l'objet, la situation 
pénible ou je me suis trouvé, le besoin de con-
server mon état et une clientelle qui sont mes 
seuls moyens d'existence, m'ont peut être engagé 
à affaiblir ma première déclaration ; mais du reste 
j'affirme que c'est aujourd'hui la déposition que 
je viens de vous faire qui contient la vérité. » 

Le procureur-général requiert qu'il soit égale-
ment donné lecture d'une lettre qui lui a été 
adressée par le témoin Montagnon. 

M. le Président fait donner lecture de cette lettre, 
dans laquelle le sieur Montagnon allègue des me-
naces auxquelles les témoins à charge auraient été 
en butte, et qui se seraient trouvées écrites jusque 
sur les murs de leur salle d'attente. 

M. le Président demande ensuite au témoin s'il 
persiste dans les réponses qu'il a faites devantM. le 
comte de Bastard. 

Le sieur Montagnon répond qu'il y persiste. 
Le procureur-général expose que de l'explication 

même donnée par le témoin, il résulte que la dé-
claration par lui faite à l'audience d'hier n'était pas 
conforme à la vérité. C e p e n d a n t , ayant égard aux 



circonstances dans lesquels se trouvait le témoin, 
et aux menaces qui ont pu influer sur sa déposi-
tion ,1e procureur-général déclare qu'il ne s'oppose 
pas à la mise en liberté du témoin; mais il croit 
devoir appeler de nouveau l'attention de la Cour 
sur les manœuvres dont les témoins cités devant 
elle sont l'objet jusque dans l'enceinte même de 
son palais. 

M. le Président, attendu le désistement du 
procureur-général, ordonne que le sieur Monta-
gnon sera mis sur-le-champ en liberté; il invite 
toutefois ce témoin à mieux satisfaire dans l'ave-
nir aux devoirs sacrés que le serment impose. 

M° Jules Favre demande à présenter quelques 
observations au sujet des menaces alléguées par le 
témoin Montagnon ; il demande que le fait de ces 
menaces soit éclairci, et proteste contre toute in-
sinuation qui pourrait être dirigée à ce sujet contr e 
les accusés ou ceux qui les représentent. 

M. !e Président fait remarquer audéfenseur que 
de pareilles menaces ont lieu presque toujours 
sous le voile de l'anonyme, ce qui ne permet guère 
d'espérer que leurs auteurs puissent être décou-
verts par la justice; il ajoute que les paroles pro-
noncées par le procureur-général n'ont fait peser 
en aucune manière la responsabilité de ces me-
naces sur les accusés ou leurs défenseurs : elles 
peuvent donc n'être attribuées qu'à des amis in-
sensés, qui servent bien mal la cause de ceux aux-
quels ils s'intéressent. 

L'accusé Baune déclare qu'il importe à l'hon-
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iieui' de tous les accusés de déclarer hautement 
qu'ils repoussent de toute leur force de tels moyens, 
et que leur seul désir est que les auteurs de ces 
menaces, s'il en existe, soient enfin connus. 

Tous les accusés déclarent qu'ils s'associent à ce 
sentiment. 

L'heure étant avancée, l'audience est continuée 
à vendredi prochain 10 juil let , à midi. 

Signé P A S Q U I E R , président. 

E . CAÏCHY, greffier en chef. 





JÏÏ5L COUR DES PAIRS. 
1834. 

PROCÈS-YF-RBAI. 
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Présidée par M. le Baron PASQUIER. 

LE vendredi 10 juillet i 835 , à midi, la Cour re-
prend son audience. 

Les cinquante-neuf accusés dont les noms sui-
vent , sont présens à la barre : 

Girard (Antoine), 
Pouïard, 
Carrier, 
Baune, 
Martin, 
Albert, 
Hugon, 
Morel, 
Arnaud, 
Ravachol, 
Tourrès, 
Caussidière (Jean), 
Laporte, 
Lange, 
Villiard, 
Bille (Pierre), 
Boyet, 

Chatagnier, 
Julien, 
Mercier, 
Gayet, 
Genets, 
Marigné, 
Corréa, 
Didier, 
Roux, 
Pradel, 
Bérard, 
Rockzinsky, 
Ratignié, 
Butet, 
Charmy, 
Charles, 
Mazoyer, 



Chéry, 
Cachot, 
Thion, 

Guichard, 
Reverchon ( Marc-El"" ). 
Drigeard-Desgarnier, 
Girod, 
Girard ( Jules-Auguste ), 
Lafond, 
Raggio, 
Desvoys, 
Chagny, 
Renoîl-Catin, 
Adam, 
Nicot. 

Bertholal, 
Cochet, 
Blanc, 
Jobely, 
Mollard-Lefèvre 
Despinas, 
Marcadier, 
Margot, 
Dibier, 
Huguet, 

Il résulte de certificats de médecins que les ac-
cusés Lagrange et Noir n'ont pu se rendre à l'au-
dience, pour cause de maladie. 

Le greffier en chef procède à l'appel nominal des 
membres de la Cour. 

Cet appel constate la présence des 135 Pairs qui 
assistaient à l'audience d'hier. 

Le procureur-général expose que, dans l'audience 
du icr de ce mois et sur la demande de l'accusé 
Drigeard-Desgarnier, M. le Président a ordonné, 
en vertu de son pouvoir discrétionnaire, que le 
sieur Diano serait appelé à déclarer aux débats les 
faits qui sont à sa connaissance; cet ordre a été 
exécuté , et le sieur Diano est prêt à comparaître 
devant la Cour. 

M. le Président ordonne qu'il sera immédiate-

ment introduit. 

Ce témoin est entendu, sans prestation de ser-
m e n t , dans la forme prescrite par l'article 2G9 du 
Code d'instruction criminelle. 
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II déclare s'appeler 

Diano (Antoine-Dominique), âgé de quarante-trois 
ans, chef d'atelier et restaurateur, demeurant à 
Lyon. 

M. le Président demande à l'accusé Drigeard-
Desgarnier s'il a des questions à adresser au témoin. 

L'accusé répond que devant ses juges naturels 
il aurait eu plusieurs interpellations à faire; mais 
qu'ici il n'a rien à dire. 

Le sieur Bertholon, également appelé à com-
paraître en vertu des ordres donnés par M. le 
Prés ident , dans l'exercice de son pouvoir discré-
t ionnaire, est entendu dans la même forme que le 
précédent témoin. 

Il déclare s'appeler 

Bertholon (Christophe-César) , Agé de vingt-huit 
a n s , négociant , demeurant à Lyon. 

M. le Président rappelle à l'accusé Baune que 
c'est sur son indication que ce témoin a été appelé 
devant la Cour ; il met l'accusé en demeure de de-
mander au témoin les éclaircissemens qui pour-
raient être utiles à sa défense. 

L'accusé Baune déclare que s'il a indiqué, à l'au-
dience du 3 juillet, les témoins Poujol et Bertho-
lon comme lui ayant été refusés par le ministere 
publ ic , il a depuis annoncé qu'il renonçait main-
tenant à faire entendre aucun témoin, son inten-
tion étant de ne point se défendre. 

Sur l'invitation deM. le Président, le témoin Ber-



tholon déclare les faits qui sont à sa connaissance, 
au sujet des événemens de Lyon. 

Le procureur-général expose que le témoin Pou-
jol avait été appelé, comme les précédens, en vertu 
du pouvoir discrétionnaire de M. le Président de 
la Cour. Une lettre adressée au parquet constate 
que ce témoin est malade et dans l'impossibilité de 
satisfaire à la citation qui lui a été donnée. 

Le procureur-géneral ajoute que le témoin Gau-
zin , assigné à sa requête , sur la demande de l'ac-
cusé Lagrange, et qui n'avait pu être entendu dans 
la séance du juil let , a été trouvé depuis, et est 
maintenant prêt à déposer devant la Cour. 

M. le président ordonne qu'attendu l'absence de 
l'accusé Lagrange, retenu par maladie, il sera tenu 
note de cette déposit ion, pour ladite note être com-
muniquée à l'accusé. 

Le témoin, après avoir prêté serment, déclare 
s'appeler 

Gauzin (Louis -Honoré) , âgé de vingt-deux ans, 
commis fabricant, demeurant à Lyon. 

Sa déposition est reçue, dans la forme prescrite 
par la loi. 

Sur la demande de l'accusé Corréa, le témoin 
Cadier ( Philibert) , précédemment entendu, est 
rappelé pour compléter sa déposition. 

Diverses questions sont adressées à ce témoin, ta u t 
par l'accusé Corréa, que par Me Favre. 

Le témoin Diano est également rappelé, sur la 
demande de l'accusé Carrier: il répond à diverses 
questions qui lui sont adressées par cet accusé. 



Mc Favre demande qu'il plaise à M. le Président 
ordonner l'audition du témoin Brémont , assigné à 
la requête des accusés Baune et autres, et dont le 
nom se trouvait sur la liste régulièrement notifiée 
au procureur-général, avant l'ouverture des débats. 

M. le Président ordonne que ce témoin sera 
immédiatement entendu. 

Il déclare s'appeler 

Brémont (François), âgé de quarante ans, négo-

ciant , demeurant à Paris, rue Thévenot , n° ?-4-

Sa déposition est reçue, dans la forme prescrite 
par la loi. 

Ce témoin entendu, le procureur-général an-
nonce qu'il a des réquisitions à faire à la Cour sur 
la marche ultérieure des débats : il ajoute que ces 
réquisit ions, par lui écrites, contiennent tout ce 
qu'il aurait à exposer ; il se borne donc à en 
donner lecture. 

Suit la teneur du réquisitoire lu et déposé par 
le procureur-général : 

RÉQUISITOIRE. 

« Le Procureur-général du Roi près la Cour des 
Pairs : 

« Attendu que si les crimes dont la Cour des Pairs 
doit connaître présentent évidemment tous les 
caractères qui , aux termes de l'article 227 du Code 
d'instruction criminel le , constituent la connexité, 
il est néanmoins possible, en droit et en fait , d'o-
pérer, pour le jugement de l'affaire, une division 
déjà faite pour les débats et l'examen ; 



« Q u e l'arrêt du 6 février 1835 , en renvoyant 
devant la Cour des Pairs tous ceux qu'il déclarait 
accusés d'être auteurs ou complices des attentats à 
la sûreté de l'État commis , en avril i 8 3 4 , à Paris, 
à L y o n , à Saint-Étienne, à Marsei l le , à Grenoble-, 
à Épinal , à Lunévi l le , à Besançon, à Arbois , pour 
y être jugés , n'a pu disposer, et n'a disposé d'une 
manière absolue que relativement au renvoi qu'il a 
ordonné et à la compétence qu'il a conférée à la 
Cour des Pairs , sans rien préjuger relativement à 
la simultanéité des débats; 

« Attendu que la mesure indiquée ne saurait con-
trevenir à l'article 226 du Code d'instruction cri-
minelle qui a disposé pour un cas différent, celui 
de la mise en accusation ; 

« Que d'ailleurs la connexité des crimes ou délits 
rend naturel le , mais non nécessaire, la s imulta-
néité des débats et du jugement; qu'elle ne doit 
pas la faire maintenir, alors surtout qu'il en pour-
rait résulter des retards qui seraient de nature à 
nuire à l'action de la justice ; 

« Attendu, en fait , que les débats commencés à 
l'égard des accusés de la catégorie de Lyon dé-
montrent la possibilité, pour la Cour, de procéder 
immédiatement au j u g e m e n t , en ce qui les con-
cerne ; 

« Que cette possibilité reconnue , la convenance 

et l'utilité de la mesure ne sauraient être un ins-

tant douteuses; 

« Qu'il importe en ef fet , dans le double intérêt 

de l'ordre public et des accusés de cette catégorie, 

qu'il soit passé outre à l'appréciation par la Cour 
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des faits de la cause, au moment même où les dé-
bats contradictoires ont rendu cette appréciation 
claire et facile; 

« Requiert qu'il plaise à la Cour 
« Ordonner qu'il sera immédiatement procédé 

aux réquisitoire, plaidoiries et jugement, en ce 
qui concerne les accusés de la catégorie de Lyon. 

« F A I T à l'audience de la Cour, le i o juillet ï 8 3 5 . 

Signé « M A R T I N (du Nord). « 

M. le Président demande aux accusés et aux dé-
fenseurs s'ils ont des observations à présenter sili-
ce réquisitoire. 

Mc Bousquet, au nom de l'accusé Mercier, dé-
clare s'opposer à ce qu'il soit fait droit au réquisi-
toire, et présente à la Cour quelques observations 
à l'appui des conclusions suivantes qu'il dépose, 
signées de lui , sur le bureau. 

CONCLUSIONS POUR L'ACCUSÉ MERCIER. 

« Attendu que dans une affaire de complot tout 
se l ie, tout se tient, tout est connexe; 

« Qu'une seule instruction, qu'une s e u l e procé-
dure ont eu l ieu; 

« Que c'est par ces causes, par ces raisons, que 
les accusés ont été soustraits à leurs juges natu-
rels, qu'on a saisi une juridiction e x c e p t i o n n e l l e , 

qu'on a concentré toute l'accusation, tout le pro-
cès devant la Cour des Pairs; 

« Que séparer les faits généraux des faits parti-
culiers, c'est-à-dire le complot de ce qu'on appelle 
l'action, ce serait s'exposer à voir condamner d'a-
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bord, comme ayant participé à un complot, les 

hommes accusés de faits particuliers, et à voir en-

suite acquitter les prétendus auteurs du complot ; 
« D'où la conséquence qu'il y aurait eu condam-

nation pour complicité d'un complot qui n'aurait 
été ni prouvé ni condamné; 

« Qu'en cet état de choses, il est impossible de 
séparer le principe de la conséquence, et qu'il est 
nécessaire de statuer sur le tout par un même ju-
gement , et de procéder simultanément aux dé-
bats concernant tous les accusés, qui peuvent 
repousser plus facilement, dans une commune dé-
fense, cette prétendue complicité et ce prétendu 
complot dont on les accuse ; 

« P L A I S E A LA Coun : 

« Sans s'arrêter au réquisitoire de M. le procu-
reur-général, 

Ordonner que les débats seront continués à 
l'égard des accusés de toutes les catégories. 

Signé « B O U S Q U E T , avocat. » 

Me Aynès, au nom de l'accusé Nicot , de Saint-
Étienne, déclare, au contraire, adhérer au réqui-
sitoire, en ce qui concerne la division; mais il 
expose , en même temps, que le fait à raison du-
quel son client se trouve détenu lui paraît de na-
ture à être immédiatement renvoyé devant la cour 
d'assises; il prend, en conséquence, les conclusions 

suivantes : 

CONCLUSIONS POUR L'ACCUSÉ NICOT. 

« Attendu qu'il n'existe aucune connexité , ni 



matérielle ni morale, entre les faits consommés, 
en février 1 8 S 4 , à Saint-Etienne (Loire), et ceux 
arrivés, en avril de la même année, a Paris, Lyon 
et autres villes; 

« P L A I S E A LA COUR : 

« Faisant droit au réquisitoire de M. le procu-
reur-général , 

!( Dire , en outre , 
« Que la cause, en ce qui touche les événemens 

de février t 8 3 4 , » Saint-Étienne, sera renvoyée 
devant qui de droit. 

« FAIT à la Cour des Pairs, le 10 avril 1 8 3 5 . 

Signé « Gasp. ATJVKS, avocat, 
a Défenseur du prévenu Nicot. « 

M'Crivell i , au nom des accusés Guichard et 
Chatagnier, expose qu'avant même d'avoir con-
naissance du réquisitoire présenté par le procu-
reur-général, il se proposait de soumettre à la 
Cour, dans l'intérêt particulier de ses cliens, une 
demande tendant à obtenir la disjonction. Il 
donne lecture des conclusions qu'il avait rédigées 
à cet effet , et qui sont ainsi conçues : 

CONCLUSIONS POUR LES ACCUSÉS GUICHARD ET 

CHATAGNIER. 

« Attendu que, quelle que puisse être la con-
nexité que l'accusation a voulu établir entre les 
événemens arrivés, en avril i 8 3 4 , à Paris, à Lyon 
et autres l ieux, chacun de ces événemens présente 
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cependant des faits isolés, que l'accusation ne 
rattache que d'une manière indirecte aux faits gé-
néraux, soit que l'on considère la nature de ces 
faits, ou l'espèce de participation qu'il est prétendu 
qu'un certain nombre des accusés y ont eue; 

« Attendu qu'il faut ranger dans cette dernière 
catégorie les accusés Guichard et Chatagnier, et 
les faits qui leur sont imputés , quo ique , suivant 
l'accusation, ils eussent aidé, servi ou favorisé le 
mouvement général; 

« Attendu qu'il importe à ces accusés de voir 
mettre un terme à leur trop longue détention, 
véritable peine subie par eux avant qu'il ait été 
déclaré s'ils sont coupables; 

« PLAISE A LA C O U R 

« Prononcer la disjonction des causes, en ce 
qui concerne les accusés Guichard et Chatagnier, 
et ordonner qu'il sera immédiatement procédé à 
leur égard. 

Signé « C R I V E L L I . » 

Me Lavaux,au nom de l'accusé Cochet , déclare 
adhérer aux conclusions de M° Crivelli. 

M" Nau de La Sauvagère, au nom de l'accusé 
Morel , prend les conclusions suivantes: 

C O N C L U S I O N S P O U R L ' A C C U S É M O R E L . 

» P L A I S E A LA C O U R : 

« Attendu qu'il est de l'intérêt de l'accusé de 

voir terminer par une décision la plus prompte 
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possible, une accusation capitale et une détention 
préventive déjà trop prolongée; 

« Attendu que !a Cour est suffisamment édifiée 
sur l'accusation, en ce qui concerne Morel (Michel), 
et par conséquent parfaitement à même de pro-
noncer sur son sort en pleine connaissance de 
cause ; 

« Prononcer la disjonction de la cause de Mo-
rel (Michel) de celle des accusés des catégories de 
Paris, de Saint-Étienne, etc.; 

« Ordonner q u e , sans attendre le jugement des 
accusés de ces diverses catégories, il sera passé 
outre et sans retard au jugement de l'accusation 
portée contre le requérant. 

« Pour l'accusé Morel (Michel), 

Signé « NATJ DE L A S A U V A G È R E , 

« Avocat à la cour royale. » 

Me Jules Favre, au nom des accusés Girard (An-
toine), Poulard et Carrier, expose qu'il adhère au 
réquisitoire du procureur-général, mais par un 
motif tout-à-fait différent; au lieu d'admettre que 
la disjonction puisse avoir lieu p o u r des affaires con-
nexes, il soutient qu'elle doit être ici prononcée, 
parce qu'il n'existe aucune eonnexité entre les évé-
nemens de Lyon et ceux des autres villes. 

H dépose en conséquence, sur le b u r e a u , les 
conclusions suivantes : 
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P O U L A R D E T C A R R I E R . 

« Attendu qu'aux termes des articles 226 et 227 
du Code d'instruction criminel le , le jugement des 
délits connexes ne peut avoir lieu qu'en présence 
et après le débat contradictoire de tous les pré-
venus; 

« Attendu que la jurisprudence de la cour de 
cassation a toujours interprété ces articles dans ce 
sens ; 

« Attendu qu'en demandant la disjonction de la 
cause de L y o n , le ministère public abandonne , 
malgré toutes ses réserves contraires, l'accusation 
de c o m p l o t q u i avait lié des hommes de toutes les 
parties de la France; 

« Que dès lors, le ministère public rentrant dans 
la vérité sur ce point , la défense n'a aucun intérêt 
à s'opposer à ses conclusions; 

« Au n o m des accusés Girard, Poulard et Car-
rier, il est conclu à ce que la Cour ordonne la 
disjonction de la cause lyonnaise, si elle le juge 
convenable. 

« FA.IT à la Cour des Pairs, le 10 juillet i835 . 

Signé « Jules F A V R E . » 

M° Benoist , au nom des accusés Noir , Bille 
(Pierre) et Roux , déclare demander la disjonction, 
sans avoir besoin de s'expliquer sur les motifs. 

M" Lafaulotte, au nom de l'accusé Laporte, et 
Mc Ducurty, au nom de l'accusé Mazoyer, adhèrent 



à la demande de disjonction qui vient d'être faite. 
M° de Santeul, au nom de l'accusé Raggio, dé-

clare s'en rapporter à la sagesse de la Cour. 
Le procureur-général demande qu'il soit bien 

compris de tous que s'il requiert la division de 
l'affaire quant au jugement , ce n'est pas que la 
connexité lui paraisse moins évidente aujourd'hui 
qu'à l'époque où a été rendu l'arrêt d'accusation ; 
mais il pense que la connexité ne peut être un ob-
stacle à ce que des jugemens séparés interviennent 
sur des catégories différentes d'accusés, et il entend 
toujours ne pas isoler, dans sa discussion ultérieure, 
les faits particuliers des faits généraux. Le procu-
reur-général ajoute qu'un des défenseurs s'est 
t rompé , lorsqu'il a donné à entendre que la com-
pétence de la Cour reposait uniquement sur la 
supposition d'un complot. Le ministère public a 
parlé d'un complot , et il en établira l'existence; 
mais il doit rappeler aussi que ce complot n'est, en 
matière de compétence , qu'un accessoire de l'at-
tentat contre la sûreté de l'État dont la Cour des 
Pairs a été saisie aux termes de l'article 28 de la 
Charte. Le procureur-général fait observer, en ce 
qui concerne les conclusions incidentes prises au 
nom de l'accusé Nicot , que cet accusé n'ayant pas 
encore été soumis au débat, il n'est intervenu au-
cun fait nouveau qui puisse déterminer la Cour a 
revenir, quant à présent , sur la décision prise a 
son égard. Le procureur-général estime, en con-
séquence , qu'il n'y a pas lieu de faire droit aux 
conclusions de M*Aynès. 

L'accusé Baune demande la parole. 



L'ayant obtenue , il expose q u e , ramené par 
force devant la Cour, après un refus solennel de 
participer aux débats en l'absence des conseils 
réclamés par ses co-accusés , il croit devoir renou-
veler aujourd'hui, en leur nom comme au sien , la 
protestation qu'il a déjà fait entendre à l'audience 
du 7 mai dernier. Il déclare donc de nouveau qu'on 
ne le retiendra pas malgré lui dans cette enceinte, 
dût-il, pour en sortir, invoquer sans relâche les 
dispositions de l'un des arrêts précédemment r e n -
dus. Cette déclaration, ajoute-t- i l , aurait suffi à 
sa conscience ; mais ses co-accusés l'ont engagé à 
faire encore , en ce moment , un nouvel effort près 
de la Cour pour obtenir le bénéfice de la libre dé-
fense. 11 en appelle du pouvoir discrétionnaire de 
M. le Président au pouvoir d e l à Chambre entière, 
et dans la pensée que les décisions antérieures 
n'ont rien de définitif , il se livre à un examen ap-
profondi de la quest ion , telle qu'elle a été posée 
d e p u i s l'ouverture des débats. C'est, dit-on, dans 
l'intérêt des accusés qu'on leur refuse des c o n -
seils pris hors du barreau; mais les accusés ne 
sont-ils pas eux-mêmes les meilleurs juges de ce 
qui convient à leur défense? Q u i , plus qu 'eux , 
prend soin de leur vie et de leur l iberté? La 
Chambre a entendu, dans un procès récent , les 
paroles éloquentes et modérées des Raspail, des La 
Mennais ,des Michel : ellea dû comprendrede quel 
prix était pour les accusés le choix de ces hommes 
que la France monarchique est ime, et que la 
France républicaine honore. Les lumières et les 
sympathies du barreau sont sans doute d'un grand 
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secours pour les accusés; mais l'indépendance des 
avocats offre-t-elle des garanties suffisantes, lors-
qu'une parole vive, une vérité sévère sortie de leur 
bouche peut attirer sur eux la réprimande, l'in-
terdiction, la radiation du tableau? Ce n'est pas 
seulement du courage qu'il faut à des avocats pour 
défendre des républicains, comme des républi-
cains veulent être défendus, c'est de l'abnégation 
et de l'héroïsme. La Chambre elle-même a rendu 
hommage au principe de la libre défense dans le 
procès intenté aux conseils des accusés d'avril. 
Raspail etSarrut ont été admis à prendre la parole 
au nom des gérans de la Tribune et du Réforma-
teur : cependant la qualité même de conseil , à 
raison de laquelle la plupart des personnes com-
promises dans cette affaire étaient citées devant 
la Chambre, fournissait au moins un prétexte pour 
les obliger à présenter elles-mêmes leur défense. 
L'accusé conteste ici la légalité de l'application 
faite, par M. le Président de la Cour des Pairs, de 
l'article 2g5 du Code d'instruction criminelle. Il 
soutient qu'une Cour qui n'existait pas à l'époque 
où le Code fut promulgué ne saurait se prévaloir 
d'un article qui n'a pas été fait pour elle. Si les 
dispositions du Code devaient régir le procès 
d'avril, les accusés trouveraient dans les jures 
leurs véritables pairs : aucun intérêt d'existence 
pol i t ique , aucun engagement de position ou de 
dévouement ne pourraient préoccuper leurs ju-
ges. Pour juger des théories , il faut les connaître; 
peut -on imputer à crime des opinions qui n'auront 
pas même pu se produire au jour pour se justi-
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fier? Plus elles paraissent coupables suivant l'ac-
cusation , plus il doit être permis de les expliquer 
et de les défendre. Il faut, à des républicains, des 
républicains pour défenseurs. L'accusé prétend que 
les règles les plus ordinaires de la justice ont été 
violées à son égard. Depuis son expulsion des dé-
bats , aucune sommation ne lui aurait été faite de 
se rendre à l 'audience, et en le ramenant ici par 
la force , on ne lui aurait rien fait connaître de ce 
qui s'est passé en son absence ; cependant les d é -
positions faites dans la cause sont la propriété 
commune des accusés. Si les débats leur étaient 
rendus poss ibles , ils s'engageraient à démontrer 
que les événemens d'avril doivent être imputés à 
d'odieuses provocations, et que le morcellement 
du complot déféré à la Cour a déjà détruit sa 
compétence. Mais ce n'est pas seulement dans l'in-
térêt de la défense que l'accusé Baune réclame le 
libre choix des conseils. Si sa demande est re-
poussée , l'opinion publique voudra voir de la 
vengeance là où peut-être la Cour n'aura cru met-
tre que de l 'équité, et la vengeance imprime aux 
corps politiques une tache indélébile. La condam-
nation de Lally-Tolendal fut le signal de la déca-
dence des Parlemens. Tout compte dans la vie des 
pouvoirs inamovibles : une mesure injuste ou im-
populaire peut les briser vingt ans après , tandis 
que l'on oublie presque toujours les instrumens 
individuels des mesures les plus despotiques. La 
Chambre des Pairs représente encore l'intérêt 
aristocratique q u i , bien qu'affaibli, est toujours 
menaçant pour la liberté. Son rôle est de mainte -



nir l'équilibre, e t , pour ainsi dire, de résister en 
marchant; mais son institution est faussée, quand 
on l'expose au premier rang dans la lutte des 
opinions. 

L'accusé déclare, en terminant, qu'il insiste 
pour que les conseils étrangers au barreau soient 
immédiatement admis , pour que tous les accusés 
de Paris et des départemens soient présens à l'au-
d ience , et pour que le droit de soulever toutes 
questions préjudicielles leur soit donné. 

L'accusé s'étant rassis, M. le Président lui adresse 
les paroles suivantes : 

« Accusé Baune , la Cour a déjà statué sur la 
demande que vous venez de former, et que vous 
aviez déjà faite devant elle. Votre défense peut 
être et complète et parfaitement libre en vous 
conformant aux règles que la loi prescrit , et dans 
lesquelles le Président de la Cour des Pairs a dû 
vous renfermer. La liberté de la défense, je vous 
l'ai déjà dit , consiste à pouvoir dire, ou faire dire, 
tout ce qui est légalement dans l'intérêt de l'ac-
cusé , mais non à pouvoir le faire dire par des 
personnes auxquelles la loi n'en a pas conféré le 
droit. Quant à l'espèce de sollicitude que vous 
avez cru devoir témoigner sur la défense que vous 
et vos amis, s'ils eussent été admis , auriez pu pro-
du ire , j'ajoute que la Cour, en vous écoutant 
comme elle vient de le faire, a prouvé qu'elle sa-
vait tout entendre , que même elle pouvait peut-
être beaucoup trop entendre, par respect pour le 
droit de défense. 



« Accusé Baune, il n'y a pas de France républi-
caine ; la France est monarchique et const i tut ion-
nelle. Vous avez paru croire que l'on allait faire 
en cette enceinte le procès à des opinions ; en cela, 
vous vous êtes trompé; mais surtout vous vous 
êtes complètement égaré, lorsque vous avez ex-
primé la pensée qu'il fallait que l'opinion répu-
blicaine fût défendue en face de l'opinion que vous 
avez , je crois , appelée aristocratique. N o n , ac-
cusé Baune , on ne fait pas le procès aux opinions, 
on fait le procès à des actes qui sont et qui ont 
dû être incriminés indépendamment de toute opi-
nion , et qui ne peuvent se justifier, s'ils sont cou-
pables , par aucune opinion. 

« En dernier résultat, ce n'est point ic i , ni de-
vant aucun tribunal de France, que peut être 
plaidé ce que vous appelez la cause de la républi-
que ; la cause de la république n'existe pas en 
France. La France est au-dessus des opinions in-
dividuelles; elle les souffre toutes les fois qu'elles 
ne se transforment pas en actes coupables; mais 
quand ce cas arrive, là aussi finit sa tolérance. 
Vous n'êtes donc pas traduit ici pour une opinion, 
encore moins pour représenter ou défendre des 
opinions qui ne sont point en cause. Ce dont 
vous avez beso in , c'est de défenseurs zé lés , in-
struits, et qui soient capables de vous bien justi-
fier sur les faits qui vous sont imputés. » 

L'accusé Baune fait alors la déclaration suivante : 



« M E S S I E U R S , 

« Puisque la Cour persiste à nous refuser le bien-
fait de la libre défense, je suis autorisé à vous dé-
clarer que nous ne consentirons plus désormais à 
nous prêter à une apparence de jugement. Nous 
ne léguerons pas à la génération qui se presse pour 
nous remplacer l'exemple du lâche abandon des 
droits les plus sacrés. Jugez-nous sur pièces; pro-
longez encore la durée d'une prévention presque 
sans exemple dans les fastes judiciaires. Dans cette 
lutte qui s 'engage, nous succomberons peut-être 
individuellement, mais nous aurons gagné, en ré-
sultat , plus que vous ; car nous aurons rendu dé-
sormais impossible tout procès politique jugé par 
un corps politique. Ce n'est pas nous qui avons 
choisi cette posit ion, c'est vous qui nous l'avez 
faite : pour ce qui me regarde, je suis resté plus 
de trois semaines absent de ces débats. Nous n'en-
tendons plus prendre ici la parole : notre résolu-
tion bien arrêtée est de nous retirer de cette en-
ceinte sans violence , sans ostentation. J'ai mission 
de trente-deux accusés de vous annoncer que s'il 
n'est pas fait ch oit à ma demande, si la disjonction 
des causes est prononcée , nous ne reparaîtrons 
plus clans cette enceinte , déterminés que nous 
sommes à tout souffrir et à attendre. » 

M . le Président demande si les a c c u s é s ou leurs 
conseils ont encore quelque chose à dire sur le 
réquisitoire présenté par le ministère public. 
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Plusieurs accusés se lèvent, et déclarent adhé-
rer à ce qui vient d'être dit par l'accusé Baune. 

M. le Président annonce que la Cour va se retirer 
dans la chambre du conseil pour délibérer sur le 
réquisitoire du procureur-général, et sur les con-
clusions prises au nom de divers accusés. 

L'audience est continuée à demain. 

Signé P A S Q U I E R , président. 

E . CAUCHT, greffier en chef. 
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1834. 

PROCÈS-VKRBAi. 

]N° 105. 

Séance secrète du vendredi 10 juillet 
i 8 3 5 , 

Présidée par M. le Baron PASQDIER. 

•Lu; v e n d r e d i , 10 juil let i 8 3 5 , à trois heures de 
re levée , la Cour entre dans la chambre d u conseil 
pour dél ibérer sur le réquisitoire présenté par le 
procureur-général à l 'audience publ ique de ce 
jour, et tendant à ce qu'il plaise à la Cour ordonner 
qu'il sera immédia tement procédé aux réquisi-
toire, plaidoiries et j u g e m e n t , en ce qui concerne 
les accusés de la catégorie de Lyon. 

M. le Président rappel le à la Cour que Me Bous-
q u e t , au n o m de l'accusé Mercier , est le seul des 
défenseurs qui ait demandé que les débats fussent 
cont inués à l'égard de tous les accusés; que plu-
sieurs autres défenseurs ont déclaré adhérer au ré-
quis i toire; qu'enfin des conclus ions particulières 
ont été prises par M0 A y n è s , au nom de l'accusé 
Nicot, p o u r que la cause , en ce qui touche les é v é -



nemens qui se sont passés à Saint-Etienne, au mois 
de février i83/ j , soit renvoyée, dès à présent, de-
vant qui de droit. 

Après une nouvelle lecture du réquisitoire, ainsi 
que des articles i a 6 et 227 du Code d'instruction 
criminelle , il est procédé à un appel nominal pour 
recueillir les opinions. 

Un Pair estime que la Cour a suffisamment 
rempli le vœu de l'article 226 du Code d'instruc-
tion criminelle en prononçant, par un seul et 
même arrêt, sur la mise eu accusation de tous les 
prévenus dont les pièces lui étaient soumises en 
même temps; la prescription de cet article ne sau-
rait s'étendre au jugement définitif; car, dans un 
grand nombre de cas, l'administration de la justice 
deviendrait impossible s'il fallait attendre que tous 
les accusés de crimes connexes fussent prêts à être 
soumis aux mêmes débats. L'opinant rappelle, à 
ce sujet, que dans l'usage des cours d'assises 
c'est par un arrêt séparé que l'on statue en ce qui 
concerne les contumaces ; il a joute à cet exemple 
le cas o ù , un complice étant malade, on passe 
outre au jugement de ses co-accusés, dontla déten-
tion ne peut être indéfiniment prolongée à cause 
d'un fait qui leur est étranger. C'est donc pour les 
cours de justice une obligation de peser les 
convenances et les nécessités des affaires qui leur 
sont soumises, pour savoir s'il doit être statué 
sur le procès entier par un seul arrêt, ou si les 
circonstances et l'intérêt même d'une bonne jus-
tice n'exigent pas que les accusés soient divisés en 
plusieurs séries dont chacune puisse être soumise 
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séparément aux débats. Qui accusera la Cour des 
Pairs de s'être montrée trop impatiente des fati-
gues judiciaires, lorsqu'elle aura passé trois mois 
à suivre, avec une attention si persévérante, des 
débats hérissés de difficultés de tous genres? Le 
zèle et la constance ne manqueront jamais aux 
juges du procès d'avril; mais leur mémoire , sur-
chargée de tant d'incidens, pourrait enfin trahir 
leur attention consciencieuse; et les accusés se 
verraient exposés à perdre ainsi le fruit le plus 
important du débat oral. L'opinant conclut , en 
conséquence , à ce qu'il soit fait droit au réqui-
sitoire. 

U n second opinant partage cet avis, en faisant 
observer que, si le complot est u n , les faits d'at-
tentat sont multiples. 

Un troisième opinant demande à soumettre à la 
Cour quelques doutes sur la convenance de la me-
sure qu'on lui propose. Il rappelle ici les motifs sur 
lesquels on s'est fondé pour établir la compétence 
de la Cour des Pairs. Les attentats d'avril n'appar-
t iennent , disait-on alors, à aucune division territo-
riale; c'est pour cela qu'ils doivent être jugés par 
un tribunal unique et suprême. Tel e s t , sinon le 
texte, du moins l'esprit de l'arrêt du 6 février. L'im-
mensité de l 'attentat, le caractère indivisible du 
complot, ont été les bases de la déclaration de com-
pétence. N'y a - t - i l pas lieu de craindre qu'en 
affaiblissant le principe de la connexi té , celui de 
la compétence n'en soit également affaibli? Suffi-
ra-t-il pour conserver au procès son caractere 
primitif , de rappeler, en quelque sorte pour me-



moire , les faits de Lyon lorsqu'il sera question de 
juger le comité central de Paris? Plusieurs accusés , 
il est vrai, ont donné leur adhésion au réquisi-
toire , mais la raison d'État permet-elle d'éterniser 
des procès politiques? S'ils sont quelquefois néces-
saires, ils doivent être du moins rares et courts. 
Lorsqu'au commencement du procès, un Pair ex -
prima la crainte de voir grossir outre mesure, par 
les arrêts de jonction du mois d'avril , la masse des 
affaires que la Cour aurait à juger, M. le Président 
répondit qu'en statuantsur sa compétence, la Cour 
pourrait disjoindre telles parties de la procédure 
qu'elle aviserait. C'était donc, dans les prévisions de 
cette é p o q u e , au moment de la discussion sur la 
compétence que devait s'opérer la disjonction, s'il 
convenait de la prononcer. L'opinant estime qu'il 
est trop tard pour revenir maintenant sur cet ob-
jet. Toutes les décisions prises depuis l'ouverture 
des débats lui paraissent dictées par l'intention 
manifeste de conduire le procès à son terme, tel 
que l'ont fait les arrêts de la Cour. La disjonction 
proposée aujourd'hui n'est à son avis qu'un der -
nier expédient après tant d'autres. On a d'abord 
essayé de procéder aux débats en l'absence des accu-
sés rebelles à la loi ; puis on a songé à rendre contre 
eux un arrêt de contumace, et après avoir reconnu 
que des textes formels s'opposaient à ces mesures, 
on en vient à proposer de disjoindre ce que tant 
d'arrêts avaient uni. Mais ne serait-ce pas affaiblir 
en quelque sorte l'autorité morale de la Cour des 
Pairs, qui seule peut donner une véritable force 
au pouvoir? On s'est souvent élevé contre l'arbi-



traire qui présidait, sous l'ancien régime, à la dési-
gnation des commissaires chargés de juger les 
causes politiques ; mais n'y aurait-il pas quelque 
chose de plus variable encore à détruire en ce 
moment cette unité du procès d'avril que l'on a 
mis tant d'efforts à créer, et que l'on a consacrée 
en quelque sorte par un édifice construit à grands 
frais? On allègue l'intérêt des accusés, mais il ne 
suffit pas d'être c lément , il faut avant tout être 
juste; et qui sait si, après la division des causes, 
les charges qui s'élèvent contre les accusés de 
Lyon ressortiront d'une manière aussi évidente 
que si l'on avait confronté avec eux leurs co-accu-
sés de Paris? Ce formidable complot dont la so-
ciété des Droits de l'homme paraissait être le siège, 
et qui semblait menacer toutes les bases non seu-
lement de l'État mais de la société, n'aura-t-il pas 
disparu avec le morcellement du procès? Ces mo-
tifs déterminent l'opinant, à voter pour que la Coui-
ne s'arrête pas aux conclusions du réquisitoire. 

Un quatrième opinant estime que, sous le rap-
port du droit commun comme sous le point de vue 
des convenances politiques, le réquisitoire doit être 
admis. La question de légalité ne saurait être dou-
teuse, puisque la loi n'a prescrit nulle part le ju-
gement simultané des affaires connexes; l'article 
226 du Code d'instruction criminelle se rapporte 
exclusivement aux formes qui doivent être suivies 
pour la mise en accusation , et les tribunaux ordi-
naires ont le droit de décider, suivant les circon-
stances, s'il convient de mettre en présence, dans 
un débat commun, tous les accusés de crimes 



connexes , ou s'il y a lieu de diviser le jugement. La 
Cour des Pairs est nécessairement investie du 
même pouvoir. Quant au point de savoir si l'usage 
qu'on lui propose de faire actuellement de ce pou-
voir est opportun et convenable , il suffit d'exami-
ner si la portée des forces humaines permet d'es-
pérer que de tels débats soient continués sans 
intervalle jusqu'à leur dernier terme. Le besoin 
d'arriver à un résultat est aux yeux de l'opinant la 
première des nécessités : cette considération impé-
rieusele détermine à adopter le seul moyen qui reste 
à la Cour de recueillir le fruit de ses longs travaux. 

Un cinquième opinant fait remarquer que la vé-
ritable tête du complot d'avril n'était pas à Lyon ou 
àParis, mais dans la société des Droits de l'homme. 
On peut donc retrouver des traces du complot par-
tout où existait cette société. Telle est aussi la base 
incontestable sur laquelle repose la compétence de 
la Cour des Pairs. Il ne s'agit pas d'ailleurs de dis-
joindre les causes, mais de diviser le jugement , et 
à côté de l' inconvénient d'adopter ce que l'on vient 
d'appeler un expédient , se trouve celui d'entraver 
la marche de la justice. La rébellion des accusés 
d'avril pourrait devenir contagieuse ; déjà un cas 
semblable s'est présenté devant la justice ordinaire. 
La société attend avec sollicitude le jugement de 
la Cour des Pairs, pour savoir s'il y a encore une 
justice qui la protège. L 'opinant adopte donc le 
moyen qui lui est offert pour obtenir un résultat 
de ce long procès. 

Un sixième opinant s'appuie sur la jurisprudence 
pour établir la légalité de la disjonction proposée. 
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U rappelle , à ce sujet , l'arrêt rendu par la cour de 
cassation dans le mémorable procès Fualdès. Un 
premier arrêt de la cour d'assises de l'Aveyron 
ayant été cassé pour vice de formes, et de nouveaux 
complices présumés du m ê m e crime ayant été mis 
en accusation dans l' intervalle, la cour de cassation 
avait renvoyé les uns comme les autres devant la 
cour d'assises du T a r n , pour y être jugés. Cepen-
dant cette cour d'assises, n'ayant pas trouvé l'in-
struction complète à l'égard de tous les accusés, 
procéda an jugement de ceux qui avaient comparu 
devant les assises de l 'Aveyron, sans comprendre 
au m ê m e débat leurs prétendus compl ices , dont 
l'affaire fut renvoyée à une autre session. L'arrêt 
quis 'ensuivi t fu ta t taquédevant lacourdecassa t ion , 
c o m m e ayant violé la loi; mais la cour de cassation 
rejeta le pourvoi : son motif fut que la cour d'assi-
ses était autorisée, par la loi, soit à réunir les accusés 
dans le m ê m e débat, soit à diviser l'affaire, suivant 
les c irconstances. 

Un sept ième opinant est ime q u e , dans l'état ac -
tuel du procès d'avril, il ne serait pas encore i m -
possible de conduire les débats sans interruption 
jusqu'à leur terme. Il vote contre les conclusions 
du réquisitoire. 

Un hui t i ème opinant se détermine à voter pour 
la division des débats , par le mot i f que les accuses 
paraissent y consentir , et pour abréger la captivité 
de ceux dont l ' innocence peut être démontrée. 

Un neuv ième est ime que faire droit au réquisi-
toire, ce serait revenir sur ce que la Cour a maintes 
fois décidé depuis six mois. La proposit ion dejuger 



par catégories a déjà été faite et rejetée : l'unité 
de la cause a été donnée pour raison de l'unité d u 
tribunal. Si la disjonction est o r d o n n é e , on de-
mandera pourquo i cette sorte de halte judiciaire 
a porté sur les accusés de L y o n , plutôt que sur 
ceux de Saint-Ét ienne o u de toute autre ville. 

Un dix ième opinant fait observer que le n o m b r e 
des a c c u s é s , c o m m e celui des j u g e s , s 'oppose à ce 
qu'un seul débat puisse comprendre tous les faits 
qu'il est nécessaire d'examiner. Il obé i t , en faisant 
droit au réquis i toire , non seulement à une raison 
de convenance , mais plus encore à une raison de 
nécessité . 

U n onz ième opinant reconnaît qu'il eût été de 
beaucoup préférable de juger ensemble tous les ac-
cusés ; mais, en cédant à une évidente nécessité, il ne 
croit pas se mettre en contradiction avec ce que la 
Cour a précédemment établi. La compétence de la 
Cour des Pairs n'est pas un iquement fondée sur la 
eonnexi té qui existe entre les attentats qui lui ont été 
déférés , et qui semble les rattacher à un seul c o m -
plot. La gravité de cette circonstance a pu déter-
miner en partie la Cour à retenir le procès et à dé-
cider que les attentats commis en avril 1 8 3 4 , sur 
différents points du R o y a u m e , rentraient dans la 
catégorie de ceux qui devaient être portés devant 
le haut tribunal érigé par l'article 28 de la Charte-
mais le f o n d e m e n t de la compétence de la Cour 
des Pairs, c'est la qualification des crimes qui lui 
sont déférés. La Cour serait encore compétente lors 
m ê m e que ces crimes ne seraient point c o n n e x e s , 
et qu'ils 11e seraient point les conséquences cou-
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pables d'un seul et unique complot ; car il pourrait 
se faire qu'indépendamment de cette circonstance, 
l'attentat eût un degré de gravité suffisant pour 
que la Cour desPairsdûten retenir la connaissance. 
Mais les choses n'en sont point venues à ce point 
que l'instruction ait fait disparaître les liens appa-
reils qui rattachaient, selon toutes les vraisem-
blances , l'attentat de Lyon à ceux de Paris, de 
Lunéviï ïe , d'Arbois et autres lieux. Aussi ne pro-
pose-!-011 point de disjoindre l'affaire en plu-
sieurs procès. Le ministère public est seulement 
amené, par des circonstances résultant des obstacles 
que l'obstination insensée des accusés oppose au 
cours régulier de la justice, à demander que l'exa-
men des accusés soit scindé, et qu'il soit prononcé 
sur leur sort par des jugemens successifs. La con-
nexité restera donc ent ière , elle dominera tou-
jours les diverses parties du débat : c'est ainsi que 
devant une cour d'assises, un complice est souvent 
jugé en l'absence de l'auteur principal du crime, 
sans que pour cela le lien qui les unissait dans une 
commune accusation soit rompu. C'est la méthode 
de juger l'accusation, et de vider l'affaire, qui se 
modif ie , et non l'accusation elle-même qui change 
de nature. Les juges cèdent à la force des circon-
stances, mais la justice n'en souffre pas; c'est au 
contraire pour qu'elle triomphe définitivement 
qu'on adopte les m. yens de parvenir à un juge-
ment qu'on ne pourrait obtenir par les voies or-
dinaires; car ce qu'il faut surtout, c ' e s t q u e la jus-
tice ne défaille point à la société, et qu'il n'y ait 
aucune nature de crime dont les auteurs puissent 



prétendre au privilège de réduire la société a 
l'impossibilité de procéder contre e u x , et violer 
ainsi les lois par les lois mêmes. 

Un douzième opinant expose q u e , s'il faut e n -
tendre par expédient une mesure prise à raison 
des circonstances, dans des cas où la loi prescrit 
au juge de se décider d'après sa conscience , il ne 
se refuse pas à qualifier ainsi le moyen indiqué 
par le réquisitoire. Ce moyen lui semble à la fois 
légal et nécessaire; il l'accepte donc sans scrupule, 
mais non pas sans regrets. 

Un treizième opinant rappelle à la Cour que la 
nécessité qui se présente aujourd'hui avait été 
déjà pressentie dans des délibérations antérieures. 
On n'a peut-être pas assez réfléchi, à cette époque, 
qu'en morale comme en polit ique, il importe de 
se décider lorsqu'on est encore libre. Une divi-
sion rationnelle avait été indiquée; maintenant on 
est conduit à une séparation en quelque sorte ma-
térielle et mécanique. Si , comme le demandaient 
plusieurs Pairs, on n'avait soumis d'abord aux 
débats que les accusés non rebelles à la loi , la Cour 
n'aurait pas vu la république établir, en quelque 
sorte , son siège vis-à-vis de ceux de la Pairie, et la 
longueur d'une détention provisoire aurait peut-
être fléchi l'orgueil de ceux que la loi n'a pu r é -
duire à la soumission. On est entré dans un autre 
voie; il faut maintenant la suivre jusqu'à son der-
nier terme : il faudra, si le réquisitoire est adopté, 
se résigner encore, dans quelques mois , au triste 
spectacle de la république aux prises avec le pre -
mier corps de l'État. Quoi qu'il en soit , l'opinant 
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déclare que sa conscience le rassure sur la légalité, 
sur l'équité même du réquisitoire; il l'adopte donc 
comme moyen extrême de parvenir au jugement; 
mais il rappelle, en terminant, que le silence obs-
tiné d'un certain nombre d'accusés a laissé le 
débat encore incomplet à leur égard. Les doutes 
qui peuvent résulter de ce fait leur sont acquis : 
chaque Pair saura les apprécier dans sa c o n -
science. 

Un quatorzième opinant fait remarquer qu'en 
reconnaissant la connexité des faits tombés dans sa 
compétence , la Cour a déclaré seulement une 
chose , c'est que l'unité du crime devait entraîner 
celle du tribunal. Faut-i l en induire la néces-
sité rigoureuse de l'unité dans le débat ? non 
sans d o u t e ; car il suffisait qu'un seul accusé se 
trouvât par accident dans l'impossibilité de compa-
raître, pour entraîner forcément une division de 
l'affaire. Le réquisitoire est conforme à tous les 
principes du droit et de la raison. Les affaires de 
la V e n d é e , celles du cloître Saint-Méry étaient 
liées par une évidente connexité , et cependant 
les accusés ont été soumis séparément au juge-
ment des cours d'assises de divers départemens. 

Un quinzième opinant rappelle que le véritable 
but de l'article 226 du Code d'instruction crimi-
nelle a été de mettre fin aux longueurs des an-
ciennes procédures, qu'une évocation à l'extraordi-
naire rendait quelquefois interminables; mais en 
s'occupant d'abréger les délais, le législateur a 
voulu sans doute que justice fût rendue à tous, et 
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souvent elle ne pourrait l'être, s'il n'appartenait 
pas aux tribunaux de disjoindre pour le jugement 
ce qui a été réuni pour l'instruction. 

Un seizième opinant expose que le moyen pro-
posé aujourd'hui pour arriver au terme du procès 
lui paraît peut-être le moins admissible. La raison 
la plus solide que l'on ait fait valoir pour saisir 
la Cour des Pairs de l'attentat d'avril, c'était que 
les cours d'assises ne l'auraient jugé que par frac-
tions. Déjà l'importance de l'affaire avait, en quel-
que sorte, disparu par le morcellement des débats; 
mais l'opinant avait retrouvé le grand procès, en 
voyant comparaître, devant la Cour, des chefs de la 
société des Droits de l'homme. C'est là que , sui-
vant lui , se trouve le centre véritable de l'affaire; 
il ne saurait donc comprendre comment on songe 
à diviser les débats, même en cette partie. Qui 
pourrait prétendre que l'on a mis au jour, en ce 
qui concerne la société des Droits de l ' h o m m e , 
tout ce que l'instruction pouvait produire? Com-
ment croire que les actes du comité central de 
Paris ne jetteraient aucune lumière sur ceux du 
comité central de la société lyonnaise. L'opinant 
regrette, en terminant, que la Cour ait été con-
duite pied à pied jusqu'à la nécessité où elle se 
trouve en ce m o m e n t , sans qu'on ait jamais 
discuté à l'avance la marche qu'il convenait de 
suivre. 

M. le Président rappelle qu'il avait lu i -même, il 
y a quelques semaines, invité la Cour à éclairer sa 
marche ultérieure par une délibération prépara-



toire; mais la difficulté de prévoir des embarras 
qui ne se présentaient pas encore dans toute leur 
force fit ajourner la discussion à une autre é p o -
que. Pendant ce temps , le procès a marché; de 
nouveauxincidenssont survenus; il est maintenant 
indispensable de choisir entre deux partis qui ont 
l'un et l'autre leurs inconvéniens. Plusieurs opi-
nans se sont étendus sur ceux qui résulteraient de 
la division des débats. Il faut reconnaître, en effet, 
que ce partage peut affaiblir l'importance et même, 
jusqu'à un certain point , la preuve du complot; 
mais il ne faut pas oublier non plus que l'attentat 
dont la ville de Lyon a été le théâtre est celui qui 
a le plus effrayé les esprits , et dont le retentisse-
ment a donné à toute cette affaire une immense 
gravité. Ce sera déjà un résultat fort important 
d'avoir atteint les auteurs de cet attentat, et cela 
sans blesser aucun principe , sans sortir de ce qui 
est juste , de ce cpii est légal. Il est d'ailleurs 1111 
motif qui ne permet guère d'hésiter sur l'adoption 
du réquisitoire, c'est que toute autre proposition 
pourrait venir trop tard. 

Après ces observations, M. le Président annonce 
que plusieurs membres de la Cour ayant réservé 
leur vote dans le tour d'opinions qui vient d'avoir 
l ieu, il va être procédé à un second appel nominal. 

Ce second tour d'opinions donne, pour résultat, 
123 voix pour l'adoption du réquisitoire, et 10 
seulement pour son rejet. 

L'heure étant avancée, la Cour s'ajourne à de -
main pour délibérer sur la rédaction de l'arrêt, et 



charge M. le Président de préparer, à cet égard, 
un projet dont il sera donné lecture au commen-
cement de la prochaine séance. 

Signé P A S Q U I E R , président. 

E . CAUCHY , greffier en chef 



AFFAIRE 

DU MOIS D'AVRIL 

1834. 

TROCÈS-VF-REAT. 

N° 106. , 
— „ oeance secrète du samedi u juillet i835, 

Présidée par M. le Baron P A S Q U I E R . 

LE samedi II juillet i835 , à midi, la Cour des 
Pairs se réunit en chambre du conseil, pour déli-
bérer sur l'arrêt à rendre pour faire droit au ré-
quisitoire présenté hier parle procureur-général. 

Le greffier en chef procède à l'appel nominal 
des membres de la Cour. 

Leur nombre, qui était hier de i35, se trouve 
réduit à I32, par l'absence de MM. le comte Molé, 
le marquis de Crillon et le marquis d'Aux. 

M. le Président donne ensuite lecture du projet 
d'arrêt qu'il a rédigé, conformément à la décision 
prise hier par la Cour. 

Plusieurs Pairs demandent que chacun des 
paragraphes dont se compose le projet d'arrêt soit 
mis séparément en discussion. 

D'autres Pairs estiment que l'assemblée n'ayant 
pas à délibérer ici comme chambre législative, 
mais comme cour judiciaire, il est plus conforme 

• à ses usages d'ouvrir un tour d'opinions sur l'en-



semble de l'arrêt, sauf à faire droit aux observa-
tions qui seraient présentées sur la rédaction des 
divers paragraphes. 

Ce dernier avis est mis aux voix et adopté. 
Il est, en conséquence, procédé à un appel no-

minal pour recueillir les voix sur la rédaction de 
l'arrêt. 

Dans le cours de cet appel, plusieurs Pairs vo-
tent purement et simplement pour l'adoption ou 
le rejet de la rédaction proposée: d'autres, en 
plus grand nombre, mettent pour condition à leur 
vote approbatif, qu'il sera fait au projet diverses 
modifications qu'ils indiquent. 

Un Pair fait observer que le tour d'appel qui 
vient d'avoir lieu ne peut conduire à un résultat 
définitif, puisque des votes conditionnellement 
exprimés n'ont réellement aucune valeur. L'opi-
nant comprend le scrupule qui a tout à l'heure 
empêché la Cour d'adopter, pour la discussion de 
l'arrêt, la marche suivie pour l'examen des lois ou 
des adresses : mais il pense qu'en se bornant à un 
vote d'ensemble, on retomberait dans un incon-
vénient beaucoup plus grave, puisque la rédaction 
qui serait adoptée pourrait n'être pas l'expression 
exacte de l'opinion de la majorité. En l'absence 
d'une loi spéciale de procédure, la Cour des Pairs 
n'a, pour ainsi dire, d'autre code que ses propres 
arrêts : il importe donc que leurs moindres termes 
soient pesés avec soin. L'opinant fait d'ailleurs re-
marquer à la Cour qu'il se présente un moyen sa-
tisfaisant de concilier les formes judiciaires avec-
la nécessité d'un examen de détail : ce moyen con- * 



siste à voter d'abord par mains levées sur chaque 
paragraphe, dans la forme usitée pour les adres-
ses, sauf à ouvrir ensuite un tour d'opinions par 
appel nominal sur l'adoption définitive de l'arrêt. 

Ce mode de délibération étant généralement 
appuyé, M. le Président donne h la Cour une nou-
velle lecture du projet d'arrêt, paragraphe par 
paragraphe. 

Dans le cours de cette délibération, un Pair 
demande que le mot d e catégorie, employé parle 
réquisitoire pour distinguer les positions diverses 
des accusés, ne soit pas reproduit dans l'arrêt; mais 
que les accusés à l'égard desquels il devra être 
statué séparément y soient seulement indiqués 
par leurs noms. 

Cette modification est mise aux voix et adoptée. 
Après avoir posé en principe que la eonnexité 

des délits n'entraine point nécessairement la con-
séquence qu'il doive être statué par un seul et 
même jugement définitif, le projet d'arrêt conte-
nait l'énoncialion de divers cas où le jugement 
simultané paraissait impossible : il donnait pour 
exemples que les contumaces, quoique compris 
dans un même arrêt d'accusation avec les accusés 
présens, sont jugés par un arrêt distinct et séparé, 
et qu'en l'absence d'un accusé retenu pour cause 
de maladie, son co-accusé est. soumis aux débats 
et définitivement jugé. 

PI usieurs Pairs estiment que ces cas n'offrent 
pas une analogie complète avec la position dans 
laquelle la Cour se trouve en ce moment : qu'ainsi 
la maladie de l'un des accusés est un cas d'absolue 



nécessité qui n'existe pas ic i , et que, pour les 
contumaces , il n'est pas impossible de les c o m -
prendre dans un même arrêt avec les accusés pré-
sens, comme la Cour e l l e -même l'a fait plusieurs 
fois. 

Un autre Pair ajoute à ces considérations qu'il 
n'y a pour la Cour des Pairs ni obligation, ni peut-
être convenance, à développer trop au long les 
motifs de ses arrêts. 

U n Pair fait observer, à ce sujet, que lorsqu'une 
rédaction s'appuie sur un texte précis , elle peut 
être aisément brève et concise, mais que lorsqu'on 
raisonne par induction on a besoin de plus de 
mots pour exprimer la pensée d'un arrêt. 

La Cour adopte la proposition qui tend à sup-
primer la mention des analogies ci-dessus indi-
quées. 

Les autres paragraphes sont adoptés moyennant 
quelques légers changemens. 

11 est ensuite voté, par appel nominal , sur l 'en-
semble du projet d'arrêt. 

Cet appel donne pour résultat, 127 voix pour 
l'adoption de l'arrêt, et 5 voix seulement contre 
cette adoption. 

La minute de l'arrêt est immédiatement signée 
par les i 3 2 Pairs qui ont pris part à la délibéra-
tion qui vient d'avoir lieu. 

La Cour rentre ensuite en audience publique 
pour la prononciation de l'arrêt. 

Signé PASQUIEH , président. 

E . CAUCHY, greffier en chef. 
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Audience publique du samedi n juillet 
i 8 3 5 , 

Présidée par M. le Baron P A S Q U I E R . 

L E samedi, 11 juillet i 855 , à quatre heures de re-
levée, la Cour, à l'issue de la chambre du conseil , 
reprend son audience publique. 

Les quarante-sept accusés dont les noms suivent 
sont seuls présens à la barre : 

Girard (Antoine), 
Poulard, 
Carrier, 
Morel, 
Arnaud, 
Laporte, 
Lange, 
Yilliard, 
Bille ( Pierre ), 
Boyet, 
Chalagnier, 
Julien, 
Mercier, 
Gayet, 
Genets, 
Marigné, 
Corréa, 
Didier, 

Roux, 
Pradel, 
Bérard, 
Rockzinsky, 
Ratignié, 
Butet, 
Charmy, 
Mazoyer, 
Chôry, 
Cachot, 
Thion, 
Bertholat, 
Cochet, 
Blanc, 
Mollard-Lefèvre, 
Despinas, 
Marcadier, 
Margot, 



Muguet, 
Guichard, 
Drigeard-Desgarnier, 
Girod, 
Girard (Jules-Auguste), 

Raggio, 
Chagny, 
Desvoys, 
Adam, 
Nicot. 

Lafond, 

Il résulte de certificats de médecins que les a c -
cusés Noir et Lagrange sont trop gravement indis-
posés pour pouvoir assister à l'audience. 

Le greffier en chef procède à l'appel nominal des 
membres de la Cour. 

Sur l'observation faite par M' Favre , que les 
noms de M. le comte Molé , de M. le marquis de 
Crillon et de de M. le marquis d'Aux n'ont point 
été entendus dans l'appel qui -vient d'avoir l i e u , 
M. le Président répond que ces trois Pairs n'ayant 
pas assisté à la séance secrète qui vient de se te-
nir dans la chambre du consei l , leurs noms ne de-
vaient pas être compris dans l'appel nominal. 

Par suite de ces absences, il est constaté que le 
nombre des Pairs présens q u i , dans la dernière 
séance s'élevait à i 3 5 , se trouve réduit à I32 . 

L'appel nominal achevé, M. le Président pro-
nonce l'arrêt délibéré par la Cour dans la chambre 
du conseil , et dont la teneur suit : 

ARRÊT DE LA COUR DES PAIRS. 

« L A C O U R D E S P A I R S : 

K Ouï le procureur-général du Roi en ses réqui-
sitions tendantes à ce qu'il plaise à la Cour o r -
donner qu'il sera immédiatement, procédé aux ré -
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quisitoire, plaidoiries et jugement , en ce qui con-
cerne les accusés de la catégorie de Lyon ; 

« Ouï Me Bousquet, au n o m de l'accusé Mercier, 
en ses conclusions tendantes à ce qu'il plaise à la 
Cour, sans s'arrêter au réquisitoire du procureur-
général , ordonner que les débats seront continués 
à l'égard des accusés de toutes les catégories ; 

« Ouï Me A y n è s , au n o m de l'accusé N i c o t , eis 
ses conclusions tendantes à ce qu'il plaise à la 
Cour faire droit au réquisitoire du procureur-
général et dire en outre que la cause , en ce qui 
touche les événemens de février 1854 J Saint-
Et ienne , sera renvoyée devant qui de droit; 

« Ouï M° Crivelli , au nom des accusés Guichard 
et Chatagnier ; M" Nau de La Sauvagère, au nom de 
l'accusé Morel; Mc Lavaux, au n o m de l'accusé 
Cochet; M' Favre, au nom des accusés Girard (An-
toine), Poulard et Carrier ; Mc Benoist , au nom des 
accusés Noir , Bille (Pierre) et Roux; Mc Lafau-
lo t t e , au n o m de l'accusé Laporte; Me Ducurty, 
au n o m de l'accusé Mazoyer , en leurs conclusions, 
par lesquelles ils déclarent demander la disjonction, 
en ce qui concerne les accusés de la catégorie de 
Lyon ; 

« Ouïe la déclaration faite par M" de Santeul , au 
n o m de l'accusé Raggio, qu'il s'en rapporte à la 
sagesse de la Cour ; 

« Vu les articles 226 et 227 du Code d'instruc-
tion criminelle; 

« Faisant droit sur le réquisitoire du procureur-
général et sur les conclusions des accusés; 

« Attendu que la connexité des crimes ou délits 



n'entraîne point nécessairement la conséquence 
qu'il doive être statué par un seul et même juge-
ment définit if , ce qui serait impossible dans un 
grand nombre de cas ; 

« Attendu que les dispositions de l'article 226 du 
Code d'instruction criminel le , qui ordonne que les 
chambres d'accusation statueront, par un seul et 
même arrêt, sur les délits connexes dont les pièces 
se trouveront en même tems produites devant 
e l les , ne sont pas applicables au jugement définitif, 
et qu'aucune autre disposition ne prescrit la simul-
tanéité des débats pour tous les accusés compris 
dans un même arrêt d'accusation ; 

Qu'en déclarant, par son arrêt du 20 mai dernier, 
la connexité de crimes déférés à sa juridict ion, 
la Cour ne s'est point interdit de prononcer la 
division demandée ; 

Attendu que les débats établissent la nécssité de 
procéder immédiatement au jugement du procès , 
en ce qui concerne les accusés ci-après dénommés ; 
que cette nécessité se fait surtout sentir au m o -
ment où l'audition des témoins laisse dans l'esprit 
des juges un souvenir récent et complet des faits 
relatifs à ces accusés ; 

t < En ce qui touche les conclusions prises au nom 
de l'accusé Nicot : 

(( Attendu que cet accusé n'ayant point encore 
été soumis aux débats, sa position n'a pas changé 
depuis que la Cour a déclaré sa compétence, et qu'à 
l'égard dudit accusé , aucun fait nouveau 11e peut., 
en l 'état , motiver de la part de la Cour une dé-
claration d'incompétence ; 
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« Sans s'arrêter aux conclusions prises par 

M05 Bousquet et Aynès , 
« O R D O N N E qu'il sera immédiatement procédé h 

l'audition du procureur-général , aux plaidoiries et 
au j u g e m e n t , en ce qui concerne les accusés 

(iirard (Antoine), llalignié, 
Carrier, Butet, 
Poulard, Charmy, 
Baune, Charles, 
Martin, Mazoyer, 
Albert. Chéry, 
Hugon, Cachot, 
Morel, Thion, 
Ravachol, Bertholat, 
Lagrange, Cochet, 
Tourrès, Blanc, 
Caussidière (Jean), Jobely, 
Arnaud, Mollard-Lefèvre, 
Laporte, Despinas, 
Lange, Noir, 
Villiard, Marcadier, 
Bille (Pierre), Margot, 
Boyet, Dibier, 
Cliatagnier, Huguet, 
Julien, Guichard, 
Mercier, Reverchon (Marc-Et"c), 
Gayet, Drigeard-Desgarnier, 
Genets, Girod, 
Marigné, Girard (Jules-Auguste), 
Corréa, Lafond, 
Didier, Raggio, 
Roux, Desvoys, 
Pradel, Chagny, 
Bérard, Benoît-Catin, 
Rockzinsky, Adam. » 

Le procureur-général expose qu'il serait prêt a 
obéir h l'arrêt, de la Cour, en lui présentant son re-



quisitoire définitif sur les accusés qui doivent être 
immédiatement soumis à jugement, mais qu'un 
nouvel incident l'oblige à suspendre encore la lec-
ture de ses conclusions, pour appeler l'attention de 
la Cour sur une question relative à la marche gé-
nérale du procès. Un certain nombre d'accusés qui 
avaient comparu aux dernières audiences s'élanl 
violemment refusés à obéir à la sommation qui leur 
a été faite aujourd'hui de se rendre à la barre, le 
procureur -général requiert avant tout qu'il soit 
donné lecture tant de la lettre , en forme de pro-
testation, adressée hM. le Président, que du procès-
verbal dressé par l'un des huissiers delà Cour,con-
tenant les faits qui viennent de se passer. 

M. Je Président, faisant droit à cette demande, 
ordonne au greffier en chef de donner immédiate-
ment lecture tant de la protestation que du pro-
cès-verbal dont il s'agit. 

Suit la teneur de ces pièces : 

Lettre adressée à M. le Président de la Cour. 

Prison (lu Luxembourg, le t i juillet 18.35. 

« M O N S I E U R LE P R É S I D E N T , 

« Les soussignés ont l'honneur de vous prévenir 
qu'ils persistent dans les protestations qu'ils ont de 
nouveau charge l'un de leurs camarades, Baune , 
d'établir à la séance d'hier. 

« Leur intention bien formelle étant de ne plus 
assister aux audiences, où leur présence est coin-
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plélement inutile, ils vous prient de leur épargner, 
en prison, le désagrément de la résistance à la force 
brutale; et au tribunal, malgré leur désir vivement 
exprimé ici de l'éviter, la nécessité d'interrompre 
le cours de vos débats par l'énergie de leurs récri-
minations. 

Signé « E . B A U N E , P . M A R T I N , J . - T . H U G O S , É D O U A R D 

A L B E R T , R A V A C H O L , R E \ I : R C U O S ; pourLAGRANGE ( l e 

paraphe de Reverchon ) , D . - D E S G A R N I E R , T O U R R È S , 

J O B E L Y , C A U S S I D I È R E , R O C K Z I K S K Y , D E S V O Y S , C H A -

G N Y , B E N O Î T - C A T I N , P R A D E L , V I L L I A R D - , pour 

B É I I A U D (la signature cle Baune ) , C A C H O T , C H E R Y , 

H U G U E T , A I J A M , M A R G O T ; pour C H A R L E S (Simon), 
absent ( la signature de Drigeard - Desgarnier ) , 
D I B I E R . 

PROCÈS-VERBAL. 

« L'an mil huit cent trente-cinq, le onze juillet, 
heure de midi, 

<< Nous, Alexandre Vassal, commissaire de police 
de la ville de Paris : 

<( Prévenu, à la diligence de M. Sajou, huissier 
de la Cour des Pairs, que plusieurs accusés com-
pris dans un ordre d'extraction émané de M. le 
procureur-général se refusaient de se rendre à 
l'audience de la Cour des Pairs, où ils devaient 
être conduits; 

« Nous nous sommes transporté au guichet cen-
tral de la prison du Luxembourg, où étaient 
M. Sajou et M. Prat, directeur de la prison. 

« M. Sajou nous a représenté l'ordre d'extraction 
dont il était porteur, émané de M. le procureur-



général, et daté de ce jour, et nous a dit qu'après 
avoir invité les accusés de se rendre à l'audience 
de la Cour, il leur avait fait sommation au nom de 
la loi , et que son invitation et sa sommation avaient 
été infructueuses; que beaucoup d'accusés lui 
avaient répondu qu'adhérant aux principes de la 
protestation faite hier, à l'audience de la Cour, 
par M. Baune , ils se refuseraient à marcher à l'au-
dience et ne s'y laisseraient conduire que par la 
force et emportés jusqu'à la Cour, parce qu'ils 
voulaient qu'il fût bien constaté que ce n'était 
pas seulement une résistance de volonté qu'ils 
opposaient, mais encore une résistance de fait, 
sans toutefois vouloir employer des moyens de vio-
lence. 

« M. Sajou et M. Prat ont déclaré que les accusés 
de la première section, au nombre de 23, se sont 
volontairement rendus aux simples invitations qui 
leur ont éié faites et sont partis pour l'audience. 
Ces accusés sont : Girard (Antoine), Poulard, Mo-
rel, Arnaud, Laporte, Bille, Boyet, Chatagnier, 
Julien, Mercier, Gayet, Roux, Butet, Chàrmy, 
Mazoyer, Cochet, Mollard-Lefèvre, Marcadier, 
Guichard, Girod, Raggio, Nicot et Ratignié. 

« Nous sommes aussitôt entrés dans la prison 
avec MM. Prat et Sajou. Les accusés dont les noms 
suivent ont déclaré qu'ils n'iraient à l'audience 
que comme ils avaient coutume de le faire, accom-
pagnés de gardes municipaux, savoir : 

« Carrier, Lange, Villiard, Didier, Pradel, Bé-
rard, Thion, Bei'tbolat, Blanc, Girard (Jules-Au-
guste), Lafoinl, Adam. 
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«Quelles qu'aient été nos invitations, les accusés 
dont les noms suivent ont dit qu'il fallait qu'ils 
fussent ou portés ou traînés à l'audience, savoir: 

<c Chéry, Cachot, Huguet, Chagny, Rockzinsky, 
Renoit-Catin, Desvoys, Dibier, Margot. 

« Des gardes municipaux se sont approchés d'eux 
et les ont pris sous les bras, puis les ont invités à 
marcher; cette démonstration n'a pas été suffisante 
pour eux ; ils se sont jetés à terre et ils ont été em-
portés ou traînés jusque dans le chemin de ronde de 
la prison. 

c Rockzinsky s'écriait : « J'ai donné ma parole 
« d'honneur que je n'ii-ais pas à l'audience, je suis 
« esclave de ma parole, et je ne marcherai pas. » 

u Chéry, Cachot, Huguet, Margot, Rockzinsky, 
Desvoys et Chagny étaient vêtus de leur pantalon 
seulement; et du chemin de ronde à l'audience, ils 
sont venus sans y être portés. 

« Dibier n'avait également que son pantalon 
pour vêtement, mais il s'est refusé de venir à l'au-
dience, et a été réintégré dans la prison. 

« Les 21 accusés ci-dessus dénommés font, tous 
partie de la seconde section de la prison. 

« Entrés dans la troisième section, aucun des 
accusés ne s'était rendu dans la cour ; tous étaient 
dans les chambres. 

u Marignc était couché sur son lit et a dit que 
les actes dont il venait d'être témoin établissaient 
suffisamment pour lui la volonté de l'autorité 
d'agir de force et de violence , qu'il cédait à la force 
brutale, et qu'il se rendait à l'audience, ce qu'il a 
fait, accompagné de gardes municipaux. 
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« L'accusé Drigeard-Desgarnier a parlé dans le 
m ê m e sens, et s'est aussi rendu à l 'audience, accom-
pagné de deux gardes municipaux. 

« L'accusé Despinas est par t i , accompagné par 
deux gardes municipaux , sans faire aucune obser-
vation. 

« L'accusé Caussidière père a demandé à aller à 
l'audience accompagné de M. Sajou et d'un garde ; 
m a i s , arrivé dans le chemin de ronde , il s'est r e -
fusé à aller plus loin. 

« Les accusés B a u n e , Jobely, T o u r r è s , A l b e r t , 
Hugon , Mart in , Ravachol, étaient dans leurs 
chambres , et ont positivement déclaré q u e , c o n -
séquensavec la protestation faite hier à l 'audience, 
ils ne voulaient pas s'y rendre volontairement , ni 
faire u n simulacre de résistance, mais qu'ils v o u -
laient y être portés par la f o r c e , et résister de f a i t , 
sans cependant user dans leur résistance de moyens 
v io lens , ajoutant qu'on était maître de faire à leurs 
corps ce qu'on voudrait , mais qu'on n'avait aucune 
action sur leur volonté . 

« Ces sept accusés ont été portés de leurs chambres 

sur le chemin de ronde ; ils n'avaient voulu con-

sentir à mettre d'autres vêtemens que leurs panta-

lons; invitation leur a été faite de marcher volon-

ta irement , et s'y étant refusés, nous les avons fait 

réintégrer dans la pr ison, ainsi que l'accusé Caussi-

dière père. 

« L'accusé Reverchon était couché dans son l i t , 

dans un état de nudité complè te , et il a demandé 

si 011 était dans l' intention de le conduire ainsi à 
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l 'audience, parce qu'il avait la volonté ferme et 

bien arrêtée de ne se pas vêtir. 

« De tout ce que dessus a été dressé le présent 

procès-verbal, les j o u r , mois et an susdits. 

«• Et o n t , MM. Sajou et P r a t , signé avec n o u s , 

après lecture faite. 

Signé « S A J O U , P R A T , VA-SSAL. « 

Cette lecture achevée , le procureur-général fait 
observer que l'arrêt rendu par la Cour , le 9 mai 
dern ier , a p u suffire jusqu'à présent aux nécessités 
de la cause; que cet arrêt a été ponctuel lement 
exécuté , et que les accusés de Lyon expulsés de 
l'audience pour avoir troublé l'ordre y ont été 
successivement ramenés pour être présens à l 'au-
dition des témoins tant à charge qu'à décharge, 
en ce qui concerne les faits qui leur sont person-
nel lement imputés; mais l ' incroyable résistance à 
laquelle vient de se l ivrer une partie de ces mêmes 
accusés rend nécessaire une nouvel le décision de 
la C o u r , pour que les débats puissent être cont i -
nués contradictoirement avec e u x , malgré leur 
absence. Les moyens légaux n'auraient pas manqué 
sans doute pour vaincre cette résistance obstinée ; 
mais le procureur-général a du examiner si , dans 
l'intérêt de la dignité de l 'audience, il convenait 
d'amener à la barre de la Cour des hommes qui 
•se respectaient assez peu pour se livrer à de tels 
excès : il s'est donc déterminé à consigner par 
écrit son réquisitoire définitif et l'exposé de faits 
qui doit l 'accompagner, et il vient demander à la 



Cour de l'autoriser à donner lecture de ce réqui-

sitoire devant les accusés présens, sauf à le faire 

signifier à ceux qui s'obstinent à ne pas compa-

raître. 
Tel est l'objet du réquisitoire su ivant , que le 

procureur-général dépose, signé de lui, sur le bu-
reau. 

RÉQUISITOIRE. 

« N o u s , Procureur - général près la Cour des 
Pairs : 

« Vu le procès-verbal constatant le refus formel 
fait par un certain nombre d'accusés de compa-
raître à l'audience, leur déclaration : qu'ils ne se 
laisseront conduire et amener que par l'emploi de 
la force matérielle, et la rébellion faite par lesdits 
accusés eu conséquence de cette déclaration ; 

« Attendu que ce nouvel acte de résistance vio-
l en te , de certains accusés, ne peut être un obstacle 
au cours régulier de la justice ; 

« Attendu que les intérêts des accusés absens 
de l'audience, lors des réquisitions définitives du 
ministère public, seront suffisamment garantis par 
la notification qui leur sera faite, après chaque au-
dience , du texte exact et complet dudit réquisi-
toire ; 

« Requérons qu'il plaise à la Cour ordonner 
qu'il sera passé outre , nonobstant l'absence desdits 
accusés, à la charge de faire notifier, à la requête du 
ministère publ ic , à chacun desdits accusés, le texte 
du réquisitoire qui sera par nous prononcé à l'au-
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dience, sous la réserve des poursuites à exercer 
contre les accusés, à raison du délit de rébellion 
dont ils auraient pu se rendre coupables. 

« F A I T à l'audience de la Cour, le 11 juillet 1835= 

Signé « M A R T I N (duNord . )» 

M. le Président demande si les accusés ou leurs 
défenseurs ont des observations à présenter sur 
ce réquisitoire. 

Aucune observation n'étant faite, M. le Prési-
dent annonce que la Cour va se retirer dans la 
Chambre du conseil pour en délibérer. 

L'audience publique est continuée au plus pro-
chain jour. 

Signé P A S Q U I E R , président. 

E . CAUCHY, greffier en chef. 
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Autre séance secrète du samedi 11 juillet 

i 8 3 5 , 

Présidée par M. le Baron P A S Q U I E R . 

JLE samedi 11 juillet 1835 , à quatre heures et 
demie de relevée, la Cour des Pairs rentre dans la 
chambre du conseil pour délibérer sur le réquisi-
toire présenté par le procureur - général à l'au-
dience publ ique de ce j o u r , et tendant à ce qu'il 
plaise à la Cour , attendu le refus formel fait par 
un certain nombre d'accusés de comparaître à 
l 'audience, ordonner qu'il sera passé outre, n o n -
obstant l 'absence desdits accusés , à la charge de 
faire notif ier , à la requête du ministère publ ie , à 
chacun desdits accusés , le texte du réquisitoire qui 
sera prononcé à l 'audience , sous la réserve des 
poursuites à exercer contre les accusés à raison 
d u délit de rébell ion dont ils auraient pu se rendre 
coupables. 

Avant que l'appel nominal soit ouvert sur les 
conclus ions de ce réquisitoire, un Pair fait obser -
ver que les faits exposés par le p r o c u r e u r - g é n é r a l 

constituent l' incident le plus grave sur lequel la 



Cour ait eu à délibérer depuis le commencement 
de ce mémorable procès. De longues et sérieuses 
réflexions peuvent donc paraître nécessaires pour 
se préparer à émettre un avis sur les questions dé-
licates qu'il soulève ; il est d'ailleurs difficile de 
penser que si la discussion commençait à une 
heure aussi avancée, elle pût se terminer aujour-
d'hui. L'opinant propose, en conséquence, de ren-
voyer l'appel nominal à un autre jour. 

Plusieurs Pairs appuient cette proposition ; l'un 
d'eux fait remarquer que c'est ici le moment de dé-
cider cette immense question, réservée dans toutes 
les délibérations précédentes, et dont la solution 
a été sans cesse ajournée de séance en séance ; 
c'est à savoir si des accusés absens peuvent être 
jugés sans avoir été entendus en leurs défenses. La 
manière dont le réquisitoire propose de trancher 
cette question paraît devoir provoquer un examen 
d'autant plus approfondi que les résistances con-
statées à l'audience de ce jour ne sont que la re-
production de celles qui avaient eu lieu à d'autres 
audiences, et que l'on s'était promis de surmon-
ter par les moyens légaux. 

Un autre opinant estime qu'il serait en effet 
difficile de procéder dès aujourd'hui à un tour 
d'opinions, dans la forme ordinaire, sur des ques-
tions aussi graves; mais dans les circonstances 
exceptionnelles où se trouve la Cour, il ne pour-
rait y avoir que de l'avantage à ouvrir, dès ce 
moment , une sorte de discussion générale qui 
servirait de préparation a une délibération ré-
gulière. 



M. le Président expose qu'il a souvent fait res-
sortir les inconvéniens des discussions générales 
lorsqu'il s'agit de délibérer en cour de justice , 
mais aujourd'hui la proposition qui vient d'être 
faite paraît justifiée par la nature toute particu-
lière des circonstances ; il serait d'ailleurs impos-
sible d'achever l'appel nominal dans cette séance , 
et l'interruption d'un appel commencé serait un 
précédent fâcheux. M. le Président met donc aux 
voix la question de savoir si la Cour veut consa-
crer la fin de la séance secrète d'aujourd'hui à une 
discussion générale et préparatoire sur les conclu-
sions prises par le procureur-général à l'audience. 

La Cour décide qu'elle entendra dès à présent 
les orateurs qui demanderont la parole à ce sujet. 

Un premier opinant représente que la difficulté 
en face de laquelle la Cour se trouve placée en ce. 
moment pouvait être prévue dès l'ouverture des 
débats ; il ajoute même qu'elle l'avait été dès cette 
époque , mais que la Cour n'avait pu, jusqu'ici, se 
résoudre à juger des accusés sans les entendre. 
L'opinant conçoit très bien les raisons par les-
quelles on peut justifier le réquisitoire; il sait que 
la Cour n'a rien à se reprocher dans cette affaire; 
qu'elle a mis tous les accusés en état de se défen-
dre ; qu'elle a donné , à leur égard, l'exemple le 
plus solennel de mansuétude et de patience; il 
n'oublie pas non plus que la société doit être dé-
fendue par la justice, et qu'il ne peut dépendre des 
accusés d'anéantir cette protection sociale en Fou-
trageant par leur résistance: mais il est un autre 
point de vue de la question qu'il est impossible de 



méconnaître. L'essence de tout jugement est la 
connaissance de la vérité : le premier devoir de la 
justice est donc d'employer tous les moyens de la 
découvrir ; et lorsque ces moyens viennent à man-
quer, quand même ce serait par la faute de l'ac-
cusé et par un nouveau délit de sa part, ne de-
vient-il pas impossible au juge d'accomplir sa 
mission dans l'intérêt de la société? L'opinant cite 
pour exemple le cas où l'inculpé s'est évadé : son 
évasion est, par elle-même, une désobéissance à la 
loi ; elle ne saurait donc devenir un motif de fa-
veur pour l'inculpé fugitif, et cependant comme 
le fait matériel de son absence empêche l'instruc-
tion de se compléter, comme elle met la justice 
hors d'état d'appliquer la loi à des faits qu'elle 
ignore, il est interdit aux tribunaux de prononcer 
alors un arrêt définitif ; ils sont seulement autori-
sés à rendre, au profit de la société, une sorte de 
jugement possessoire qui doit tomber lorsque le 
contumace se représente. C'est maintenant à la 
Cour des Pairs à examiner, dans sa conscience, si 
les élémens de conviction qu'elle a recueillis lui pa-
raissent suffisans pour assurer, même à l'égard des 
accusés qui n'ont pas comparu aux dernières au-
diences , un jugement définitif et irrévocable. Si 
la connaissance de la vérité lui manque, elle devra 
chercher un moyen de mettre à couvert les inté-
rêts de la société sans se priver du droit de revi-
ser plus tard l'arrêt qu'elle va rendre contre des 
accusés non défendus. On demandera peut-être 
que l'opinant indique ce moyen dont il vient de 
faire sentir la nécessité. C'est ici que sa tâche de-



vient plus difficile et qu'il reconnaît plus encore 
les inconvéniens d'une discussion improvisée. 
Toutefois, sans donner à sa pensée un forme écrite 
et positive, il dira que si l'étude de la procédure 
lui était plus familière, il irait chercher des ana-
logies dans les arrêts de contumace ou dans les 
jugemens par défaut. Tels sont les doutes qu'il 
soumet à la Cour, et , surtout, à ceux de ses col-
lègues à qui les habitudes judiciaires donnent plus 
d'autorité dans ces questions ardues et difficiles. 

Un second opinant expose que la marche sui-
vie par la Cour des Pairs n'a rien qui ne soit con-
forme aux principes de la justice et de l'équité. 
Elle a compris toute l'étendue de ses devoirs, et 
elle saura les remplir jusqu'au bout. En acceptant 
les honneurs de la Pairie, ses membres en ont 
aussi accepté les charges; plus ils sont élevés en 
dignité, plus ils doivent se résigner à ce qu'il 
y a de rigoureux et de pénible dans les fonc-
tions que l'intérêt du pays leur impose. Pourrait-
on accuser la Cour de procéder par voie de justice 
sommaire, lorsque après huit mois d'instruction , 
elle a consacré trois autres mois à délibérer l'arrêt 
qui a renvoyé en jugement les accusés d'avril, 
lorsqu'elle a entouré les débats de toutes les so-
lennités qui pouvaient assurer à la défense les ga-
ranties les plus complètes ? Comment les accu-
sés ont-ils répondu à ces soins consciencieux ? 
Leur premier acte a été de s'insurger contre la 
Cour. Tout jugement était impossible au milieu 
du tumulte causé par leurs clameurs. Un premier 
arrêt les a donc avertis que, si de nouveaux désor-



(1res étaient commis, la Cour prendrait les mesu-
res nécessaires pour assurer à la justice son libre 
cours. Malgré cet arrêt comminatoire, les accusés 
ont persisté dans leurs violences. Fallait-il donc 
que la justice de France reculât devant eux? La 
Cour n'a pas voulu, toutefois, négliger les formes 
protectrices delà loi; elle n'a pas jugé sur pièces les 
accusés rebelles; leurs témoins ont été entendus; 
eux-mêmes ont été sommés de s'expliquer à l'au-
dience, et pendant de si longs débats, la Cour et 
son digne Président n'ont paru préoccupés que du 
soin de provoquer les explications de la défense par 
des avertissemens tant de fois réitérés. Après avoir 
entendu certains accusés repousser avec colère ces 
conseils paternels, on les a vus employer, pour der-
nier moyen de résistance, l'outrage à la pudeur pu-
blique dont les procès-verbaux lus à l'audience de 
ce jour contiennent le dégoûtant récit. 11 y avait, 
dit-on, un moyen de sortir d'embarras : c'était de 
juger ceux qui voulaient prendre part aux débats, 
et de réserver les autres pour un second procès. 
Mais c'eût été proclamer à la face du pays que pour 
rendre un arrêt de condamnation il faudrait désor-
mais viser le consentement des accusés; c'eût été 
dire que la justice n'était plus administrée au profit 
de la société, mais au gré des coupables, puisque 
avec un délit de plus ils pouvaient obtenir l'impu-
nité. Cette proposition n'a pasété reproduiteaujour-
d'hui, l'opinant n'a donc pas à la combattre; mais on 
vient de parler de jugement par défaut et de contu-
mace, comme si les formes de la contumace pou-
vaient s'appliquer à des accusés présens, lorsque 



toutes ces formes n'ont, au contraire, pour but que 
d'arriver à mettre un absent sous la main de Ja 
justice. Quelle serait l'autorité morale d'un arrêt 
qui serait en contradiction avec la vérité des faits? 
Il y a d'ailleurs une autre considération qui ne 
permet pas d'admettre cette idée : on ne peut ac-
corder aux accusés rebelles un recours qui serait 
refusé à ceux qui ont obéi à la loi. Il ne reste donc 
que deux partis à prendre : il faut adopter les 
conclusions du réquisitoire , ou contraindre les 
accusés à assister, de force, aux plaidoiries. Ce 
dernier parti présenterait, dans l'exécution, des 
difficultés graves qui l'ont fait écarter jusqu'ici. 
Cependant on peut soutenir que la justice qui or-
donne reste indépendante des instrumens qui 
exécutent. Le juge fixe l'heure à laquelle il mon-
tera sur son siège ; c'est aux agens de la force 
publique à faire en sorte que l'accusé se trouve à 
la barre à l'heure indiquée. Le réquisitoire pro-
pose un mode d'une application plus aisée; il veut 
que l'accusé rebelle soit incessamment sommé de 
se défendre ; que les portes de l'audience lui soient 
ouvertes jusqu'à la fin, mais que , sur son refus 
opiniâtre , la Cour passe outre au jugement, sans 
s'arrêter à son absence. Telles sont, dans l'opinion 
du noble Pair, les données sur lesquelles la discus-
sion devra s'établir, au jour que la Cour jugera 
convenable d'indiquer. 

Aucun autre orateur ne réclamant la parole en 
ce moment, M. le Président consulte la Cour pour 
savoir à quel jour elle veut renvoyer la suite de sa 
délibération. 



La Cour s'ajourne à mardi prochain, 14 du cou-
rant, à midi. 

M. le Président lève la séance. 

Signé P A S Q U I E R , président. 

E . CAUCHY, greffier en chef. 
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Séance secrète du mardi i 4 juillet i835, 

Présidée par M. le Baron P A S Q U I E R . 

LK mardi il\ juillet, à midi, la Cour des Pairs se 
réunit en chambre du conseil, pour continuer la 
délibération commencée sur le réquisitoire pré-
senté par le procureur-général, à l'audience du 
11 de ce mois. 

Le greffier en chef, sur l'ordre de M. le Prési-
dent , procède à l'appel nominal. 

Le nombre des Pairs présens qui, dans la der-
nière séance, était de 132,se trouve réduità i3opar 
l'absence de M. le comte d'Anthouard et de M. le 
comte Bourke, empêchés par l'état de leur santé. 

M. le Président rappelle qu'une sorte de discus-
sion d'ensemble avait été ouverte, dans la dernière 
séance, sur les conclusions du réquisitoire : cette 
discussion n'ayant pas été close, M. le Président 
annonce qu'il accordera la parole aux opinans qui 
auraient encore des observations générales à pré-
senter. 

Un Pair obtient la parole. 
C'est un principe incontestable que nul ne doit 

être jugé sans avoir été entendu ou dueraent ap-
pelé; mais il n'est pas moins nécessaire qu'il y ait 



des moyens de parvenir à la répression des crimes 
et des délits qui troublent l'ordre de la société. Il 
faut que le magistrat puisse contraindre ceux qu'il 
doit juger à se présenter devant lui. Au correc-
tionnel, il les appelle par citation; au criminel, 
par ordonnance de prise de corps : s'ils ne peuvent 
être appréhendés, il ordonne le séquestre de leurs 
biens, et il passe outre au jugement par contu-
mace. Les accusés qui sont en prison , et qui re -
fusent de s'en laisser extraire, obtiendront-ils un 
privilège de résistance? et l'impunité leur sera-t-elle 
acquise parce que leur désobéissance est plus fla-
grante ? non, sans doute. Le bon sens, la raison, 
l'intérêt social, veulent que la justice ait le dessus. 
Pour assurer son triomphe, aura-t-on recours à la 
force? Ce moyen a déjà été employé, non sans 
peine ; mais au point où les choses en sont ve-
nues, et lorsque la résistance prend chaque jour 
un caractère de violence plus prononcé, il est dou-
leux qu'il soit compatible avec la dignité de la 
Cour, il est douteux même qu'il soit efficace; car 
lorsque ces hommes auront été apportés sur leurs 
bancs, comment la Cour échappera-t-elle à leurs 
clameurs? Faudra-t-il ajouter à leurs fers un bâil-
lon? et, si on les réduit à l'impossibilité de parler, 
le scrupule de ceux qui ne veulent les juger qu'a-
près les avoir entendus sera-t-il satisfait ? C'est en 
présen ce de ces difficultés, que le procureur-général 
s'est déterminé pour un moyen plus légal et plus 
solennel. Il propose de substituer à l'emploi de la 
force l'injonction des magistrats, cette injonc-
tion aut refois si respectée et si puissante, lorsqu'un 



arrêt du parlement suffisait pour apaiser une ré-
volte. D'honorables scrupules s'élèvent dans un 
grand nombre de consciences, lorsqu'il s'agit de 
juger des accusés sans défense; mais pourquoi ces 
accusés sont-ils sans défense? C'est parce qu'ils 
n'en veulent présenter aucune, ni par eux-mêmes, 
ni par des avocats, qu'ils ont été et qu'ils sont en-
core maîtres de choisir dans tous les barreaux du 
Royaume; c'est parce que, se plaçant en dehors de 
la loi, qu'ils foulent aux pieds et que, sans doute, 
ils ne croient pas faite pour eux, ils s'obstinent; 
à réclamer l'exercice d'une faculté que le Président 
de la Cour avait le droit et le devoir de leur re-
fuser. Peut-être même ne se taisent-ils que parce 
qu'ils n'ont rien à dire pour leur défense, ou du 
moins leur silence calcule est la preuve et le 
résultat d'un concert coupable. La justice se lais-
sera-t-elle arrêter par cet obstacle, comme si elle 
n'avait d'autre moyen de connaître la vérité que 
la défense, et comme si, tous les jours, les tribu-
naux civils ou criminels ne jugeaient pas très lé-
galement des individus non comparans, sous la 
seule condition de les avoir duement appelés ? Mais, 
dira-t-on, un jugement rendu par défaut peut 
être attaqué par la voie de l'opposition, et la con-
tumace peut être purgée par l'accusé qui se repré-
sente dans un certain délai, au lieu qu'il s'agirait 
ici de rendre un arrêt définitif, irrévocable. L'opi-
nant en convient; mais aussi il demande si l'on 
pourra dire que la Cour ait jugé sur pièces. Les 
témoins, tant à charge qu'à décharge, n'ont-ils 
pas été entendus en présence des accusés? L'iden-

129 



tité n'a-t-elle pas été constatée par des déclara-
tions contradictoires? Il y a plus, un assez grand 
nombre d'accusés ont discuté ces témoignages ; des 
défenseurs les ont discutés à leur tour, non seule-
ment dans l'intérêt de leurs cliens, mais encore dans 
l'intérêt de tous les accusés. Que manque-t-il donc 
pour l'accomplissement complet des formalités lé-
gales? la présence seule de certains accusés. Ils n'en-
tendront pas la lecture du réquisitoire; mais ce ré-
quisitoire leur sera notifié, afin qu'ils puissent y 
répondre ou y faire répondre. Est-il possible de por-
ter plus loin le respect pour les droits de la dé-
fense ? Si, malgré des précautions aussi multipliées, 
quelques juges ne se trouvent pas encore suffisam-
ment éclairés, leur devoir est d'absoudre; mais leur 
devoir estaussi d'assurer à la justice son libre cours 
et de préserver la société des dangers auxquels 
l'exposerait l'impossibilité de juger des accusés qui 
ont transporté l'émeute des rues dans le sanctuaire 
même de la justice. C'est ici le lieu de remarquer 
combien il serait étrange, pour échapper à la solu-
tion 1 égale que propose le ministère public, de recou-
rir à une forme d'arrêt qui transformerait des ac-
cusés détenus en contumaces; qui leur enjoindrait, 
à son de trompe, de se présenter, sous peine d'être 
déclarés rebelles à la loi; qui séquestrerait leurs 
biens pour les punir de s'être dérobés aux mandats 
décernés contre eux, lorsque ces mandats ont été 
suivis, au contraire, d'une pleine et entière exécu-
tion. La dignité de la justice ne gagnerait rien à ce 
moyen dilatoire, et la marche du procès resterait 
entravée pour long-temps. Il ne s'agit pas, en ce 



moment , de parlementer avec la rébellion, mais 
de la vaincre ; et elle ne peut être vaincue que par 
les mesures proposées dans le réquisitoire. Ces 
mesures, d'ailleurs, n'ont rien d'insolite. Les accu-
sés traduits devant la Cour ne sont pas les premiers 
muets volontaires que la justice ait eus à juger. 
L'ordonnance criminelle de 1670 avait prévu 
le cas où des accusés refuseraient de répondre. 
Quoique ses dispositions 11'aient plus aujourd'hui 
force de lo i , elles peuvent être invoquées comme 
autorité de doctrine. 11 est vrai qu'aux termes 
de l'ordonnance, la présence de l'accusé était 
requise; mais dans le procès qu'il s'agit de mettre 
à l in , les accusés ont assisté à la partie la plus im-
portante des débats. De quel intérêt serait pour 
la société leur présence , soit purement maté-
rielle, soit turbulente et factieuse? Si d'ailleurs 
quelques formalités protectrices étaient omises à 
leur égard, qui pourraient-ils en accuser, si ce n'est 
eux -mêmes? Assurément leur désobéissance et 
leurs excès ne peuvent tourner au détriment de la 
justice. En vain dirait-on qu'en l'absence d'une 
loi spéciale, la Cour reste désarmée devant des ac-
cusés rebelles. Le défaut de loi n'est pas un mo-
tif pour s'abstenir de juger une affaire pendante; 
le Code civil impose, à cet égard, aux magistrats 
une obligation absolue, en assimilant au déni de 
justice le refus de juger sous prétexte du silence, 
rie l'obscurité ou de l'insuffisance de la loi. L'opi-
nant termine ces observations en v o t a n t pour 
l'adoption du réquisitoire. 

Un second opinant fait observer que les interets 



les plus graves sont en jeu dans la question qui se 
débat ici. Il y va des grands principes sur lesquels 
repose la législation criminelle, de l'autorité mo-
rale des arrêts de la Cour, de la cause de l'ordre 
contre le désordre. Le point à décider peut cepen-
dant se réduire à des termes fort simples. L'accusé 
doit-il nécessairement assister au développement 
de l'accusation portée contre lui? Est-il éga-
lement indispensable qu'il expose lui-même ses 
moyens justificatifs ? et n'existe-t-il aucun moyen 
de suppléer à son absence ? Pour résoudre ces 
questions, l'opinant examine quelles sont, en gé-
néral , les garanties données à l'accusé par les lois 
criminelles. Ces lois veulent que l'accusé soit pré-
sent aux débats; qu'il connaisse les charges pro-
duites contre lui ; elles veulent enfin qu'il se 
défende : mais ces trois conditions ne sont pas 
tellement indispensables au jugement que l'une 
d'elles ne puisse être suppléée par les deux autres. 
Ainsi la présence de l'accusé suffit pour le mettre 
en demeure d'exercer son droit de défense : s'il ne 
le fait pas, c'est à lui seul qu'il doit s'en prendre. 
Le juge attend, sur son siège, que des explications 
lui soient données; il attend, comme on l'a judi-
cieusement observé, que la défense achève de l'in-
struire de la cause, et lui permette de former dé-
finitivement sa conviction ; mais si l'accusé se 
renferme dans le silence, s'il déserte sa propre 
défense, s'il se refuse à jeter sur la cause les lu-
mières qui pourraient résulter de ses réponses 
et de ses moyens justificatifs, son refus de s'ex-
pliquer ne saurait empêcher le juge de faire son 
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devoir, d'aller en avant, d'apprécier les faits qui 
ont été débattus devant lui, et de rendre justice 
suivant sa conscience. Or cette condition es-
sentielle de la présence de l'accusé a été rem-
plie dans le procès dont les débats s'achèvent 
en ce moment devant la Cour : il y a eu , dans 
ces débats, autre chose qu'un vain simulacre de 
procès, et ce n'est pas en face de bancs déserts 
que les témoins ont été appelés. Chaque déposi-
tion a été faite contradictoirement avec l'accusé 
qu'elle concernait, puisqu'il a pu la contredire et la 
débattre ; et cette partie si importante de la pro-
cédure orale est maintenant un fait consommé, 
dont les résultats appartiennent à la conscience 
de chaque Pair. Au point où en est arrivée l'af-
faire, i! n'y a plus à entendre que le développement 
des moyens d'accusation et de défense. C'est, sans 
doute, un droit pour l'accusé d'être présent au récit 
des faits dont on l'accuse, de pouvoir épier dans 
les paroles du ministère public, dans l'attitude 
même de ses juges, l'impression produite par ce 
récit. Mais si l'accusé s'obstine à ne point user de la 
faculté que la loi lui donne, c'est par un acte de sa 
libre volonté qu'il renonce à son droit; et, dans 
cette extrémité douloureuse, la signification qui 
lui sera faite du réquisitoire le mettra du moins à 
même de réparer utilement sa faute, en s'expli-
quantsur les faits produits à sa charge avant qu'il 
soit procédé au jugement. Un autre système se pré-
sentait, l'opinantdoit en direquelques mots. Lapen-
sée d'appliquer au jugement des accusés rebelles le 
caractère provisoire des jugemens par contumace 



s'était offerte à quelques esprits. On a prétendu que 
ce système était en contradiction avec la raison et 
avec la loi; on a demandé comment on remplirait, à 
l'égard d'un accusé actuellement placé sous la main 
de la justice, les formalités qui ont pour but de pro-
curer l'appréhension au corps d'un absent : à cet 
égard une explication est nécessaire. Le dessein 
d'appliquer aux accusés rebelles les dispositions 
textuelles du Code au sujet des contumaces n'a 
jamais été conçu par personne ; mais on avait con-
sidéré que la Cour se trouve en ce moment dans une 
position toute nouvelle, et que cette position n'est 
pas seulement le fait des accusés, mais aussi, jus-
qu'à un certain point, celui de la Cour elle-même. 
Il n'est pas, en effet, un seul tribunal qui n'ait le 
droit de contraindre à comparaître devant lui tout 
accusé traduit à sa barre, et qui n'use journelle-
ment de ce droit rigoureux. Ici le grand nombre 
des accusés a été pris en considération par la Cour; 
elle a pensé que l'intérêt de sa propre dignité ne 
comportait pas certaines mesures; elle a jugé sai-
nement que, devant le premier corps judiciaire de 
l'État, des accusés ne devaient point paraître 
chargés de liens, et, accablés déjà par la haute po-
sition de leurs juges, être amenés devant eux 
comme terrassés par la force matérielle : la Cour 
des Pairs a donc cru devoir renoncer à l'emploi de 
toute contrainte. Mais il était dès lors impossible 
de rester clans la vérité des faits et dans la rigueur 
des formes. La Cour avait à choisir entre deux par-
tis, ou plutôt entre deux fictions ; elle devait juger 
comme présens des accusés qui, par le fait, étaient 
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absens de son audience, ou juger comme absens 
des hommes qui, quoique hors de la présence de 
leurs juges, se trouvaient cependant placés sous la 
main de la justice. En cet état, la fiction du juge-
ment par contumace n'était-elle pas celle qui se 
rapprochait le plus de la vérité ? Il s'agissait de 
prouver au pays qu'il ne dépendait de personne 
d'empêcher que les crimes qui menaçaient sa sû-
reté au plus haut degré ne fussent jugés, et de 
paralyser l'action du haut tribunal que la Charte 
lui a concédé : l'adoption de ce moyen avait l'a-
vantage de déjouer les complots des accusés, et 
d'atteindre leur coupable défection. A la diffé-
rence de l'ajournement qui eût donné gain de cause 
à la rébellion , un arrêt de condamnation provi-
soire aurait du moins fait peser une peine sur les 
coupables, et les aurait forcés à s'humilier devant 
la justice pour obtenir jugement définitif. Ces con-
sidérations n'étaient pas sans force; elles n'ont 
cependant pas prévalu sur l'inconvénient de laisser 
encore en suspens le sort définitif des accusés, 
et de remettre à une autre époque la conclusion 
complète de l'affaire d'avril. L'opinant se résout 
donc à accepter le réquisitoire, mais à condition 
que l'arrêt énoncera, d'une part, les garanties qui 
appartiennent aux accusés pour l'avenir , s'ils 
veulent présenter leur défense, et qu'il rappellera, 
d'autre part, le suin religieux avec lequel ont été 

faites, aux débats, les confrontations des témoins 
en présence des accusés. 

Un troisième opinant expose que la Cour se 



trouve eu quelque sorte obligée de choisir entre 
l'adoption du réquisitoire et l'emploi de la force 
matérielle, seul moyen qui lui reste de traîner à sa 
barre les accusés qui refusent de comparaître. C'est 
toutefois avec regret que l'opinant se résigne à 
substituer des notifications de forme à la présence 
personnelle des accusés : une lecture faite entre 
deux guichets ne saurait remplacer cette scène vi-
vante du débat, dans laquelle le juge recueille, 
jusque sur les traits de l'accusé, les élémens qui 
doivent former sa conviction. En vain les huissiers 
de la Cour multiplieront les actes d'avertissement 
et de sommation; ces formalités n'exercent pas sur 
les accusés l'influence attachée aux impressions si 
vives de l'audience. N'a-t-on pas vu , dans ces dé-
bats eux-mêmes, des hommes, résolus à ne pas se 
défendre, se lever malgré eux sur leurs bancs pour 
répondre aux dépositions des témoins? Quoiqu'il 
en soit, l'opinant supplie la Cour de ne pas rejeter 
sans examen l'idée mise en avant par plusieurs 
membres, et qui tendrait à laisser quelque chose de 
provisoire dans la rédaction de son arrêt en ce qui 
touche les accusés non présens. Il n'y a pas, sans 
doute, d'analogie complète et rigoureuse entre les 
formes de la contumace et celles que la Cour pour-
rait adopter ici; mais, dans son omnipotence, elle 
trouvera peut - être un moyen de s'épargner la 
nécessité d'un arrêt irréparable au sujet d'accusés 
non défendus. Les conclusions du réquisitoire ne 
préjugent en rien celte question si grave : l'opi-
nant vole, quant à présent, pour leur adoption. 



Un quatrième opinant s'étonne de l'entraîne-
ment avec lequel la Cour paraît entrer aujourd'hui 
dans une voie toute différente de celle qu'elle avait 
suivie il y a deux mois. Alors aussi, un réquisi-
toire avait proposé de passer outre aux débats en 
l'absence des accusés qui refuseraient de compa-
raître; mais de graves paroles, dont la Cour est 
habituée à respecter l'autorité, et le cri d'alarme 
sorti d'une bouche illustre, ont fait sur les esprits 
une impression victorieuse, et l'arrêt du g mai der-
nier a reconnu la nécessité de ramener les accusés à 
l 'audience, ensemble ou séparément, pour être 
présens à l'audition des témoins tant à charge qu'à 
décharge. Cette prescription a reçu l'exécution la 
plus entière, et le Président de la Cour a pu se 
conformer, après chaque déposition, à l'article du 
Code d'instruction criminelle qui prescrit de de-
mander au témoin entendu si c'est de l'accusé, 
ici présent, qu'il a voulu parler. L'opinant avaitap-
plaudi au scrupule religieux dont la Courparaissait 
préccupée, mais il aurait voulu que cette volonté 
d'observer les lois s'étendît à toutes leurs-disposi-
tions essentielles. Ce n'est pas seulement au mo-
ment de la confrontation que l'accusé doit être 
présent, d'après le Code d'instruction criminelle; le 
même Code exige aussi qu'il aitlaparole le dernier; 
or comment le mettre en demeure de s'expliquer 
s'il est absent? Qui sait d'ailleurs si les paroles sé-
vères d'un réquisitoire ne produiraient pas, sur 
quelqu'un des accusés, cet effet entraînant qui 
peut vaincre, ainsi qu'on l'a vu naguère, la réso-
lution la plus obstinée de se taire? Enfin le mo-
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ment arrivera où les accusés seront sommés de 
parler sur l'application de la peine; or cette peine 
à requérir, ne peut-il pas se faire que ce soit ici 
la plus grave des peines, et comprendrait-on que 
la mort fût requise en l'absence du coupable? On 
a parlé, dans cette discussion, de muets volontaires, 
comme si l'ordonnance de 1670 n'était pas impli-
citement abrogée par le silence du Code de 1808. 
Il faut d'ailleurs répéter, au sujet de cette ordon-
nance , ce que l'histoire a déjà dit : c'est sans doute 
un monument honorable pour le siècle qui l'a vu 
paraître, mais la torture et la question s'y retrou-
vent ; car, à cette époque , l'œuvre des Siméon 
et des Portalis n'avait pas encore humanisé nos 
codes. Il y a cependant urgence de prendre un 
parti. Le jugement par contumace a soulevé de 
graves objections : l'opinant ne les trouve pas tou-
tes également fondées. En principe, l'accusé qui 
s'est évadé de sa prison ne doit pas être traité par 
la loi plus favorablement que celui qui refuse de 
comparaître ; tous deux n'ont fait qu'ajouter à leur 
crime un nouveau délit. Pourquoi donc la con-
damnation prononcée à l'égard du véritable con-
tumace conserverait-elle un caractère essentielle-
ment provisoire, tandis que l'arrêt serait définitif à 
l'égard de l'accusé détenu, mais non présent à 
l'audience? Leur position, quant aux débats, n'est-
elle pas la même? Toutefois ce système ne serait 
pas sans difficultés sérieuses dans l'exécution : une 
loi complémentaire de procédure serait presque 
nécessaire pour prémunir la dignité de la Cour 
contre l'insolence de ces hommes qui pourraient 



venir attaquer un arrêt de condamnation le lende-
main du jour[où il aurait été rendu. Un autre moyen 
a été indiqué : c'est de surseoir à l'égard des accu-
sés qui, par un motif quelconque, ne peuvent être 
soumis aux débats. L'opinant trouverait plus d'un 
avantage à ce mode de procéder. D'abord la jus-
tice aurait raison de ceux des accusés qui ont 
voulu la braver par un outrage à la pudeur pu-
blique; car ces accusés resteraient provisoirement 
sous la main de leurs juges. Il y aurait, d'ailleurs, 
un avantage de circonstance à différer le jugement 
des membres de la société lyonnaise des Droits de 
l 'homme, jusqu'au moment où la Cour s'occupera 
de juger les membres du comité central de Paris : 
ce serait une sorte de lien judiciaire entre les deux 
parties du débat, et les inconvéniens de la disjonc-
tion en seraient diminués. En résumé, l'opinant 
estime que la Cour ne doit pas s'écarter, à la fin 
des débats , des erremens consacrés par le pre-
mier arrêt qu'elle a rendu sur la marche de l'affaire. 
Elle a montré jusqu'ici que la résistance des ac-
cusés n'était pas invincible : est-il de sa sagesse de 
reculer maintenant devant leur déterznination 
insensée? L'arrêt du 9 moi a témoigné de son 
respect pour les formes essentielles de la loi : 
elle ne voudra donc pas s'écarter aujourd'hui 
de celles qui sont peut-être les plus importantes. 
L'opinant vote contre les conclusions du réqui-
sitoire. 

Un cinquième opinant expose que tout sursis a 
l'égard des accusés rebelles lui p a r a î t r a i t désas-
treux pour la justice : ce serait le triomphe judi-



ciaire de la révolte contre la loi. Quant à la pro-
position d'appliquer le jugement par contumace à 
des accusés détenus, peut-on y songer sérieuse-
ment lorsqu'on parle sans cesse de légalité?Ne se-
rait-ce pas violer tous les principes du droit cri-
minel que de reconnaître à des accusés mis sous la 
main de la justice le droit de faire défaut devant 
elle? Les conclusions du procureur-général ne sont 
pas exemptes d'inconvéniens, mais il faut, au 
moins, leur épargner le reproche d'être en contra-
diction avec les précédentes décisions de la Cour : 
si l'arrêt du 9 mai n'a pas été entièrement con-
forme au réquisitoire présenté à cette époque, 
on ne peut pas dire que la Cour ait rejeté, d'une 
manière absolue, les formes de procéder qu'on 
lui proposait. Elle est arrivée, après une discus-
sion approfondie, à l'adoption du système qui lui 
a paru le meilleur pour cette phase de l'affaire , et 
le succès a justifié son attente, puisque tous les 
accusés de Lyon ont pu être ramenés successive-
ment à l'audience. Mais quand même ce résultat 
n'eût pas été aussi complètement obtenu,l'opinant 
pense que le procès aurait pu suivre encore une 
marche régulière et légaje : c'est du moins, à son 
avis, une question grave qu'il ne faut pas préjuger 
en ce moment, puisque plus tard, et à l'égard d'au-
tres accusés, il pourrait se faire que la Cour fût ré-
duite à se passer de leur présence. Aujourd'hui, elle 
n'a qu'un point à examiner, celui de savoir s'il 
convient d'employer le moyen extrême de la force 
pour obliger tous les accusés d'assister à la lecture 
du réquisitoire définitif. Ce moyen est légal, l'o-
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pinant en convient; mais est-il compatible avec la 
dignité de la Cour, et son emploi doit-il avoir un 
résultat utile pour la défense? On pourra sans 
doute obtenir la présence matérielle des accusés ; 
mais cette présence ne sera pour eux qu'un nou-
veau motif de se livrer aux mêmes violences , de 
troubler l'audience par les mêmes clameurs : la con-
science de la Cour n'en sera pas plus éclairée; et 
quanta ces impressions fugitives du débat, à ce jeu 
des physionomies dont on parlait tout-à-l'heure, est-
ce là véritablement un élément régulier de convic-
tion ? Le juge ne doit-il pas, au contraire, rester im-
passiblesurson siège, sans voir, sans entendre autre 
chose que les témoignages et les plaidoiries? Peu im-
porte, au surplus, que l'accusé entende le réquisi-
toire ou qu'il le lise; il aura toujours la parole le 
dernier, puisque, s'il veut se présenter dans une 
attitude respectueuse et décente, la Cour sera prête 
à l'écouter jusqu'à la clôture des débats. Cette 
l iberté qui lui est donnée de s'expliquer, s'il le juge 
convenable , est la garantie véritable et substan-
tielle de la défense; car, même lorsque l'accusé est 
présent, la loi ne peut l'obliger à parler s'il veut se 
taire. L'opinant adopte en principe les conclusions 
du ministère public; mais il voudrait qu'outre la 
notification du réquisitoire écrit, il fût fait chaque 
jour aux accusés rebelles une sommation de com-
paraître à l'audience, pour les mettre incessamment 
en demeure d'obéir à la loi. Quelle que soit, au 
reste, la décision que prendra la Cour, l'opinant 
respectera l'avis de la majorité de ses collègues : 
avant de s'appartenir à lui-même, tout magistrat 
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appartient aux accusés et à la justice : ce que la 
Cour aura voté sera sa loi. 

Avant que la discussion s'engage plus avant, 
M. le Président demande à la Cour la permission de 
dire encore quelques paroles , et en même temps 
d'en développer quelques autres qu'il a prononcées 
dans une discussion précédente, et auxquelles plu-
sieurs de ses collègues ont paru faire allusion, 
auxquelles même ils ont peut-être accordé plus de 
poids qu'elles n'en méritaient. U doit, avant tout, 
déclarer qu'il est de l'avis du réquisitoire ; mais il a 
besoin d'expliquer par quels motifs il se trouve con-
duit à approuver le système du ministère public, 
et jusqu'où va l'approbation qu'il lui donne. Puis-
que la Cour a retenu ce cri qu'a laissé échapper la 
conscience de son Président sur une situation qui 
lui paraissait extrêmement grave, il est de son de-
voir de déclarer encore aujourd'hui que plus les 
faits ont marché, plus les circonstances du débat 
se sont développées, et plus il est. resté convaincu 
que ce cri n'avait pas été poussé sans de justes 
moti fs , et que la Cour avait eu mille fois raison 
d'adopter la marche qu'elle a suivie depuis. La 
prévoyance du législateur n'a pu sans doute s'é-
tendre à tous les cas : il se présente quelquefois 
des circonstances tellement extraordinaires, telle-
ment inopinées, qu'elles sont restées en dehors de 
sa sagesse. Celle du juge doit y pourvoir. Mais, au-
dessus de ces exigences du moment, il y a des 
principes d'éternelle justice qui ne doivent jamais 
être méconnus; ce ne sont pas les législateurs hu-
mains , c'est la nature même des choses qui le veut 



ainsi. La procédure criminelle ne peut s'instruire 
que de deux manières, oralement ou par écrit. On 
a beaucoup discouru depuis quarante ans sur les 
inconvéniens des jugemens rendus sur pièces écri-
tes. 11 faut pourtant convenir que cette forme de 
procédure était aussi susceptible d'une sorte de 
perfection, sinon absolue, du moins relative, et 
que pour arriver à cette perfection, autant que la 
faiblesse humaine le permet , elle s'était entourée 
de précautions grandes et nombreuses, qui toutes 
avaient pour objet de conduire à la découverte de 
la vérité. Eh bien ! ces garanties ont toutes dis-
paru dans les lois qui régissent aujourd'hui la 
partie de la procédure écrite qui est encore en 
usage. On n'y rencontre plus ni ces recolemens de 
témoins , ni ces autres formes protectrices de l'in-
nocence qui devaient rassurer la conscience du 
juge. En remplacement de ces formes, et comme 
moyen efficace de les suppléer toutes, le Code 
d'instruction criminelle a introdui! le débat oral, 
forme admirable à tant d'égards, mais qui a aussi 
ses conditions propres et ses nécessités. Or l'es-
sence de ce débat est de s'établir contradictoire-
ment entre les témoins et l'accusé, mis face à face 
l'un de l'autre, et en position de s'attaquer, de 
se répondre mutuellement. C'est a i n s i , et ainsi seu-
lement , que peut s'engager l'espèce de lutte, de 
combat judiciaire d'où doit jaillir la vérité. Sans 
la mise en présence de l'accusé, sans la constata-
tion de son identité devant le juge et devant les 
témoins, la réalité du débat oral cesserait d'exister. 
On a pu choisir entre ce mode de jugement et la 



procédure écrite d'autrefois; mais une conscience 
de magistrat ne peut être à l'aise qu'avec l'une ou 
l'autre de ces formes bien comprise, bien enten-
due, bien exécutée. Cette pleine intelligence, cette 
bonne exécution, supposent et donnent en effet 
toute la latitude dont le juge peut avoir besoin ; 
elles permettent toutes les distinctions que peut 
réclamer une saine distribution de la justice. Ainsi 
on ne saurait nier que si la présence de l'accusé 
est de l'essence du débat oral, la nécessité de cette 
présence n'est pas aussi impérieuse à tous les in-
stans de ce débat; il en est où rien ne peut la sup-
pléer; il en est d'autres où des circonstances im-
périeuses peuvent obliger le magistrat à y renoncer, 
peuvent même lui commander de passer outre. 
Quand les confrontations sont achevées, quand 
les témoignages ont été contradictoirement enten-
dus, la présence de l'accusé est, sans doute, encore 
désirable; mais elle n'est plus aussi indispensable 
au jugement. Il faut certainement essayer tous les 
moyens de vaincre la résistance de cet accusé, il 
faut n'en négliger aucun pour l'amener à faire 
entendre sa défense; mais si , après avoir tout en-
trepris, tout tenté, on ne peut y réussir, là se pré-
sente une de ces impossibilités physiques devant les-
quelles il est permis à la justice de s'écarter un peu 
de sa marche accoutumée. Telle est évidemment la 
situation où la Cour se trouve aujourd'hui placée. 
Le réquisitoire du ministère public est écrit, il 
sera mis entre les mains des accusés : ils seront 
avertis, chaque jour, que la Cour a sous les yeux 
tous les élémens, sur le vu desquels elle doit rendre 
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son arrêt. Si, malgré ces sommations journalières, 
et par un acte réfléchi de leur volonté, ils refusent 
de s'expliquer, ainsi que plusieurs d'entre eux 
l'ont déjà fait pendant les débats, ce silence ob-
stiné , que plusieurs même pourraient bien re-
garder comme plus profitable que l'exposé de 
quelques moyens de défense auxquels ils auraient 
apparemment peu de confiance, ne saurait arrê-
ter la Cour. Elle se trouve dans une position où 
elle doit faire effort sur elle-même, ou elle doit se 
mettre au-dessus d'une irrégularité qui serait plus 
apparente que réelle. Le Président désire seule-
ment que l'arrêt à intervenir, s'il ne contient pas 
un exposé des principes qui ont guidé la marche 
de la Cour, énonce au moins les faits tels qu'ils se 
sont passés ; qu'il rappelle, comme un motif de la 
décision qui va être prise, et en même temps 
comme une satisfaction pour la conscience des 
juges, que les témoins ont été confrontés aux ac-
cusés , et que ceux-ci, dans toutes les phases du 
procès, ont été mis avec persévérance en situation 
de se défendre, qu'ils en ont été continuellement 
sommés. Il ne suffit pas de s'occuper du temps où 
l'on vit, et d'avoir raison aux yeux de l'opinion 
publique de son époque : il faut que l'arrêt que 
la Cour va rendre ait encore raison dans dix ans, 
dans un siècle. Or la sanction de la postérité lui 
sera certainement acquise, s'il est bien établi qu au 
milieu des nécessités les plus impérieuses, les plus 
extrêmes, la Cour a su constamment et conscien-
cieusement allier les règles du droit écrit avec les 
principes de l'équité et les nécessités sociales. U 

ï3i 



existe, dit-on, un moyen légal pour venir à bout 
de la résistance des accusés : il ne s'agit que d'em-
ployer la force pour les obliger à comparaître. 
Mais ce moyen, qui paraît si simple, est-il réelle-
ment praticable? La Cour se trouve-t-elle, à cet 
égard, dans les conditions ordinaires? On com-
prend l'emploi de la force pour amener devant 
une cour de justice cinq ou six accusés; mais la 
chose est-elle proposable quand il s'agit d'en ame-
ner cinquante? Peut-on sérieusement penser à 
transformer la salle d'audience en une salle où le 
pugilat domine? et croit-on que les vociférations, 
les trépignemens des accusés, puissent tenir lieu 
d'une défense, puissent être considérés comme des 
argumens? Ce serait d'ailleurs en vain qu'on ten-
terait d'arriver, par ce moyen, à un jugement ré-
gulier; les clameurs des accusés étoufferaient la 
voix du ministère public , et on serait réduit, pour 
tout résultat, à les ramener un à un entre deux 
gendarmes, et à obtenir ainsi leur assistance à une 
scène si peu digne de la solennité du débat. Il ne 
reste plus au Président que quelques mots à dire 
sur ce qui touche le jugement par contumace. 
La discussion qui s'est engagée sur ce dernier 
point ne lui a pas paru à sa place; c'est une de ces 
idées qu'il croyait bon de laisser en réserve pour 
des circonstances qui pourront se présenter plus 
tard. Oui, sans doute , ou ne saurait dire que 
les accusés détenus qui refusent de comparaître 
soient de véritables contumaces ; mais il y a ce-
pendant, entre leur position et celle des contu-
maces, des analogies de fait qui sont évidentes, 
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Lien que les termes puissent manquer pour les 
exprimer. Quelle est, en effet, l'idée qu'on se 
forme d'un contumace, si ce n'est celle d'un homme 
volontairement absent du tribunal qui doit Je ju-
ger? 11 n'y aura, sans doute , jamais lieu d'appli-
quer à un accusé détenu les précautions prises 
pour faire arriver jusqu'au lieu où se cache un 
évadé le cri du hérault qui le somme de repa-
raître; mais s'il est un mode d'absence différent 
de l'absence matérielle, et que la conscience des 
membres de la Cour serait cependant fort en état 
de comprendre, de définir; s'il arrivait qu'une ca-
tégorie d'accusés fut tellement compacte et una-
nime dans sa résistance, qu'il y eût impossibilité 
d'accomplir à son égard les formalités essentielles 
qui ont été remplies avec ceux qu'il s'agit de ju-
ger en ce moment , ne serait-ce pas déjà un avan-
tage de pouvoir, à l'aide d'un arrêt, flétrir haute-
ment le fait incriminé; d'avoir ainsi le moyen 
légal de proclamer à la face du monde qu'il y a 
crime , et crime énorme , à prendre les armes 
contre son pays? Cet arrêt d'ailleurs, quoique 
révocable, ne serait pas sans résultat; car les biens 
des condamnés tomberaient immédiatement sous 
le séquestre; et s'ils ne faisaient pas vider, dans le 
délai qui leur serait prescrit, la condamnation par 
contumace, cette condamnation deviendrait né-
cessairement définitive. Quels que soient enfin les 
inconvéniens de ce système, il peut se présenter 
des circonstances où il se trouverait le meilleur; et 
mieux vaudrait, dans tous les cas, encourir Je re-
proche d'avoir étendu la loi, d'y avoir ajouté 



quelque chose que de l'avoir violée. Mais à quoi 
bon discourir maintenant sur ce sujet? La position 
extrême dont le Président vient de parler n'est 
point celle où se trouve aujourd'hui la Cour. Les 
accusés sur lesquels il s'agit de prononcer ont été 
présens à l'audition des témoins; ils leur ont été 
confrontés; ils ont été interpellés de se défendre : 
il faut donc renvoyer cette discussion incidente à 
d'autres temps, et l'adoption du réquisitoire pa-
rait être le seul moyen raisonnable de sortir des 
difficultés du moment. 

Un nouvel opinant estime que la question sou-
levée par le réquisitoire est encore entière; l'arrêt 
du 9 mai ne l'a point préjugée, car des réserves for-
melles avaient été faites à ce sujet. La Cour a donc 
maintenant à examiner, comme au premier jour, 
si elle entend juger des accusés non présens et non 
défendus; si elle veut les juger sur des dépositions 
qu'ils n'ont point débattues, et après avoir enten-
du, au lieu de plaidoiries contradictoires, le réqui-
sitoire seul du ministère public? Les pièces écrites 
de l'instruction ne peuvent ici suppléer à ce qui 
manquerait aux débats oraux; car, ainsi que le Pré-
sident de la Cour le faisait remarquer tout à l'heure, 
ce sont deux sortes de procédiu-es qui ne peuvent 
s'allier ensemble. La loi ne permet pas que les jurés 
consultent les dépositions écrites des témoins; il ne 
reste donc, de tout ce procès, que des élémens de 
conviction incomplets et confus. C'est à chaque 
Pair à examiner s'ils suffisent à sa conscience pour 
asseoir un jugement définitif; celle de l'opinant a 
besoin de s'éclairer davantage sur la position de 



plusieurs accusés: elle attend ce débat contradic-
toire que la loi lui promet, et que jusqu'à présent 
elle n'a pas trouvé. Dans cette situation si délicate 
et si pénible, toute proposition qui pourrait lever 
quelques uns des scrupules dont a parlé l'opinant 
mériterait de fixer l'attention de la Cour. Plusieurs 
Pairs ont parlé de juger par contumace les accusés 
qui refusent de comparaître; de nombreuses ana-
logies pourraient justifier ce système; et puisqu'il 
faut ici sortir des termes de la loi, il y aurait en-
core, à tout prendre, plus de légalité dans un arrêt 
de contumace appliqué à des accusés détenus, mais 
rebelles envers la justice, que dans un débat ré-
puté contradictoire malgré l'absence des accusés. 
L'opinant regrette que le système qu'il vient d'in-
diquer n'ait pas été formulé en projet d'arrêt. Il 
ne peut, quant à lui, donner son assentiment aux 
conclusions du ministère public. 

Un autre opinant expose, au contraire, que la 
solution indiquée par le réquisitoire est celle qui 
se présentait depuis long-temps à sa conscience 
comme la seule voie praticable pour sortir avec 
dignité de ce pas difficile; mais au commencement 
du débat, avant que l'affaire eût pris la marche 
qu'elle a suivie , d'honorables scrupules empê-
chaient cette question de se produire. On craignait, 
en jugeant des accusés malgré leur absence, de 
léguer à l'avenir un précédent qui pourrait être 
d'un fâcheux exemple dans de mauvais jours. Au-
jourd'hui ce danger n'existe plus; les formes essen-
tielles de la procédure ont été régulièrement ob-
servées; les confrontations ont eu lieu en presence 



des accusés; et la Cour n'est plus exposée à juger 
des hommes non défendus. La défense n'a manqué 
à aucun de ceux dont elle a maintenant à s'occu-
per; mais la forme de cette défense a dû varier 
suivant la position de chacun des accusés dans le 
procès. Ceux qui n'avaient rien à perdre, comme 
hommes politiques, se sont défendus comme des 
accusés ordinaires. Quant aux chefs de parti, ils ne 
pouvaient dénaturer, par leurs paroles, la situation 
qu'ils s'étaient faite parleurs actes; leur défense a 
paru à l'opinant un chef-d'œuvre d'audace et d'ha-
bileté. Après s'être annoncés comme républicains, 
ils ont plaidé la légitimité de la république. Accusés 
d'avoir été pris les armes à la main pour renverser 
le Gouvernement, ils ont soutenu que le Gouver-
nement les avait lui -même provoqués à la guerre 
civile, et ils se sont posés, dans cette lutte, en preux 
chevaliers, n'ayant d'autre but que de sauver les 
propriétés du pillage, et de protéger les enfans et 
les femmes. On conçoit maintenant qu'ils n'aient 
plus rien à dire ; et le silence auquel ils se ré -
duisent volontairement n'est que le dernier acte 
d'une résolution arrêtée à l'avance. Les conscien-
ces sont donc à l'aise maintenant, et l'opinant 
n'hésite plus à se prononcer dans le sens du réqui-
sitoire. 

Aucun autre orateur ne réclamant la parole, 
M. le Président déclare fermée la discussion géné-
rale; mais avant que la délibération s'établisse sur 
un projet de rédaction, il annonce que les voix 
vont être recueillies suivant l'usage, par appel no-
minal , sur la question de savoir si la Cour est 
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d'avis qu'il y ait lieu de faire droit aux conclusions 

du réquisitoire. 
Un premier opinant se prononce pour l'affirma-

tive; mais il se réserve d'appuyer les propositions 
qui pourraient être faites pour ajouter aux noti-
fications énoncées au réquisitoire toutes autres for-
malités qui paraîtraient convenables à l'effet de 
mettre les accusés en demeure de comparaître à 
chaque audience. 

Un grand nombre de Pairs déclarent partager 
cet avis; plusieurs y ajoutent le vœu qu'après la 
présentation du réquisitoire les accusés soient ra-
menés, même de force, à l'audience, ensemble ou 
séparément, pour être interpellés de présenter leur 
défense, et de prendre la parole les derniers. 

D'autres opinans se prononcent, au contraire, 
pour la négative de la question posée par M. le 
Président. L'un d'eux estime que le devoir le plus 
impérieux du juge est de mettre l'accusé en mesure 
de s'expliquer sur toutes les circonstances de la 
procédure et des débats. Ce devoir, la Cour y a 
satisfait jusqu'ici avec scrupule ; mais il lui reste 
encore une phase importante du débat à parcou-
rir. Le réquisitoire est peut-être de tous les actes 
de la procédure celui que les accusés ont le plus 
d'intérêt à connaître. L'acte d'accusation ne fait 
que résumer l'instruction écrite, dont copie a dû 
être notifiée aux accusés: toutes ces écritures ju-
diciaires disparaissent devant le débat oral, mais 
Je réquisitoire intervient après l'audition des té-
moins; d fixe, pour ainsi dire, les charges résul-
tant de l'examen public, et détermine le caractere 



définitif de l'accusation. La présence des accusés 
est donc, aux yeux de l'opinant, indispensable 
dans ce moment solennel. 

Un autre Pair déclare que, puisqu'il faut ici 
choisir entre des inconvéniens de diverse nature, 
il aime mieux s'exposer à un scandale qui sera le 
fait des accusés, qu'à une illégalité qui serait le fait 
des juges. Il vote, en conséquence, pour que les 
accusés soient ramenés, de gré ou de force, à l'au-
dience. 

Cet avis est appuyé par un dernier opinant, qui 
s'étonne des difficultés que l'on signale dans l'exé-
cution de l'arrêt à intervenir; la Cour n'a, suivant 
lui, à s'occuper que d'une seule chose, c'est de 
fixer l'heure à laquelle elle ouvrira son audience, 
sauf à ordonner à qui de droit de faire en sorte 
que les accusés s'y trouvent. 

Le résultat de l'appel nominal donne 114 voix 
contre, t6 pour l'avis tendant à déclarer qu'il y a 
lieu de faire droit au réquisitoire. 

M. le Président expose que le moment est venu 
de formuler cet avis en projet d'arrêt. 

Un Pair obtient la parole pour soumettre à la 
Cour une rédaction qu'il a préparée. Il expose, en 
peu de mots, le système dans lequel cette rédac-
tion est conçue. Deux actes principaux restent 
maintenant à accomplir pour achever le cours des 
débats; la lecture du réquisitoire définitif, et l'in-
terpellation que M. le Président doit adresser à 
chaque accusé pour savoir s'il entend se défendre 
et prendre la parole le dernier ainsi que la loi 'y 
autorise. La question qui concerne le réquisitoire 



ne peut plus laisser matière à aucun cloute; la 
Cour a décidé qu'il pourrait être lu, même en 
l'absence des accusés qui ne voudraient pas se 
rendre à l'audience, sauf à leur être notifié par 
écrit. Mais l'autre point est encore à résoudre. 
Un assez grand nombre d'opinans ont pensé que 
l'interpellation relative à la défense devait nécessai-
rement être adressée à l'accusé présent en personne 
à la barre : ils voudraient donc que l'emploi de la 
force fût autorisé pour ce dernier moment, et que 
tous les accusés fussent contrains de reparaître 
cette fois au moins à l'audience. C'est en ce sens 
qu'est conçue la rédaction dont l'opinant donne 
lecture à la Cour. 

Suit la teneur de cette rédaction : 

PREMIER PROJET D'ARRÊT. 

« LA. C O U R DES P A I R S : 

« Ouï le procureur-général du Roi en son ré-
quisitoire ; 

« Vu l'arrêt de la Cour, du 9 mai dernier; 
« Vu le procès - verbal de l'huissier Sajou , en 

date du 11 de ce mois; 
« Attendu qu'il en résulte que certains accusés, 

en résistant à la loi et en refusant de comparaître 
devant la Cour, se sont livrés à des désordres et 
à des violences dont 011 n'aurait pu , sans blesser 
la décence publique et la dignité de la Cour, pré-
senter de nouveau le scandale, en employant les 
moyens dont la loi a investi le ministère public 



pour faire comparaître les accusés devant leurs 
juges; 

« Attendu que les accusés dénommé s en l'arrêt 
du 11 du courant ont été confrontés avec les 
témoins tant à charge qu'à décharge ; qu'ils ont 
entendu les dépositions desdits témoins, dont ils 
ont discuté ou pu discuter les témoignages en ce 
qui les concernait; et qu'ils ont présenté ou pu 
présenter leurs observations sur les faits de l'accu-
sation ; 

« Qu'ainsi le réquisitoire du ministère public 
peut , en l'absence volontaire des accusés rebelles, 
être présenté à la Cour, sans que lesdits accusés, 
au moyen de la signification qui leur en serait faite, 
éprouvent de préjudice dans le droit qu'ils ont eu 
et qu'ils auront toujours d'être entendus dans leur 
défense ; 

« Attendu que la rébellion de certains accusés , 
comme leur refus de prendre part aux débats et de 
répondre aux questions qui leur ont été adressées, 
11e saurait arrêter le cours de la justice; 

« O R D O N N E que le procureur-général du Jtoi, 
après avoir employé de nouveau les moyens dont 
il est investi par la loi pour faire comparaître les 
accusés dénommés dans l'arrêt du 11 de ce mois, 
sans compromettre toutefois la décence publique 
et la dignité de la Coin-, fera constater, par un pro-
cès-verbal dont il sera publiquement donné con-
naissance à la Cour, la rébellion de ceux des ac-
cusés qui continueraient à s'opposer par la violence 
à l'exécution de la lo i , et qu'il présentera, même 
en l'absence desdits accusés, son réquisitoire, le-
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quel sera déposé sur le bureau de la Cour, et sera 
signifié à chaque accusé absent de l'audience; 

«Ordonne, en outre, qu'avant ' l'ouverture de 
chacune des audiences de la Cour, le procureur-
général renouvellera les mêmes efforts, pour ra-
mener les accusés absens de l'audience à l'obéis-
sance à la loi ; 

« Que du tout il sera dressé procès-verbal, et 
qu'il en sera donné connaissance à la Cour, à l'ou-
verture de chaque audience; 

Oi'donne q u e , lorsque les défenseurs des accu-
sés présens auront été entendus, les accusés absens 
de l'audience seront ramenés, ensemble ou sépa-
rément, devant la Cour, pour présenter, s'ds le 
veulent, leurs moyens de défense; 

« Ordonne que, si lesdits accusés refusent de 
comparaître, ils seront sommés de le faire par 
un acte spécial et particulier pour chacun d'eux; 

« Ordonne qu'après l'accomplissement de ces 
formalités, qui seront constatées au procès-verbal, 
il sera statué à l'égard de tous les accusés dénom-
més dans l'arrêt du r i du présent mois.» 

La discussion est immédiatement ouverte sur ce 
projet d'arrêt. 

Diverses observations sont f a i t e s s u r l a rédaction 
du premier considérant. 

Un Pair estime qu'il ne serait peut-être pas sans 
inconvénient d'établir en principe qu'il y a des 
cas où le fait des accusés peut e m p ê c h e r le minis-
tère public d'user du droit de contrainte qui lui 



appartient. La dignité de la Cour n'est pas , sui-
vant l'opinant, intéressée dans la question ; car la 
Cour ne répond que de ses actes, et non de ceux 
des accusés. 

Un autre Pair expose que l'outrage à la 'dé-
cence publique qui résulte des faits énoncés au 
procès-verbal lu à la dernière audience n'est , en 
quelque sorte, qu'une suite du refus persistant fait 
par certains accusés d'obéir à la loi ; c'est ce refus 
qui oblige maintenant la Cour à rendre un arrêt 
pour procéder en leur absence. 

Un troisième pense que cet outrage à la pudeur 
publique est cependant le fait déterminant qui 
rend un nouvel arrêt nécessaire ; car si la résis-
tance des accusés n'avait pas pris une forme aussi 
révoltante, il aurait été possible de la vaincre. 

M. le Président annonce que, d'ici à la prochaine 
séance, il s'occupera de modifier la rédaction dans 
le sens des observations qui viennent d'être faites. 

Le deuxième considérant, qui rappelle la ma-
nière dont les débats ont été conduits jusqu'à ce 
jour , est combattu par quelques membres. 

Ils font observer qu'en présentant comme un des 
motifs principaux de l'arrêt l'assistance des accusés 
aux dépositions des témoins, il est à craindre qu'on 
n'engage en quelque sorte l'avenir, et qu'on ne 
préjuge le parti que la Cour aurait à prendre dans 
d'autres circonstances où il ne serait pas possible 
d'accomplir les mêmes formalités. 

Un autre Pair expose qu'un assez grand nombre 
de membres de la Cour n'ont adopté le réquisi-



toire qu'à raison des circonstances rappelées dans 
ce considérant, et à la condition qu'elles seraient 
énoncées dans le corps de l'arrêt; leur conscience 
ne s'est trouvée complètement rassurée que parce 
que les accusés avaient été mis à même de se défen-
dre; il auraient craint, en adoptant des mesures 
fondées sur le seul argument de la nécessité, que 
l'arrêt ne fût comme un jalon posé sur une route 
qui mène à des abîmes. Puisque toute justice a 
été accomplie à l'égard des accusés, il convient de 
le proclamer hautement. 

Un des préopinans déclare qu'il ne saurait toute-
fois adopter la rédaction soumise à la Cour, s'il 
devait en résulter une sorte de reconnaissance que 
la marche suivie dans ces débats est la seule qui 
puisse être considérée comme régulière et légale. 

L'auteur de la rédaction fait remarquer que l'ar-
rêt ne pose aucun principe à cet égard, mais se 
borne à un simple narré des faits accomplis. 

I Cour, consultée par mains levées, adopte le 
considérant sur lequel la discussion vient de s'en-
gager. 

Elle adopte également, sans observation, le der-
nier considérant portant que la rébellion de cer-
tains accusés ne saurait arrêter le cours de la 
justice. 

La délibération s'établit sur le dispositif de l'arrêt. 
M. le Président expose que, dans la rédaction qui 

se discute en ce moment, il a été fait droit aux ob-
servations présentées dans la d i s c u s s i o n générale et 
tendantes à ce que les accusés f u s s e n t sommes, 



avant chaque audience,de paraître à la barre pour 
assister au réquisitoire et aux plaidoiries. 

Un Pair est d'avis qu'à cet égard la rédaction 
soumise à îa Cour va même au-delà des observa-
tions présentées, en ce qu'elle ordonne d'essayer 
chaque jour l'emploi de la force, tandis qu'une 
simple sommation pourrait suffire. 

Un autre Pair estime qu'il ne faut pas se bor-
ner à un acte d'huissier, qui ne serait plus bientôt 
qu'une vaine et frivole formalité, mais qu'il faut y 
joindre au moins un commencement de contrainte 
matérielle, afin qu'il soit bien établi que tous les 
moyens ont été tentés pour obtenir ia présence des 
accusés. 

M. le Président expose que, jusqu'ici, les somma-
tions faites aux accusés d'avril ont presque toujours 
étéaccompagnées d'une démonstration quelconque 
de force publique, telle que la présence d'un ou 
deux gardes municipaux : cette démonstration a 
même été demandée, en quelque sorte, par plu-
sieurs des accusés les mieux disposés à obéir à la 
loi , mais qui toutefois, en se rendant à l'audience, 
ont déclaré chaque jour qu'ils n'entendaient céder 
qu'à la contrainte. M. le Président annonce que 
les mêmes erremens seront suivis pour les som-
mations à faire en vertu de l'arrêt que la Cour va 
rendre. Mais le projet qui se discute soulève une 
question beaucoup plus grave, celle de savoir si , 
après l'audition des plaidoiries, les accusés devront 
être ramenés de gré ou de force à l'audience, pour 
être interpellés en personne de déclarer s'ils ont 
quelque chose à ajouter à leur défense. M. le Pré-



sicient observe qu'il n'est rien de plus périlleux, 
de plus propre à compromettre la dignité des ar-
rêts en altérant le respect qui leur est dû , que d'y 
introduire des prescriptions qu'il pourrait être im-
possible d'exécuter ; tout ce qui sera dans les l i -
mites du possible, le Président est disposé à le 
tenter pour faire rentrer à l'audience les accusés 
rebelles , mais il prie la Cour d'y réfléchir à deux 
fois avant de prendre un engagement absolu sur 
ce sujet. 

Plusieurs Pairs déclarent que cette injonction 
de ramener les accusés à la fin du débat est , à 
leurs y e u x , le correctif nécessaire des formes 
nouvelles qui vont être suivies pour la lecture 
du réquisitoire. S il paraît impossible de les faire 
comparaître tous à la fois , quelle difficulté pour-
ra i t - i l y avoir à les ramener individuellement à 
la barre ? La force publique n'aura-t-elle pas tou-
jours raison d'un homme isolé? 

Un autre Pair fait observer que la mesure des 
forces individuelles n'est pas ici la seule chose à 
considérer. Si la résistance de certains accusés 
était portée aux excès dont la Cour a vu le scan-
dale, faudrait-il outrager la décence publique en 
les amenant demi-nus à l'audience? L'opinant de-
sire que tous les moyens soient employés pour 
obtenir la présence des accusés à la fin des dé-
bats, mais il voudrait aussi qu'il ne fût pas dit 
que tout jugement serait impossible si un seul 
accusé poussait l'obscénité de sa résistance à un 
tel point qu'il devînt absolument impraticable de 
le ramener devant la Cour. 



Un second opinant rappelle que l'arrêt du 9 niai 
dernier avait prescrit, d'une manière générale et 
absolue, de ramener au moins séparément les ac-
cusés à l'audience pour qu'ils fussent présens à 
l'audition des témoins qui pouvaient les concerner : 
ce qui s'est fait une première fois pour l'exécution 
de cet arrêt pourrait se faire encore à la fin des 
débats. Il ne serait même pas besoin d'un arrêt 
nouveau pour ordonner celte comparution indi-
viduelle; car l'arrêt du 9 mai contient à cet égard 
toutes les injonctions nécessaires, et la discussion 
actuelle n'a pour but que de pourvoir au cas où 
tous les accusés doivent se trouver réunis e n -
semble pour la présentation du réquisitoire. 

Plusieurs Pairs font observer que l'objet de ces 
dernières observations est trop grave pour pou-
voir être discuté incidemment à la fin d'une séance 
qui s'achève : ils demandent que la Cour renvoie 
à demain cette partie de sa délibération. 

Cet ajournement est mis aux voix et prononcé. 

M. le Président lève la séance. 

Signé P A S Q U I E R , président. 

E. CuciiY. greffier en chef. 
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Séance secrète du mercredi i5 juillet i835, 

Présidée par M . le Baron PASQUIER. 

LE mercredi i5 juillet i835 , à onze heures du 
matin, la Cour des Pairs se réunit, en chambre du 
conseil, pour continuer la délibération commencée 
hier sur un projet d'arrêt tendant à faire droit au 
réquisitoire présenté par le procureur-général à 
l'audience publique du 11 de ce mois. 

Le greffier en chef, sur l'ordre de M. le Prési-
dent, procède à l'appel nominal des membres de 
la Cour. 

Cet appel constate la présence des 13o Pairs qui 
assistaient à la séance d'avant-hier, et en outre, 
celle de M. le comte Bourke, dont l'absence avait 
été constatée par l'appel nominal fait hier au com-
mencement de la séance. 

M. le Président expose que toutes les questions 
qui touchent à la composition de la Cour, méritent 
l'attention la plus sérieuse. C'est une règle suivie 
avec scrupule depuis l'ouverture des débats, 
qu'aucun Pair ne peut prendre part au jugement 
s'il n'a été présent à toutes les audiences; cette 
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règle doit-elle être appliquée à toute la durée des 
délibérations en chambre du conseil? Tel est le 
point que la Cour a maintenant à décider. Avant de 
la consulter pour savoir si elle entend que le nom 
de M. le comte Bourke soit maintenu sur la liste 
d'appel, le Président doit lui rappeler qu'hier au-
cune délibération n'a été prise, e tquela discussion 
qui s'était engagée sur un projet d'arrêt va se 
continuer aujourd'hui. 

Plusieurs Pairs estiment que la règle établie 
pour l'assistance aux débats publics ne saurait 
s'étendre avec la même rigueur à ce qui se passe 
au sein de la chambre du conseil ; la loi ne contient 
aucune prescription à cet égard; c'est donc au juge 
à examiner, dans sa conscience, si l'absence mo-
mentanée qu'il a pu faire l'empêche de prononcer 
avec parfaite connaissance de cause sur la ques-
tion qui lui est soumise. 

Un autre Pair convient que cette latitude peut 
être laissée en matière civile ; mais il pense qu'en 
matière criminelle, on ne saurait maintenir avec 
trop de soin la stricte observation des règles. 

Un dernier opinant fait remarquer que la séance 
d'hier n'est, en quelque sorte, qu'un segment de la 
discussion qui s'est ouverte il y a quatre jours, et 
dont la solution a été remise à aujourd'hui. 

La Cour, consultée, décide que le nom de M. le 
comte Bourke sera maintenu sur la liste d'appel 
nominal. 

La délibération est reprise sur le projet d'arrêt. 

M. le Président expose que, dans la séance d'hier, 



la Cour a approuvé, sous la réserve de quelques 
changemens, les premiers paragraphes de la ré -
daction qui lui avait été soumise; mais en discutant 
le dispositif du projet d'arrêt, elle s'était trouvée 
arrêtée par une question grave et difficile, celle de 
savoir si la force serait employée, et jusqu'à quel 
degré elle devrait l'être, pour obliger les accusés 
absens de l'audience à reparaître à la fin des dé-
bats. Les opinions émises à cet égard peuvent se 
réduire à trois, que voici : plusieurs Pairs, frap-
pés de l'avantage qu'il y aurait à rentrer dans la 
loi commune avant de prononcer le jugement, 
ont été d'avis que les accusés devaient être ra-
menés , un à un, à l'audience, pour s'entendre de-
mander s'ils ont quelque chose à dire pour leur 
défense. D'autres, au contraire, réfléchissant aux 
conséquences que pourrait entraîner une résis-
tance portée aux derniers excès, ont demandé que 
tout se bornât à de simples sommations de com-
paraître. Enfin l'espoir de ramener les esprits à 
un rapprochement si désirable dans ces questions 
qui touchent à la conscience, a fait penser à quel-
ques membres de la Cour, et son Président est de 
ce n o m b r e , qu'il pouvait y avoir une sorte de 
moyen terme entre ces deux systèmes : ce serait 
de tenter d'abord l'emploi de la force, puis, si la 
résistance des accusés était portée aux mêmes 
extrémités de violence, dont ils ont déjà donné le 
scandale, d'en dresser un procès verbal, sur Je vu 
duquel il serait passé outre au jugement . C'est ce 
dernier avis qui a servi de base à la rédaction 
nouvelle que M. le Président soumet à la Cour, et 



qui ferait droit en même temps à diverses observa-

tions présentées hier dans le cours de la discussion. 
Suit la teneur de cette rédaction : 

D E U X I È M E P R O J E T D ' A R R Ê T . 

« L A COUR DES P A I R S : 

« Ouï le procureur-général du Roi en son réqui-

sitoire ; 
« V u le procès verbal de l'huissier Sajou, en 

date du 11 de ce mois , constatant la rébellion de 
certains accusés; 

« Vu l'arrêt de la Cour du g mai dernier; 
'< Attendu que les accusés dénommés en l'arrêt 

du 11 du courant ont été confrontés avec les témoins 
tant à charge qu'à décharge ; qu'ils ont entendu 
les dépositions desdits témoins, dont ils ont dis-
cuté ou pu discuter les témoignages en ce qui les 
concernai t ; et qu'ils ont présenté ou pu présen-
ter leurs observations sur les faits de l'accusation ; 

«Qu'ainsi le réquisitoire du ministère public peut, 
en l'absence volontaire des accusés rebelles, être pré 
senté à la Cour, sans que lesdits accusés, au moyen 
de la signification qui leur en serait faite, éprou-
vent de préjudice dans le droit qu'ils ont eu et qu'ils 
auront toujours d'être entendus dans leur défense ; 

«Attendu que la rébellion de certains accusés, 
comme leur refus de prendre part aux débats et de 
présenter leurs moyens de défense, ne saurait ar-
rêter le cours de la justice; 

« O R D O M Ï J : que le procureur-général du R o i , 



après avoir fait constater la rébellion de ceux des 
accusés qui continueraient de s'opposer par la 
violence à l'exécution de la loi , présentera, même 
en l'absence desdits accusés, son réquisitoire, le-
quel sera déposé sur le bureau de la Cour, et sera 
signifié à chaque accusé absent de l'audience; 

« Ordonne, en outre, que si la rébellion se re-
nouvelait ultérieurement, elle serait constatée par 
procès-verbal, dont il serait donné lecture à l'ou-
verture de chaque audience ; 

« Ordonne que, lorsque les accusés présens ou 
leurs défenseurs auront été entendus, les accusés 
absens seront ramenés devant la Cour pour pré-
senter leurs moyens de défense ; 

« Ordonne que, s'ils refusent d'obéir, et si leur 
résistance est de nouveau portée aux extrémités de 
violence et de rébellion dont ils ont déjà donné le 
scandale, il en sera dressé procès-verbal, pour, 
ledit procès-verbal rapporté, être passé outre au 
jugement, à l'égard des accusés dénommés dans 
l'arrêt du 11 du courant; 

« Donne acte au procureur - général du Roi de 
ses réserves contre certains accusés, à raison de la 
rébellion dont ils auraient pu se rendre coupables.» 

La discussion s'établit sur la rédaction qui vient 
d'être proposée par M. le Président, et notam-
ment sur l'avant-dernier paragraphe du dispositif 
de ce projet. 

Un premier opinant expose qu'il y aurait, à son 
avis, un inconvénient des plus graves à renoncer, 
comme par système, à l'emploi de la force pu-



blique dans des cas donnés. Etablir en principe 
que la résistance portée à un certain degré ne 
pourra plus être vaincue, c'est discréditer cette 
force matérielle qui cependant est nécessaire à 
l'administration delà justice; c'est dire en quelque 
sorte aux accusés : Voilà jusqu'à quel point vous 
devez désobéir pour avoir raison de nos arrêts. 
Dans l'opinion du noble Pair, il n'est qu'une chose 
devant laquelle la Cour doive s'arrêter, c'est l'im-
possibilité absolue de réussir. C'est: ainsi qu'il faut 
nécessairement renoncer au projet de faire com-
paraître les accusés tous ensemble; mais, en les 
prenant 1111 à un, comment la force publique serait-
elle impuissante? L'opinant demande que l'arrêt 
enjoigne au ministère public de prendre telles 
mesures qu'il appartiendra, pour que les accusés 
soient individuellement ramenés à l'audience. 

Un second opinant représente que s'il n'est plus 
ici question que de faire comparaître un à un 
les accusés, l'arrêt du 9 mai peut suffire à tout. 
Le réquisitoire sur lequel la Cour délibère en ce 
moment n'avait pour objet que de pourvoir au cas 
où tous les accusés semblaient devoir être réunis 
ensemble pour entendre les conclusions définitives 
et les plaidoiries. Or il est maintenant reconnu que 
cette comparution simultanée n'est pas possible : 
il faut donc se borner à faire droit à la demande 
du procureur-général, en ordonnant la notifica-
tion du réquisitoire définitif, pour suppléer à la 
présence de quelques uns des accusés. 

M. le Président fait remarquer que si la Cour 
veut s'en tenir aux conclusions du ministère public, 



il n'est rien de plus simple que d'en reproduire 
les termes dans l'arrêt. Si, au contraire, elle juge 
à propos d'y ajouter une disposition relative à la 
comparution des accusés au dernier moment du 
débat, elle aura naturellement à peser les con-
sidérations graves qu'a exposées le premier opi-
nant. Le Président ne se dissimule pas ce qu'elles 
ont de spécieux; mais il doit faire remarquer au 
noble Pair qui les a si bien développées , que même 
en adoptant ce qu'il propose , on retomberait 
dans les inconvéniens qu'il veut éviter. Il craint 
que la force publique ne paraisse reculer devant 
la résistance des accusés, et il convient lui-même 
qu'il ne faut pas songer à vaincre cette résistance 
lorsqu'il s'agit de trente ou quarante individus 
pris ensemble. On est donc obligé de reconnaître, 
comme une vérité triste et déplorable mais con-
stante, qu'il est une limite où les moyens de con-
trainte doivent s'arrêter. Le génie le moins habitué 
à céder aux obstacles en a fait lui-même l'expé-
rience : sous le régime impérial, on s'est vu forcé de 
reculer devant l'emploi de la camisole de force 
appliquée à un grand nombre d'accusés. C'est que 
de tels moyens jettent presque nécessairement sur 
ceux qui en sont l'objet ce vernis d'intérêt auquel 
l'opinion publique se laisse prendre trop aisément. 
La Cour a maintenant à se prononcer sur le parti 
qu'elle entend adopter. Veut-elle se borner à faire 
droit aux réquisitions du ministère public? Veut-
elle résoudre dès à présent toutes les difficultés 
qu'il est possible de prévoir? Telle est l'alternative 
qui lui est laissée. 

Un troisième opinant demande que la Cour 



aplanisse, dès aujourd'hui, toutes les difficultés qui 
peuvent encore embarrasser sa marche; car à quoi 
bon ajourner des questions qu'il faudra dès de-
main s'occuper de résoudre? Quant à la solution 
qu'il convient de donnera ces questions, l'opinant 
déclare qu'il n'hésite pas à voter pour la rédaction 
proposée par M. le Président. Il n'en doit résulter, 
à son avis, aucun détriment pour l'honneur de la 
force publique; si on renonce à faire compa-
raître en masse les accusés rebelles, c'est unique-
ment par égard pour la décence publique qu'ils 
ont l'audace d'outrager; et la société ne peut être 
taxée d'impuissance à leur égard, puisqu'elle les 
retient en prison sous la main delà justice. 

Un quatrième opinant estime, au contraire, 
qu'il n'y a point ici de raison suffisante pour ne 
pas exécuter la loi , en ramenant, de force s'il le 
faut, tous les accusés à l'audience. C'est, il est vrai, 
s'exposer pour quelques jours à des violences 
nouvelles; mais combien de scènes de scandale 
la Cour n'a-t-elle pas déjà supportées pendant 
ces débats! Il importe d'apprendre aux accusés que 
leur volonté ne peut pas se mettre au-dessus des 
lois: il faut enfin songer à l'avenir, et empêcher 
que l'arrêt à rendre aujourd'hui ne puisse jamais 
devenir une source d'abus dans l'administration 
de la justice. Si la contrainte a ses inconvéniens , 
les notifications entre deux guichets ont aussi leurs 
dangers. Quels que soient les moyens employés 
pour traîner l'accusé à l'audience, il y sera en pré-
sence du public et de la Cour: là du moins ses paroles 
ne peuvent être dénaturées. Mais si on le met à la 
discrétion d'agens subalternes, auxquels la Cour 
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donnera mission d'essayer, en quelque sorte, quelle 
dose de contrainte on peut employer sans scan-
dale, ne pourrait-il pas se présenter telles person-
nes, telles circonstances avec lesquelles un crime 
d'une nouvelle espèce deviendrait possible, celui 
de supposera l'accusé des intentions qu'il n'aurait 
pas, d'exagérer dans un procès-verbal le degré de 
sa résistance, et d'induire ainsi la justice en erreur 
à son sujet. L'opinant conclut en votant pour la 
partie du dispositif qui fait droit aux conclusions 
du réquisitoire; mais il s'en réfère, pour le surplus, 
à l'exécution pure et simple de l'arrêt du 9 mai 
dernier, et demande qu'en vertu de cet arrêt les 
accusés soient ramenés, un à un, à l'audience, 
avant la fin des débats. 

Un cinquième opinant fait observer que si la Cour 
était convaincue de la nécessité de ramener, au 
moins un à u n , tous les accusés à l'audience, 
on 11e saurait comprendre pour quel motif elle 
déclarerait adhérer au réquisitoire. Comment sup-
poser, sans lui faire injure, qu'elle serait assez forte 
pour triompher d'un seul accusé, mais qu'elle res-
terait impuissante devant la résistance de plusieurs? 
Tous les inconvéniensattachés à l'emploi de laforce 
matérielle peuvent se reproduire aussi bien en pre-
nant les accusés un à un qu'en les faisant compa-
raître ensemble. Ne suffira-t-il pas, en effet, qu'il 
se rencontre un homme qui porte l'énergie de 
la résistance jusqu'aux dernières extrémités de 
la violence et du scandale, pour arrêter la Cour 
dans l'exécution de son arrêt; à moins qu'elle ne 
soit résolue à porter elle-même la force jusqu'aux 
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dernières limites du possible, jusqu'à ces actes 
contre lesquels tout sentiment d'humanité se ré-
volterait aussitôt. Telle n'est, pas sans doute la 
voie dans laquelle la Cour veut entrer. L'opinant 
vote pour l'adoption du projet d'arrêt rédigé par 
M. le Président. 

Un sixième opinant expose qu'il est un point 
sur lequel l'opinion de la Cour paraît unanime ; 
c'est qu'il ne faut recourir aux moyens extraordi-
naires qu'après avoir épuisé tout ce qu'il y a de 
ressources dans la loi : telle a été, jusqu'à présent, 
la règle de sa conduite, et maintenant encore elle 
désire que les accusés restent présens, à l'audience 
aussi long-temps qu'il sera possible. Puisqu'il 
n'existe dans l'assemblée qu'un seul sentiment à 
ce sujet, pourquoi ne pas se borner en ce moment 
à voter l'adoption du réquisitoire? Ce parti aurait 
un immense avantage, celui de réunir toutes les 
voix : la Cour rentrerait en audience pour en-
tendre le procureur - général et les défenseurs des 
accusés; les autres questions seraient réservées 
pour le moment où il deviendrait nécessaire de 
les résoudre : et s'il est ici de ces difficultés qui 
semblent grossir dans la discussion, et qui s'ef-
facent devant un examen calme et réfléchi, elles 
auraient disparu au moment où la Cour aurait 
à prendre sa dernière décision sur la marche à 
suivre. 

Un septième opinant observe qu'en réduisant 
l'arrêt à la disposition qui fait droit au réqui-
sitoire, on Ue pourrait pas espérer davantage 
d'obtenir un vote unanime; car il est plusieurs 



membres de la Cour qui n'adoptent le réquisitoire 
que sous certaines conditions, jugées nécessaires 
par leur conscience; et ce sont ces conditions qui 
se trouvent libellées dans les derniers paragraphes 
du projet d'arrêt. Quant à la question de savoir si 
la résistance des accusés doit être vaincue quoi qu'il 
arrive, l'opinant observe que plus le tribunal est 
é levé,moins il lui importe de faire de ces démons-
trations de force dont les pouvoirs inférieurs ont 
besoin par cela même qu'ils sont pouvoirs infé-
rieurs. Ce ne serait pas par impuissance que la Cour 
des Pairs se déciderait à tempérer ici l'usage de la 
fo rce, ce serait par des considérations supérieures 
de convenance et d'ordre qui ne sont à l'usage 
que des hauts pouvoirs publics, et cette abdication 
volontaire d'une partie de ses droits ne pourrait 
qu'ajouter à la haute idée qu'elle doit donner au 
pays de sa modération et de sa sagesse. 

Un des préopinans estime qu'il paraîtraitdifficile 
de fixer d'avance le moment auquel devra s'arrê-
ter l'emploi de la contrainte envers les accusés 
rebelles, puisqu'il faudrait, en quelque so r te , pré-
voir la mesure de leur résistance. 

M. le Président expose que pour arriver à une 
solution, il importe de préciser les termes, dans 
lesquels la question doit être posée : l'objet prin-
cipal de la délibération ouverte depuis trois séances* 
est de savoir s'il faudra ramener tous les accusésà 
l'audience pour entendre le réquisitoire définitif 
et les défenses des avocats ; mais on s'est aussi beau-
coup occupé de ce qu'il pourrait y avoir à faire 
après les plaidoiries. Le Président a déjà résumé 



les divers systèmes proposés à cet égard ; mais un 
dernier avis vient d'être ouver t. Plusieurs opinans 
ont proposé de se borner à pourvoir aujourd'hui 
aux nécessités du moment, en réglant la forme à 
suivre pour la lecture du réquisitoire, et d'a journer 
toute discussion sur ce qui devra suivre cette lec-
ture. M. le Président annonce qu'il va mettre aux 
voix la proposition qui vient d'être faite, de scin-
der ainsi la difficulté. 

Un Pair estime que les deux parties de cette dis-
cussion sont connexes; si l'on s'écarte des formes 
légales pour autoriser la lecture du réquisitoire 
malgré l'absence He plusieurs accusés, il faut en 
même temps , et comme par forme de compensa-
tion , que des assurances soient données pour la 
marche ultérieure des débats; car on ne peut sup-
primer à la fois toutes les garanties consacrées par 
nos Codes. 

Un second opinant appuie, au contraire, l'a-
journement des questions relatives aux mesures 
qui devront être prises après les plaidoiries. On 
ne peut, suivant lui, discuter utilement sur des 
données que l'on ignore. La Cour a fait sagement 
jusqu'ici d'attendre les événemens pour fonder 
ses décisions sur des faits accomplis. Si la résistance 
des accusés ne dépasse pas une certaine mesure, 
il n'y aura pas lieu de résoudre les difficultés dont 
on se préoccupe aujourd'hui. 

D'autres Pairs insistent, pour que la Cour dé-
cide, sans désemparer, des questions débattues 
depuis si long-temps. Si elle passe outre sans les 
résoudre, elle ne tardera guère à se trouver encore 



arrêtée dans sa marche : il importe d'ailleurs à la 
conscience de plusieurs Pairs, de n'adopter le ré-
quisitoire qu'avec certaines garanties pour établir 
le droit commun de la défense. 

La Cour, consultée par mains levées sur la pro-
position d'ajournement, décide qu'elle s'occupera 
immédiatement de résoudre les questions relatives 
aux limites dans lesquelles la force sera employée 
pour ramener les accusés à l'audience à la fin des 
débats. 

M. le Président expose qu'avant de s'occuper 
d'une rédaction, il est un point qn'il importe de 
décider : c'est celui de savoir si la Cour entend 
que tous les accusés soient ramenés un à un à l'au-
dience, par tous les moyens de force que peut 
nécessiter leur résistance, et quelles que puissent 
être les conséquences de la contrainte qui sera 
employée pour les réduire à l'obéissance. 

L'appel nominal est ouvert sur la question ainsi 
posée. 

Plusieurs membres développent de nouveau les 
motifs qu'ils ont exposés dans la discussion géné-
rale à l'appui de leur opinion. 

L'un d'eux fait observer qu'il n'est pas de ré-
sistance humaine dont la force publique ne puisse 
triompher. 

Un autre Pair estime que si la Cour reculait ici 
devant l'emploi de la force au-delà d'un certain 
degré, elle préjugerait, en quelque sorte, la déci-
sion qu'elle aura peut-être à prendre dans quelques 
mois au sujet d'autres accusés, qui paraissent en-
core plus déterminés à la résistance que ceux dont 



elle s'occupe en ce moment. Les lois de la morale 
et de la décence publique n'vmront pas changé 
d'ici-là, et si, par des considérations de cette na-
ture , la Cour se décidait aujourd'hui à laisser en 
prison les accusés rebelles, elle pourrait se trouver 
conduite plus tard à se passer entièrement de leur 
présence pendant toute la durée du débat. Cette 
considération paraît décisive à l'opinant; il de-
mande que la force soit employée d'une manière 
absolue pour ramener les accusés à l'audience. 

Un troisième expose que la présence des accu-
sés lui parait bien moins nécessaire à la fin des 
débats qu'au moment des confrontations et des 
témoignages. 

Un quatrième s'étonne de l'importance que pa-
raît attacher une partie des membres de la Cour à 
obtenir, pour quelques instans, une présence forcée 
qui ne peut satisfaire ni la raison ni la loi. Il ne 
saurait comprendre que dans la vue d'un résultat 
aussi minime, on puisse se déterminer à passer par-
dessus tous les obstacles, à braver tous les incon-
véniens de la contrainte matérielle portée aux 
dernières extrémités. La Cour n'aura-t-elle pas ac-
compli son devoir, lorsque tout ce qui semble possi-
ble aura été fait pour amener les accusés à l'au-
dience, et ne doit-elle pas rester maîtresse du degré 
de force que sa sagesse lui consei liera d'employer ? 

D'autres Pairs reviennent sur le principe qu'on 
ne peut se passer de l'accusé quand on le juge. 
Ainsi le veut la loi;ainsi le proclame l'humanité. 

M. le Président fait remarquer qu'il n'est écrit 
nulle part, dans la loi, que l'accusé sera conduit 
pieds et poings liés devant ses juges. La loi veut, 



au contraire, qu'il comparaisse libre et sans fers. 
Mais qui oserait dire, la main sur la conscience, 
que cette prescription de la loi puisse toujours 
s'exécuter? N'est-il pas évident, au contraire, qu'a-
vec des accusés du caractère de ceux que la Cour 
va juger, il peut se mêler à l'opiniâtreté de la résis-
tance quelque grain de ce fanatisme qui les pous-
serait peut-être au-devant du martyre, et dont les 
dernières conséquences pourraient aller jusqu'à 
transformer la salle d'audience en une arène en-
sanglantée? La Cour des Pairs ne voudra pas, sans 
doute, prêter la main à des velléités de cette na-
ture , et , en se renfermant dans les limites indi-
quées par la raison, elle n'aura violé ni l'humanité, 
ni le texte des lois. 

Le résultat de l'appel nominal donne, sur un 
nombre total de I3I votans, $9 voix pour l'affir-
mative, et 72 pour la négative de la question posée 
par M. le Président. 

La Cour décide, en conséquence, qu'il n'y a pas 
lieu d'employer la force, d'une manière absolue, 
pour ramener les accusés à l'audience. 

L'autre avis, qui tendait à ne faire aucun essai 
de la force mais à se borner à de simples somma-
tions , n'étant pas reproduit, la délibération est 
reprise sur la rédaction proposée par M. le Prési-
dent au commencement de la séance d'aujour-
d'hui , et qui est ainsi conçue : 

« L A C O U R 

« Ordonne que , lorsque les accusés présens ou 



leurs défenseurs auront été e n t e n d u s , les accusés 
absens seront ramenés devant la Cour pour pré-
senter leurs moyens de défense; 

cf Ordonne q u e s'ils refusent d 'obéir , et si leur 
résistance est de nouveau portée aux extrémités 
de v io lence et de rébell ion dont ils ont déjà donné 
le scandale , il en sera dressé procès-verbal , pour , 
ledit p rocès -verbal rapporté , être passé outre au 
jugement à l'égard des accusés dénommés dans 
l'arrêt du 11 du courant .» 

Cette rédaction est adoptée. 
M. le Président d o n n e ensuite une nouvel le lec-

ture de l 'ensemble du projet d'arrêt, tel qu'il est 
rapporté ci-dessus. 

La Cour , consultée par appel n o m i n a l , adopte 
déf ini t ivement ce projet d'arrêt , à la majorité de 
112 voix contre 19. 

La minute de l'arrêt est immédiatement signée 
par les I 3 I pairs présens à la séance. 

Avant que l'audience publ ique soit reprise , un 
Pair expose que l'arrêt qui vient d'être délibéré 
consacre un principe que sa conscience de juge 
n'a jamais cru pouvoir admettre ; si donc il ne 
consultait que son sent iment int ime, il serait dé-
cidé à s'abstenir de prendre part à la suite des dé-
bats ; mais il doit soumettre sa détermination à 
l'avis de ses col lègues. Il est prêt à se conformer à 
ce qu'ils auront décidé. 

Plusieurs Pairs font remarquer qu'un juge ne 
s'appartient pas à l u i - m ê m e , mais qu'il appartient 
à l'accusé dont !e sort peut dépendre de son vote . 
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La retraite d'un magistrat, au moment de rendre 
l'arrêt, pourrait, dans un tribunal inférieur, rendre 
le jugement impossible; et quel que soit le nombre 
des membres qui composent la Cour des Pairs, 
celui d'entre eux qui donnerait le fatal exemple 
d'une retraite spontanée, aurait à se reprocher 
d'avoir, autant qu'il serait en lui, dissous le tribu-
nal dont il faisait partie. 

L'opinant qui avait annoncé l'intention de se re-
tirer déclare qu'il s'empresse de déférer à l'opinion 
de ses collègues en demeurant au procès. 

La Cour entre immédiatement en séance publi-
que pour la prononciation de l'arrêt. 

Signé P A S Q U I E R , président. 

E . CÀUCHY, greffier en chef. 





AFFAIRE 
DU MOIS D'AVRIL 

1834. 

PROCÈS-VKRBAI. 

N° 111. 
Audience publique du mercredi r5 juillet 

1835, 

Présidée par M. le Baron P A S Q U I E R . 

LE mercredi 15 juillet i835 , à quatre heures de 
relevée, à l'issue de la chambre du conseil, la Cour 
reprend son audience publique pour vider le déli-
béré ordonné le 11 de ce mois. 

Les trente-neuf accusés dont les noms suivent 
sont présens à la barre : 

Girard (Antoine), 
Poulard, 
Carrier, 
Morel, 
Arnaud, 
Laporte, 
Lange, 
Villiard, 
Bille (Pierre), 
Boyet, 
Chatagnier, 
Julien, 
•Mercier, 
Gayet, 
Genets, 
Marigné, 
Corréa, 

Didier, 
Roux, 
Pradel, 
Bérard, 
Rockzinsky, 
Ratignié, 
Butet, 
Charmy, 
Mazoyer, 
Thion, 
Bertholat, 
Cochet, 

• RIanc, 
Mollard-Lefèvre, 
Despinas, 

'Mârcadier, 
Guichard, 



Girod, Raggio, 
Girard (Jules-Auguste), Adam. 
Lafond, 

Le procureur-général ayant été introduit, le 
greffier en chef procède à l'appel nominal des mem-
bres de la Cour. 

Leur nombre qui , à l'audience publique du 11 
de ce mois, s'élevait à i '5a, se trouve réduit à 131 
par l'absence de M. le comte d'Anthouard. 

M. le Président prononce l'arrêt délibéré par la 
Cour dans la chambre du consei l , et dont la te -
neur suit : 

ARRÊT DE LA COUR DES PAIRS. 

« L A COUR DES P A I R S : 

« Ouï le procureur - général d u Roi en son r é -
quis i to ire; 

te Vu le procès-verbal de l'huissier Sajou, en 
date du 11 de ce mois , constatant la rébellion de 
certains accusés ; 

« Vu l'arrêt de la Cour, du g mai dernier; 
« Attendu que les accusés dénommés en l'arrêt du 

i i du courant ont été confrontés avec les témoins 
tant à charge qu'à décharge; qu'ils ont entendu 
les dépositions desdits témoins, dont ils ont discuté 
ou pu discuter les témoignages en ce qui les con-
cernait; et qu'ils ont présenté ou pu présenter 
leurs observations sur les faits de l'accusation; 

« Qu'ainsi le réquisitoire du ministère pulîlic 
peut , en l'absence volontaire des accusés rebelles, 
être présenté a la Cour , sans que lesdits accusés, 
au moyen de la signification qui leur en serait faite, 



éprouvent de préjudice dans le droit qu'ils ont eu 
et qu'ils auront toujours d'être entendus dans leur 
défense ; 

« Attendu que la rébellion de certains accusés, 
comme leur refus de prendre part aux débats et 
de présenter leurs moyens de défense, ne saurait 
arrêter le cours de la justice ; 

« ORDONNE , que le procureur-général du Roi , 
après avoir fait constater la rébellion de ceux des 
accusés qui continueraient à s'opposer par la vio-
lence à l'exécution de la lo i , présentera, même 
en l'absence desdits accusés, son réquisitoire, le-
quel sera déposé sur le bureau de la Cour, et sera 
signifié à chaque accusé absent de l'audience ; 

« Ordonne, en outre , que si la rébellion se re -
nouvelait ultérieurement , elle serait constatée par 
procès-verbal, dont il serait donné lecture à l'ou-
verture de chaque audience ; 

« Ordonne q u e , lorsque les accusés présens ou 
leurs défenseurs auront été entendus, les accusés 
absens seront ramenés devant la Cour pour pré-
senter leurs moyens de défense; 

« Ordonne q u e , s'ils refusent d'obéir, et si leur 
résistance est de nouveau portée aux extrémités de 
violence et. de rébellion dont ils ont déjà donné le 
scandale, il en sera dressé procès-verbal, pour, 
ledit procès-verbal rapporté, être passé outre au 

jugement , à l'égard des accusés dénommés dans 
l'arrêt du n du courant; 

« Donne acte au procureur-général du Roi de ses 
réserves contre certains accusés, à raison de la rébel-
lion dont ils auraient pu se rendre coupables. » 



Après la prononciation de cet arrêt , le procu-
reur-général expose qu'en vertu des ordres donnés 
par M. le Président , dans l'exercice de son pouvoir 
discrétionnaire , six témoins ont été assignés à 
comparaître devant la Cour, sur la demande de 
l'accusé Lafond. 

L'un de ces témoins , le sieur Barbaret , se 
t rouve , en ce m o m e n t , frappé d'une condamna-
tion capitale. 

Un second, la dame Ral let , avait quitté le d o -
micile indiqué par l'accusé, et un nouveau délai 
devient nécessaire pour l'assigner utilement. 

Les quatre autres témoins se sont rendus à la 
citation qui leur a été remise , et sont prêts à dé-
poser devant la Cour. 

Avant que ces témoins soient introduits , MJ le 
Président demande à l'accusé- Lafond s'il a fait 
choix d'un avocat pour présenter sa défense, celui 
qui lui avait été nommé d'office, et dont il avait 
déclaré accepter le ministère à l'audience du 8 de 
ce mois , n'ayant pu se charger de ce soin. 

L'accusé répond qu'il n'a fait aucun choix , et 
qu'il est prêt à accepter le ministère de l'avocat 
qu'il plaira à M. le Président de lui désigner d'office. 

M. le Président désigne en conséquence à l'ac-
cusé Lafond, pour défenseur d'office, Mc Bous-
quet , présent au barreau. 

Il ordonne ensuite que les témoins appelés sur la 
demande de cet accusé soient immédiatement in-
troduits. 

Ces témoins sont entendus , sans prestation de 

serment , dans la forme prescrite par l'article 269 
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du Code d'instructioU criïtiihèllè,'fet dans l'ordre 
suivant : 

i°. Bouquin (François) , âgé de trente-quatre ans, 

garçon charbonnier, demeurant à Vaise. 

20. Dessagne ( A i m é ) , âgé de vingt-deux ans , 

ouvrier en so ie , demeurant à Vaise. 

3°. Femme Dessagne ( ) , âgée de vingt et 

un ans , dévideuse, demeurant à "Vaise. 

4°. Viard (Anthe lme) , âgé de cinquante et un ans , 

boucher , demeurant à la Croix-Rousse. 

Diverses interpellations sont adressées à ces t é -
moins , tant par l'accusé Lafond que par Me Bous-
quet , son défenseur. 

M. le Président procède ensuite à l'interroga-
toire de l'accusé Lafond. 

Cet accusé donne à la Cour des explications sur 
sa conduite dans les événemens d'avril i8$4-

Le procureur-général expose ensuite que l'ac-
cusé Noir, qui avait assisté aux séances de la Cour 
jusqu'au i 3 j u i n , et q u i , depuis ce j o u r , avait 
été transféré dans un hospice pour y recevoir les 
soins que réclamait sa santé, est maintenant atteint 
d'une maladie grave qui ne permet pas d'espérer 
qu'il puisse prendre part à la suite des débats. Dans 
ces circonstances, le procurèur-généraT fait obser-
ver que la position de cet accusé, qui s'est person-
nellement défendu, et qui se trouve empêché de se 
rendre aux débats par une circonstance indépen-
dante de sa vo lonté , n'a rien de commun avec celle 



des accusés à l'égard desquels la Cour a statué par 
son arrêt de ce jour : en conséquence, après avoir 
fait donner lecture du certificat de médecin con-
statant la maladie de l'accusé, le procureur-gé-
néral présente à la Cour le réquisitoire suivant : 

R É Q U I S I T O I R E . 

« Le procureur-général du R o i , près la Cour 
des Pairs : 

« Vu le certificat du docteur Chomel , médecin 
de l'Hôtel-Dieu ; 

« Attendu qu'il en résulte que l'accusé Noir (Jean-
Antoine-Augustin) est atteint, d'une maladie grave 
qui le met dans l'impossibilité d'être transporté et 
d'assister aux audiences de la Cour ; 

« Requiert qu'il plaise à la Cour 
« Ordonner que la cause de l'accusé Noir sera 

disjointe du procès actuellement soumis à la Cour, 
pour être statué ultérieurement à son égard. 

« F A I T au parquet de la Cour des Pairs, le 1 5 juil-

let i855. 
Signé « M A R T I N (du Nord. ) » 

La Cour donne acte au procureur-général de 
la présentation de ce réquisitoire, sur lequel il sera 
ultérieurement statué. 

L'accusé Pradel demande la parole. 
L'ayant obtenue , il expose q u e , dans la séance 

du 17 juin dernier , il avait refusé de prendre part 



aux débats, mais qu'ayant depuis réfléchi aux pa-
roles qui lui ont été adressées par M. le Président, 
il a compris que son intérêt lui commandait de 
se défendre, et qu'il est prêt , en conséquence, à 
donner à la Cour les explications dont elle peut 
avoir besoin. Il présente en même temps une 
liste de témoins à décharge, qu'il supplie M. le 
Président de faire appeler, en vertu de son pouvoir 
discrétionnaire. 

M. le Président ordonne, aux termes de l'ar-
ticle 26g du Code d'instruction criminelle, que les 
témoins indiqués par l'accusé seront cités devant 
la Cour. 

Il demande ensuite à l'accusé Pradel s'il a fait 
choix d'un défenseur. 

L'accusé annonce qu'il a pour avocat M0 Baril-
Ion. 

L'accusé Genets obtient la parole, et déclare 
qu'un sentiment de délicatesse et d'honneur l'avait 
empêché jusqu'ici de faire connaître publiquement 
son adhésion à l'arrêt qui a prononcé la division 
des débats; mais aujourd'hui qu'une partie de ses 
co-détenus ont cru devoir , en s'évadant, sépa-
rer eux-mêmes leur cause de celle des accusés qui 
comparaissent devant la Cour, ceux ci ne doivent 
plus être arrêtés par aucun scrupule, et ils ont 
droit de demander que la Cour passe outre au ju-
gement du procès en ce qui les concerne, sans 
s'arrêter à aucun incident. Tel est le voeu que 
l'accusé voulait exprimer. 

M. le Présidentfaitobserverquece vœuse trouve 
déjà rempli par l'arrêt que la Cour vient de rendre. 

I 3 6 
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L'heure étant avancée, l'audience est continuée 
à demain jeudi. 

Signé P A S Q U I KR , président. 

E. CAUCHY, greffier en chef. 



A F F A I R E 

ou «OIS D'AVRIL 

1834. 

PROCÈS-VEUBAI. 

N° 112. 
Séance secrète du jeudi 16 juillet i835. 

Présidée par M. le Baron PASQUIER. 

L E jeudi 16 juillet i 8 3 5 , à mid i , la Cour des Pairs 
se réunit en chambre du conseil avant de reprendre 
son audience publique. 

M. le Président exposé que la Cour connaît 
déjà, par le bruit publ ic , le fait d'évasion qui a eu 
l ieu dans la soirée du 12 de ce moi s , à la maison 
d'arrêt de Sainte-Pélagie , où avaient été transfé-
rés , en vertu des ordres du Président de la Cour, 
un certain nombre des accusés expulsés de l 'au-
dience en exécution de l'arrêt du g mai dernier. 

A la première nouvel le de l 'événement, le Pré-
sident de la Cour a dû s'en faire rendre compte 
par les autorités administratives plus spécialement 
chargées, dans cette situation ^ de veiller à la garde 
des accusés détenus. Déjà le procureur - général 
s'était transporté sur les l i eux , e t , par ses soins, 
une information avait été commencée . Les ren-
seignemens qu'elle a produits sont maintenant 
assez complets pour qu'il puisse en être fait rap-
port 1 la Cour, qui a besoin d'être officiellement 
informée d'un fait par suite duquel le nombre 



des accusés présens se trouve notablement d imi-
nué. M. le Président annonce , en conséquence, 
que le procureur-général demande à être entendu, 
si la Cour juge à propos de lui donner audience. 

La Cour décide qu'elle entendra immédiatement 
le ministère public dans son rapport. 

M . M a r t i n (du iXord), procureur-général, est 
en conséquence introduit dans la chambre du 
conseil. 

Ayant obtenu la parole , il rend compte à la 
Cour des détails qui sont parvenus à sa connais-
sance au sujet des préparatifs qui paraissent avoir 
été faits de longue main pour amener l'évasion, et 
des principales circonstances qui l'ont accompa-
gnée , ainsi que des mesures qui ont été prises im-
médiatement par ses ordres , tant pour poursuivre 
les auteurs et complices de ce délit, que pour pro-
céder à la recherche des évadés. 

De l'exposé fait à cet égard par le procureur-
général il résulte que les accusés évadés sont au 
nombre de v ingt -neuf , savoir : 

Cavaignac (Godefroy) , 
Berrier-Fontaine (Camille-Louis) , 
Yignerte (Jean-Jacques), 
Lebon ( N a p o l é o n - A i m é ) , 
Guinard (Joseph-Auguste) , 
Delente (François) , 
Herbert (Louis-Dés iré) , 
Chilman (Jacques-Robert-Frédéric) , 
Pornin (Bernard), 
Rosières (Adonis-Phi l ippe) , 
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Poirotte (Marie-François), 
Leconte (Henri -Yves) , 
Lenormand (Louis-Pierre-Édouard), 
Crevât (Victor) , 
Landolphe (François), 
Tassin (Hubert -Hippolyte ) , 
Fournier (Jacques-François-Alphonse), 
Pichonnier (Pierre); 
Guibout (François-Marie) , 
Marrast (Armand) , 
Gueroult (Laurent-Napoléon), 
Fouet (Paul-Jean), 
Granger (Charles-Pierre), 
Villain (Joseph), 
Delacquis (Marie-Joseph), 
Caillet (Charles-Victor), 
Buzelin (Adolphe), 
Cahuzac (Jean-Pierre), 
Imbert (Jacques). 

Diverses questions tendant à l'éclaircissement 
des faits sont adressés par plusieurs Pairs au pro-
cureur-général , qui s'empresse d'y répondre. 

M. le Président expose ensuite que , la justice 
ordinaire étant saisie des poursuites commencees 
à l'occasion du délit d'évasion, et aucun objet 
n'ayant été mis en délibération à cet égard au sein 
de la Cour, il y a lieu de reprendre l'audience pu-
blique indiquée pour aujourd'hui. 

La séance secrète est levée. 

Signé P A S Q U I E R , président. 

E . CAUCHY, greffier en chef. 





A F F A I R E 

DU MOIS D'AVRIL 

1834. 

TROCES-VERBAX 

N° 113. 
Audience publique du jeudi 16 juillet 

1 8 3 5 , 

Présidée par M. le Baron PASQUIER. 

LE jeudi 16 juillet i 8 3 5 , à une heure de l'après-
midi , la Cour reprend son audience. 

Les quarante-deux accusés dont les noms sui-
vent sont présens à la barre : 

Girard (Antoine), 
Poulard, 
Carrier, 
Morel, 
Tourrès, 
Arnaud, 
Lafond, 
Lange, 
Villiard, 
Bille (Pierre), 
Boyet, 
Chatagnier, 
Julien, 
Mercier, 
Gayet, 
Genets, 
Marigné, 

Corréa, 
Didier, 
Roux, 
Pradel, 
Bérard, 
Rockzinsky, 
Ratignié, 
Butet, 
Charmy, 
Charles, 
Mazoyer, 
Thion, 
Bertholat, 
Cochet, 
Blanc, 
Mollard-Lefèvre, 
Despinas, 

\ 



Marcadier, Laporlc, 
Guichard, Raggio, 
Girod, Desvoys, 
Girard (Jules-Auguste), Adam. 

Le greffier en chef procède à l'appel nominal 
des membres de la Cour. 

Cetappel constate la présence des I3I Pairs qui 
assistaient à l'audience d'hier. 

Le procureur-général expose qu'en exécution 
de l'arrêt rendu hier par la Cour, un huissier s'est 
présenté aujourd'hui dans les maisons de justice 
où se trouvent détenus ceux des accusés qui ont 
refusé de se rendre aux dernières audiences, poul-
ies sommer de nouveau de comparaître à celle 
de ce jour. Le procureur-général requiert que, 
conformément à l'arrêt d'hier, il soit donné lec-
ture du procès-verbal dressé à ce sujet. 

Le greffier en chef, sur l'ordre de M. le Prési-
dent, donne lecture de ce procès-verbal. 

Il en résulte ce qui suit : 

« L'huissier Sajou s'étant transporté ce matin , 
à six heures, à la maison de justice de la Concier-
gerie, où se trouvaient les accusés 
& 7 

Baune, Jobely, 
Hugon, Margot, 
Martin, Dibier, 
Albert, Iluguet, 
Ravaehol, lleverchon, 
Tourrès, Drigeard-Desgarnier, 
Caussidière père, Chagny, 
Chéry, Desvoys, 
Cachot, Benoît-Calin, 

l'ordre d'extraction donné par M. le procureur-

/ 



général pour conduire ces accusés à l 'audience 
a été exhibé à chacun d'eux. 

« Deux seu lement , les accusés Tourrès et Des-
voys, on t consenti à se rendre à l'audience sans 
opposer aucune résistance. 

« Les autres ayant refusé d'obtempérer à la 
sommat ion qui leur a été faite , et ayant inter-
r o m p u , par le chant de la Marseillaise, la l ec -
ture que l'huissier avait c o m m e n c é de leur faire 
de l'arrêt de la Cour , l ' intervention de la foi-ce 
armée a été requise, et lesdits accusés ont été con-
duits ou portés au greffe de la maison de just ice , 
où nouvel le sommat ion leur a été faite de se ren-
dre à l'audience. 

« T o u s ont répondu : « qu'ils persistaient dans 
« leur re fus , et qu'ils n'iraient à l'audience que 
« dans l'état de nudi té plus ou moins comple t où 
« ils se t rouva ient , et traînés de la m ê m e manière 
« qu'ils l 'avaient été à la chambre où ils étaient dé-
« posés ; que la Cour devait bien se convaincre 
« qu'elle ne vaincrait pas leur ferme et inébran-
« lable résolution. » 

«Lesdi ts accusés ont , en conséquence, été laissés 
dans leurs chambres. 

« L'huissier de la Cour s'étant ensuite transporté 
dans la maison de just ice établie près la Cour, rue 
de Vaug irard , tous les accusés détenus dans cette 
maison se sont rendus à l 'audience sur s imple i n -
vitation, à l 'exception de l'accusé Lagrange. 

« Cet accusé ayant refusé d'obéir à la s o m m a -
tion qui lui a été faite, lecture lui a été donnée de 



l'arrêt de la Cour en date d'hier, et la force armée 

a été requise pour le contraindre à se rendre à 

l'audience. 
« Sur les nouvelles sommations qui lui ont 

été faites, il a répondu : « d'une part ,, qu'il pré -
« tendait rester dans les termes des diverses pro-
« testations verbales et écrites de ses camarades et 
« de lui , et particulièrement dans ceux de la der-
« nière, qui a été signée pour lui par ses co-accu-
« ses, et à laquelle il déclare adhérer ; d'aut re part, 
« que l'état de sa santé le mettrait dans le cas, 
« quand m ê m e des raisons morales ne l'y force-
« raient pas, de refuser de se rendre volonla ire-
« ment à la Cour ; qu'en conséquence il protestait 
« dès à présent, et qu'il était décidé à protester à 
« l 'audience , si la force brutale était employée 
« contre l u i , contre toutes mesures de violence 
.< et d'inhumanité dont il serait la victime. » 

« L'état des vêtemens de l'accusé ne permettant 
pas d'ailleurs de le conduire à l'audience sans bles-
ser la décence publique, il a été laissé dans la mai-
son de justice. » 

Après la lecture de ce procès-verbal, les ac -
cusés Tourrès et Desvoys demandent la parole. 

Le premier expose q u e , s'il a consenti à se ren-
dre à l'audience, c'est afin de faire connaître à M. 
le Président l'état de souffrance dans lequel il se 
trouve , et de solliciter sa translation dans une 
maison de santé. 

Le second annonce qu'il n'est venu à l'audience 



que pour y renouveler sa protestation de ne point 
prendre part aux débats. 

M . le Président fait observer à l'accusé Tourrès 

que la demande qu'il vient de faire n'est pas une 

affaire d'audience : il ajoute que l'ordre sera donné 

de le faire visiter par un médecin . 

M . le Président annonce ensuite qu'en e x é c u -
tion de l'arrêt de la Cour, du 1 i de ce m o i s , la pa-
role est au procureur-général , pour présenter son 
réquisitoire au sujet des accusés dénommés dans 
ledit arrêt. 

Le procureur-général est immédiatement en-
tendu : il développe les m o y e n s de l'accusa-
tion en ce qui concerne les faits généraux qui se 
rapportent à la société des Droits de l ' h o m m e , 
et au conseil exécutif de l'association mutueUislo; 
il examine , sous ce double rapport , les charges 
qui s'élèvent contre les accusés Girard (Antoine), 
P o u l a r d , Carrier, Baune, Martin, Albert, H u g o n 
et Ravachol. 

Le premier avocat-général obtient ensuite la 
parole p o u r suppléer le procureur-général dans 
l'exposé des m o y e n s de l 'accusation, en ce qui 
touche les faits d'attentat c o m m i s à L y o n , et spé-
c ia lement ceux qui se rattachent aux événemens 
qui se sont passés dans le centre de la ville. 

Les accusés compris dans cette partie du réqui-
sitoire sont ceux dont les noms suivent: More l , 
Lagrange , T o u r r è s , Caussidière (Jean), Arnaud, 
Laporte , L a n g e , Vi l l iard, Bille ( P i e r r e ) , Boyet , 
Chatagnier, J u l i e n , Mercier, Gayet et Genets. 
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Ces développemens ayant occupé la Coui" jus-
qu'à 5 heures , l'audience est continuée à demain, 
heure de m i d i , pour la suite du réquisitoire. 

Signé P A S Q U I E R , président. 

E . CAUCHY, greffier en chef. 



A F F A I R E 

P1UKÈS-VKRBA1. 

N" 1 1 4 . 

Audience publique du vendredi 17 juillet 
i 8 3 5 , 

Présidée par M. le Baron PASQUIER. 

L E vendredi 17 juillet 1855 , à midi, la Cour re-
prend son audience. 

Les quarante-deux accusés dont les noms sui-
vent sont présens à la barre : 

Girard (Antoine), 
Poulard, 
Carrier, 
Morel, 
Tourrès, 
Arnaud, 
Laporte, 
Lange, 
Villiard, 
Bille (Pierre), 
Boyet, 
Chatagnier, 
Julien, 
Mercier, 
Gayet, 
Genets, 
Marigrié, 
Corréa, 
Didier, 
Roux, 
Pradel, 

Bèrard, 
Rockzinsky., 
Ratignié, 
Butet,, 
Charmy, 
Charles, 
Mazoyer, 
Thion, 
Bertholat, 
Cochet, 
Blanc, 
MoIIard-Lefévre, 
Despinas, 
Marcadier, 
Guichard, 
Girod, 
Girard (Jules-Auguste), 
Lafond, 
Raggio, 
Desvoys, 
Adam. 



Le grenier eu chef procède à l'appel nominal des 
membres de la Cour. 

Cet appel constate la présence des 131 Pairs qui 
assistaient à l'audience d'hier. 

Le procureur-général expose que l'accusé Noir, 
au sujet duquel il avait été présenté à la Cour un 
réquisitoire tendant à la disjonction pour cause de 
maladie grave, est décédé hier, à 5 heures du soir, 
à l'Hôtel-Dieu de Paris, où il avait été transféré sur 
sa demande. Le procureur-général dépose sur le 
bureau l'acte de décès de cet accusé. 

La Cour donne acte de ce dépôt au procureur-
général. 

Le procureur-général requiert ensuite qu'il soit 
donné lecture du procès-verbal dressé aujourd'hui, 
avant l'audience, constatant les sommations faites 
aux accusés, en exécution de l'arrêt du 15 de ce 
mois. 

Lecture de ce procès-verbal est immédiatement 
donnée par le greffier en chef. 

« Il en résulte que tous les accusés compris dans 
l'arrêt du 11 de ce mois , à l'exception de l'accusé 
Noir, décédé, ont été individuellement sommés par 
l'un des huissiers de la Cour de se rendre à l'au-
dience; 

« Que les accusés Baune, Martin, Albert, Hugon, 
Ravachol, Lagrange, Caussidière (Jean), Chéry, 
Cachot , Jobely, Margot, Dibier, Huguet , Rever-
chon (Marc-Étienne), Drigeard-Desgarnier, Cha-
gny et Benoit-Catin, ont refusé de se rendre à 
l'audience, en persistant dans leurs précédentes 
porlestations ; 



u Que l'accusé Rockzinsky a répondu à l'huissier : 
« Que mesert d'aller à l'audience ? Je ne.comprends 
« pas assez le français pour savoir ce qui se d i t , et 
« on me refuse un interprète, » que toutefois cet 
accusé s'est rendu à l'audience, ainsi que les 4 i au-
tres dénommés ci-dessus. 

« Il résulte également de ce procès-verbal, que 
l'arrêt de la Cour, du i 5 jui l let , a été signifié par 
l'huissier à ceux des accusés qui ne se sont pas ren-
dus à l'audience, et que pareille signification leur a 
été faite de la partie du réquisitoire du procureur-
général qui a été lue à l'audience d'hier. » 

Après la lecture du procès-verbal de l'huissier, 
M. le Président annonce h l'accusé Rockzinsky qu'il 
lui sera donné un interprète, s'il le demande. 

L'accusé répond, en français, que cette mesure 
serait maintenant inutile, et qu'il ne forme aucune 
demande à cet égard. 

Le premier avocat-général obtient ensuite la pa-
role pour continuer le développement des moyens 
de l'accusation ; il expose les charges individuelles 
relatives aux accusés T h i o n , Rertholat, Cochet, 
dont la prévention se rattache aux faits de la Croix-
Rousse ; et celles qui s'élèvent contre les accusés 
Reverchon (Marc-Étienne), Drigeard-Desgarnier, 
Gii ard (Jules-Auguste), Girod, Raggio, Lafond, 
Desvoys et Chagny, impliqués dans les faits qui se 
sont passés à Yaise. 

La parole est ensuite donnée à M. de La Tour-
nelle, 1' un des substituts du procureur-genéral, qui 
termine le développement des moyens de l'accu-



satiou , en ce qui touche les accusés Bute t , Rati-
gh ié , Charmy, Chéry , Cachot , Charles, R o c k -
zinsky, Mazoyer, Marigné, Didier, R o u x , Pradel, 
Bérard, Corréa, Blanc, Despinas, Jobely, Mollard-
Lefèvre, Dibier, Marcadier, Margot, Huguet, Gui-
chard, Catin et Adam. 

iVI. le Président annonce ensuite que la parole 
est aux accusés et à leurs défenseurs. 

Me Jules Favre, défenseur des accusés Girard (An-
toine), Poulard, Carrier et T h i o n , est entendu le 
premier. 

La première partie de sa plaidoirie, relative aux 
faits généraux du procès , occupe la Cour jusqu'à 
cinq heures et demie ; la suite en est remise à la 
prochaine séance. 

L'audience est continuée à demain , heure de 
midi. 

Signé P A S Q U I E K , président. 

E. CAUCHY, greffier en chef. 
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rnOf:} S -VERBAL 
N" 115. 

. Audience publique du samedi 18 juillet 
i835, 

Présidée par M. le Baron PASQUIER. 

LE samedi 18 juillet 1835, à midi , la Cour re-
prend son audience publique. 

L^s quarante accusés dont les noms suivent sont 
présens à la barre : 

Girard ( Antoine ), 
Poulard, 
Carrier, 
MoreJ, 
Tourrès, 
Arnaud, 
Laporle, 
Lange, 
Yilliard, 
Bille (Pierre), 
Boyet, 
Chatagnier, 
Julien, 
Mercier, 
Gayet, 
Genets 
Marigné, 
Corréa, 
Didier, 
Roux, 

Pradel, 
Bérard, 
Rockzinsky, 
Ratignié, 
Butet, 
Charmy; 
Mazoyer, 
Thion, 
Bertholat, 
Cochet, 
Blanc, 
Mollard-Lefèvre, 
Despinas, 
Marcadier, 
Guichard, 
Girod, 
Girard (Jules-Auguste), 
Lafond, 
Raggio, 
Adam. 

138 



Le greffier en chef procède à l'appel nominal 
des membres de la Cour. 

Cet appel constate la présence des 151 Pairs qui 
assistaient à la séance d'hier. 

Le procureur-général requiert qu'il soit donné 
lecture du procès-verbal dressé aujourd'hui, par 
l'un des huissiers de la Cour, en exécution de l'arrêt, 
du i 5 de ce mois. 

Ce procès-verbal , dont il est donné lecture par 
le greffier en che f , constate que la seconde partie 
du réquisitoire du procureur-général , prononcée 
dans la séance d'hier, a été signifiée aux accusés 
Baune , Martin, Albert , I l u g o n , Ravachol , La-
grange, Caussidière (Jean), Chéry, Cachot, Jobely, 
Margot, Dibier, I luguet, Reverchon (Marc-Etien-
ne) , Drigeard-Desgarnier, Chagny et Benoît-Ca-
tin, qui n'ont pas assisté à ladite séance. Il constate 
également que lesdits accusés, sommés cle se ren-
dre à l'audience d'aujourd'hui, ont refusé d'obéir 
à cette sommation, et que pareil refus a été fait 
parles accusés Charles et Desvoys, qui avaient as-
sisté à l'audience d'hier. 

Mc Jules Favre continue et termine la première 
partie de sa plaidoirie, relative aux faits généraux 
de l'affaire ; il présente ensuite la défense des ac-
cusés Girard, Pouïard et Carrier, en ce qui touche 
leur participation aux actes du conseil exécutif de 
l'association mutuel l iste , et demande à M. le Pré-
sident l'autorisation de renvoyer à un autre jour le 
développement des moyens de défense particuliers 
à ceux de ses cliens qui se trouvent impliques dans 
les faits d'attentat. 



Cet ajournement est prononcé par M. le Prési-
dent, et la parole est accordée à Me Nau de La Sau-
vagère, pour présenter la défense de l'accusé Morel. 

Après la plaidoirie de Mc Nau de La Sauvagère, 
M. le Président demande à l'accusé Morel s'il a 
quelque chose à ajouter à ce qui vient d'être dit 
par son défenseur. 

L'accusé Morel annonce qu'il a quelques expli-
cations à donner, mais il demande que la Cour 
ajourne son audition à la plus prochaine séance. 

L'audience est continuée à lundi prochain, 20 
juillet, heure de midi. 

Signé P A S Q U I E R , président. 

E . CAUCHY, greffier en chef. 





AFFAIRE 

DO MOISR'AVIIIL 

1834. 

l'ROCliS-VKIUlAI. 

N" 116. 
Audience publique du lundi 20 juillet 

i835, 

Présidée par M. le Baron PASQUIER. 

L E lundi 20 juillet i 8 3 5 , à 
son audience. 

Les trente - neuf accusés 
sont présens à la barre : 

Girard (Antoine), 
Poulard, 
Carrier, 
Morel, 
Tourrès, 
Arnaud, 
Laporte, 
Lange, 
Villiard, 
Bille ( Pierre ) , 
Boyet, 
Chatagnier, 
Julien, 
Mercier, 
Gayet, 
Genets, 
Marigné, 
Corréa, 
Didier, 
Roux, 

midi, la Cour reprend 

dont les noms suivent 

Pradel, 
Bérard, 
Ratignié, 
Butet, 
Charmy, 
Mazoyer, 
Thion, 
Bcrlhola t , 
Cochet, 
Blanc, 
Mollard-Lefèvre, 
Despinas, 
Marcadier, 
Guichard, 
Girod, 
Girard (Jules-Auguste;, 
Lafond, 
Raggio, 
Adam. 



Le greffier eu chef procède à l'appel nominal des 
membres de la Cour. 

Leur nombre qui, dans la dernière séance, était 
de 151, se trouve réduit à L 5O, par l'absence de M. 
le baron Berthezène. 

Le procureur-général annonce que l'huissier de 
la Cour a dressé, avant l'audience, un procès-verbal 
constatant le refus fait par divers accusés de se 
rendre à l'audience. Il requiert qu'il soit donné 
lecture de ce procès-verbal, en exécution cle l'arrêt 
du i 5 de ce mois. 

M. le Président ordonne qu'il soit fait droit à ce 
réquisitoire. 

Il résulte du procès-verbal, dont lecture est don-
née par le greffier en c h e f , que les accusés Baune , 
Martin, Albert, Hugon, Ravachol, Lagrange, Caus-
sidière (Jean) , Charles, Chéry , Cachot , Jobely, 
Margot,Dibier,IIuguet,Reverchon (Marc Étienne), 
Drigeard-Desgarnicr, Desvoys, Chagny et Benoît-
Catin, ont été individuellement sommés par l'huis-
sier de se rendre à l'audience, et que, sur cette som-
mation , ils ont déclaré persister dans le refus , par 
eux précédemment exprimé, de comparaître devant 
la Cour; qu'au contraire, les autres accusés ont obéi 
volontairement à l'ordre d'extraction dont l 'huis-
sier était porteur , à l'exception toutefois de l'ac-
cusé Rockzinsky qui avait comparu aux dernières 
audiences, et qui aujourd'hui a refusé de se laisser 
conduire à la barre. 

Avant que la suite des plaidoiries soit reprise , 
l'accusé Tourrès demande la parole pour s'expliquer 
sur un point de fait consigné au dernier réquisi-
toire du procureur-général. 
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L'accusé revendique sa part dans tous les actes 
qui ont sauvé la vie à l'agent de police Corteys. II 
entre à ce sujet dans des détails à l'appui desquels 
il se croit fondé à invoquer le témoignage de l'ac-
cusé Lagrange; il demande, en conséquence, à 
communiquer avec cet accusé. 

M. le Président répond à l'accusé que la Cour 
gardera mémoire de ce qu'il vient de dire, et lui 
annonce qu'il sera autorisé à communiquer avec 
son co-accusé Lagrange. 

M. le Président rappelle ensuite qu'à la fin de 
le séance d'hier, l'accusé Morel avait témoigné le 
désir d'ajouter quelque chose à ce qui avait été dit 
par son défenseur: il accorde la parole à cet accusé. 

L'accusé Morel présente le complément de sa 
défense. 

La Cour entend ensuite la plaidoirie de Me Des 
Aubiers, pour les accusés Arnaud et Boyet ; 

Celle de Mc Lafaulotte, pour l'accusé Laporte ; 
Celle de Mc Benoist de ( Versailles), pour les ac-

cusés Bille (Pierre) et Roux; 
Et celle de M' Bousquet, pour les accusés Mer-

cier et Lafond. 

Après chaque plaidoirie M. le Président inter-
pelle les accusés dont la défense vient d'être pré-
sentée, pour savoir s'ils ont quelque chose à y 
ajouter. 
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Les accusés Arnaud, Boyet , Laporte, Bille (Pier-
re) et Roux, déclarent qu'ils n'ont rien à ajouter 
aux paroles de leurs défenseurs. 

Les accusés Mercier et Lafond présentent de 
courtes observations à la Cour. 

L'heure étant avancée, l'audience est continuée 
à demain mardi, 21 jui l let , heure de midi. 

Signé P A S Q U I I K , président. 

E. C A X C I I Y , greffier en chef. 
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AFFAIRE 
TW MOIS D'AVUII, 

1834. 

TROcis-VERBAI. 
N ° 1 1 7 . 

Audience publique du mardi 21 juillet 
i 835, 

Présidée par M. le Baron PASQUIER 

L E mardi ai juillet i 8 3 5 , à midi , la Cour reprend 
son audience publique. 

Les quarante a c c u s e r o n t les noms suivent sont 
présens à la barre : 

Girard (Antoine), 
Poulard, 
Carrier, 
Morel, 
Tourrès, 
Arnaud, 
Laporte, 
Lange, 
Villiard, 
Bille ( Pierre ), 
Boyet, 
Chatagnier, 
Julien, 
Mercier, 
Gayet, 
Genets, 
Marigné, 
Corréa, 
Didier, 
Roux, 

Pradel, 
Bérard, 
Rockzinsky, 
Ratignié, 
Butet, 
Charmy, 
Mazoyer, 
Thion, 
Bertholat, 
Cochet, 
Blanc, 
Mollard-Lefèvre, 
Despinas, 
Marcadier, 
Guichard, 
Girod, 
Girard (Jules-Auguste), 
Lafond, 
Raggio ? 
Adam. 
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Le greffier en chef procède à l'appel nominal des» 
membres de la Cour. 

Leur nombre qui, dans la dernière séance, était 
de i 3 o , se trouve réduit à 12g par l'absence de 
M. le maréchal duc de Reggio, qu'une perte cruelle 
empêche de continuer ses fonctions de juge. 

Le procureur-général rend compte à la Cour 
des sommations faites par son ordre et en exécu-
tion de l'ai-rêt du 15 de ce mois, aux accusés absens 
de l'audience. 

Le greffier en chef donne lecture du procès-
verbal dressé en conséquence par l'un des huissiers 
de la Cour. 

Il résulte de ce procès-verbal que les accusés 
Baune , Martin , A lber t , ^Jlugon , Ravachol, La-
grange, Caussidière (Jean), Charles, Chéry, Cachot, 
Jobely, Margot, Dibier, Huguet, Reverchon (Marc-
Ét ienne) , Drigeard-Desgarnier, Desvoys, Chagny 
et Benoît-Catin, ont re fusé , comme les jours pré-
cédens , d'obéir aux sommations qui leur ont été 
faites ce matin de se rendre à l'audience. 

La parole est accordée à M0 Ménestrier, défenseur 
des accusés Chatagnier, Julien, Blanc et Mollard-
Lefèvre. 

Cet avocat expose que l'accusé Mollard-Lefèvre 
a témoigné l'intention de présenter lui - même sa 
défense, et que l'accusé Blanc a persisté dans son 
refus de s'expliquer devant la Cour, soit par lui -
m ê m e , soit par l'organe d'un défenseur. 

Mc Ménestrier se borne , en conséquence, à plai-

der les faits qui concernent les accusés Chatagnier 

et Julien. 



Après cette plaidoirie, M. le Président interpelle 
les accusés Chatagnier et Jul ien , pour savoir s'ils 
ont quelque chose à ajouter pour leur défense. 

Chacun d'eux présente de courtes observations. 
L'accusé B l a n c , également interpellé par M . le 

Président , déclare qu'il n'a rien à dire , qu'il est à 
la disposition de la Cour. 

L'accusé Mollard-Lefèvre demande que l 'audi-
tion de sa défense soit remise à l'une des plus pro-
chaines audiences. 

Cette remise lui est accordée par M. le Président. 

M e Lavaux déclare , au n o m de l'accusé Cochet, 
que M. le procureur-général s'en étantrapporté à la 
sagesse de la Cour en ce qui concerne cet accusé , 
il n'a rien à ajouter aux observations qu'il a pré-
sentées dans son intérêt , lors du débat sur les faits 
qui le concernaient. 

Pareille déclaration est fa i te , au n o m de l'accusé 
Marcadier, par M® Chaix d'Estange. 

Les accusés Marcadier et Cochet , interpellés par 
M. le Président, déclarent qu'ils n'ont rien à ajouter 
pour leur défense. 

La Cour entend ensuite la plaidoirie de Mc De-
faucomprez pour les accusés Ratignié et Charmy, 
et celle de Me Barillon pour les accusés Ga y e t , 
Corréa et Pradel. 

M. le Président demande à chacun de ces accu-
sés, s'il a quelque chose à ajouter pour sa défense. 

Les accusés Ratignié et Charmy déclarent n'avoir 
rien à ajouter à ce qu'a dit leur défenseur. 

Les accusés Gayet , Corréa et Pradel présentent 

de courtes observations. 



L'accusé Marigné obtient ensuite la parole pour 
lire à la Cour des observations qu'il a rédigées par 
écrit. Il déclare qu'en soumettant ces observations 
à ses juges , il entend néanmoins s'abstenir de pré-
senter une défense régulière. 

M. le Président fait observer que la Cour est prête 
à entendre tout ce que les accusés pourraient avoir 
à lui exposer. Il engage l'accusé Marigné à complé-
ter sa défense, en acceptant le ministère de l'avocat 
qui avait bien voulu se charger de sa cause. 

L'accusé déclare que son refus est peut-être le 
résultat d'un malentendu, mais qu'il persiste, 
quant à présent, à ne pas se faire assister d'un défen-
seur, sauf à réfléchir encore sur ce qu'il doit faire. 

La fin de l'audience est occupée par la plaidoirie 
de Me W o l l i s , défenseur de l'accusé Butet. 

Cet accusé, interpellé par M. le Président, ajoute 
lu i -même quelques mots pour sa défense. 

L'audience est ensuite continuée à demain m e r -
credi, heure de midi. 

Signé P A S Q U I E R , président. 

E . CAUCHY , greffier en chef. 
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1S34. 

ÏBOCKS-VERBAI. 

N° 1J 8 -
_ Audience publique du mercredi 22 juillet 

1835, 

Présidée par M. le Baron PASQUIER. 

L E mercredi 22 juillet i 8 3 5 , à midi, la Cour re-
prend son audience publique. 

Les quarante accusés dont les noms suivent 
sont présens à la barre : 

Girard ( Antoine ), 
Poulard, 
Carrier, 
Morel, 
Tourrès, 
Arnaud, 
Laporte, 
Lange, 
Yilliard, 
Bille (Pierre), 
Boyet, 
Chatagnier, 
Julien, 
Mercier, 
Gayet, 
Genets, 
Marigné, 
Corréa, 
Didier, 
Roux, 

Pradel, 
Bérard, 
Rockzinsky, 
Ratignié, 
Butet, 
Charmy, 
Mazoyer, 
Thion, 
Bertholat', 
Cochet, 
Blanc, 
Mollard-Lefèvre, 
Despinas, 
Marcadier, 
Guichard, 
Girod, 
Girard (Jules-Auguste), 
Lafond, 
Raggio, 
Adam. 



Le greffier en chef procède à l'appel nominal 
des membres de la Cour. 

Cet appel constate la présence des i y.9 Pairs qui 
assistaient à l'audience d'hier. 

Sur la demande faite par le procureur-général, 
et sur l'ordre de M. le Président, le greffier en 
chef donne lecture du procès-verbal dressé au-
jourd'hui par l'un des huissiers de la Cour, en exé-
cution de l'arrêt du 15 de ce mois. 

Il résulte de ce procès-verbal que les accusés 
Baune, Martin, Albert, Hugon, Ravachol , La-
grange, Caussidière (Jean) , Charles, Chéry, Ca-
chot, Jobely, Margot, Dibier, Huguet, Reverchon 
(Marc-Etienne), Drigeard-Desgarnier, Desvoys, 
Chagny et Benoît-Catin , ont été individuellement 
sommés de se rendre à l'audience de ce jour et 
qu'ils ont persisté dans le refus par eux fait, les 
jours précédens, d'obéir aux ordres de la Cour. 

Avant que la suite des plaidoiries soit reprise, le 
procureur-général annonce qu'un des témoins 
appelés sur la demande de l'accusé Lafoud et 
en vertu des ordres donnés par M. le Président 
dans l'exercice de son pouvoir discrétionnaire, 
est prêt à déposer devant la Cour. 

Ce témoin est immédiatement introduit. 
Il déclare s'appeler 

Femme Rallet (Joséphine Chevassu), Agée de qua-
rante-huit ans; son mari chef sellier au "f régi-
ment de dragons, en garnison àPont-à-Mousson. 

On procédé à son audition sans prestation de 
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serment, dans la forme prescrite par l'article 269 
du Code d'instruction criminelle. 

L'accusé Lafond adresse à ce témoin diverses 
interpellations, et soumet ensuite à la Cour que l -
ques observations pour sa défense. 

Le témoin Chopelin (Pierre-Joseph), déjà e n -
tendu aux débats, est appelé de nouveau, sur la de-
mande du procureur-général , pour déposer de 
faits relatifs à l'accusé Rockzinsky. 

Cet accusé, interpellé par M. le Président, pré-
sente tant par lu i -même que par l'organe de 
M° Bousquet, diverses observations sur la déposi-
tion du témoin. 

M. le Président annonce à l'accusé Rockzinsky 
que s'il veut confier sa défense à Me Bousquet , la 
Cour est prête à entendre de nouveau cet avocat. 

L'accusé déclare qu'il n'a invoqué le ministère 
deM c Bousquet qu'à titre d'interprète de sa pensée 
et non à titre de défenseur. 

Le procureur-général requiert ensuite l'audition 
du témoin Dagoty, assigné à sa requête, pour dé-
poser de faits relatifs à l'accusé Mazoyer. Ce té-
moin n'avait pu comparaître, à l'audience du 27 
mai dernier, parce qu'ils se trouvait alors absent 
de France, mais il a satisfait, à son retour, à l'as-
signation qui lui avait été donnée. 

Il est entendu dans la forme prescrite par la loi, 
et déclare ainsi ses n o m s , âge, profession et de-
meure : 

Dagoty ( L o u i s ) , âgé de c i n q u a n t e - d e u x ans, ex -
receveur à cheval des contributions indirectes, 
demeurant à Lyon. 



Diverses interpellations sont adressées à ce té-

moin , tant par l'accusé Mazoyer que par Me D u -

c u r t y , son défenseur. 

La parole est ensuite accordée au défenseur de 

l'accusé Genets. 

Cet accusé expose qu'en l 'absence de Mc Berry er , 

il a confié le soin de plaider sa cause à Me de Bel-

leval. 

M° de Belleval est immédiatement entendu dans 

sa plaidoirie. 

L'accusé Genets , interpellé par M. le Président , 

déclare n'avoir rien à ajouter à ce qui v ient d'être 

dit par son défenseur. 

La Cour entend ensuite la plaidoirie de Mc Du~ 
curty pour l'accusé Mazoyer. 

Cet accusé déclare, sur interpel lat ion de M. le 
Prés ident , qu'il n'a rien à ajouter pour sa défense . 

M. le Président rappelle à l'accusé Marigné qu'il 
l'avait e n g a g é , dans l'audience d'hier, à réfléchir 
sur la détermination qu'il paraissait avoir prise 
de ne pas se faire assister d'un défenseur. 

L'accusé expose que les observations qu'il a pré-

sentées hier lui paraissent, quant à présent, su f f i -

santes pour éclairer la conscience de ses juges sur 

sa posi t ion ; il s'en rapporte , au surp lus , à la sa-

gesse de la Cour. 

Me Jules Favre, déjà entendu dans les séances 

des 17 et 18 de ce m o i s , obt ient de nouveau la 

parole pour présenter la défense de l'accusé Thion , 

et pour compléter celle des accusés Pouïard et 
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Carrier, en ce qui touche les faits de participation 
directe à l'attentat qui leur sont imputés. 

M. le Président demande à ces trois accusés s'ils 
ont quelque chose à ajouter pour leur défense. 

Chacun d'eux présente à la Cour quelques ob-
servations sur les faits qui le concernent. 

L'audience est ensuite continuée à demain. 

Signe P A S Q U I E R , président. 

E. CATJCHY, greffier en chej. 





AFFAIRE _ 

— ' COUR DES PAIRS. 
1834. 

PROCÈS VhHBAI. 

N ° 119 

Audience publique du vendredi a4 juillet 
i 8 3 5 , 

Présidée par M. le Baron PASQUIER. 

L E vendredi 24 juillet i 8 3 5 , à midi, la Cour re-
prend son audience publique, qui n'a pu être con-
tinuée hier pour cause d'indisposition de M. le Pré-
sident,. 

Les quarante accusés dont les noms suivent sont 
présens à la barre : 

Girard (Antoine), 
Poulard, 
Carrier, 
Morel, 
Tourrès, 
Arnaud, 
Laporte, 
Lange, 
Villiard, 
Bille (Pierre), 
Boyet, 
Chatagnier, 
Julien, 
Mercier, 
Gayet, 
Genets, 
Marigné, 
Corréa, 
Didier, 
Roux, 

Pradel, 
Bérard, 
Rockzinsky, 
Ratignié, 
Butet, 
Charmy, 
Mazoyer, 
Thion, 
Bertholat, 
Cochet, 
Blanc, 
Mollard-Lefèvre, 
Despinas, 
Marcadier, 
Guichard, 
Girod, 
Girard (Jules-Auguste), 
Lafond, 
Raggio, 
Adam. 



Le greffier en chef procède à l'appel nominal des 
membres de la Cour. 

Leur nombre qui, dans la dernière séance, était 
de 1 2 g , se trouve réduit à 1 2 8 , par l'absence de 
M. le maréchal duc de Tarente , retenu par l'état 
de sa santé. 

Il est ensuite donné lecture du procès-verbal 
dressé, avant l'audience de ce j o u r , par l'un des 
huissiers de la Cour, en exécution de l'arrêt du 
15 de ce mois. 

Ce procès-verbal constate que les accusés Baune , 
Mart in, Albert , Hugon , Ravachol , Lagrange, 
Caussidière ( J e a n ) , Charles, Chéry , Cachot, J o -
b e l y , Margot, Dibier , H u g u e t , Reverchon (Marc-
Et i enne ) , Drigeard-Desgarnier, Desvoys , Chagny 
et Benoît-Catin, ont été individuellement sommés 
de se rendre à l'audience, et ont persisté dans le 
refus d'obéir par eux exprimé les jours précé-
dens. 

M. le Président accorde la parole à l'accusé Mol-
lard-Lefèvre, pour présenter ses moyens de d é -
fense. 

Après avoir soumis à la Cour un exposé de sa con-
dui te , cet accusé demande que Me Ménestrier soit 
entendu pour compléter sa défense. 

M' Ménestrier obtient en conséquence la pa-

role , et présente divers moyens en faveur de l'ac-

cusé. 

En parlant de la résolution prise par son client 

d'accepter le débat , et de son attachement aux 

principes constitutionnels , l'avocat se plaint des 
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persécutions que l'accusé Mollard-Lefèvre s'est a t -
tirées par cette conduite , et s'élève contre les doc-
trines républicaines de ces hommes ce qui entendent 
encore la liberté comme o n l'entendait en 1793. » 

Me Ménestrier est interrompu, en ce m o m e n t , 
par plusieurs accusés. 

M. le Président maintient ia parole au défen-
seur , en l'engageant toutefois à se renfermer dans 
sa cause. 

M° Ménestrier déclare qu'il n'a plus rien à ajouter 
pour la défense personnelle de l'accusé Mollard-
Lefèvre , et se rassied. 

Pareille déclaration ayant été faite par l'accusé 
Mollard-Lefèvre, l'accusé Marigné demande la pa-
role pour s'expliquer sur un fait. 

Il expose que tous ses co-accusés, sans exception, 
étaient partis de Lyon avec l'intention de se dé-
fendre , et que si quelques-uns ont été conduits 
par les circonstances à refuser le débat , ils n'ont 
autorisé personne à supposer que leurs doctrines 
fussent celles de 1793. « Ce ne sont pas, ajoute-t-il, 
« des hommes de 1 7 9 3 , mais des hommes de (835 
« que la Cour a devant elle; l'instruction qui a 
« maintenant pénétré dans les masses rend impos-
'< sible le retour de tels excès. » 

M. le Président répond que là Cour conservera 
voloul iers mémoire de cette déclaration de l'accusé. 

La parole est ensuite accordée à M° Crivelli, 
pour présenter la défense de l'accusé Guichard. 

Cette plaidoirie en tendue , M. le Président inter-
pelle l'accusé Guichard pour savoir s'il a quelque 
chose à y ajouter. 



L'accusé ajoute quelques mots à ce qui vient 
d'être dit par son défenseur. 

L'audience est ensuite suspendue pendant un 
quart d'heure. 

A la rentrée de la Cour , Mc' Ménestrier obtient 
de nouveau la parole pour compléter, par quelques 
considérations nouvelles , ce qu'il a dit pour la 
défense de l'accusé Mollard-Lefèvre. 

L'accusé Marigné annonce que de nouvelles ré -
flexions l'ont conduit à accepter le ministère de 
M° Barillon, qui lui avait précédemment olFert de 
se charger de sa défense. 

M1' Barillon fait observer qu'aucune délégation 
d'office ne lui avait imposé le devoir de plaider la 
cause de l'accusé; qu'il s'était offert pour le défendre 
de concert avec M" Ledru-Rol l in , son ami; mais 
qu'un refus persistant semblait l'avoir délié de tout 
engagement à cet égard. Il ne décliné pas néan-
moins l'acceptation du mandat que l'accusé paraît 
vouloir lui confier aujourd'hui; mais il avait besoin 
que sa position dans cette cause fût ple inement 
connue de la Cour. 

M. le Président expose qu'il connaissait trop 
bien les sentimens de M" Bari l lon, pour n'être pas 
persua dé qu'il ne repousserait jamais, même au 
dernier m o m e n t , la demande d'un accusé invo-
quant son ministère. Il ne doute pas qu'il 11e satis-
fasse pour ce c l ient , comme pour les autres , aux 
conditions d'une habile et consciencieuse défense. 

La parole est ensuite accordée au sieur Girod , 
frère et conseil de l'accusé de ce n o m , pour pré-
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senter la défense dont M. le Président l'a autorisé 
à se charger. 

Après avoir achevé de plaider la cause de son 
frère, le défenseur annonce qu'il avait quelques 
considérations générales à présenter sur la position 
de la jeunesse française, mais qu'il y renonce pour 
ne pas abuser de la patience de la Cour. 

M. le Président fait observer au défenseur qu'il 
ne doit pas avoir la crainte de fatiguer la Cour, qui 
l'a constamment entendu avec l'intérêt dû au carac-
tère aussi noble que sacré de la défense d'un frère 
par son frère, d'un pupille par son tuteur. 

Le défenseur déclare qu'il préfère terminer ici 
sa plaidoirie. 

L'accusé Girod, interpellé par M. le Président, 
annonce qu'il n'a rien à ajouter à sa défense. 

La Cour entend ensuite la plaidoirie de Me de 
Santeul, défenseur de l'accusé Raggio. 

Cet accusé, interpellé par M. le Président, ajoute 
quelques mots à ce qu'a dit son défenseur. 

L'audience est ensuite continuée à demain samedi 
juillet, heure de midi. 

Signé P A S Q U I E H , président. 

E . CAUCHY, greffier en chej. 





AFFAIRE 

DU «rois D'AVRIL 
1834. 

TROCES-VERRATi 

N° 120. 

Audience publique du samedi a5 juillet 
i835, 

Présidée par M. le Baron PASQOIER. 

LE samedi 25 juillet i 
prend son audience. 

Les quarante accusés 
présens à la barre : 

Girard (Antoine), 
Poulard, 
Carrier, 
Morel, 
Tourrès, 
Arnaud, 
Laporte, 
Lange, 
Villiard, 
Bille (Pierre), 
Boyet, 
Chatagnier, 
Julieh, 
Mercier, 
Gayet, 
Genets, 
Marigné ; 
Corréa, 
Didier, 
Roux, 

8 3 5 , à midi, la Cour re-

dont les noms suivent sont 

Pradel, 
Bérard, 
Rockzinsky, 
Ratignié, 
Butet, 
Charmy, 
Mazoyer, 
Thion, 
Bertholat, 
Cochet, 
Blanc, 
Mollard-Lefèvre, 
Despinas 
Marcadier, 
Guichard, 
Girod, 
Girard (Jules-Auguste), 
Lafond, 
Raggio, 
Adam. 

i4* 



L'appel nominal des membres de la Cour, fait 
par le greffier en chef, constate la présence des 128 
Pairs qui assistaient à l'audience d'hier. 

M. le Président fait ensuite donner lecture du 
procès-verbal dressé aujourd'hui par l'un des huis-
siers de la Cour, en exécution de l'arrêt du i 5 d e 
ce mois. 

Il résulte de ce procès-verbal que les accusés 
Baune,Martin, Albert, Hugon,Ravachol,Lagrange, 
Caussidière (Jean), Charles, Chéry, Cachot, Jobely, 
Margot, Dibier, Huguet , Reverchon (Marc-Étien-
n e ) , Drigeard-Desgarnier, Desvoys, Chagny et 
Benoît-Catin ont été sommés de se rendre à l'au-
dience cle ce jour, et que chacun d'eux a refusé 
d'obéir à cette sommation, en restant dans les ter-
mes de ses précédentes réponses. 

Six témoins , appelés sur la demande de l'accusé 
Pradel, en vertu du pouvoir discrétionnaire de 
M. le Prés ident , sont entendus dans la forme 
prescrite par l'art. 269 du Code d'instruction cri-
minelle , et dans l'ordre suivant : 

Bernardet (Prosper) , âgé de vingt-quatre ans, 
ouvrier en soie, demeurant à Lyon, rue Tho-
lozan, n° 19. 

20. Dubois (Anto inet te ) , âgée de seize ans, ou-
vrière en soie, demeurant à Lyon, rue Tholozan, 

3°. Julié (Mariette) , âgée de vingt-cinq ans, ou-
vrière en soie, demeurant à Lyon, rue Tholozan, 
n° 3. 

4°. Cheylan (Jean-Joseph), âgé de vingt-huit ans, 
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fabricant d'étoffes de so ie , demeurant à Lyon, 
rue Tholozan, n° 20. 

5". Monnier (Paul-Joseph), âgé de quarante et un 
ans, ouvrier en soie , demeurant à Lyon, rue de 
Flesselle, n° 4-

6". Femme Bouillet. ( Virginie Mannet), âgée de 
trente-quatre ans, maîtresse ouvrière en so ie , 
demeurant à Lyon, côte des Carmélites, n° a5. 

Diverses interpellations sont adressées à ces té -
moins, tant par l'accusé Pradel que par son dé-
fenseur. 

La parole est ensuite accordée à Me Barillon pour 
présenter la défense de l'accusé Marigné. 

Cet accusé, interpellé par M. le Président, dé-
clare n'avoir rien à ajouter à ce qu'a dit son dé-
fenseur. 

M. le Président expose ensuite que tous ceux des 
accusés présens qui ont exprimé jusqu'ici l'inten-
tion de se défendre ayant été entendus dans leurs 
observations et plaidoiries, présentées tant par 
eux-mêmes que par leurs défenseurs, il va main-
tenant interpeller les autres accusés, afin de savoir 
s'ils ont quelque chose à dire pour répondre aux 
moyens de l'accusation, et s'ils entendent se dé-
fendre par eux-mêmes ou par un avocat. 

I-.'accusé Lange, interpellé le premier, annonce 
qu'il entend présenter lui-même sa défense; il dé-
veloppe diverses considérations en réponse aux 
moyens d'accusation contenus clans le réquisitoire 
du procureur-général, et demande, en terminant, 



qu'il soit donné lecture de certificats qu'il dépose 
sur le bureau de la Cour. 

Cette lecture est immédiatement donnée par le 
greffier en c b e f , sur l'ordre de M. le Président. 

L'accusé Villiard déclare , sans autres explica-
tions, s'en rapporter à la sagesse de la Cour. 

L'accusé Didier fait observer que sa position 
est la même que celle de ses co-accusés R o u x , 
Pradel et Corréa, et que les moyens de défense 
présentés en leur nom peuvent aussi être invoqués 
dans son intérêt : il s'en remet , pour faire cette 
application, à la prudence de la Cour. 

L'accusé Bérard annonce qu'il n'est pas mainte-
nant en mesure de se défendre, et qu'il abandonne 
sa cause à l ' indulgence de la Cour. 

L'accusé Bertholat observe que le procureur-
général s'étant désisté de l'accusation en ce qui le 
concerne, il ne lui reste rien à dire pour se justifier. 

L'accusé Despinas soumet à la Cour diverses 
observations sur les faits dont on l'accuse. Il se 
plaint que le témoin Lornage qui avait été assigné, 
sur sa demande, à la requête du procureur-géné-
ral, n'ait pas été entendu aux débats. 

Le procureur-général expose que ce t émoin , qui 
s'était d'abord rendu près la Cour, est retourné à 
son domicile avant d'avoir déposé , et sans y avoir 
été autorisé par M. le Président. 

L'accusé Despinas termine ses observations en 
protestant devant la Cour qu'il n'est pas étranger, 
mais français. Cette qualité a toujours appartenu 
à ses parens, et si lui-même est né en pays étran-



ger , il a satisfait dans le Royaume à la loi du re-
crutement , comme citoyen français. 

L'accusé Yilliard demande de nouveau la pa-
role pour faire remarquer qu'un des témoins à 
décharge qu'il avait demandés, le sieur Nathan, 
n'a pas comparu devant la Cour. 

Le procureur-général déclare que ce témoin n'a 
pas été trouvé à l'adresse indiquée par l'accusé. 

L'accusé Girard (Jules-Auguste) soumet à la 
Cour une seule observation, et déclare ensuite s'en 
rapporter à la sagesse de ses juges. 

L'accusé Blanc, interpellé à son tour par M. le 
Président, répond qu'il a dit tout ce qu'il avait 
à dire. 

L'accusé Tourrès présente de nouvelles obser-
vations pour sa défense , et demande qu'il soit 
donné lecture d'une lettre qu'il a adressée aux 
journaux, à la suite des événemens d'avril. 

Lecture de cette lettre est immédiatement don-
née par ordre de M. le Président. 

L'accusé Tourrès annonce ensuite que Me Baud 
s'est chargé de compléter sa défense. 

L'accusé Adam annonce également qu'il a ré -
solu de se faire défendre, et qu'il a pris Me Baud 
pour avocat. 

La parole est , en conséquence , accordée à 
Mc Baud, qui présente à la Cour la défense des 
accusés Adam et Tourrès. 

Ces deux accusés, interpellés par M. le Prési-
dent , annoncent qu'ils n'ont rien à ajouter à ce 
qui vient d'être dit en leur nom. 

L'accusé Rockzinsky déclare, sur l'interpella-



tion de M. le Président, qu'il se croit innocent, 
et s'en remet à la sagesse de la Cour. 

L'accusé Pradel obtient ensuite la parole, pour 
une explication de fait, à la décharge de son co-
accusé Didier. 

L'accusé Roux confirme la déclaration qui vient 
d'être faite par l'accusé Pradel. 

Me Nau de La Sauvagère, défenseur de l'accusé 
Morel, donne également connaissance à la Cour 
d'un fait nouvellement appris, qui lui paraît venir 
à la décharge de son client. 

Tous les accusés et leurs défenseurs ayant été 
entendus ou interpellés de s'expliquer, le procu-
reur-général obtient de nouveau la parole. 

Il s'exprime en ces termes : 

« MESSIEURS , 

« Si nous n'avions regardé comme un devoir 
de ne pas interrompre le cours naturel des d é -
bats, nous nous serions élevé avec force , au 
moment même où elles ont été émises, contre 
quelques unes des doctrines professées au nom de 
quelques accusés; nous avons fait céder notre dé-
sir personnel au besoin de laisser la défense se 
développer tout entière. Aujourd'hui, Messieurs, 
après y avoir bien réfléchi, nous pensons que les 
doctrines que nous venons de vous signaler avaient 
été déjà examinées et discutées par nous ; nous pen-
sons que nous devons hâter autant que possible, 
dans l'intérêt des accusés eux-mêmes, le moment 
où vous fixerez leur sort. 



« Nous sommes persuadé que la Cour a apprécié 
les principes qui ont été professés, et nous avons 
la conviction que l 'opinion publ ique , chaque jour 
plus éclairée, ne s'en est pas émue : nous nous 
bornerons donc à cette déclaration ; nous croyons 
q u e l l e suffit pour montrer que la partie de la dé-
fense à laquelle nous faisons allusion n'est pas 
restée inaperçue; elle suffira pour faire connaître 
aussi les mot i f s de notre si lence. 

« Quant aux faits particuliers, nous ne croyons 
pas qu'il soit utile de rien ajouter à ce que nous 
en avons dit précédemment . Yous avez sous les 
y e u x les preuves fournies par l'accusation , la 
défense présentée au n o m des accusés : n o u s ne 
pouvons que nous en rapporter avec une c o n -
fiance entière au résultat de votre délibération. 
Il ne nous reste donc qu'à vous donner lecture 
du réquisitoire déf ini t i f , dans lequel nous é ta-
bl issons notre opin ion à l'égard de chacun des 
accusés. » 

Le procureur-général donne ici lecture à la Cour 
du réquisitoire suivant , qu'il dépose , signé de 
lu i , sur le bureau : 

R É Q U I S I T O I R E . 

« N o u s , Procureur-général d u Roi : 

« Attendu qu'il résulte de l' instruction et des 
débats qu'un attentat ayant pour but de détruire 
et de changer le G o u v e r n e m e n t , d'exciter les ci-
toyens à s'armer contre l'autorité royale , et d'exci-
ter la guerre c iv i l e , en armant et en portant les 



cita)eus à s'armer les uns contre les autres, a été 
commis , à L y o n , les 9 , 10 , 1 r, 12 , i 3 , i 4 et 15 
avril i 8 3 4 ; 

« En ce qui touche les accusés Girard (Antoine), 
Ravachol, Bertholat, Cochet, Corréa et Marcadier : 

« Attendu qu'il ne paraît pas suffisamment éta-
bli qu'ils se soient rendus coupables ou complices 
de l'attentat ci-dessus spécifié ; 

« Déclarons nous en rapporter à la prudence de 
la Cour. 

« En ce qui touche les accusés More l , Lagrange, 
Tourrès, Laporte , Lange , Yilliard , Bil le , Boyet , 
Chatagnier, Julien, Mercier, Gayet , Genets , P o u -
lard , Carrier , Thion , Beverchon , Drigeard-Des-
garnier, Girod, Girard (Jules -Auguste) , Raggio, 
Lafond, Desvoys,Chagny, Butet,Ratignié, Charmy, 
Chéry , Cachot, Charles, Rockzinsky, Mazoyer , 
Marigné, Did ier , R o u x , Pradel , Bérard, Blanc, 
Despinas, Jobely , Mollard-Lefèvre , Dibier , Mar-
got , Huguet , Guichard, Catin et Adam : 

« Attendu qu'il résulte de l'instruction et des 
débats qu'ils se sont rendus coupables de l'attentat 
ci-dessus spécifié ; 

« En ce qui touche les accusés Baune , Martin , 
Hugon, Albert : 

« Attendu qu'il résulte de l'instruction et des 
débats qu'ils se sont rendus complices dudit atten-
tat, soit eu y provoquant par écrits imprimés et 
publiés, ou par imprimés distribués dans des lieux 
ou réunions publ ics; soit en donnant des instruc-
tions pour commettre ledit attentat; soit en arrê-
tant et concertant la résolution d'agir qui a pré-



cédé ce crime; soit en aidant ou assistant, avec 
connaissance, les auteurs dudit crime dans les faits 
qui l'ont préparé ou facilité, ou dans ceux qui l'ont 
consommé ; 

« En ce qui touche les accusés Caussidière père 
et Arnaud : 

« Attendu qu'il résulte des débats la preuve 
qu'ils se sont rendus complices dudit attentat, soit 
en donnant des instructions pour le commettre , 
soit en aidant ou assistant, avec connaissance, les 
auteurs dudit crime dans les faits qui l'ont pré-
paré, facilité ou consommé; 

« Attendu que les crimes ci-dessus spécifiés et 
qualifiés sont prévus par les articles 5g, 6 o , 87 , 
8 8 , 8 9 , 9 1 du Code pénal , et i e r d e la loi du 17 
mars 1819; 

« Requérons qu'il plaise à la Cour 
« Déclarer les accusés ci-dessus d é n o m m é s , cha-

cun en ce qui le concerne , coupables desdits cri-
m e s , soit comme auteurs , soit comme complices; 

« Requérons également qu'il plaise à la Cour 
« Appliquer aux accusés sus-nommés les peines 

portées par les articles sus-énoncés ; 
« Déclarant nous en référer à la haute sagesse 

de la Cour pour faire droit aux réquisitions qui 
précèdent , et pour tempérer les peines si la Cour 
le juge convenable. 

« F A I T à l'audience de la Cour des Pairs, le 
juillet i 8 3 5 , 

Signé « M A R T I M ( d u Nord). » 

Le procureur-général soumet ensuite à la Cour un 
142 



autre réquisitoire contre trois témoins défaillans. 

Ce réquisitoire est ainsi conçu : 

R É Q U I S I T O I R E . 

« Nous , procureur-général du Roi , 

« Attendu que les sieurs Lornage, Sivoux et 
Toulouzain, appelés comme témoins, à notre re-
quête, sur la demande des accusés Despinas, Jo-
bely et Benoît-Catin, n'ont pas comparu lors de 
l'appel qui a été fait de leurs noms, et, par suite de 
cette non comparution , n'ont pu être entendus; 

« Vu les dispositions des articles 355 et 8o du 
Code d'instruction criminelle ; 

« Requérons qu'il plaise à la Cour prononcer 
contre les sus-nommés les peines portées par lesdits 
articles. 

A F A I T au parquet, le 2 5 juillet i835. 

Signé « M A R T I N (du Nord ). » 

L'accusé Despinas déclare qu'il renonce, quant 
à lui, au bénéfice de la déposition que le sieur 
Lornage pouvait faire en sa faveur. 

L'audience est ensuite suspendue, de 3 heures 
de relevée à 6 heures. 

A la reprise de l'audience, l'accusé Ravachol 
comparait à la barre avec les quarante accusés qui 
assistaient au commencement de la séance. 

Le procureur-général expose que, pendant la 



suspension de l'audience, il a été pourvu à l'exé-
cution de l'arrêt rendu par la Cour , le i 5 d e ce 
mois , en ce qui touche les dernières sommations 
qui devaient être faites aux accusés absens de l'au-
dience , pour qu'ils eussent à se rendre devant la 
Cour, et à présenter leurs réponses aux moyens 
d'accusation développés clans le réquisitoire. 

Le procureur-général requiert qu'il soit donné 
lecture des procès-verbaux dressés, en consé-
quence, par le sieur Sajou, huissier de la Cour. 

Le greffier en chef donne immédiatement lec-
ture de ces procès-verbaux. 

« Il en résulte qu'aujourd'hui, juillet, à 3 heu-
res et demie de relevée, l'huissier Sajou s'est trans-
porté dans la maison de justice de la Conciergerie, 
où se trouvaient détenus les accusés 

Baune, 
Martin, 
Albert, 
Hugon; 
Ravachol, 
Lagrange, 
Caussidière ( Jean ), 
Charles, 
Chéry, 
Cachot, 

Jobely, 
Margot, 
Dibier, 
Huguet, 
Reverchon (Marc-Ét1"-). 
Drigeard-Desgarnicr, 
Desvoys, 
Chagny, 
Benott-Catin. 

et qu'il a sommé de nouveau et spécialement, pour 
la dernière fo is , chacun desdits accusés de le sui -
vre pour paraître devant la Cour, conformément à 
l'arrêt du 15 de ce m o i s , afin que lesdits accusés 
pussent répondre, s'ils le jugeaient convenable , 
au réquisitoire du procureur-général, dont copie 



leur a été signifiée les 17 et 18 du courant, et 
dont les conclusions, déposées à l'audience de ce 
jour, leur ont été signifiées à l'instant, et pour 
qu'ils fussent entendus dans leurs moyens de dé-
fense, conformément à l'article 335 du Code d'in-
struction criminelle, qui permet à l'accusé de pren-
dre la parole le dernier; sur quoi il a été répondu 
par les accusés Baune, Martin ,Bavachol, Lagrange, 
Caussidière (Jean), Charles, Chéry, Cachot, Jobely, 
Margot, Dibier , Huguet , Drigeard-Desgarnier , 
Desvoys, Chagny et Benoît-Catin, qu'ils s'en réfé-
raient à leurs précédentes protestations; par l'accusé 
Albert, qu'il s'en référait à ses précédentes protes-
tations et voulait rester dans la position qu'il avait 
prise ; par l'accusé Hugon, qu'il protestait comme 
par le passé et continuait de refuser à paraître de-
vant la Cour; par l'accusé Reverchon (Marc-
Étienne), qu'il persistait dans ses précédentes pro-
testations , mais qu'il protestait en même temps 
contre toute imputation de violence et de rébellion, 
attendu qu'il n'a résisté que par une inertie com-
plète ainsi que ses camarades. 

« Lesdits procès-verbaux constatent en outre 
que , sur ce refus, l'huissier de la Cour a requis le 
sieur Vassal, commissaire de police de la ville de 
Paris, de lui prêter assistance, à l'effet de faire con-
duire les accusés précédemment nommés devant la 
Cour, en exécution de l'arrêt du i 5 de ce mois ; 
que ledit commissaire, à l'aide de la force a rmée, 
a fait amener chacun des accusés dans une pièce 
voisine du greffe de la prison ; que là, après som-
mation itérative à eux faite, d'obéir à la loi et de 



se rendre à l'audience de la Cour , tous lesdits a c -
cusés, à l 'exception de l'accusé Ravachol , ont ré -
pondu qu'ils persistaient toujours dans leur refus; 
que leur volonté était ferme et inébranlable ; que 
jamais ils ne marcheraient volontairement pour se 
rendre devant la C o u r , et qu'on ne les y ferait pa-
raître que portés o u traînés. Que l'accusé Ravachol 
a seul obéi à l'ordre d'extraction , en se rendant à 
l 'audience, o ù il est présent. » 

Cette lecture achevée , M. le Président demande 
à l'accusé Ravachol s'il a que lque chose à dire pour 
sa défense . 

Avant que l'accusé Ravachol ait répondu à cette 
interpellation , le procureur-général fait observer 
q u e le dernier réquisitoire qui a été signifié à cet 
accusé lui a appris , qu'à son égard, le ministère 
publ ic s'en rapportait à la prudence de la C o u r , 
C'est-à-dire qu'il n'y avait plus l ieu à réquisit ions 
contre lui. 

L'accusé expose q u e le procureur-général ayant 
a b a n d o n n é l 'accusation en ce qui le c o n c e r n e , 
il ne peut que s'en rapporter aussi à la sagesse de 
la Cour. 

M. le Président d e m a n d e ensuite à tous les a c -
cusés et à leurs défenseurs s'ils ont des observa-
t ions à présenter sur les conclusions prises par le 
procureur-général . 

M0 D e s Aubiers annonce que la défense avait d'a-
bord songé à s 'opposer à ce qu'il fût statué cumu-
lativement par la Cour tant sur la culpabilité que 
sur l 'application de la pe ine ; mais la crainte de 
retarder encore un jugement si impat iemment 



attendu a déterminé les accusés à renoncer à ce 
moyen. 

Après avoir rappelé quelques-unes des considé-
rations sur lesquelles il fonde l'espoir d'un arrêt 
indulgent , l'avocat remet le sort de son client à la 
conscience de ses juges. 

Mc Ménestrier déclare s'en rapporter à l'omnipo-
tence des Pairs du Royaume. 

L'accusé Carrier ajoute quelques mots à ce qu'il 
a dit précédemment pour sa défense. 

Mc de Relleval expose que toute observation 
qui serait faite, en ce moment , sur l'application 
de la peine, serait fondée sur une hypothèse que la 
défense ne peut admettre, celle de la condamna-
tion des accusés. Ce motif le détermine à garder le 
silence. Il appelle toutefois l'attention de la Cour 
sur les dispositions de l'article 100 du Code pénal, 
qui lui paraîtrait applicable à l'accusé Genets, si 
cet accusé ne devait pas être absous entièrement 
du crime qu'on lui impute. 

M° Crivelli insiste sur les considérations géné-
rales que vient d'exposer M0 de Belleval, quant à la 
position de la défense et à l'impossibilité où elle se 
trouve de discuter en ce moment la pénalité. 

M° Bousquet prend acte de l'hommage qui vient 
d'être rendu par la Cour des Pairs au Code d'in-
struction criminelle et au droit commun, en met-
tant les défenseurs à même de s'expliquer sur l'ap-
plication de la peine. Il suffira sans doute à la Cour 
de se rappeler que tout ici est polit ique, l'accusa-
tion et le tribunal, pour se convaincre que l'indul-
gence n'est pas seulement une convenance, mais 



un devo i r , car jamais la sévérité n'a rallié au Gou-
vernement les opinions qui pouvaient lui être con-
traires: le défenseur attend donc avec confiance 
la décision suprême de la Cour. 

Après de nouvel les observations présentées par 
les accusés P o u ï a r d , Marigné et Genets , dans l'in-
térêt de leur défense personnelle ; et après que 
M. le Président a demandé par trois fois aux accu-
sés et à leurs défenseurs si quelqu'un d'eux avait 
encore que lque chose à d i r e , personne ne récla-
mant plus la paro l e , M. le Président déclare que 
les débats sont terminés. 

La Cour ordonne qu'il en sera délibéré en cham-
bre du conseil . 

L'audience publ ique est cont inuée au jour qui 
sera ultérieurement indiqué pour la prononciat ion 
de l'arrêt. 

Signé P A S Q U I E R , président. 

E . CAUCHY, greffier en chef. 
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PROcÈs-VFURAIi 

N" 121. 
Séance secrète du jeudi 3o juillet i835, 

Présidée par M. le Baron PASQUIER. 

LE jeudi 3o juillet i 835 , à midi , la Cour se réunit 
en chambre du conseil, pour délibérer sur le ré-
quisitoire présenté par le procureur-général à 
l'audience publique du 25 de ce mois. 

Le greffier en chef , sur l'ordre de M. le Prési-
dent , procède à l'appel nominal des membres de la 
Gour. 

Leur nombre , qui était de 128 lors de la clôture 
des débats , se trouve réduit à 123, par le décès 
de M. le maréchal duc de Trévise, mortellement 
frappé près du Roi , le 28 de ce mois; et par l'em-
pêchement de M. le comte de Colbert , blessé dans 
les mêmes circonstances, et de MM. le vicomte 
Dubouchage, Bertin de Veaux et le baron Sylvestre 
de Sacy, retenus par l'état de leur santé. 

Avant que la délibération soit ouverte sur les 
questions résultant du réquisitoire, un Pair de-
mande la parole pour soumettre à la Cour une 
question préjudicielle. 

La Cour décide qu'il sera entendu. 
i 4 3 



L'opinant expose qu'une pensée a dominé toutes 
les délibérations de la Cour, et sera bientôt pro-
clamée par son arrêt : c'est que force doit rester à 
la loi et à la justice. Mais pour que le juge puisse 
rendre justice, il faut que la vérité lui soit connue , 
et elle ne peut l'être qu'en observant les formes 
les plus propres à éviter l'erreur. C'est sous l'em-
pire de ces principes que la Cour a maintenant à 
décider de quelle manière elle prononcera sur les 
conclusions du réquisitoire, ou plutôt si la forme 
de sa décision sera identique pour des accusés 
dont les positions sont si diverses. Tant qu'il restait 
le moindre espoir de voir les accusés rebelles com-
paraître à l 'audience, il n'était point de la dignité 
de la Cour de s'occuper du résultat éventuel de 
cette conduite , et de laisser pressentir aux accusés 
que leur détermination pourrait exercer quelque 
influence sur l'arrêt à intervenir; mais à présent 
que la clôture des débats a fixé la position respec-
tive de chaque accusé , le moment est venu d'exa-
miner si ceux qui ont refusé jusqu'au bout de se 
défendre, et q u i , malgré des sommations réité-
rées chaque j o u r , n'ont pris aucune part à la par-
tie des débats qui a suivi la présentation du réqui-
sitoire, doivent être jugés de la m ê m e manière 
que les accusés dont la présence à ces débats a été 
cont inue , ou qui du moins ont couvert, par une 
défense même tardive, les irrégularités résultant 
d'un refus plus ou moins long de comparaître. 
Dix-huit accusés seulement composent la catégorie 
de ceux dont la défense a été nulle ou imparfaite. 
L'arrêt que la Cour va rendre peut-il avoir, en ce 



qui les concerne, ce caractère définitif et irrévo-
cable qui appartient naturellement aux arrêts d'une 
juridiction souveraine? et ne restera-t-il à l'accusé 
aucun recours, au juge aucun moyen de réparer 
une erreur possible, si des élémens réguliers de 
conviction lui ont manqué? Telle est la question 
que l'opinant soumet à la sagesse de la Cour. Ni 
le texte , ni l'esprit de nos lois criminelles ne per-
mettent , à son avis , que l'arrêt soit définitif à 
l'égard de ces accusés. Il est libre, sans doute, à cha-
cun de ne pas se défendre, s'il aime mieux se taire 
devant ses juges; mais l'assistance continue de 
l'accusé aux débats est exigée par tous les articles 
du Code d'instruction criminelle qui règlent les 
formes de l'examen. Qu'on suppose un arrêt de 
cour d'assises rendu contre un accusé qui aurait 
été absent pendant plusieurs jours de l 'audience, 
et qui n'aurait été ni défendu, ni même représenté 
par aucun avocat, la cour de cassation n'hésiterait 
pas à l'annuler. Ce n'est , il faut bien le reconnaître, 
qu'à l'aide d'une fiction que l'on peut considérer 
comme présens des accusés qui ont manqué à la 
partie la plus importante des débats, à celle où 
l'attaque et la défense se développent contradictoi-
rement par le réquisitoire et les plaidoiries. Si ces 
accusés s'étaient évadés au moment où ils ont quitté 
l 'audience, leur position judiciaire serait évidem-
ment la même qu'aujourd'hui; peut-être m ê m e , à 
l'aide de cette immense publicité des débats , a u -
raient-ils été mieux instruits de ce qu'il leur im-
portait de savoir, par le compte rendu des jour-
naux , qu'ils n'ont pu l'être par des notifications 



officielles. Cependant, dans cette hypothèse, un 
jugement par contumace, et par conséquent répa-
rable, eût été le seul possible à leur égard. Seront-
ils traités avec plus de rigueur, parce qu'ils n'ont 
pas ajouté à leur crime le délit d'évasion? On 
a souvent parlé , pendant le procès , de l'omni-
potence de la Cour. L'opinant est loin de la con-
tester; c'est, à son avis, la prérogative inséparable 
d'une juridiction dont les membres ne relèvent 
que de Dieu et de leur conscience;mais, sans exa-
miner l'origine de cette omnipotence, il en recher-
che l'esprit dans l'usage qu'en a fait jusqu'ici la 
Cour. Cet usage a toujours été favorable aux ac-
cusés. La Cour a compris qu'un pouvoir sans bornes 
ne pouvait être toléré qu'à l'aide de la modération 
la plus grande : c'est ainsi que ses précédens lui ont 
acquis le droit de modérer les peines, celui d'or-
donner l'élargissement provisoire d'un inculpé, 
sans attendre la signature de l'arrêt à intervenir sur 
l'accusation : et l'opinion publique a sanctionné un 
tel privilège, qui n'offre que des garanties aux ac-
cusés. Mais en serait-il de même, si la Cour s'écar-
tait des formes tutélaires établies pour prévenir 
les erreurs de la justice? N'aurait-elle pas à re-
gretter plus tard ce précédent, lorsqu'il s'agira de 
mettre en jugement les accusés de Paris? On sait 
assez que ces accusés sont ceux qui, les premiers, 
ont conçu le système de résistance. S'ils refusaient 
absolument de comparaître aux débats; s'ils fai-
saient ainsi évanouir jusqu'à cette ombre de dé-
fense qui rassure en ce moment les consciences à 
l'égard des accusés de Lyon, la Cour voudra-t-clle 



se résigner à juger définitivement certains accusés 
sans les avoir ni vus ni entendus ? Mais ce danger 
ne serait pas encore le plus à craindre : il faut sur-
tout se garder de donner un exemple dont on 
pourrait abuser dans l'avenir. S'il est une fois établi 
en principe qu'un accusé peut être irrévocable-
ment condamné sans qu'il ait assisté au débat tout 
entier, les prétextes ne manqueront pas pour en 
faire des applications qui ne seront peut-être pas 
toujours dictées par cet esprit de modération et 
de sagesse qui anime la Cour des Pairs; on ou-
bliera les circonstances particulières et de position; 
on ne se souviendra que du résultat de l'arrêt, et 
une fois hors des limites de la loi , qui sait où 
l'arbitraire pourra s'arrêter? Cette considération 
est grave, elle paraît digne de fixer l'attention 
d'un grand corps politique. Les circonstances ne 
sont plus les mêmes que dans les premiers mo-
mens qui ont suivi l'attentat d'avril : il s'agit main-
tenant de juger un crime commis il y a seize mois, 
après que les haines se sont refroidies, et que la 
question d'amnistie a été long-temps agitée. La 
justice ne doit pas reculer sans cloute devant la 
volonté des accusés, mais il ne faut pas non plus 
laisser atténuer les principes de cette justice dont 
le dépôt sacré est confié à la Cour des Pairs. 
Quant au moyen d'éviter ce danger, l'opinant avait 
pensé d'abord à l'ajournement, en ce qui concerne 
les accusés qui ne se sont pas défendus : mais de-
puis les derniers arrêts de la Cour, il n'est plus 
possible de retarder davantage le jugement. Il 
faut donc chercher, dans les principes généraux 



du droit criminel, une solution qui puisse concilier 
la nécessité de juger avec les garanties propres à 
rassurer toutes les consciences. Le législateur ne 
pouvait prévoir ce concours inouï de circonstances 
qui n'a pas permis à la Cour de contraindre des ac-
cusés, quoique présens, à assister constamment aux 
débats. S'il avait pu supposer que ce cas vînt à se 
réaliser jamais, il n'aurait pas manqué assurément, 
ainsi qu'il l'a fait pour le cas d'absence de l'accusé, 
de ménager aux juges le moyen de réparer une 
erreur, de revenir sur un arrêt rendu sans débats 
sérieux et véritables. Ce que le législaleur aurait 
fait alors, l'opinant propose à la Cour de le faire 
e l l e - m ê m e , en vertu de son omnipotence. Elle 
se trouve obligée, quelque parti qu'elle prenne 
en ce moment, de recourir à l'usage de ce pou-
voir suprême ; l'usage qu'elle pourrait en faire 
pour régulariser ce que les débats offrent d'in-
complet serait non seulement dans l'intérêt des 
accusés, mais dans un intérêt bien autrement gé-
néral , bien autrement pressant, celui de la justice. 
Dans ce but , l'opinant proposerait, en cas de con-
damnations prononcées contre des accusés non 
défendus, de leur accorder un délai déterminé, de 
trois mois par exemple, pendant lequel ils pour-
raient solliciter un nouveau jugement et se sou-
mettre à des débats réguliers , avec déclaration 
que s'ils ne formaient pas cette demande dans le 
terme fixé, leur silence serait considéré comme un 
acquiescement qui rendrait les condamnations ir-
révocables; à la condition enfin, que si de nou-
velles violences ( lors des débats ouverts sur leur 



demande ) nécessitaient leur expulsion de l'au-
dience, le deuxième arrêt, quoique rendu hors de 
leur présence aurait un caractère définitif. Ainsi dis-
paraîtraient les difficultés que l'opinant a signalées, 
la Cour redeviendrait maîtresse de ses audiences, 
la justice reprendrait sa force et sa dignité vis-à-vis 
d'accusés qui n'auraient plus d'intérêt à troubler 
l'ordre. A ces avantages judiciaires viendraient se 
joindre des avantages politiques non moins impor-
tans. Cette haute modération pour des hommes qui 
ont poussé l'insolence à son dernier terme, ce res-
pect pour les formes tutélaires qui protègent la 
vie et l'honneur des citoyens, cette longue pré-
voyance de l'avenir, feraient apparaître à la France 
et à l'Europe la juridiction de la Cour des Pairs 
sous son véritable jour, l'environneraient partout 
de la majesté qui lui appartient. Le temps n'est 
pas loin peut-être, où une loi de procédure vien-
dra limiter l'omnipotence de la Cour; et le dernier 
acte de cette omnipotence aura é té , comme tous 
les autres, en faveur de la vérité et de la justice. 

En terminant son discours, l'opinant donne lec-
ture à l'assemblée d'un projet d'arrêt, qu'il pré-
sente , non comme un sujet de délibération pour 
la Cour, mais seulement comme un résumé des 
principes qu'il vient d'exposer. 

Ce projet est ainsi conçu : 

« En ce qui touche les accusés Reverchon, La-
grange , etc. : 

« Attendu que les accusés sus-nommés ont re-
fusé , dans le cours des débats et après l'audition 



des témoins, de paraître à l'audience de la Cour ; 
qu'ils ont publiquement et obstinément annoncé 
la résolution de persister dans ce refus; que les 
violences scandaleuses et inouïes qui ont accom-
pagné leur résistance aux ordres de la loi, et dont 
quelques unes ont eu lieu à l'audience même , ont 
dû déterminer la Cour à suivre une marche qui 
pût concilier l'impérieux devoir de rendre la jus-
tice que réclamait la société avec le besoin non 
moins impérieux d'éclairer celte même justice ; 

« Attendu, en conséquence, qu'à partir de l'é-
poque de ce refus, tant le réquisitoire du mini-
tère public que les autres parties des débats qui 
intéressaient chacun desdits accusés absens leur 
ont été soigneusement notifiés; et que , non seule-
ment sommation leur a été faite chaque jour de 
se rendre à l'audience, mais que plusieurs tenta-
tives ont été faites , toujours sans succès, pour les 
y ramener : le tout constaté par procès-verbaux; 

« Attendu qu'au moyen de ces précautions, la 
Cour pourrait sans doute passer outre, et juger 
définitivement, d'autant plus que ce serait à leur 
propre fait, à leur rébellion obstinée, que les ac-
cusés devraient imputer ce qu'il y aurait d'incom-
plet dans leur défense ; 

« Attendu, toutefois , que quelque coupable que 
soit la conduite des accusés, il convient à la haute 
justice de la Cour de leur ménager un dernier dé-
lai pour réfléchir mûrement sur leur position, et 
pour faire réparer (si leur conscience les y invite), 
après une défense plus complète de leur part, 
l'arrêt qui va prononcer sur leur sort ; 



« Attendu qu'il est indispensable de limiter le 
délai pendant lequel pourra être admise l 'oppo-
sition à la suite de laquelle un second et définitif 
arrêt serait rendu, après de nouveaux débats dont 
l'ouverture serait ultérieurement fixée par la Cour; 

« Attendu que le silence des susdits accusés pen-
dant la durée de ce délai, ainsi limité, devra être 
considéré comme un acquiescement de leur part 
au présent arrêt, lequel deviendrait ainsi définitif 
et irrévocable; 

« Attendu que si, lors des nouveaux débats ou-
verts sur leur opposition , les accusés se rendaient 
encore coupables, soit de refus non motivé de 
comparaître à l'audience, soit de vociférations ou 
violences telles qu'il devînt nécessaire de les en 
exclure, il deviendrait manifeste que lesdits ac-
cusés n'auraient point de griefs à relever, ni l'in-
tention sérieuse d'éclairer leurs juges , mais bien 
celle de renouveler des scandales dont l'amour de 
la justice et le respect pour le droit de la défense 
ont pu seuls suspendre la répression ; 

« Attendu, en conséquence, que le second arrêt, 
intervenu sur l'opposition des accusés, devra être 
nécessairement définitif quels que soient la nature 
et le résultat des débats; 

« Par ces motifs , 
« La Cour Ouï , etc. , 
« Vu notamment l'art. 4 «lu Code civil sur la 

publication, les effets et l'application de la loi en 
général ; 

« Condamne lesdits, etc. ; 
« Et, toutefois, octroie aux susdits condamnés 
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un délai de trois mois , à partir de la signification 
du présent arrêt, pour y former opposit ion, et 
se soumettre à un nouvel examen; suspend l'exé-
cution des condamnations c i -dessus prononcées 
contre lesdits accusés jusqu'à l'expiration dudit 
délai, passé lequel leur silence sera considéré 
comme un acquiescement au présent arrêt, qui 
deviendra définitif; 

« DIT que si., après l'opposition par eux formée, 
lesdits accusés refusaient de paraître à l'audience , 
ou si, pendant l'examen et les nouveaux débats 
qui s'ouvriraient à la suite de leur opposition, et 
dont l'époque sera ultérieurement fixée par la 
Cour, ils troublaient l'audience par violences ou 
vociférations , de manière à s'en faire expulser, le 
second arrêt sera définitif, quels que fussent la na-
ture et le résultat des nouveaux débats. » 

Un Pair fait remarquer que la proposition qui 
vient d'être soumise à la Cour ne constitue pas 
simplement une question préjudicielle, mais con-
tient, en quelque sorte, une loi de procédure 
tout entière, qu'il serait impossible de discuter 
en ce moment. A côté des dangers qu'a voulu évi-
ter le préopinant, il en est un autre qui ne doit 
pas préoccuper moins vivement la Cour. Si le 
principe sur lequel la proposition est fondée était 
admis , il n'est point d'accusé qui ne pût se croire 
autorisé, en quelque sorte, à résister à la justice , 
soit en se retranchant dans le silence , soit en re-
fusant de comparaître devant ses juges. 

La proposition qui vient d'être faite étant néan-



moins appuyée par un membre cle la Cour, M. le 
Président annonce qu'il ne peut se dispenser de 
déclarer la discussion ouverte à ce sujet. 

Un Pair représente que la question sur laquelle 
la discussion pourrait s'engager serait précisément 
celle qui a été décidée par les précédens arrêts de 
la Cour dans un sens contraire à celui de la pro-
position qui lui est faite aujourd'hui ; il invoque la 
question préalable, au nom de la dignité de la 
Cour et du respect dû à ses arrêts. 

La question préalable étant appuyée, un Pair 
obtient la parole pour la combattre. 

Il expose que si cette discussion n'a pas lieu 
maintenant, elle ne sera véritablement qu'ajour-
née, puisque chacun des membres de la Cour n'en 
sera pas moins libre de développer son opinion , 
quelle qu'elle soit, dans le premier tour d'appel 
qui va s'ouvrir sur les questions de culpabilité : il 
ajoute que , pour la régularité de la délibération, 
il vaut mieux épuiser une discussion lorsqu'elle 
s'engage, que de la morceler en plusieurs parties 
incohérentes. 

Un grand nombre de Pairs insistant néanmoins 
pour la question préalable, elle est mise aux voix 
et adoptée. 

Un nouveau débat s'engage, sur la portée de 
cette décision. 

Un Pair déclare qu'il est loin de prétendre qu'au-
cun de ses collègues puisse être gêné dans le libre 
développement de ses opinions; mais cependant il 
rappelle que la question préalable ayant été ici 
invoquée et prononcée par respect pour la chose 



jugée, il existe des motifs de convenance pour n'a-
border qu'avec une certaine réserve les points que 
la Cour a ainsi écartés du débat. 

M. le Président expose que ces raisons de con-
venance ne peuvent être bien appréciées que par 
la conscience de chaque Pair : en adoptant la 
question préalable, la Chambre n'a décidé qu'une 
chose, c'est qu'il n'y a pas lieu à délibérer pour le 
moment; mais il ne peut entrer dans ses inten-
tions de restreindre en aucune manière la liberté 
des votes dans une délibération aussi grave. 

M. le Président fait observer ensuite que le pre-
mier point à décider par la Cour est l'ordre à 
suivre dans sa délibération sur les conclusions du 
ministère public. M. lePrésident annonce, à ce sujet, 
qu'il a fait imprimer et distribuer aux membres de 
la Cour un ordre provisoire dans lequel les accusés 
se trouvent classés en commençant par les mem-
bres du comité central de la société des Droits de 
l'homme, de Lyon. Il consulte la Cour, pour savoir 
si telle est la marche qu'elle entend adopter. 

Un Pair estime qu'il y aurait quelque avantage 
à commencer la délibération par les auteurs de 
l'attentat, qui se sont presque tous défendus : il 
lui semble d'ailleurs plus logique de reconnaître 
l'existence des faits d'attentat, avant d'arriver à 
l'appréciation du complot. 

Un autre Pair représente que les accusés sur les-
quels la Cour va statuer n'ont jamais été divisés en 
deux classes distinctes, dont l'une se rattacherait à 
une accusation de complot, l'autre à une accusation 



d'attentat. II n'y a devant elle que des accusés pour 
fait d'attentat, les uns comme auteurs, les autres 
comme complices : l'opinant est d'avis qu'il y a 
lieu de statuer d'abord sur ceux dont la culpabi-
lité offre les caractères les plus graves; et, sous ce 
rapport, le comité des Droits de l'homme, de Lyon, 
semble se présenter en premier ordre. 

La Cour adopte, pour sa délibération, l'ordre 
proposé par M. le Président. 

Suivant cet ordre, l'accusé Baune est le premier 
sur lequel la délibération s'établit. 

Il est avant tout donné lecture, par le greffier en 
chef, d'un mémoire présenté à la Cour par Me Jules 
Favre, dans l'intérêt de cet accusé. 

Deux chefs d'accusation résultaient contre Baune 
de l'arrêt rendu par la Cour, le 6 février dernier, 
savoir: celui de provocation à l'attentat par 
écrits distribués; celui de complicité dans le 
même attentat, en donnant des instructions pour le 
commettre, ou en aidant ses auteurs dans les faits 
qui l'ont préparé. 

Deux questions, répondant à ces deux chefs, 
ont été posées par M. le Président, dans l'ordre des 
questions distribuées aux membres de la Cour. 

Elles sont ainsi conçues : 

Première question. 

« L'accusé Baune est-il coupable de s'être rendu 
complice de l'attentat à la sûreté de l'État com-
mis à Lyon, au mois d'avril i 834 , en provoquant 
ses auteurs à le commettre par des écrits et im-
primés , vendus et distribués, laquelle provoca-
tion a été suivie d'effet? » 



Seconde question. 

« Ledit accusé est-il coupable de s'être rendu 
complice du même attentat , en donnant des 
instructions pour le commettre , et en aidant, 
avec connaissance, les auteurs de l'attentat dans les 
faits qui l'ont préparé?» 

Un Pair fait observer que, dans le réquisitoire 
présenté par le procureur-général à l'audience du 
2.5 juillet, ces deux chefs d'accusation, qui ne sont 
en définitive que deux modes différens de compli-
cité, ont été confondus, en ce qui concerne l'ac-
cusé Baune, dans un seul paragraphe : il pense 
qu'il y aurait lieu de ne poser également qu'une 
seule question à la Cour, en ce qui touche la cul-
pabilité de l'accusé. 

M. le Président expose que, dans ses délibéra-
tions sur la mise en accusation , la Cour a toujours 
observé la distinction qui se trouve reproduite 
dans l'arrêt du 6 février, entre la complicité pro-
prement dite et la complicité par provocation. Il 
ajoute que le procureur-général n'ayant abandonné 
l'accusation, à l'égard de Baune, sur aucun des chefs 
résultant de l'arrêt du 6 février, le libellé des con-
clusions définitives ne paraît pas un motif suffi-
sant pour faire disparaître une distinction que la 
Cour avait consacrée par son arrêt. 

D'après cette observation, la Cour maintient, 
à l'égard de l'accusé Baune, les deux questions po-
sées par M. le Président. 



Avant qu'il soit procédé à l'appel nominal, M. le 
Président rappelle à la Cour que, d'après ses pré-
cédens, toute délibération tendant à déclarer la 

^culpabilité ou à prononcer la peine ne peut être 
prise contre l'accusé qu'à la majorité des cinq hui-
tièmes des membres présens. 

11 rappelle également que, dans le recensement 
des suffrages, l'usage de la Cour est de ne compter 
que pour une voix, en cas d'opinions conformes, 
celles 

Des père et fils ; 
Des frères ; 
Des oncle et neveu propres ; 
Des beau-père et gendre; 
Des beaux-frères, en observant de ne pas re-

garder comme tels ceux qui ont épousé les deux 
sœurs. 

La Cour procède immédiatement à l'application 
de cette règle, qui donne, pour les membres pré-
sens à la séance de ce jour, le résultat suivant: 

TABLEAU des membres de la Cour, dont les voix 
doivent se confondre en cas d'opinions con-

formes. 

« Ne compteront que pour une voix, 

« Comme aïeul et petit-fils : 
« M. le comte Guéhéneuc et M. le duc de Monte-

bello ; 

« Gomme frères : 
« M. le duc de Larochefoucauld et M le comte 

de Larochefoucauld ; 



« Comme beaux-frères : 
« M. le prince de Beauvau, et M. le duc de Mor-

temart ; 

« Comme oncle et neveu propres : 
« M. le comte Siméon et M. le comte Portalis; 
a M. le comte Philippe de Ségur et M. le comte 

de Ségur; 

r> Comme beau-père et gendre : 
« M. le maréchal comte de Lobau et M. le comte 

de Turgot; 
« M. Humblot-Conté et M. le baron Thénard ; 
« M. le comte de Sainte-Aulaire et M. le duc De -

cazes. » 

Il est ensuite procédé à l'appel nominal sur la 
première question relative à l'accusé Baune, et 
ainsi posée : 

« L'accusé Baune est-il coupable de s'être rendu 
complice de l'attentat à la sûreté de l'État com-
mis à Lyon, au mois d'avril i83 / f , en provoquant 
ses auteurs à le commettre par des écrits et im-
primés, vendus et distribués, laquelle provoca-
tion a été suivie d'effet ? » 

Dans le cours de cet appel, un Pair déclare que 
si la discussion qui s'était engagée au commence-
ment de la séance n'avait pas été interrompue, il se 
proposait de soumettre à la Cour quelques obser-
vations sur les inconvéniens d'appliquer le même 
mode de décision finale aux accusés qui ont as-
sisté à tout le débat et à ceux dont la défense , 
comme celle de Baune, est restée incomplète. Ce 



qui a manqué sous ce rapport aux formes ordi-
naires de la justice a laissé dans l'esprit de l'opi-
nant des doutes qui ne lui permettent pas de se 
prononcer, quant à présent, sur la question au 
sujet de laquelle il est consulté : il demande donc à 
s'abstenir comme n'étant pas suffisamment éclairé. 

Cinq autres Pairs déclarent également s'abstenir, 
quant à présent, de voter. 

Un opinant fait remarquer qu'un juge ne peut 
s'abstenir pour cause de défaut de lumières ; si la 
culpabilité ne lui paraît pas établie, ce doute doit 
profiter à l'accusé et amener un vote d'absolution. 
Quant à la question générale qui tend à se repro-
duire encore bien que la Cour l'ait tant de fois 
décidée, l'opinant représente qu'aucune des formes 
essentielles du débat, qu'aucune des garanties de 
la défense, n'ont manqué en définitive aux accusés 
traduits devant la Cour. La confrontation des té-
moins a eu lieu avec toute la solennité désirable, 
et peu importe que la défense ait précédé ou suivi 
l'examen ; tout ce qui pouvait être dit l'a été, soit 
sous forme de protestation, soit sous forme de 
plaidoirie. On ne pourrait donc maintenant, sans 
se jouer en quelque sorte de la justice, venir pro-
clamer, par un arrêt, qu'il n'y a rien de définitif 
dans ce qui s'est passé depuis trois mois. Un nou-
veau délai accordé aux accusés rebelles ne ferait 
que les exciter à se mettre encore en hostilité avec 
la justice, et par cette forme insolite de procédure, 
tout procès deviendrait interminable. 

Un Pair expose que la procédure ne lui parais-
sant pas suffisamment complète en ce qui touche 
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les faits imputés à la société des Droits de l'homme, 
sa conscience l'obligea voter pour un supplément 
d'instruction. 

D'autres opinans représentent qu'à présent tout 
supplément d'instruction est devenu impossible à 
l'égard des accusés qui viennent d'être soumis aux 
débats, et que la seule alternative qui reste à la 
Cour est de les condamner ou de les absoudre. 

M. le Président estime que les observations pré-
sentées par plusieurs opinans lui font un devoir, 
en replaçant sous son véritable jour la question qui 
vient de se débattre, de bien fixer la position ac-
tuelle de la Cour. Elle s'est trouvée, pendant les 
longs débats qui viennent de se terminer, dans des 
situations dont les fastes judiciaires ne présentent 
aucun autre exemple. L'histoire au moins lui ren 
dra cette justice qu'au milieu de tant d'obstacles 
sans cesse renaissans, elle est parvenue à mettre 
à fin la tâche qui lui était imposée, sans blesser au-
cun des principes essentiels du droit criminel, et 
que s'il ne lui a pas été possible de s'astreindre 
constamment à la lettre de la lo i , elle s'est tou-
jours conformée à son esprit. Ainsi les témoins ont 
été entendus en présence non seulement des accu-
sés, mais, on peut le dire, de la France entière ; 
une publicité sans bornes n'a laissé ignorer aucun 
des détails de l'audience à ceux-là même que leur 
obstination en tenait éloignés; et tout en refusant 
de se défendre, les accusés rebelles à la loi n'ont 
pas manqué, en plus d'une occasion, de dévelop-
per leur système politique devant la Cour, et de 
faire valoir toutes les circonstances atténuantes qui 
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pouvaient rendre leur position meilleure. La Cour 
n'a pu sans doute arriver au terme d'une entre-
prise aussi longue, aussi difficile, aussi mêlée d'in-
cidens impossibles à prévoir, sans qu'il se soit 
quelquefois rencontré dans les meilleurs esprits 
une hésitation que trop de circonstances justi-
fiaient. Aujourd'hui, il faut se hâter de le recon-
naître , toutes les incertitudes qui existaient il y a 
deux mois ont heureusement disparu, et la justice 
a repris son libre cours, dont elle ne se laissera 
pas détourner. C'est une vérité qu'il importe de 
faire éclater dans tout son jour et sur laquelle les 
arrêts de la Cour, très certainement, ne laisseront 
planer aucun doute. 

Le premier tour d'appel nominal terminé, M. le 
Président expose que l'usage de la Cour est de 
prendre deux fois au moins les opinions avant que 
la délibération soit fermée pour ou contre l'ac-
cusé; ses précédens l'autorisent cependant à se 
borner à un seul tour de vote lorsqu'il y a dans 
la Cour unanimité pour s'en tenir au résultatdu 
premier appel. 

Aucun Pair ne réclamant un deuxième tour de 
vote, M. le Président donne l'ordre au greffier en 
chef de procéder seulement au réappel des mem-
bres de la Cour qui ont déclaré s'abstenir au pre-
mier tour. 

Les Pairs ainsi appelés, à l'exception d'un seul, 
émettent; leur vote par oui ou par non. 

La discussion s'engage sur le point de savoir s il 
est possible à un Pair de continuer à s'abstenir au 
réappel. 



Plusieurs opinans font observer, à ce sujet, que 
la faculté accordée à chaque Pair de réserver son 
vote, au premier tour, a pour but de laisser aux 
opinions le temps de se former par un débat contra-
dictoire ; mais tout juge est obligé de concourir 
aux arrêts rendus en sa présence : il y a donc né-
cessité de se réunir, au deuxième tour, à l'un des 
avis proposés. Autrement il pourrait suffire de 
l'abstention d'un certain nombre de juges pour 
rendre le jugement impossible, surtout si la Cour 
se trouvait réduite à un nombre voisin de la l i -
mite au-dessous de laquelle elle ne pourrait pro-
noncer. 

Le Pair qui a continué à s'abstenir déclare qu'il 
avait cru trouver dans les précédens de la Cour 
des exemples qui autorisaient ce procédé. 

Un autre Pair représente qu'en effet on pourrait 
citer quelques circonstances dans lesquelles des 
Pairs se sont abstenus de voter en matière pénale ; 
mais ces circonstances étaient teliement excep-
tionnelles et spéciales, qu'elles ne peuvent tirer à 
conséquence pour l'avenir. 

M. le Président fait remarquer que c'est pour le 
juge un devoir impérieux de prononcer sur les 
questions qui lui sont soumises. Si sa conviction, 
quand elle est formée, appartient à la justice, ses 
doutes aussi sont acquis à l'accusé, en ce sens 
qu'ils doivent s'exprimer par une réponse d'abso-
lution. 

Le Pair qui s'était abstenu déclare que , par 
respect pour l'avis de la Cour, il se détermine à 
voter. 



Par le résultat de l'appel nominal, la première 
question relative à l'accusé Baune se trouve réso-
lue affirmativement, à la majorité des cinq hui-
tièmes. 

Il est procédé à un double tour d'appel nomi-
nal, sur la seconde question relative au même 
accusé, et ainsi conçue : 

« Ledit accusé est-il coupable de s'être rendu 
complice du même attentat, en donnant des 
instructions pour le commettre, et en aidant, 
avec connaissance, les auteurs de l'attentat dans 
les faits qui l'ont préparé ? » 

Cette question est résolue affirmativement, 
comme la première, à la majorité des cinq hui-
tièmes. 

L'heure étant avancée , la suite de la délibéra-
tion est ajournée à demain, heure de midi. 

Signé PASQUIER , président. 

E . CATCH Y , greffier en chef. 
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Séance secrète du vendredi 31 juillet i835, 

Présidée par M . le Baron PASQUIER. 

LE vendredi 3r juillet i 8 3 5 , à midi, la Cour se 
réunit en chambre du conseil pour continuer sa 
délibération sur le réquisitoire présenté par le pro-
cureur-général à l'audience du 25 de ce mois. 

L'appel nominal constate la présence des 123 
Pairs qui assistaient à la séance d'hier. 

M. le Président rappelle à la Cour qu'elle a ré-
solu hier par l'affirmative les deux questions posées 
relativement à la culpabilité de l'accusé Baune. 

D'après les dernières modifications apportées au 
Code pénal , il est une autre question, en quelque 
sor'e collatérale à celle de la culpabilité, et qui doit 
être soumise au jury en toute matière criminelle. 
Cette question est celle de savoir s'il existe des cir-
constances atténuantes en faveur de l'accusé. Le 
Président s'était d'abord proposé de soumettre 
cette question à la Cour, à l'égard de chacun des 
accusés dont elle doit s'occuper; mais de nouvelles 
réflexions l'ont conduit à reconnaître qu'il était 
inutile d'en faire l'objet d'une délibération spéciale. 



Le jury doit être consulté sur l'existence de circon-
stances atténuantes, parce que de cette existence, 
lorsqu'elle est déclarée, résulte pour la cour d'as-
sises la possibilité d'atténuer la peine : mais l'om-
nipotence de la Cour des Pairs lui permet, dans 
tous les cas, de choisir entre les différentes peines 
celle qu'elle veut appliquer; et la raison politique 
peut lui commander d'exercer ce pouvoir modé-
rateur par des considérations autres que celles 
qui seraient tirées de circonstances atténuantes. 
Enfin, si la Course conformait aux dispositions du 
Code pénal en matière de circonstances atténuan-
tes , elle ne pourrait modérer la peine que dans les 
limites fixées par l'article 4 ^ 3 , c'est-à-dire d'un 
ou deux degrés seulement, tandis qu'en vertu de 
son omnipotence elle peut parcourir l'échelle en -
tière de la pénalité. D'après ces motifs, M. le Pré-
sident annonce qu'il a retranché la question rela-
tive aux circonstances atténuantes du nombre de 
celles qu'il se propose de soumettre à la Cour. 

Aucune réclamation ne s'élevant à cet égard, 
M. le Président expose qu'il a maintenant à con-
sulter la Cour sur la question de savoir si elle en-
tend passer immédiatement à l'application de la 
peine, en ce qui concerne l'accusé Baune. 

Un Pair estime qu'il serait préférable de déci-
der les questions de fait à l'égard de tous les accu-
sés, avant de s'occuper aucunement de la pénalité. 
L'opinant y trouverait surtout l'avantage cle pou-
voir graduer les peines proportionnellement à la 
culpabilité respective de chacun des condamnés. 

M. le Président fait remarquer qu'il serait d'une 
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extrême difficulté d'établir entre les accusés dé-
clarés coupables une sorte d'échelle de proportion 
pour l'application des peines. Chacun d'eux doit 
être puni à raison des faits qui lui sont personnels, 
et non à raison de circonstances particulières à 
ses co-accusés. 

La Cour décide qu'il sera passé immédiatement 
à l'application de la peine, en ce qui concerne 
l'accusé Baune. 

M. le Président fait observer qu'aux termes des 
articles 87 et 5g du Code pénal, la peine applica-
ble aux faits dont l'accusé Baune a été déclaré cou-
pable serait la mort; mais la Course rappelle que, 
dans ses conclusions définitives, le procureur-gé-
néral a déclaré s'en référer à sa haute sagesse pour 
tempérer les peines, si la Cour le juge convenable. 

Il est procédé à un double tour d'appel nominal 
sur l'application de la peine. 

Parle résultat de ce double appel, la majorité 
des cinq huitièmes se trouve acquise à l'avis qui 
tend à condamner l'accusé Baune à la peine de la 
déportation. 

La délibération s'établit sur les faits relatifs à 
l'accusé Martin. 

Aux termes de l'arrêt du 6 février dernier, 
cet accusé était classé parmi ceux qui se trouvaient 
atteints par les trois chefs d'accusation : iVcomme 
ayant pris aux faits d'attentat une participation 
directe; 2 ° . etsubsidiairement, c o m m e ayant pro-
voqué audit attentat, par écrits imprimés et distri-
bués; 3". enfin, comme s'en étant r e n d u complice, 
en aidant ou assistant, avec connaissance, ses au-



teurs dans les faits qui l'ont préparé, facilité et 
consommé. 

Dans le réquisitoire définitif du procureur-gé-
néral, deux chefs seulement, ceux qui concernent 
la provocation et la complicité, se trouvent re-
produits contre l'accusé Martin. 

M. le Président annonce, en conséquence, qu'il 
ne posera pas à la Cour la question relative à la 
part directe que cet accusé aurait prise à l'attentat. 

Les questions relatives à la provocation et à la 
complicité sont posées dans les mêmes termes où 
elles l'ont été hier au sujet de l'accusé Baune. 

Toutes deux, mises séparément aux voix, sont 
résolues affirmativement par la Cour, à la majorité 
des cinq huitièmes. 

L'appel nominal est immédiatement ouvert pour 
l'application de la peine. 

La Cour, à la même majorité, prononce la 
peine de la déportation contre l'accusé Martin. 

Il est procédé successivement et séparément, 
dans la même forme, â l'égard des accusés Albert 
et Hugon, qui avaient été également mis en accu-
sation sur les trois chefs, et qui ne sont plus main-
tenant poursuivis que sur les chefs de provocation 
et de complicité. 

Les questions posées à l'égard de chacun de ces 
accusés, dans les mêmes termes que pour l'accusé 
Baune, sont résolues affirmativement par la Cour, 
d'après le résultat des appels nominaux, et à la 
majorité des cinq huitièmes. 

La Cour, à la même majorité, condamne ces 
deux accusés à la peine de la déportation. 



La délibération s'engage sur l'accusé Ravachol, 
qui avait été mis en accusation sous un seul chef, 
celui de complicité dans l'attentat. 

Par son réquisitoire du 25 juillet, le procureur-
général a déclaré s'en rapporter à la prudence de 
la Cour en ce qui touche cet accusé. 

La question est ainsi posée par M. le Président : 

« L'accusé Ravachol est-il coupable de s'être 
rendu complice de l'attentat à la sûreté de l'État 
commis à Lyon, au mois d'avril i854 , en aidant 
et assistant, avec connaissance, les auteurs de 
l'attentat, dans les faits qui l'ont préparé et faci-
lité, et dans ceux qui l'ont consommé? « 

Un double tour d'appel nominal donne pour 
résultat la solution négative de celte question. 

M. le Président proclame, en conséquence , 
l'acquittement de l'accusé Ravachol. 

L'heure étant avancée, la suite de la délibéra-
tion est ajournée à demain. 

Signé PASQUIER , président. 

E. CAT CHY, greffier en chef. 
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Séance secrète du samedi icr août i835, 

Présidée par M. le Baron P A S Q U I E R . 

LE samedi i e r août i835 , à midi, la Cour se réunit 
en chambre du conseil pour continuer sa délibéra-
tion sur le réquisitoire présenté par le procureur-
général à l'audience du 25 juillet dernier. 

Le greffier en chef procède à l'appel nominal des 
membres de la Cour. 

Leur nombre, qui était de 123 à la dernière 
séance, se trouve réduit à 122 , par l'absence de 
M. le comte Baudrand, retenu par indisposition. 

La délibération s'établit sur l'accusé Girard (An-
toine) , à l'égard duquel le procureur-général a 
déclaré s'en rapporter à la prudence de la Cour. 

La question relative à cet accusé est posée dans 
les termes suivans : 

a L'accusé Girard (Antoine) est-il coupable de 
s'être rendu complice de l'attentat à la sûreté de 
l'État commis à L y o n , au mois d'avril i834> e n 

concertant et arrêtant la résolution de ce crime, 
en donnant des instructions pour le commettre, 
et en aidant et assistant, avec connaissance, les 



auteurs cle l'attentat dans les faits qui l'ont préparé 
et facilité? » 

Cette question est résolue par la négative. 
M. le Président proclame, en conséquence, l'ac-

quittement de l'accusé Girard (Antoine). 

La Cour s'occupe ensuite des faits relatifs à l'ac-
cusé Foulard. 

M. le Président expose que Pouïard a été mis en 
accusation, par l'arrêt du 6 février dernier, sous un 
seul chef, celui de complicité dans l'attentat : une 
seule question doit donc être soumise en ce mo-
ment à la Cour; M. le Président la pose en ces 
termes : 

« L'accusé Pouïard est-il coupable de s'être ren-
du complice de l'attentat à la sûreté de l'État com-
mis à Lyon , au mois d'avril 1834, en concertant 
et arrêtant la résolution de ce crime, en donnant 
des instructions pour le commettre, et en aidant 
et assistant, avec connaissance, les auteurs dudit 
attentat dans les faits qui l'ont préparé et facilité , 
et dans ceux qui l'ont consommé ? » 

Un Pair fait observer que le caractère de l'accu-
sation portée contre Pouïard paraît avoir changé 
aux débats, puisque, dans ses conclusions définiti-
ves , le procureur-général requiert que cet accusé 
soit condamné non plus comme complice, mais 
comme auteur de l'attentat. L'opinant demande 
que la question soumise à la Cour soit modifiée 
dans le sens de ces conclusions. 

Un autre Pair estime que la Cour ne peut se dis-
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penser de statuer sur la question résultant de l'arrêt 
et de lacté d'accusation , sauf à poser ensuite, s'il 
y a lieu, les autres questions qui résulteraient des 
débats. 

La Cour maintient la question posée par M. le 
Président. 

Avant que l'appel nominal soit ouvert, M. le 
Président fait donner lecture d'un certificat produit, 
par l'accusé pour sa défense. 

Un double tour d'opinions a pour résultat la 
solution négative de la question de culpabilité. 

L'accusé Poulard est , en conséquence, acquitté 
de 1 accusation portée contre lui. 

La délibération s'établit sur les faits relatifs à 
l'accusé Carrier. 

Aux termes de l'arrêt, du 6 février, cet accusé 
était poursuivi comme auteur, et subsidiairement, 
comme complice de l'attentat. 

M. le Président pose d'abord à la Cour la ques-
tion suivante : 

" L'accusé Carrier est-il coupable d'avoir com-
m i s , à L y o n , au mois d'avril i 8 3 4 , un attentat 
ayant pour but i°. de détruire et changer le Gou-
vernement; 2°. d'exciter les citoyens et habitans à 
s'armer contre l'autorité royale; 3°. d'exciter la 
guerre civile, en portant les citoyens et habitans 
a s'armer les uns contre les autres ? » 

Cette question se trouvant résolue par l'affir-
mative, à la majorité des cinq huitièmes, après un 
double tour d'appel nominal, M. le Président fait 

i47 



observer qu'il n'y a pas lieu de poser la question 
de complicité, qui ne pouvait être que subsidiaire. 

La Cour, passant immédiatement à l'application 
de la peine, décide, à la majorité des cinq huitiè-
mes, que la peine de cinq années de détention sera 
appliquée au condamné Carrier. 

Elle statue ensuite sur la question relative à 
l'accusé Arnaud, laquelle est posée en ces termes : 

« L'accusé Arnaud est-il coupable de s'être rendu 
complice de l'attentat à la sûreté de l'État commis 
à L y o n , au mois d'avril 1834, e n donnant des 
instructions pour le commettre, et en aidant et 
assistant, avec connaissance, les auteurs de l'atten-
tat dans les faits qui l'ont préparé, et dans ceux 
qui l'ont consommé? » 

Cette question est affirmativement résolue, à la 
majorité des cinq huitièmes. 

Il est immédiatement voté sur l'application de la 
peine. 

Dans le cours de l'appel nominal qui a lieu à cet 
effet , un Pair vote pour trois années de détention. 

On fait observer que la peine de la détention ne 
pouvant être prononcée, aux termes du Code pé-
nal, que pour cinq ans au moins, ce vote ne paraît 
pas admissible. 

Le Pair qui a voté pour trois années de détention 
expose qu'à son avis, la Cour n'a pas seulement 
le droit d'appliquer une peine autre que celle 
dont la loi punit les faits déclarés constats ; mais 
qu'elle peut aussi modérer, en vertu de sou omni -
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potence, la durée des peines définies parle Code 
pénal. 

Le recensement des votes donne la majorité des 
cinq huitièmes pour la condamnation de l'accusé 
Arnaud à la peine dé cinq années de détention. 

L'heure étant avancée, la suite de la délibération 
est ajournée à lundi prochain, 3 août. 

Signé P A S Q U I E R , président. 

E CAUCHY , greffier en chef. 





Séance secrète du lundi 3 août i835, 

Présidée par M. ie Baron P A S Q U J E R . 

L E lundi 3 août i835 , à midi, la Cour se réunit 
en chambre du conseil pour continuer sa délibé-
ration sur le réquisitoire présenté par le procu-
reur-général a l'audience du 25 juillet dernier. 

L'appel nominal constate la présence de tous les 
Pairs qui assistaient à la séance du i " août, à l'ex-
ception de M. le comte deLabriffe, retenu par l'état 
de sa santé. 

Le nombre des membres de la Cour se trouve 
ainsi réduit à 121. 

La délibération s'établit sur les faits relatifs à 
l'accusé Caussidière (Jean), compris dans l'arrêt du 
6 février, sous le chef de complicité d'attentat. 

La question relative à cet accusé est posée dans 
les termes suivans : 

« L'accusé Caussidière (Jean) est-il coupable de 
s'être rendu complice de l'attentat à la sûreté de 
l'État commis à Lyon , au mois d'avril i834> e n 

donnant des instructions pour le commettre, et 
en aidant et assistant, avec connaissance, les au-
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teurs de l'attentat dans les faits qui l'ont préparé et 
facilité, et dans ceux qui l'ont consommé? » 

Cette question est résolue par l'affirmative, à la 
majorité des cinq huitièmes. 

La Cour, passant immédiatement à la délibéra-
tion sur l'application de la peine, condamne, à la 
même majorité, l'accusé Caussidière (Jean), à dix 
années de détention. 

M. le Président observe que les quarante-neuf 
accusés sur lesquels il reste à statuer maintenant 
ont tous été mis en accusation sur le même chef , 
celui de participation directe à l'attentat. 

Le premier sur lequel la Cour délibère est l'ac-
cusé Morel. 

La question qui le concerne est posée dans les 
termes suivans : 

« L'accusé Morel est-il coupable d'avoir commis 
à L y o n , au mois d'avril 1834> u n attentat ayant 
pour but i°. de détruire et changer le Gouverne-
ment; 2°. d'exciter les citoyens et habitans à s'ar-
mer contre l'autorité royale ; 5°. d'exciter la guerre 
civile, en portant les citoyens et habitans à s'armer 
les uns contre les autres? » 

La Cour, à la majorité des cinq huitièmes, résout 
cette question par l'affirmative. 

L'appel nominal est immédiatement ouvert pour 
l'application de la peine. 

Dans le premier tour d'opinions, plusieurs Pairs 
votent pour cinq années de détention, d'autres 
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pour la même peine, limitée à trois années seule-
ment. 

Le débat s'engage de nouveau sur la question de 
savoir si la Cour peut, en appliquant l'une des 
peines portées par le Code pénal, changer la durée 
de cette peine telle quelle est déterminée par ce 
Code, et notamment prononcer la détention pour 
moins de cinq ans. 

Plusieurs opinans se prononcent pour l'affirma-
tive. Du moment que la Cour des Pairs, dont la 
juridiction a été fondée par la Charte et non par 
les lois pénales, a cru pouvoir modérer les peines 
portées par ces lois, substituer à la peine la plus 
grave une des peines inférieures dans l'échelle du 
Code, et descendre même jusqu'à la prison, pour-
quoi n'aurait-elle pas également le droit de dimi-
nuer la durée de la peine qu'elle croit utile d'appli-
quer, lorsque celte diminution lui paraît préférable 
au choix d'une peine inférieure? Dans l'arrêt rendu 
contre les ministres signataires des ordonnances du 
a5 juillet, la Cour est allée jusqu'à donner à la pri-
son, peine correctionnelle de sa nature, une durée 
perpétuelle, en l'appliquant à un crime dont la 
peine n'était déterminée par aucune loi. A plus forte 
raison pourrait-elle aujourd'hui prononcermoinsde 
cinq années de détention, si elle jugeait politique et 
équitable de modérer la durée de cette peine, tout 
en maintenant le caractère afflictif et infamant im-
primé par la loi à la détention. Lorsqu'on ne con-
teste pas à la Cour le droit de faire descendre les 
peines au dernier degré de l'échelle du Code, 
comment pourrait-on lui contester celui d'abaisser 



la durée d'une de ces peines? La gravité des peines 
afllictives et infamantes est dans leur nature telle 
qu'elle est définie par la loi, bien plus que dans leur 
durée; ce principe est si vrai, que la durée de la peine 
correctionnelle de l'emprisonnement peut être éle-
vée , dans les cas ordinaires, à cinq années, terme 
fixé pour le minimum des peines infamantes des 
travaux forcés, de la réclusion et de la détention; 
et que m ê m e , en cas de récidive de simple dél it , 
il est permis aux juges de condamner à l'empri-
sonnement pour dix années. Le Code lui-même 
n'a-t-il pas placé au nombre des peines infamantes 
la dégradation civique, qui laisse au condamné 
toute sa liberté? On conçoit q u e , dans des m a -
tières politiques, où le repentir peut être pris en 
grande considération par une Cour qui est elle-
même tribunal polit ique, des motifs d'indulgence 
peuvent engager les juges à ne pas infliger une peine 
trop longue au coupable, et que cependant la gra-
vité du crime exige qu'on ne dénature pas le carac-
tère afflictif de cette peine, et qu'on ne classe pas, 
par une condamnation à l'emprisonnement, un 
attentat à la sûreté de l'État au rang des simples 
délits correctionnels. 

D'autres opinans font remarquer que le pouvoir 
modérateur de la Cour des Pairs consiste à substi-
tuer une peine à une autre, mais ne va pas jusqu'à 
changer la nature des peines que le Code pénal a 
définies. La loi ne reconnaît comme peine de dé-
tention que celle qui dure au moins cinq années, et 
dont les autres conséquences sont déterminées par 
l'article 20 du Code pénal rectifié en I832. Si la 
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Cour s'attribuait le dioit d'innover en cette matière, 
elle n'aurait plus aucune règle pour l'application 
des peines; rien ue l'empêcherait alors de limiter 
à quelques années la durée des peines perpétuelles, 
de la déportation par exemple, ou de faire descendre 
celle de la détention à quelques jours. Les raisons 
sur lesquelles on se fonde aujourd'hui pour dé-
terminer arbitrairement la peine sont dictées par 
le désir du bien dont la Chambre se sent animée, 
mais qui sait si plus tard un tel précédent ne ser-
virait pas à autoriser des actes qui sont bien loin 
de sa pensée ? Ce n'est pas d'ailleurs au moment où 
les formes de procéder de la Cour des Pairs ne peu-
vent manquer d'appeler l'attention du législateur, 
qu'il conviendrait de sanctionner, par un arrêt, 
de nouvelles dérogations au droit commun, beau-
coup plus graves que toutes celles qui ont été 
admises jusqu'à présent. Quant à la répugnance 
qu'ont manifestée quelques opinans à prononcer 
une simple peine correctionnelle lorsqu'il s'agit de 
punir un attentat, il convient peut-être de ne pas 
adopter dans ce classement des peines un système 
par trop exclusif. Quand il s'agit de crimes poli-
tiques, il n'est pas toujours au pouvoir d'un arrêt 
d'inlliger l'infamie ; quelquefois m ê m e , le juge 
politique peut se trouver heureux d'avoir à sa 
disposition l'une de ces peines que l'on a semblé 
repousser d'une manière trop absolue. La Cour des 
Pairs a déjà plusieurs précédens à cet égard, et I on 
ne doit pas oublier que le premier usage qu'elle 
ait fait, en 1821, de son omnipotence a été pour 
substituer une peine correctionnelle à une peine 
infamante. 



Le premier appel nominal achevé, M. le Prési-
dent fait procéder a un second tour de vote sur la 
peine à infliger à l'accusé Morel. 

Plusieurs opinans reviennent sur les observations 
qui ont été présentées tout à l'heure, relativement 
au danger d'énerver la criminalité de l'attentat si 
l'on descendait, pour sa répression , aux simples 
peines correctionnelles. Ils font remarquer que, 
d'après la l o i , c'est la peine qui caractérise l'acte 
incriminé, et qu'un fait puni d'un simple empri-
sonnement ne saurait passer pour crime aux yeux 
de l'opinion publique. Ils insistent enfin sur la né-
cessité de laisser à la prérogative royale uuecertaine 
latitude pour l'exercice du droit de grâce. 

D'autres Pairs estiment q u e , dans l'état actuel 
de la législation et d'après les modifications appor-
tées en I832 au Code pénal, la transformation des 
crimes contre la sûreté de l'État en simples délits 
n'a rien qui doive surprendre lorsqu'il existe des 
circonstances atténuantes; le crime, en effet, se 
compose non seulement d'un fait, mais aussi et 
plus encore d'une volonté coupable; et lorsqu'à 
raison des circonstances la participation de la vo-
lonté aux actes déclarés constans semble moins di-
recte, moins réfléchie, moins entière, tel fait qui 
aurait encouru des peines criminelles doit redes-
cendre naturellement au rang des délits, quels que 
soient du reste sa nature et son objet. 

Par le résultat du second tour d'appel, les votes 
se trouvent répartis ainsi qu'il suit : 

Pour la détention, pendant cinq 
années 85 voix réd. à 78. 



S É A N C E S E C R È T E D U 3 A O U T 1 8 3 5 . n 7 5 

Pour la même peine, pendant 
trois années 32 voix. 

pendant une année. . . î voix. 
Pour l'emprisonnement,pendant 

cinq années 2 voix. 
pendant trois années. . 1 voix. 

L'avis qui tend à condamner Morelàcinq années 
de détention ayant obtenu plus des cinq huitièmes 
des voix, M. le Président proclame l'adoption de 
cet avis. 

Un Pair demande que la Cour soit consultée sur 
la question générale qui vient d'être soulevée dans 
la délibération relative à l'accusé Morel, afin que 
chaque Pair puisse savoir à l'avance s'il lui est per-
mis de restreindre, par son vote, la durée des 
peines portées au Code pénal. 

Un autre Pair estime qu'il serait sans utilité de 
discuter un point qu'il n'y aura peut-être jamais 
lieu de résoudre, et qui , d'ailleurs, sera toujours 
une question de majorité bien plus qu'une ques-
tion de droit. 

Un autre Pair rappelle, à ce sujet, que le droit 
de choisir entre les peines portées au Code pénal, 
dx-oit que la Cour exerce maintenant sans réclama-
tion et sans scrupule, n'a été conquis, en 1821, 
que par le vote d'une minorité dont l'avis a depuis 
rallié tous les suffrages. 

A trois heures de relevée, M. le Président ayant 
été obligé de quitter l'audience pour l'accomplis-
sement des devoirs que lui impose l'arrêt de la 
Cour, du 29 juillet dernier, la séance est restée 
suspendue pendant son absence. 



A quatre heures, M. le Président étant de retour, 
la séance est reprise. 

La délibération s'établit sur les faits relatifs à 
l'accusé Lagrange. 

La question de culpabilité est posée, à l'égard 
de cet accusé, dans les mêmes termes que pour 
l'accusé Morel. 

Cette question est affirmativement résolue par la 
Cour, à la majorité des cinq huitièmes. 

Il est immédiatement procédé au vote sur l'ap-
plication de la peine. 

Au second tour d'appel nominal , les voix se 
trouvent réparties de la manière suivante : 

Pour la déportation 65 voix réd. à 62. 
Pour la détention, pendant vingt 

années 27 voix réd. à 26. 
pendant quinze années.. 14 voix, 
pendant dix a n n é e s . . . . 13 voix, 
pendant cinq années.. . 2 voix. 

Plusieurs Paix̂ s estiment que la peine la plus sé-
vère, celle de la déportation, n'ayant pas réuni, 
dans un double tour d'opinions, la majorité des 
cinq huitièmes, la peine inférieure doit être consi-
dérée comme accpiise à l'accusé : ils demandent, 
qu'il soit procédé à un troisième tour d'appel, dont 
l'objet serait uniquement de déterminer la durée 
de la détention à infliger à l'accuse Lagrange. 

D'autres Pairs font observer qu'aucun vote 11c 
peut être considéré comme définitif tant que la 
majorité des cinq huitièmes n'est pas formée, et 
qu'il reste quelque chance d'atteindre cette majo-
rité au troisième tour. Us réclament, pour chaque 



opinant, le droit d'exprimer son vote en toute 
liberté dans le nouveau tour d'opinions que la 
division des voix rend nécessaire. 

D'autres enfin rappellent, à titre d'analogie, 
l'usage des assemblées législatives, dans lesquelles 
un scrutin de ballotage s'établit, au troisième tour, 
entre les deux avis qui ont réuni le plus de suffrages ; 
ils en tirent cette conséquence, que les votes doivent 
maintenant se répartir entre la peine de la dépor-
tation et celle de vingt années de détention. 

La Cour maintient à chacun de ses membres Ja 
liberté d'exprimer son vote, quel qu'il soit, dans le 
troisième tour d'appel auquel il est immédiatement 
procédé. 

Ce tour d'appel donne le résultat suivant : 

Pour la déportation 5i voix réd. à 48. 
Pour la détention,pendant vingt 

années 65 voix réd. à 62. 
pendant quinze années.. 2 voix. 
pendant dix années 1 voix. 
pendant cinq années . . . . 2 voix. 

Aucune opinion n'ayant encore obtenu la ma-
jorité des cinq huitièmes, M. le Président annonce 
que l'aiTêt passe, suivant l'usage de la Cour, à 
l'avis le moins sévère, qui a réuni plus des trois 
huitièmes des voix. 

L'accusé Lagrange est, en conséquence, con-
damné à vingt années de détention. 

La suite de la délibération est ajournée à demain, 
heure de midi. 

Signé P A S Q U I E R , président. 
E . CAXJCHY, greffier en chef. 





AFFAIRE 
ru: mois d'avril 

1834. 

i'OOCKS-VERRAI, 

Séance secrète du mardi 4 août i835, 

Présidée par M. le Baron PASQUIER. 

L e mardi 4 août i 8 3 5 , à midi, la Cour se réunit 
en chambre du conseil pour continuer sa délibé-
ration sur le réquisitoire présenté par le procu-
reur-général à l'audience du 25 juillet dernier. 

L'appel nominal constate la présence des 121 
Pairs qui assistaient à la séance d'hier. 

La délibération est reprise sur les accusés, de 
Lyon , qui sont poursuivis pour participation di-
recte à l'attentat. 

La question est posée à l'égard de chacun d'eux 
dans les termes suivans : 

« L'accusé est-il coupable d'avoir commis, à 
Lyon , au mois d'avril i834 , un attentat ayant 
pour but i°. de détruire et changer le Gouver-
nement; 20. d'exciter les citoyens et habitans à 
s'armer contre l'autorité royale; 3°. d'exciter la 
guerre civile, en portant les citoyens et habitans à 
s'armer les uns contre les autres? » 

Cette question est d'abord résolue affirmative-



ment, à la majorité des cinq huitièmes, en ce qui 
concerne l'accusé Tourrès. 

La Cour, passant de suite à l'application de la 
peine, et délibérant à la même majorité, con-
damne cet accusé à vingt années de détention. 

11 est procédé dans la même forme, successive-
ment et séparément, au vote sur la culpabilité et 
sur la peine, en ce qui touche les accusés Laporte, 
Lange et Villiard. 

Ces trois accusés, déclarés coupables sur la 
question précédemment posée, sont condamnés 
chacun à dix années de détention. 

La même question est aussi résolue affirmative-
ment à l'égard des accusés Bille (Pierre), Boyet et 
Chatagnier. 

Ces trois derniers accusés sont condamnés à 
cinq années de détention. 

Chacune des décisions qui viennent d'être rap-
portées, soit sur la culpabilité, soit sur la peine, 
a été prise après appel nominal , et à la majorité 
des cinq huitièmes. 

La délibération s'établit sur les faits particuliers 
à l'accusé Julien. 

La question relative à la culpabilité est posée 
à son égard dans les mêmes termes que pour les 
précédens accusés. 

Dans le cours de l'appel nominal, plusieurs Pairs 
invoquent, en faveur de l'accuséJulien, le bénéfice 
de l'article 100 du Code pénal, ainsi conçu : 



ART. XOO du Code pénal. 

« 11 ne sera prononcé aucune peine, pour le 
« fait de sédition, contre ceux qui, ayant fait par-
te tie de ces bandes sans y exercer aucun comman-
« dement et sans y remplir aucun emploi ni fonc-
« tion, se sont retirés au premier avertissement 
«des autorités civiles ou militaires, ou même 
« depuis, lorsqu'ils n'auront été saisis que hors des 
« lieux de la réunion séditieuse, sans opposer de 
« résistance et sans armes. 

« Ils ne seront punis, dans ces cas, que des cri-
« mes particuliers qu'ils auraient personnellement 
« commis; et néanmoins ils pourront être ren-
« voyés, pour cinq ans ou au plus jusqu'à dix, sous 
« la surveillance spéciale de la haute police. » 

U n débat s'engage sur la question de savoir si 
cet article peut être applicable dans les circon-
stances où se trouve l'accusé Julien. 

On soutient, d'une part, quel'article ioo est ex-
clusivement relatif aux faits de sédition, et qu'une 
différence capitale existe entre la sédition et l'at-
tentat. Le législateur a voulu seulement exempter 
de la peine ceux qui, entraînés dans un mouve-
ment populaire, n'ont rien fait pour en aggraver 
le caractère et les conséquences ; c'est une sorte 
de prime accordée à la fuite, une recompense 
pour ceux qui ont obéi aux sommations légales 
de l'autorité. Mais quand même la nature de l'in-
surrection lyonnaise permettrait de faire profiter 
ceux qui s'y sont trouvés impliqués du bénéfice 
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de l'article 100, le dernier paragraphe de cet arti-
cle semblerait exclure l'accuse' Julien de ce bé-
néfice, puisqu'il est personnellement accusé d'a-
voir tiré des coups de fusil sur la troupe. 

On fait remarquer, d'autre part, que le dernier 
paragraphe de l'article 100 anéantirait presque en-
tièrement le bénéfice de cet article, si, par les crimes 
particuliers dont parle ce paragraphe, on pouvait 
entendre la participation prise personnellement 
par les individus composant la bande aux crimes 
commis par elle. Des coups de fusils partis d'une 
troupe séditieuse doivent passer plutôt pour le 
fait de la bande, que pour celui de tel ou tel ac-
cusé; et lorsque la loi parle de crimes particu-
liers, elle réserve, apparemment sa sévérité pour 
des faits étrangers au caractère général de la sé-
dition. Quanta l'appréciation des faits qui se sont 
passés à L y o n , les mêmes opinans estiment que 
l'article 100 ne saurait profiter aux accusés qui 
seraient convaincus d'avoir trempé dans le com-
plot ; mais qu'on peut étendre son application 
à ceux qui auraient seulement fait partie de ban-
des armées, sans avoir prémédité l'attentat. 

La question de culpabilité relative à l'accusé 
Julien est affirmativement résolue, à la majorité 
des cinq huitièmes. 

Aucun Pair ne demandant qu'il soit posé une 
question subsidiaire, dans les termes de l'art. 100 , 
il est passé outre à l'application de la peine. 

La Cour, statuant à la même majorité , c o n -
damne l'accusé Julien à la peine de cinq années de 
détention. 



L'accusé Mercier, déclaré coupable dans les 
mêmes termes et suivant les mêmes formes de 
procéder, est également condamné par la Cour 
à la peine de la détention pendant cinq années. 

La délibération s'établit sur l'accusé Gayet. 
Cet accusé est déclaré coupable par la Cour, à 

la majorité des cinq huitièmes. 
L'appel nominal, sur l'application de la peine, 

donne le résultat suivant, au second tour : 

Pour la détention, pendant dix 
années y5 voix réd. à 70. 

pendant cinq années. . . voix réd. à 44-
pendant sept années. . . 1 voix. 

L'avis qui tend à infliger à l'accusé dix ans de 
détention n'ayant pas réuni les cinq huitièmes 
des voix, l'arrêt passe à l'avis le plus doux, qui a 
obtenu plus des trois huitièmes des suffrages. 

En conséquence, l'accusé Gayet est condamné 
à cinq années de détention. 

L'heure étant avancée, la Cour, attendu les cé-
rémonies publiques indiquées pour les 5 et 6 de 
ce mois, ajourne la suite de sa délibération à ven-
dredi prochain 7 août, heure de midi. 

Signé PASQUIER , président. 

E . CATJCHY , greffier en chef. 
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Séance secrète du vendredi 7 août i835. 

Présidée par M. le Baron P A S Q D I E R . 

LE vendredi 7 août i 8 3 5 , à midi, la Cour se réu-
nit en chambre du conseil pour continuer sa déli-
bération sur le réquisitoire présenté par le procu-
reur-général à l'audience du 25 juillet dernier. 

L'appel nominal constate la présence des 121 
Pairs qui assistaient à la séance d'hier. 

La délibération s'établit sur l'accusé Genets. 
Laquestionde culpabilité est posée, à son égard, 

dans les mêmes termes que pour les précédens ac-
cusés. 

U n double tour d'appel nominal donne pour 
résultat la solution de cette question par l'affir-
mative, à la majorité des cinq huitièmes. 

U est immédiatement passé au vote sur la 
peine. 

Plusieurs opinans demandent qu'il soit fait 
application à l'accusé Genets de l'article 100 du 
Code pénal. 

Une nouvelle discussion s'établit à ce sujet, sur 
la portée de l'article 100. 



Un Pair estime que cet article ne peut avoir 
aucune application en matière d'attentat. Les 
termes dans lesquels il est conçu limitent expres-
sément aux simples faits de sédition l'exemption 
de peine accorde'e à ceux qui se sont retirés au 
premier avertissement légal. On ne saurait donc 
invoquer le bénéfice de cette disposition en faveur 
d'accusés qui, outre le fait de sédition, ont tous à 
leur charge des crimes de meurtre ou de guerre 
civile. 

Un autre Pair expose que, pour comprendre 
sainement l'esprit de l'article i o o , il est néces-
saire de se bien pénétrer de l'économie de la sec-
tion 2 du chap. ior du tit. i " du liv. III du Code 
pénal, qui traite des Crimes contre la sûreté inté-
rieure de l'État. Après avoir défini dans le para-
graphe IER de cette section, par les articles 86 et 87, 
les attentats et complots dirigés contre le Roi et sa 
famille, le Code énumère, dans le paragraphe 2, 
les crimes tendant a troubler ÏÉtatpar la guérie 
civile, r emploi illégal de la force année, la dévas-
tation et le pillage publics. Il faut distinguer, dans 
ce paragraphe, les dispositions de l'article 91, qui 
se rapportent aux attentats tendant à exciter la 
guerre civile ou à porter la dévastation, le mas-
sacre et le pillage dans une ou plusieurs communes, 
et les dispositions des articles 92, 93, 94, 95 et 96, 
qui sont relatives à la levéeillégale dé gens de guerre, 
à l'usurpation d'un commandement militaire , à 
l'opposition faite, par violence, à lalevée desgensde 
guerre légalement établie, à l'incendie des proprié-
tés de l'État, à la formation de bandes armées pour 



envahir ou piller soit des domaines de l'État, soit 
des propriétés nationales, ou pour attaquer la 
force publique ou lui résister. Après avoir quali-
fié ces crimes, le législateur s'occupe des moyens 
par lesquels ils peuvent être exécutés ou tentés. 
Le plus menaçant de ces moyens, celui qui fait 
courir à l'ordre public et aux institutions na-
tionales le plus grand péril, est évidemment la 
sédition; quand la sédition, quand des bandes 
armées viennent en aide aux auteurs des attentats 
contre la sûreté de l'Etat, la constitution et les 
lois sont ébranlées, le triomphe révolutionnaire de 
la rébellion et de la violence est imminent. Aussi 
le Code a-t-il réuni toutes ses rigueurs pour cette 
circonstance; et en même temps, la sévérité qu'il 
déploie est calculée de manière à procurer la 
dissolution des bandes et à isoler le plus possible 
lesauteursdesattentats deces nombreux auxiliaires 
qui, parleur complicité d'un instant, pourraient 
prêter au crime la force du nombre ; et voici comme 
le législateur procède à cet égard. Si les attentats 
prévus par les articles 86, 87 et 91, sont exécutés ou 
tentés à l'aide de bandes séditieuses, quiconque fait 
partie de ces bandes est puni de mort, quelle que 
soit la part qu'il ait prise au complot, à l'attentat ou 
à la sédition, s'il est saisi sur le lieu de la réunion sé-
ditieuse; et en quelque lieu qu'il soit saisi, quicon-
que a exei'cé un emploi ou un commandement 
dans les bandes est également puni de mort. Les 
peines changent s'il s'agit des crimes prévus par 
les articles 92, g3, g 4 , g5 et 96 : ces crimes étant 
moins graves, la pénalité devient aussi moins ri-



goureuse. Quiconque, en ces divers cas, a fait par-
tie des bandes séditieuses armées dans l'intérêt du 
crime, quoiqu'il n'y ait exercé ni emploi ni com-
mandement, est puni de la déportation, s'il est saisi 
sur le lieu de la réunion séditieuse; la peine de mort 
n'atteint que ceux qui ont exercé un emploi ou 
un commandement dans les bandes, qui les ont 
levées ou fait lever, qui leur ont fourni des ar-
mes, ou qui ont pratiqué des intelligences avec les 
chefs. Ces distinction établies, le législateur établit 
des dispositions communes à ces deux ordres de 
crimes ; et ces dispositions ont pour objet d'avertir 
les hommes égarés, momentanément séduits par 
les fauteurs de la rébellion, qu'ils dépend d'eux, 
en désertant la cause du crime, de recouvrer leur 
première innocence et de s'assurer l'impunité; elles 
ont aussi pour objet d'effrayer les hommes timides 
qui fourniraient sciemment un logement, un 
lieu de retraite ou de réunion, aux bandes sédi-
tieuses, en faisant planer sur leur tête la peine 
des travaux forcés à temps. Tel est l'objet des ar-
ticles 99 et IOO. Les dispositions de ce dernier ar-
ticle sont donc applicables au cas où les attentats 
prévus par les articles 86, 87 et 91 auraient été 
exécutés ou tentés à l'aide de bandes séditieuses ; 
elles le sont nécessairement, car le système de la 
loi ne serait point complet sans elles. L'objet spécial 
de l'article 100 est de faciliter le rétablissement 
de l'ordre en amnistiant les individus qui , après 
avoir fait partie des bandes criminelles, se retirent 
au premier avertissement; ou même depuis, s'ils 
sont saisis hors des lieux de la réunion séditieuse, 
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sans opposer de re'sistance et sans armes. Si cet 
article pouvait être considéré comme une dispo-
sition isolée et non comme le complément du sys-
tème de la loi en matière d'attentats et de crimes 
contre la sûreté de l'État, il ne serait point à sa 
place; car il n'est nullement question, en cet e n -
droit du Code, des séditions qui n'ont pas ce carac-
tère si grave de l'attentat. Il faut donc reconnaître 
que l'article 100 s'applique à tous les crimes aux-
quels les dispositions des paragraphes i c r et 2 de la 
section 2 du chapitre i e r du titre i e r du livre III du 
Code sont applicables. A cet égard, l'article 99 a 
la même portée que l'article 100; car l'un et l'autre 
statuent sur deux cas qui ne sont prévus par au-
cune des dispositions précédentes, et déclarent 
quelle est la situation, d'une pari , des receleurs des 

Viandes séditieuses, et de l'autre, de ceux qui ont fait 
partie de ces bandes et dont la position ne rentre 
dans aucune des distinctions établies dans les ar-
ticles 97 et 98. Si l'art. 100 n'était pas applicable 
au cas prévu par les art. 8 6 , 87 et 9 1 , l'art. 99 
ne le serait pas davantage; et il s'ensuivrait, que les 
receleurs des bandes séditieuses, qui seraient punis 
des travaux forcés à temps si ces bandes avaient 
exécuté ou tenté d'exécuter les crimes prévus par 
les art. 92, g3, 94, g5 et 96, ne subiraient aucune 
peine pour avoir exécuté ou tenté d'exécuter les 
attentats, bien plus criminels encore, prévus par 
les articles 86, 87 et g i : résultat inadmissible, et 
qui démontre l'erreur du raisonnement qui pour-
rait conduire à une telle conséquence. Si le mot 
de sédition est employé dans l'art, xoo, on ne 
peut en conclure que le bénéfice de cet article 

i5o 



doive être restreint aux seuls faits de rébellion 
ou de simple émeute ; car ce mot se retrouve 
aussi dans l'article 97, relatif au cas où la bande a 
commis l'un des attentais définis par les art. 86, 87 
et gi : c'est une expression générale employée 
par le législateur pour désigner tout acte criminel 
commis par une bande, en quelque occasion que 
ce soit , et l'opinant n'hésite pas à soutenir que 
l'article 100 peut être appliqué au fait spécial pour 
lequel l'accusé Genets se trouve poursuivi, si l'on 
considère que, dans le quartier même où cet accusé 
aurait pris les armes, aucun attentat n'a été com-
mis; en sorte que la prise d'armes qu'on lui i m -
pute serait, plutôt un fait spécial et isolé qu'une 
participation dii-ecte à la guerre civile ; si l'on 
considère enfin qu'il n'a point été arrêté sur le 
lieu de la sédition ; qu'il était sans armes au mo-
ment de son arrestation; qu'il n'a opposé aucune 
résistance, et qu'il n'est point accusé d'avoir exercé 
aucun emploi ou aucun commandement durant la 
rébellion lyonnaise. 

Un Pair insiste sur cette observation, que si 
l'article 100 devait s'appliquer exclusivement aux 
simples faits de sédition, on ne pourrait s'expliquer 
la place qu'il occupe dans le Code pénal : les faits 
de rébellion et de simple émeute ne sont en effet 
définis que par les articles 209 et suivans du même 
Code, d'où il résulte évidemment que l'article 100 
n'a aucun rapport avec la pénalité de ces délits, 
mais se réfère uniquement aux crimes dont il est 
question dans l'article 98 et dans les articles pré-
cédens. 

D'autres opinans persistent à soutenir que l'ar-
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ticle xoo ne saurait être applicable aux faits à rai-
son desquels l'accusé Genets est poursuivi ; ils 
ajoutent que cet accusé serait dans tous les cas 
punissable, comme convaincu d'un crime parti-
culier , celui de tentative de meurtre en déchar-
geant l'arme dont il était porteur. 

Un double tour d'appel nominal, sur la question 
de pénalité, donne pour résultat les cinq huitièmes 
des voix pour la condamnation de l'accusé Genets 
à cinq années de détention. 

Avant qu'il soit voté sur la question de culpa-
bilité relative à l'accusé Marigné, M. le Président 
fait donner lecture à la Cour de certificats nou-
vellement produits par cet accusé. 

L'accusé Marigné est ensuite déclaré coupable 
d'attentat , par appel nominal et à la majorité des 
cinq huitièmes. 

La Cour passe immédiatement au vote sur l'ap-
plication de la peine. 

Le second tour d'appel nominal donne le ré-
sultat suivant: 

Pour dix années de détention, 80 voix réd. à 75. 
Pour cinq années de la même 

peine 4 1 voix réd. à 4o-

M. le Président fait observer que si la majorité 
des cinq huitièmes devait se calculer d'après le 
nombre total des votans, sans déduction des voix 
qui se confondent pour cause de parenté ou d'al-
liance , cette majorité ne serait pas atteinte par 
le chiffre jB auquel s'est élevé, après réduction, 



le nombre des Pairs qui ont voté pour dix années 
de détention ; mais la règle que s'est imposée 
la Cour, de ne compter que pour un vote, en cas 
d'opinions conformes , les voix de deux frères et 
celles des autres parens ou alliés aux degrés déter-
minés par l'arrêté du l\ décembre I8I5 , s'applique 
à la fixation du chiffre total des voix , comme à 
celle du chiffre particulier des votes exprimant 
chacune des opinions émises dans le cours de l'ap-
pel nominal : il en résulte donc que la majorité des 
cinq huitièmes, qui serait cle 76 pour 121 votans, 
n'est plus que de 72 pour les I I5 voixqui , seules, 
doivent compter; et le nombre des votes émis pour 
dix années de détention excédant, après réduc-
tion, le chiffre 72, cette peine doit être prononcée 
contre l'accusé Marigné, si aucune voix 11e s'élève 
pour demander un troisième tourd'appel nominal. 

Aucun Pair ne réclamant un troisième tourd'ap-
pel nominal , la Cour condamne l'accusé Marigné 
à la peine de dix années de détention. 

fia délibération s'établit ensuite sur la question 
de culpabilité relative à l'accusé Corréa, au sujet 
duquel le procureur-général a déclaré s'en rap-
porter à la prudence de la Cour. 

Avant l'appel nominal , divers certificats pro-
duits par cet accusé sont lus à la Cour. 

La question est posée par M. le Président dans 
les mêmes termes que pour les pre'cédens accusés. 

Elle est résolue par la négative. 
L'accusé Corréa est, en conséquence, déclaré 

non coupable. 
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La même question est résolue par l'affirmative, 
à la majorité des cinq huitièmes, en ce qui con-
cerne l'accusé Didier. 

La Cour, passant à l'application de la peine, et 
statuant à la même majorité, condamne l'accusé 
Didier à cinq années de détention. 

La délibération est ouverte sur l'accusé Roux. 
La question est posée à son égard dans les mê-

mes termes que pour les précédens accusés. 
11 est déclaré coupable par la Cour, à la majo-

rité des cinq huitièmes. 
L'appel nominal est immédiatement ouvert 

pour l'application de la peine. 
Plusieurs opinans estiment qu'il existe, en faveur 

de cet accusé, des circonstances atténuantes qui 
peuvent déterminer la Cour à faire une nouvelle 
application du droit qu'elle a déjà exercé, en 1821, 
à l'égard des accusés Laverderie et Maziau , en 
n'appliquant que des peines correctionnelles à un 
fait qualifié crime par la loi. 

L'appel nominal donne le résultat suivant : 

Pour la détention, pendant cinq 
années. 44 voix réd. à 4i-
pendant deux années 2 voix. 
pendant une année 1 voix. 

Pour l'emprisonnement, pen-
dant cinq années 3 voix. 
pendant trois années 68 voix réd. à 66. 
pendant deux a n n é e s . . . . . . 3 voix. 

D'après ce résultat, aucune peine n'ayant ob-
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tenu la majorité des cinq huitièmes, la Cour, ap-
pliquant la peine la plus douce , qui a le plus a p -
proché de cette majorité, condamne l'accusé Roux 
à trois années d'emprisonnement. 

Elle ordonne, en outre, qu'il restera pendant cinq 
aimées, à partir de l'expiration de sa p e i n e , sous 
la surveillance de la haute police. 

Il est ensuite donné lecture de divers certificats 
transmis à M. le Président par l'accusé Pradel. 

La question de culpabilité relative à cet accusé 
est affirmativement résolue par la Cour, dans les 
mêmes termes que pour le précédent et à la ma-
jorité des cinq huitièmes 

La délibération ouverte sur l'application de la 
peine donne le résultat suivant : 

Pour la déportation 2 voix. 
Pour la détent ion , pendant 

vingt années 1 voix. 
pendant dix années 6 6 voix réd. à 64. 

pendant sept années. . . . 5a voix réd. à 4g. 

Aucun avis n'ayant obtenu la majorité des 
cinq huitièmes, l'arrêt passe à l'avis le plus doux, 
qui a obtenu plus des trois huitièmes des voix : la 
Cour condamne Pradel à sept années de détention. 

La suite de la délibération est ajournée à d e -
main , heure de midi. 

Signé P A S Q U I U I I , président. 

E . CAXJCHY, greffier en chef. 
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PROCKS-VERBAI. 
N ° 127. 

Séance secrète du samedi 8 août i835, 

Présidée par M. le Baron P A S Q U I E R . 

LE samedi 8 août 1835 , à midi , la Cour se réunit 
en chambre du conseil pour continuer sa délibé-
ration sur le réquisitoire présenté par le procureur-
général à l'audience du 25 juillet dernier. 

L'appel nominal constate la présence des 121 
Pairs qui siégeaient à la séance d'hier. 

La délibération est reprise sur les accusés, de 
Lyon , poursuivis pour fait de participation directe 
à l'attentat. 

La question de culpabilité est posée, à l'égard de 
chacun d'eux, dans les termes précédemment rap-
portés. 

Cette question est affirmativement résolue, à 
la majorité des cinq huitièmes, en ce qui concerne 
l'accusé Bérard. 

Plusieurs Pairs réclament, en faveur de cet accusé, 
l'application du principe en vertu duquel l'accusé 
Roux 11 a été condamné, hier, qu'à une simple peine 
correctionnelle. 



Par le résultat de l'appel nominal sur la pénalité, 
la majorité des cinq huitièmes se trouve acquise à 
l'avis qui tend à condamner l'accusé Bérard à trois 
années d'emprisonnement. 

La Cour décide, en outre, qu'à l'expiration de 
sa peine, cet accusé restera pendant cinq années 
sous la surveillance de la haute police. 

L'accusé Rockzinsky est également déclaré cou-
pable, à la majorité des cinq huitièmes. 

La Cour, statuant, à la même majorité, le con-
damne à dix années de détention. 

Avant qu'il soit statué sur l'accusé Ratignié, 
M. le Président fait donner lecture d'une lettre qui 
lui a été adressée par cet accusé pour sa défense. 

L'accusé Ratignié est déclaré coupable d'attentat, 
à la majorité des cinq huitièmes ; un second vote , 
à la même majorité, donne pour résultat sa cou 
damnation à la peine de cinq années de détention. 

La même peine est prononcée , à la majorité 
des cinq huitièmes, contre l'accusé Charmy, dé-
claré coupable, dans les termes de la question pré-
cédemment rapportée. 

La délibération s'établit sur l'accusé Butet. 
Il est donné lecture à la Cour de divers certifi-

cats produits par cet accusé. 
La question de culpabilité est affirmativement 

résolue , à son égard, à la majorité des cinq hui-
tièmes. 

L'appel nominal sur la peine donne le résultat 

suivant : 
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Pour la détention, pendant 10 a n n é e s . . . . 2 voix. 
pendant 5 années voix. 

Pour l'emprisonnement.,pendant 5 années, 47 voix. 
pendant 2 années 4 voix. 
pendant x année 53 voix. 

Aucun avis n'ayant réuni la majorité des cinq 
huitièmes , et aucun Pair ne réclamant un second 
tour de vote , l'arrêt passe, d'un consentement 
unanime, à l'avis le plus doux, quia réuni le plus 
grand nombre relatif de suffrages. 

L'accusé Butet est condamné à une année d'em-
prisonnement. 

La Cour ordonne, en outre, qu'à l'expiration 
de sa peine, ce condamné restera pendant cinq 
années sous la surveillance de la haute police. 

L'accusé Charles est déclaré coupable du chef 
d'attentat, puis condamné à cinq années de dé-
tention. 

Ces deux décisions sont prises à la majorité des 
cinq huitièmes. 

Avant que la Cour soit consultée au sujet de l'ac-
cusé Mazoyer, M. le Président fait donner lecture 
de certificats produits depuis la clôture des débats 
par le défenseur de cet accusé. 

La question de culpabilité est ensuite posée dans 
les mêmes termes que précédemment, et affirmati-
vement résolue. 

La Cour condamne Mazoyer à cinq années de 
détention. 
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Les accusés Chéry et Cachot, déclarés coupables 
sur le même chef, sont condamnés chacun à sept 
années de la même peine. 

L'accusé Thion, également déclaré coupable, 
est condamné à dix années de détention. 

Chacune de ces décisions, tant sur la culpabilité 
que sur la peine, est prise sur appel nominal et à 
la majorité des cinq huitièmes. 

Le procureur-général avait annoncé s'en remettre 
à la prudence de la Cour, en ce qui concernait les 
accusés Bertholat et Cochet. 

La question de culpabilité, posée à l'égard de 
chacun de ces accusés, reçoit une solution né-
gative. 

Ils sont, en conséquence , acquittés de l'accusa-
tion portée contre eux. 

L'heure étant avancée, la suite de la délibéra-
tion est ajournée à lundi prochain ioaoôt , à midi. 

Signé P A S Q U S F . B , président. 

E . CAUCHY, greffier en chef. 



AFFAIRE 
NU Mots D'AVIUT, 

183-i. 

r-F.OCILS-Vl'RïwU. 
N " 128 . 

Séance secrète du lundi 10 août 1835 

Présidée par M . le Baron PASQOIEII. 

LE lundi IO août i835 , à midi, la Cour se réunit 
en chambre du conseil pour continuer sa délibé-
ration sur le réquisitoire présenté par le procu-
reur-genéral à l'audience du 25 juillet dernier. 

L'appel nominal constate la présence des 121 
Pairs qui assistaient à la séance d'hier. 

La délibération est reprise, dans les mêmes for-
mes que précédemment, sur les accusés poursuivis 
comme auteurs de l'attentat. 

La question est posée, à l'égard de chacun d'eux, 
dans les termes ci-dessus rapportés. 

Cet: question est résolue par l'affirmative à l'é- ' 
gard de l'accusé Blanc. 

La Cour condamne cet accusé à cinq années de 
détention. 

La même peine est prononcée contre l'accusé 
Jobely, après que sa culpabilité a été déclarée par 
la Cour. 

L'accusé Mollard-Lefèvre est aussi déclaré cou-



La Cour lui inflige la peine de quinze années 
de détention. 

Chacune de ces décisions est prise à la majorité 
des cinq huitièmes. 

La question de culpabilité est affirmativement 
résolue, à la même majorité, en ce qui concerne 
l'accusé Despinas. 

Le vote sur la peine à appliquer à cet. accusé 
donne le résultat suivant: 

Pour la détention, pendant vingt 
années i voix. 

pendant quinze années. 54voix réd.à5a. 
pendant dix années. . . . 65 voix réd.à63. 

Aucun avis n'ayant obtenu la majorité des cinq 
huitièmes, et aucun Pair ne réclamant un second 
tour de vote, l'arrêt passe à l'avis le plus doux, 
qui a réuni plus des trois huitièmes des voix. 

L'accusé Despinas est condamné à dix années 
de détention. 

La Cour déclare ensuite non coupables les ac-
cusés Marcadier et Margot. 

Ces accusés sont, en conséquence, acquittés de 
l'accusation portée contre eux. 

La question de culpabilité est affirmativement 
résolue, à la majorité des cinq huitièmes, en ce qui 
concerne l'accusé Dibier. 

Plusieurs Pairs font observer que, pendant le 
cours des débats, le procureur-général a fait des 



réserves au sujet du trouble apporté à l'audience, 
le 19 juin , par cet accusé. 

D'autres opinans estiment que ces réserves 
n'ayant pas été suivies de conclusions expresses, la 
Cour n'a pas à s'occuper, quanta l'application de la 
peine, de la conduite qu'a tenue l'accusé aux débats. 

La Cour, statuant à la majorité des cinq huitiè-
mes , prononce contre l'accusé Dibier la peine de 
sept années de détention. 

Elle déclare ensuite, à la même majorité, la 
culpabilité de l'accusé Huguet. 

Divers opinans font remarquer que l'un des faits 
dont cet accusé est convaincu, celui de menace 
ou tentative de meurtre à main armée envers un 
soldat blessé et prisonnier, présente un caractère 
de froide atrocité que la Cour n'a rencontré peut-
être au même degré dans aucune autre partie de 
cette affaire, et qui devrait, à leur avis, la déter-
miner à appliquer la peine des travaux forcés. 

Un débat s'engage, à ce sujet, sur la question 
de savoir si la peine des travaux forcés peut être 
prononcée dans les circonstances où se trouve en 
ce moment la Cour. 

Un Pair s'appuie, pour soutenir la négative, sur 
le deuxième paragraphe de l'article 4^3 du Code 
pénal, relatif au casoùdescirconstancesatténuantes 
ont été admises par le jury ; ce paragraphe est 
ainsi conçu : 

« Si la peine prononcée par la loi est la mort, la 
« Cour appliquera la peine des travaux forcés à 



« perpétuité ou celle des travaux forcés à temps. 
« Néanmoins, s'il s'agit de crimes contre la sûreté 
« extérieure ou intérieure de l'Etat, la Cour appli-
« pliquera la peine de la déportation ou celle de la 
« détention; mais dans les cas prévus par les arti-
« cles 86 , 96 et 97 , elle appliquera la peine des 
« travaux forcés à perpétuité ou celle des travaux 
« forcés à temps. » 

L'opinant est loin de prétendre que la Cour 
soit liée d'une manière absolue par les dispositions 
du Code; il sait qu'elle n'a pas besoin, pour mo-
dérer les peines, de rechercher s'il existe en faveur 
de tel ou tel accusé des circonstances atténuantes, 
et que les plus hautes considérations rentrent e s -
sentiellement dans son domaine; cependant il est 
frappé d'un fait qui lui paraît digne d'une sérieuse 
attention : c'est que, dans la pensée du législateur, 
la peine des travaux forcés n'est pas une de celles 
qui conviennent à la répression du crime d'attentat; 
que d'autres peines sont indiquées, par la loi, pour 
ce crime; quecelle là, au contraire, estformellement 
exclue. Ce fait lui suffit pour déterminer son vote : 
il estime que l'accuséHuguet doit être condamné à 
quinze années de détention. 

Un second opinant fait remarquer que l'article 
/j63 pose lui-même une exception au principe qu'il 
établit; s'il s'agit d'un crime à la sûreté de l'Etal 
qui rentre dans les termes des articles 86 , 96 et 
97 ,1a peine des travaux forcés non seulement 
peut, mais doit être prononcée par la cour d'as-
sises; or, si les articles 86 et 96 sont ici sans appli-



cation, on pourrait peut être trouver, dans l'article 
97 , quelque analogie avec les circonstances du 
crime dont la Cour s'occupe en ce moment. Cet 
article en effet est relatif au cas où le crime prévu 
par l'article 87 , l'attentat, a été exécuté ou tenté 
par une bande. Il suffirait donc que cette circon-
stance fût établie contre l'accusé Huguet, pour le 
rendre passible des travaux forcés, aux termes de 
l'article 463; mais si la question résultant de l'ar-
ticle 97 était posée à l'égard de l'un des accusés, 
elle devrait l'être à l'égard de tous, et la Cour 
échapperait alors difficilement, pour quelques-uns, 
à l'application de l'article 100. 

Un troisième opinant repousse toute consé-
quence que l'on voudrait tirer de l'art. 4^3 pour 
limiter l'omnipotence de la Cour des Pairs. Les dis-
tinctions du Code pénal sont faites pour les cours 
d'assises, où les juges qui condamnent n'étant pas 
ceux qui ont qualifié les circonstances du crime, 
il était nécessaire d'établir dans quelles limites et 
suivant quelles règles les peines seraient appli-
quées aux faits déclarés constans ; mais, devant la 
Cour des Pairs, cette distinction entre le droit et 
le fait n'existe pas. Les mêmes juges déclarent la 
culpabilité et appliquent la peine : toutes les con-
sidérations accessoires tombent donc sous leur ap-
préciation suprême, sans qu'il soit besoin que des 
questions spéciales aient été posées et résolues ; car 
ce n'est plus en vertu de l'article 463 que les pei-
nes peuvent être réduites, mais par le libre exer-
cice de l'omnipotence de la Cour : sa couscience 
est le seul guide qu'elle soit obligée de suivre. 



Un quatrième opinant, sans examiner ici à quel 
titre la Cour exerce le droit de substituer une peine 
à une autre, fait remarquer qu'elle se trouve 
investie d'un pouvoir atténuant, bien plus élevé 
sans doute que celui dont les cours d'assises peu-
vent faire usage en vertu de l'article 463 , mais 
qui cependant est de même nature. Les disposi-
tions de cet article ne sont donc pas ici sans quel-
que force, lorsqu'il s'agit d'exclusions prononcées 
par la loi contre certaines peines, en ce qui con-
cerne certains crimes; car il doit suffire à la Cour 
des Pairs d'apercevoir la pensée du législateur pour 
s'y conformer, lorsque aucune raison plus élevée 
ne l'en empêche. Or on conçoit aisément que, 
pour un crime politique tel que l'attentat, on ait 
exclu du nombre des peines qui pouvaient être 
appliquées celle des travaux forcés, que notre 
droit pénal réserve presque exclusivement pour la 
punition des crimes contre les propriétés et lc-s 
personnes. Il est vrai cependant que si l'article 97 
était applicable, on ne devrait plus arguer de l'ar-
ticle 463 ; mais la circonstance que l'attentat aurait 
été commis par des bandes ne pourrait influer 
sur la pénalité qu'autant qu'une question spéciale 
aurait été posée à cet égard, et cette question n'a 
pas été soumise à la Cour. 

Un cinquième opinant fait observer que le fait 
particulier qui porte la Cour à appliquer à l'accusé 
Huguet une peine sévère pourrait constituer, de -
vant un tribunal ordinaire, un crime emportant la 
peine des travaux forcés; mais ici ce fait, quelque 
grave qu'il soit, n'est qu'une circonstance accès-
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soire qui ne change pas la nature du crime déclaré 
constant par la Cour, et qui peut seulement en-
traîner une aggravation dans la peine de l'attentat : 
or cette peine, aux termes de l'article /j63 du 
Code pénal, est ou la mort, ou la déportation, 
ou la détention, mais jamais les travaux forcés. 

Un double tour d'appel nominal donne le résul-
tat suivant : 

Pour la peine des travaux forcés. . . . 21 voix. 
Pour celle de la détention, pendant 

quinze années 100 voix. 

La Cour condamne Huguet à quinze années de 
détention. 

La délibération s'établit sur l'accusé Guichard. 
Cet accusé est déclaré coupable, à la majorité des 

cinq huitièmes. 
L'appel nominal est immédiatement ouvert pour 

l'application de la peine. 
Au premier tour, la majorité des cinq huitièmes 

ne se trouve acquise à aucun avis. 
Plusieurs Pairs ayant quitté la salle après avoir 

exprimé leur suffrage, le second tour d'appel no-
minal est renvoyé à demain, heure de midi. 

Signé P A S Q U I E R , président. 

E . CATJCHT, greffier en chef. 
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ÀFPÀIRK 

DU MOIS D'WRlti 
1834. 

FROCKs VI-.UBAL 
N° (29. 

Séance secrète du mardi 11 août i835, 

Présidée par M. le Baron PASQUIER. 

LE mardi 11 août 1835, à midi, la Cour se réunit 
en chambre du conseil pour continuer sa délibé-
ration sur le réquisitoire présenté par le procu-
reur-général à l'audience du 25 juillet dernier. 

Les 121 Pairs qui assistaient à la séance d'hier 
sont également présens à celle-ci. 

La délibération est reprise sur l'application de 
la peine, en ce qui concerne l'accusé Guichard, 
déclaré coupable dans la séance d'hier. 

Le second tour d'appel nominal auquel il est 
procédé donne le résultat suivant : 

Pour la détention, pendant cinq 
années 4S voix réd. à 45-

pendant trois années. . 1 voix, 
Pour l'emprisonnement pendant 

trois années 72 voix réd. à 69. 

La majorité des cinq huitièmes n'étant acquise 
à aucune peine, l'arrêt passe à l'avis le plus doux. 



L'accusé Guichard est condamné à trois années 
d'emprisonnement. 

La Cour ordonne , en outre , que ce condamné 
restera pendant cinq années, à partir de l'expira-
tion de sa peine, sous la surveillance de la haute 
police. 

La question de culpabilité est posée, à l'égard de 
l'accusé Reverchon (Marc-Etienne), dans les mê-
mes termes que pour les précédens accusés. 

Elle est résolue affirmativement, à la majorité 
des cinq huitièmes. 

La Cour, statuant à la même majorité, condamne 
cet accusé à la peine de la déportation. 

Avant qu'il soit statué sur l'accusé Drigeard-
Desgarnier, M. le Président fait donner lecture à 
la Cour d'une lettre qui lui a été adressée par la 
mère de cet accusé. 

La Cour, à la majorité des cinq huitièmes, déclare 
l'accusé Drigeard-Desgarnier coupable du crime 
d'attentat. 

Un double tour d'appel nominal donne la ma-
jorité des cinq huitièmes pour la condamnation de 
cet accusé à quinze années de détention. 

La délibération s'établit sur l'accusé Girod. 

Par le résultat de l'appel nominal, la question 
de culpabilité se trouve résolue négativement à 
l'égard de cet accusé. 

La même question est au contraire affirmative-
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ment résolue, à la majorité des cinq huitièmes, en 

ce qui concerne l'accusé Girard (Jules-Auguste). 
L'appel nominal, sur l'application de la peine, 

en ce qui concerne cet accusé, donne le résultat 
suivant, au deuxième tour : 

Pour l'emprisonnement, pendant 
trois aimées 71 voix réd. a 67. 

pendant une année. . . . 5o voix réd. à 48. 

Aucun avis n'ayant obtenu la majorité des cinq 
huitièmes, l'arrêt passe à l'avis le plus doux. 

L'accusé Girard (Jules-Auguste) est condamné 
à une année d'emprisonnement. 

La Cour ordonne, en outre, qu'il restera pendant 
deux années, h partir de l'expiration de sa peine , 
sous la surveillance de la haute police. 

La délibération s'établit sur l'accusé Lafond. 
Sa culpabilité est déclarée par la Cour, à la ma-

jorité des cinq huitièmes. 
Plusieurs opinans font observer que cet accusé 

est le seul militaire de la garnison de Lyon qui ait 
passé aux insurgés : ils pensent que cette circon-
stance doit faire prononcer contre lui la peine la 
plus forte qui soit portée jusqu'ici dans l'arrêt que 
va rendre la Cour. 

La Cour, à la majorité des cinq huitièmes, 
condamne l'accusé Lafond à la peine de la dépor-
tation. 

La question de culpabilité est ensuite posee a 
l'égard de l'accusé Raggio. 



Il est avant tout donné lecture d'une lettre écrite 
à M. le Président par cet accusé. 

La culpabilité de Raggio est reconnue par la 
Cour, qui prononce contre lui la peine de cinq 
années de détention. 

L'accusé Desvoys est également déclaré coupa-
ble, dans les termes de la question posée par M. le 
Président. 

La Cour le condamne à la peine de la dépor-
tation. 

La délibération s'établit sur1 l'accusé Chagny. 
Déclaré coupable par la Cour, cet accusé est 

condamné à cinq années de détention. 

L'accusé Benoît-Catin est également déclaré cou-
pable. 

La Cour le condamne à dix années de la même 
peine. 

Avant que la délibération s'établisse sur l'accusé 
Adam, M. le Président fait donner lecture à la 
Coin- d'une lettre qui lui a été adx-essée par le té -
moin Dubourg, que l'accusé Adam avait fait assi-
gner à sa décharge, et qui n'est pas arrivé à temps 
pour être entendu aux débats. 

Cette lettre entendue, la Cour statue sur la ques-
tion de culpabilité posée à l'égard de l'accusé Adam. 

Elle est alfirmativement résolue. 
La peine de trois années d'emprisonnement est 

prononcée contre cet accusé. La Cour décide, en 



outre, qu'il restera pendant cinq années, à partir 
de l'expiration de sa peine, sous la surveillance de 
la haute police. 

Chacune des décisions qui viennent d'être rap-
portées, tant sur la culpabilité que sur la peine, 
en ce qui concerne les accusés Raggio, Desvoys, 
Chagny , Benoît-Catin et Adam, a été prise par la 
Cour après appel nominal, et h la majorité des 
cinq huitièmes. 

M. le Président expose que la délibération sur 
les accusés au sujet desquels le procureur-géné-
ral a présenté ses conclusions définitives à l'au-
dience du 26 juillet se trouve ainsi terminée. Un 
soixantième accusé, le sieur Noir, était compris 
dans la disposition cle l'arrêt du 11 du même mois, 
mais son décès, survenu le 16 juillet, ayant éteint 
l'action publique, il n'y a plus lieu de statuer à son 
égard. Quant aux accusés contumaces qui se ratta-
chent à l'attentat de Lyon, les pièces propresà justi-
fier que les formalités légales ont été remplies à leur 
égard doivent être lues en audience publique, préa-
lablement à toute délibération : la Cour n'a donc 
pas à s'en occuper maintenant, et il ne lui reste 
plus qu a formuler les termes de l'arrêt qui doit 
énoncer les décisions prises ausujet des cinquante-
neuf accusés dont le sort se trouve maintenant dé-
finitivement fixé. M. le Président propose à la 
Cour de s'ajourner à jeudi prochain, i 3 août, pour 
la délibération de cet arrêt, et de se réunir demain, 
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en séance législative, pour la discussion des lois de 
finances. 

La Cour, adoptant cette proposition , s'ajourne 
pour la discussion de l'arrêt à jeudi prochain, i 3 
août, heure de midi. 

Signé P A S Q U I E R , président. 

E . CAUCHY, greffier en chef. 



AFFAIRE 
DU -MOIS n'AVRIL 

1831. 

rilOCKS-VERIÏAr. 

N" 130. Séance secrète du jeudi i3 août i835. 

Présidée par M. le Baron P A S Q D I E R . 

LE jeudi i 3 août i 8 3 5 , à midi, la Cour se réunit 
en chambre du conseil. 

L'appel nominal constate la présence des 121 
Pairs qui assistaient à la séance d'avant-hier. 

M. le Président expose qu'il s'est occupé, depuis 
la dernière séance, de la rédaction d'un projet 
d'arrêt, pour formuler les décisions prises par la 
Cour au sujet des accusés compris dans le réqui-
sitoire du procureur-général en date du 25 juillet 
dernier. 

Il est immédiatement donné lecture de ce pro-
jet d'arrêt. 

La Cour, consultée par appel nominal, l'adopte 
dans les termes proposés par M. le Président. 

La minute de cet arrêt est immédiatement s i -
gnée par les 121 Pairs présens à la séance. 

M. * e Président rappelle ensuite à la Cour que, 
dans l'audience publique du a5 juillet dernier, des 
réquisitions ont été présentées, par le procureur-
général, pour l'application des peines portées par 
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les articles 8o et 355 du Code d'instruction cri-
minelle, aux sieurs Sivoux, Lornage et Toulouzain, 
témoins assignés à la requête du ministère public, 
qui n'ont pu être entendus aux débats, faute de 
s'être trouvés présens aux audiences dans lesquelles 
ils ont été appelés. 

Depuis ce réquisitoire, les témoins Sivoux et 
Lornage ont adressé à la Cour des exposés justifi-
catifs; il en résulte que ces témoins ont obéi aux 
assignations qui leur avaient été données, en se 
rendant près la Cour aux jours indiqués par ces 
assignations, et qu'ils n'ont quitté Paris qu'après 
avoir attendu plusieurs semaines le moment où 
ils seraient appelés, et après avoir fait connaître 
les motifs cle leur départ aux accusés sur la de-
mande desquels ils avaient été appelés. M. le Pré-
sident fait connaître d'autres circonstances atté-
nuantes qui peuvent aussi excuser la conduite du 
témoin Toulouzain. 

D'après cet exposé , la Cour décide qu'il n'y a 
pas lieu de faire droit au réquisitoire du ministère 
public en ce qui touche les témoins Sivoux, Lor-
nage et Toulouzain. 

La Cour entre ensuite en audience publique 
pour la prononciation de l'arrêt. 

Signé P A S Q U I E R , président. 

E . CAUCHY, greffier en chef. 
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A F F A I R E 

MOIS D'AVIIU, 

1834. 

PROCÉ-Ï-VER/MI. 

M» «31. 
Audience publique du jeudi i3 août i835, 

Présidée par M. le Baron P A S Q U I E R . 

LE jeudi i 3 août i 8 3 5 , à une heure de relevée, à 
l'issue de la chambre du conseil, la Cour entre en 
séance publique pour vider le délibéré ordonné 

"dans l'audience du a5 juillet dernier. 
. Le procureur-général, et les deux, avocats-géné-

raux qui l'accompagnent, sont introduits. 
Aucun accusé n'est présent. 
MoS Lafaulotte, de Belleval, Ménestrier, Wol-

lis, Defaucomprez et plusieurs autres défenseurs, 
sont au barreau. 

Le greffier en chef, sur l'ordre de M. le Président , 
fait l'appel nominal des membres de la Cour qui, 
ayant assisté à toutes les audiences depuis l'ou-
verture des débats, ont pu prendre part à la déli-
bération qui vient de se terminer aujourd'hui. 

Leur nombre, qui s'élevait à 128 à l'audience 
du 25 juillet dernier, se trouve réduit à 121 par le 
décès de M. le maréchal duc de Trévise, tué à côté 
du Roi le 28 juillet, et par l'absence de MM. le 
vicomte Dubouchage, le baron Sylvestre de Sacy, 
Bertin de Veaux, le comte de Colbert, le comte 
Baudrand et le comte de Labriffe, qui n'ont pu 



assister à toutes les délibérations dont la Cour s'est 
occupée depuis sa dernière audience. 

L'appel nominal terminé, M. le Président expose 
que des conclusions avaient été prises par le pro-
cureur-général, à l'audience du a5 juillet, au sujet 
des témoins Sivoux, Lornage et Toulouzain, pour 
l'application des articles 80 et 355 du Code d'in-
struction criminelle. Ces témoins ayant donné à 
la Cour des explications qui lui ont paru satisfai-
santes, M. le Président annonce que la Cour n'a 
pas cru devoir faire droit aux conclusions prises 
à leur égard; il prononce ensuite l'arrêt suivant : 

ARRÊT DE LA COUR DES PAIRS. 

« L A C O U R DES P A I R S : 

« Vu l'arrêt du 6 février dernier, ensemble l'acte 
d'accusation dressé en conséquence et annexé au-
dit arrêt; 

« Ouï les témoins en leurs dépositions et con-
frontations avec les accusés; 

« Vu l'arrêt du 11 juillet dernier, portant qu'il 
sera immédiatement procédé à l'audition du pro-
cureur-général , aux plaidoiries et au jugement en 
ce qui concerne les accusés 

«Girard (Anto ine) , Carrier, Poulard, Baune, 
Martin, Albert, Hugon, Morel, Ravachol, Lagrange, 
Tourrès, Caussidière (Jean) , Arnaud, Laporte, 
Lange, Villiard, Bille (Pierre), Boyet, Chatagnier, 
Julien, Mercier, Gayet, Genets, Marigné, Corréa, 
Didier, Roux, Pradel, Bérard,Rockzinsky,Ratignié, 
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Butet, Charmy, Charles, Mazoyer, Chéry, Cachot, 
Thion, Bertholat, Cochet, Blanc, Jobely, Mollard-
Lefèvre, Despinas, Noir, Marcadier, Margot, Di-
bier, Huguet, Guichard, Reverchon (Marc-Etienne), 
Drigeard-Desgarnier,Girod, Girard (Jules-Auguste), 
Lafond, Raggio, Desvoys, Chagny, Benoît-Catin 
et Adam ; 

« Yu l'arrêt du 15 du même mois; 
« Ouï le procureur-général du Roi en ses dires et 

réquisitions, lesquelles réquisitions, par lui dépo-
sées sur le bureau de la Cour, sont ainsi conçues : 

« Nous, Procureur-général du Roi, 

« Attendu qu'il résulte de l'instruction et des 
« débats qu'un attentat ayant pour but de détruire 
« et de changer le Gouvernement, d'exciter les ci-
« toyens à s'armer contre l'autorité royale, et d'ex-
« citer la guerre civile en armant ou en portant 
« les citoyens à s'armer les uns contre les autres, a 
« été commis à Lyon les 9, 10, 11, ta, i3 , i(\ et i5 
« avril i 8 3 4 ; 

« En ce qui touche les accusés Girard (Antoine). 
«Ravaehol, Bertholat, Cochet, Corréa et Marca-
« dier : 

« Attendu qu'il ne paraît pas suffisamment éta-
« bli qu'ils se soient rendus coupables ou complices 
« de l'attentat ci-dessus spécifié ; 

« Déclarons nous en rapporter à la prudence de 
« la Cour ; 

« En ce qui touche les accusés Morel, Lagrange, 
« Tourrès, Laporte, Lange, Villiard, Bille, Boyet, 
« Chatagnier, Julien, Mercier, Gayet, Genets, Pou-



« lard, Carrier, Thion, Reverchon, Drigeard-Des-
« garnier, Girod, Girard (Jules-Auguste), Raggio , 
« Lafond, Desvoys, Chagny, Butet, Ratignié, Char-
« my, Chéry, Cachot, Charles, Rockzinsky, Ma-
« zoyer, Marigné, Didier, Roux, Pradel, Bérard, 
«Blanc, Despinas, Jobely, Mollard-Lefèvre, Di-
« bier, Margot, Huguet, Guichard, Catin et Adam : 

« Attendu qu'il résulte de l'instruction et des 
« débats qu'ils se sont rendus coupables de l'atten-
« tat ci-dessus spécifié ; 

«En ce qui touche les accusés Baune, Martin, 
« Hugon, Albert : 

« Attendu qu'il résulte de l'instruction et des 
« débats qu'ils se sont rendus complices dudit at-
« tentât, soit en y provoquant par écrits imprimés 
« et publiés, ou par imprimés distribués dans des 
« lieux ou réunions publics; soit en donnant des 
« instructions pour commettre ledit attentat; soit 
« en arrêtant et concertant la résolution d'agir qui 
« a précédé ce crime; soit en aidant ou assistant, 
«avec connaissance, les auteurs dudit crime, dans 
«les faits qui l'ont préparé ou facilité, ou dans 
« ceux qui l'ont consommé ; 

« En ce qui touche les accusés Caussidière père 
« et Arnaud : 

« Attendu qu'il résulte des débats la preuve qu'ils 
«se sont rendus complices dudit attentat, soit en 
«donnant des instructions pour le commettre; 
« soit en aidant ou assistant, avec connaissance, les 
« auteurs dudit crime, dans les faits qui l'ont pré-
« paré, facilité ou consommé; 

« Attendu que les crimes ci-dessus spécifiés et 



« qualifiés sont prévus par les articles 59 , 6 0 , 87, 
« 88, 89, 91 du Code pénal, et i e r de la loi du 17 
« mai 1819 ; 

« Requérons qu'il plaise à la Cour 
« Déclarer les accusés ci-dessus dénommés, cha-

« cun en ce qui le concerne, coupables desdits cri-
« mes, soit comme auteurs, soit comme complices ; 

« Requérons également qu'il plaise à la Cour 
« Appliquer aux accusés sus-nommés les peines 

« portées par les articles sus-énoncés ; 
« Déclarant nous en référer à la haute sagesse de 

« la Cour pour faire droit aux réquisitions qui 
«précèdent , et pour tempérer les peines, si la 
« Cour le juge convenable. » 

« F A I T à l'audience de la Cour des Pairs, le 25 
«juillet 1835. 

Signé « M A R T I N (du Nord). » 

« Vu les procès-verbaux dressés les 16, 17, 18, 
20 , 21, 2 2 , 24 et 25 juillet, constatant qu'il a 
été satisfait aux dispositions de l'arrêt sus-énoncé 
du i 5 du même mois, en ce qui concerne les ac-
cusés rebelles à la lo i , et que ces accusés ont 
été mis en demeure de profiter du bénéfice des 
deuxième et troisième paragraphes de l'article 335 
du Code d'instruction criminelle; 

« A P R È S avoir entendu les accusés présens en 
leurs dires, plaidoiries et défenses, tant par eux-
mêmes que par leurs défenseurs, lesdits accusés 
duement avertis des dispositions finales de l'ar-
ticle 335; 

« Après en avoir délibéré ; 



«En ce qui concerne Noir (Jean-Antoine-Au-
gustin) : 

« Vu l'acte de décès de cet accusé, en date du 16 
juillet dernier; 

«Attendu que l'action publique se trouve éteinte, 
« DIT qu'il n'y a lieu à statuer ; 
« En ce qui concerne 
« Baune (Eugène), président du comité central 

de la société des Droits de l'homme à Lyon ; Mar-
tin (Pierre-Antide), Albert (Pierre-Jean-Marie-
Édouard), Hugon (Joseph-Théodore), membres du 
même comité central; 

« Attendu que Baune, Martin, Albert et Hugon , 
sont convaincus de s'être rendus complices d'un 
attentat dont le but était de détruire le Gouverne-
ment et d'exciter les citoyens à s'armer contre l'au-
torité royale, ledit attentat commis à Lyon au 
mois d'avril i 8 3 4 , tant en provoquant ses auteurs 
à le commettre par des écrits et imprimés vendus 
et distribués, laquelle provocation a été suivie 
d'effet, qu'en donnant des instructions pour le 
commettre, et en aidant, avec connaissance, les au-
teurs dudit attentat dans les faits qui l'ont préparé; 

« En ce cpii concerne 
« Reverchon (Marc-Étienne), Lafond (Antoine), 

Desvoys (Pierre-Auguste), Lagrange (Charles), 
Tourrès (Jean), Mollard-Lefèvre (Michel), Huguet 
(Jean), Drigeard-Desgarnier (Antoine), Caussidière» 
(Jean), Laporte (Antoine), Lange (Jean), Villiard 
(Joseph), Marigné (Louis), Rockzinsky (Stanislas), 
Thion (Joseph-François), Despinas (Antoine), Be-
noît-Catin (Jean-Pierre), Pradel (Joseph), Chéry 

* 



(Louis), Cachot (Claude), Dibier (Claude), Carrier 
(Etienne), Arnaud (Charles), Morel (Michel), Bille 
(Pierre), Boyet'(Étienne), Chatagnier (Louis), Julien 
(Auguste), Mercier (Michel), Gayet(Jean), Genets 
(Antoine-Hippolyte), Didier (Jacques-Philippe), 
Ratignié (Étienne), Charmy (Jean-Laurent), Charles 
(Simon-Gilbert), Mazoyer (Claude), Blanc(Claude), 
Jobely (Claude), Raggio (Jérôme), Chagny (Pierre), 
Roux (Jean), Bérard (Jean), Guichard (Etienne), 
Adam (Jean-Pierre), Butet (Jacques), et Girard 
(Jules-Auguste) : 

« Attendu qu'ils sont convaincus d'avoir com-
mis un attentat dont le but était de détruire le 
Gouvernement, et d'exciter les citoyens à s'armer 
contre l'autorité royale , ledit attentat commis à 
Lyon en avril 1834 '•> 

« En ce qui concerne 
Girard (Antoine), Poulard (François-Philippe), 

Ravaehol (Claude), de Rorgia-Corréa (François) , 
Bertholat (Jean-Louis), Cochet (Michel), Marcadier 
(Pierre), Margot (Henri-Louis) et Girod (François-
Victor) : 

« Attendu qu'il n'y a pas preuve suffisante qu'ils 
se soient rendus coupables de l'attentat ci-dessus 
qualifié, 

« DJICLAIIE 

«Girard (Antoine), Poulard (François-Philippe), 
Ravaehol (Claude) , de Borgia-Corréa (François), 
Bertholat (Jean-Louis), Cochet (Michel), Marca-
dier (Pierre), Margot (Henri-Louis) et Girod (Fran-
çois-Victor) , 

« Acquittés de l'accusation portée contre eux ; 
. 5 4 



« O R D O N N E qu'ils seront mis sur-le-champ en li-
berté , s'ils ne sont retenus pour autre cause ; 

(( D I C L A R E 

« Baune (Eugène), Martin (Pierre-Àntide), Al-
bert (Pierre-Jean-Marie-Edouard), Hugon (Joseph-
Théodore), Beverchon (Marc-Étienne), Lafond 
(Antoine) , Desvoys (Pierre-Auguste), Lagrange 
(Charles), Tourrès (Jean), Mollard-Lefèvre (Mi-
chel), Huguet (Jean), Drigeard-Desgarnier (An-
toine), Caussidière (Jean), Laporte (Antoine), 
Lange (Jean), "Villiard (Joseph), Marigné (Louis), 
Rockzinsky (Stanislas), Thion (Joseph-François), 
Despinas (Antoine), Benoît-Catin (Jean-Pierre), 
Pradel (Joseph), Chéry (Louis), Cachot (Claude), 
Dibier (Claude), Carrier (Étienne), Arnaud (Char-
les), Morel (Michel), Bille (Pierre), Boyet (Étienne), 
Chatagnier (Louis), Julien (Auguste), Mercier (Mi-
chel), Gayet (Jean), Genets (Antoine-Hippolyte), 
Didier (Jacques-Philippe), Ratignié (Ét ienne) , 
Charmy (Joseph-Laurent), Charles (Simon-Gil-
bert), Mazoyer (Claude), Blanc (Claude), Jobely 
(Claude), Raggio (Jérôme), Chagny (Pierre), Roux 
(Jean), Bérard (Jean), Guichard (Étienne), Adam 
(Jean-Pierre), Butet (Jacques) et Girard (Jules-
Auguste) , 

« Coupables du crime d'attentat prévu par les 
articles 87, 8 8 , 91 du Code pénal, et par l'arti-
cle ior de la loi du 17 mai 1819, ainsi conçus: 

ART. 87 du Code pénal. 

« L'attentat dont le but sera, soit de détruire, 
« soit de changer le Gouvernement ou l'ordre de 
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« successibilité au trône ; soit d'exciter les citoyens 
« ou habitans à s'armer contre l'autorité royale , 
« sera puni de mort. 

A R T . 8 8 . 

« L'exécution ou la tentative constitueront seules 
« l'attentat. 

A R T . 9 1 . 

« L'attentat dont le but sera, soit d'exciter la 
« guerre civile, en armant ou en portant les ci-
« toyens ou habitans à s'armer les uns contre les 
« autres; soit de porter la dévastation, le massa-
« cre et le pillage dans une ou plusieurs communes, 
« sera puni de mort. 

« Le complot ayant pour but l'un des crimes 
« prévus au présent article, et la proposition de 
« former ce complot, seront punis des peines por-
« tées en l'articles 8 9 , suivant les distinctions qui 
« y sont établies. 

A R T . 1 °R de la loi du 1 7 mai 1 8 1 9 . 

« Quiconque, soit par des discours, des cris ou 
« menaces proférés dans des lieux ou réunions pu-
« blies; soit par des écrits, des imprimés, desdes-
« sins, des gravures, des peintures ou emblèmes 
« vendus ou distribués, mis en vente ou exposés 
« dans des lieux ou réunions publics ; soit par des 
« placards et affiches exposés aux regards du pu-
«b l i c , aura provoqué l'auteur ou les auteurs de 
« toute action qualifiée crime ou délit à la com-



« mettre, sera réputé complice et puni comme 
« tel. » 

« Faisant application des articles 5g et 60 du 
Code pénal, ainsi conçus: 

A R T . 5 9 . 

« Les complices d'un crime ou d'un délit seront 
« punis de la même peine que les auteurs mêmes 
« de ce crime ou de ce délit, sauf les cas où la loi 
« en aurait disposé autrement. 

A R T . 6 0 . 

« Seront punis , comme complices d'une action 
«qualifiée crime ou délit, ceux qu i , par dons, 
« promesses, menaces, abus d'autorité ou de pou-
« voir, machinations ou artifices coupables , au-
« ront provoqué à cette action, ou donné des in-
« structions pour la commettre ; 

« Ceux qui auront procuré des armes, des in -
u strumens ou tout autre moyen qui aura servi à 
« l'action, sachant qu'ils devaient y servir; 

« Ceux qui auront, avec connaissance, aidé ou 
« assisté l'auteur ou les auteurs de l'action, dans 
« les faits qui l'auront préparée ou facilitée, ou 
« dans ceux qui l'auront consommée, sans préju-
« dice des peines qui seront spécialement portées 
« par le présent Code contre les auteurs de com-
te plots ou de provocations attentatoires à la sûreté 
« intérieure 011 extérieure de l'Etat, même dans le 
« cas où le crime qui était l'objet des conspira-



« teurs ou des provocateurs n'aurait pas été com-
« mis. » i, 

« Et attendu que les peines doivent être pro-
portionnées à la gravité de la participation de 
chacun des accusés à l'attentat; 

« Vu les articles 7, 17 , 18, 2 0 , 28 , 29, 36, 4o , 
44 et 47 du Code pénal , lesquels sont ainsi 
conçus : 

A R T . 7 . 

« Les peines afflictives et infamantes sont : 

« x°. La mort; 
« 20. Les travaux forcés à perpétuité; 
« 3°. La déportation ; 
« 4°. Les travaux forcés à temps; 
« 5°. La détention; 
« 6°. La réclusion. 

A R T . 1 7 . 

« La peine de la déportation consistera à être 
a. transporté et à demeurer à perpétuité dans un 
« lieu déterminé par la loi , hors du territoire con-
te tinental du Royaume. 

« Si le déporté rentre sur le territoire du 
«Royaume, il sera, sur la seule preuve de son 
« identité, condamné aux travaux forcés à perpé-
« tuité. 

« l ie déporté qui ne sera pas rentré sur le terri-
« toire du Royaume, mais qui sera saisi dans les 
« pays occupés par les armées françaises, sera con-
« duit dans le lieu de sa déportation. 

« Tant qu'il n'aura pas été établi un lieu de dé-



« portation, ou lorsque les communications seront 
« interrompues entre le lieu de la déportation et 
« la Métropole, le condamné subira à perpétuité la 
« peine de la détention. 

A R T . 1 8 . 

« Les condamnations aux travaux forcés à per-
ce pétuité et la déportation emporteront mort 
« civile. 

« Néanmoins le Gouvernement pourra accorder 
« au condamné à la déportation l'exercice des droits 
« civils ou de quelques uns de ces droits. 

A R T . 2 0 . 

« Quiconque aura été condamné à la détention 
« sera renfermé dans l'une des forteresses situées 
« sur le territoire continental du Royaume, qui 
« auront été déterminées par une ordonnance du 
« Roi rendue dans la forme des réglemens d'ad-
« ministration publique. 

« Il communiquera avec les personnes placées 
« dans l'intérieur du lieu de la détention, ou avec 
« celles du dehors, conformément aux réglemens 
« de police établis par une ordonnance du Roi. 

« La détention ne peut être prononcée pour 
« moins de cinq ans, ni pour plus de vingt ans, 
« sauf le cas prévu par l'article 33. 

A R T . 2 8 . 

« La condamnation à la peine des travaux for-
te cés à temps, de la détention, de la réclusion ou 



« du bannissement, emportera la dégradation civi-
le que. La dégradation civique sera encourue du 
« jour où la condamnation sera devenue irrévo-
« cable, et , en cas de condamnation par contu-
« mace, du jour de l'exécution par effigie. 

A R T . 2 9 . 

« Quiconque aura été condamné à la peine des 
« travaux forcés à temps, de la détention ou de la 
« réclusion, sera de plus, pendant la durée de sa 
« peine, en état d'interdiction légale; il lui sera 
« nommé un tuteur et un subrogé-tuteur pour gé-
« rer et administrer ses biens, dans les formes 
« prescrites pour les nominations des tuteurs et 
« subrogés-tuteurs aux interdits. 

ART. 3 6 . 

« Tous arrêts qui porteront la peine de mort, 
« des travaux forcés à perpétuité et à temps, la dé-
« portation, la détention, la réclusion, la dégrada-
it tion civique et le bannissement, seront imprimés 
« par extrait. 

« Us seront affichés dans la ville centrale du dé-
« partement, dans celle ou l'arrêt aura été rendu, 
« dans la commune du lieu où le délit aura été 
« commis, dans celle ou se fera l'exécution et dans 
« celle du domicile du condamné. 

A R T . 4 0 . 

« Quiconque aura été condamné à la peine d'em-
« prisonnement sera renfermé dans une maison 



« de correction; il y sera employé à l'un des tra-
ct vaux établis dans cette maison, selon son choix. 

« La durée de cette peine sera au moins de six 
« jours, et de cinq années au plus; sauf les cas de 
« récidive ou autres où la loi aura déterminé d'au-
« très limites. 

« La peine à un jour d'emprisonnement est de 
« vingt-quatre heures ; 

« Celle à un mois est de trente jours. 

A R T . !\L\. 

u L'effet du renvoi sous la surveillance de la 
« haute police sera de donner au Gouvernement 
« le droit de déterminer certains lieux dans les-
« quels il sera interdit au condamné de paraître 
« après qu'il aura subi sa peine. EN outre, l e c o n -
« damné devra déclarer, avant sa mise en liberté, 
« le lieu où il veut fixer sa résidence ; il recevra 
« une feuille de route réglant l'itinéraire dont il 
« ne pourra s'écarter, et la durée de son séjour 
« dans chaque lieu de passage. Il sera tenu de se 
« présenter, dans les vingt-quatre heures de son 
« arrivée, devant le maire de la commune; il ne 
« pourra changer de résidence sans avoir indiqué , 
« trois jours à l'avance, à ce fonctionnaire , le lieu 
« où il se propose d'aller habiter, et sans avoir 
« reçu de lui une nouvelle feuille de route. 

A R T . 4 7 -

« Les coupables condamnés aux travaux forcés 
« à temps, à la détention et à la réclusion, seront 
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« d e plein droit, après qu'ils auront subi leur 
« peine, et pendant toute la vie, sous la surveil-
« lance de la haute police. » 

« C O N D A M N E , 

« Baune (Eugène), Martin (Pierre-Antide), Albert 
(Pierre-Jean-Marie-Édouard), Hugon (Joseph-
Théodore), Reverchon (Marc-Étienne), Lafond 
(Antoine) et Desvoys (Pierre-Auguste), à la peine 
de la déportation ; 

« Lagrange (Charles) et Tourrès (Jean), chacun 
a vingt années de détention ; 

«Mollard-Lefèvre (Michel) , Huguet (Jean) et 
Drigeard-Desgarnier (Antoine) , chacun à quinze 
années de détention ; 

« Caussidière ( Jean), Laporte( Antoine), Lange 
(Jean) , Villiard (Joseph) , Marigné (Louis ) , R o -
ckzinsky (Stanislas), Thion (Joseph-François), 
Despinas (Antoine) et Benoît-Catin (Jean-Pierre), 
chacun à dix années de détention ; 

«Pradel ( Joseph) , Chéry ( L o u i s ) , Cachot 
(Claude) et Dibier (Claude), chacun à sept années 
de détention; 

« Carrier (Ét ienne) , Arnaud ( Charles), Morel 
(Michel) , Bille (Pierre) , Boyet (Étienne) , Cha-
tagnier (Louis ) , Julien (Auguste) , Mercier (Mi-
chel ) , Gayet ( Jean), Genets ( Antoine-Hippolyte ), 
Didier (Jacques-Philippe), Ratignié (Étienne) , 
Charmy (Jean-Laurent), C h a r l e s (Simon-Gilbert), 
Mazoyer (Claude), Rlanc (Claude), Jobely (Claude), 
Raggio (Jérôme) et Chagny (Pierre) , chacun à 
cinq années de détention ; 
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« O R D O N N E , conformément à l'article 47 du Code 
pénal, qu'après l'expiration de leur peine, tous 
les condamnés à la peine de la détention , ci-des-
sus dénommés, seront pendant toute leur vie sous 
la surveillance de la haute police ; 

« C O N D A M N E 

« Roux (Jean), Bérard (Jean), Guichard (Étien-
ne ) , et Adam (Jean-Pierre),chacun à trois années 
d'emprisonnement; 

« Butet (Jacques) et Girard (Jules-Auguste), 
chacun à une année d'emprisonnement; 

« O R D O N N E que lesdits Boux (Jean), Bérard 
( J e a n ) , Guichard (Etienne), Adam (Jean-Pierre), 
Butet (Jacques) et Girard (Jules-Auguste), res-
teront, à partir de l'expiration de leur peine, sous 
la surveillance de la haute police, savoir : 

« Roux, Bérard, Guichard, Adam et Butet, pen-
dant cinq années, et Girard pendant deux années ; 

« C O N D A M N E lesdits Baune (Eugène) , Martin 
(Pierre-Antide), Albert ( Pierre - Jean - Marie -
Édouard), Hugon (Joseph-Théodore) , Reverchon 
(Marc-Étienne), Lafond (Antoine), Desvoys (Pierre-
Auguste), Lagrange (Charles), Tourrès (Jean) , 
Mollard-Lefèvre (Michel ) , Huguet (Jean) , Dri-
geard-Desgarnier ( Antoine ) , Caussidière (Jean) , 
Laporte (Antoine) , Lange (Jean) , Villiard (Jo-
seph) , Marigné (Louis ) , Rockzinsky (Stanislas), 
Thion (Joseph-François), Despinas ( A n t o i n e ) , 
Renoît-Catin ( Jean - Piei •re), Pradel ( J o s e p h ) , 
Chéry (Louis ) , Cachot (Claude), Dibier (Claude), 
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Carrier (Étienne), Arnaud (Charles ) , Morel (Mi-
chel ) , Bille ( Pierre ) , Boyet ( Etienne), Chatagnier 
(Lou i s ) , Julien (Auguste), Mercier (Michel) , 
Gayet (Jean ) , Genets ( Antoine-Hippolyte), Didier 
(Jacques - Philippe) Ratignié (Etienne) , Charmy 
(Jean-Laurent), Charles (Simon-Gilbert), Mazoyer 
(Claude), Blanc ( Claude), Jobely ( Claude ), Rag-
gio (Jérôme) , Chagny (Pierre) , Roux (Jean) , 
Bérard (Jean) , Guichard (Ét ienne) , Adam (Jean-
Pierre), Butet (Jacques) et Girard (Jules-Auguste), 
solidairement aux irais du procès, desquels frais 
la liquidation sera faite conformément à la lo i , 
tant pour la portion qui doit être supportée par 
les condamnés que pour celle qui doit demeurer 
à la charge de l'État; 

« O R D O N N E que le présent arrêt sera exécuté 
à la diligence du procureur-général du Roi, im-
primé , publié et affiché , partout où besoin sera, 
et qu'il sera lu et notifié aux accusés par le greffier 
en chef de la Cour. » 

Immédiatement après la prononciation de cet 
arrêt, le greffier en chef quitte l'audience pour se 
rendre auprès des accusés et leur donner lecture , 
au nom de la Cour, de l'arrêt qui vient d'être 
rendu. 

Le procureur-général expose que, parmi les 
accusés qui se rattachent à l'attentat de Lyon , et 
qui se trouvent compris dans l'arrêt du 6 février 
dernier, il en est vingt-six qui n'ont pu encore être 
saisis, et à l'égard desquels la procédure par contu-



mace a été régulièrement instruite. Ces accusés 
sont ceux dont les noms suivent: 

Baume fils, dit Roguet, Muguet, 
Bille, dit l'Algérien, Onke de Wurth, 
Bocquis, dit Chambéry, Pacaud, 
Breitbach, Pommier, 
Brunet, Prost ( Joseph ), 
Court ( Sylvain ), Prost (Gabriel ), 
Daspré, Rivière cadet, 
Depassio aîné, Saunier, 
Depassio cadet, Serviette, 
Gouge, Sibille aîné, 
Guillebeau, Sibille cadet, 
Marpellet, Yeyron, 
Mollon, Vincent. 

Le procureur-général demande qu'il soit donné 
lecture à la Cour, lant de l'arrêt de renvoi en ce qui 
concerne ces accusés, que des ordonnances ren-
dues par M. le Président, le 16 avril i 8 3 5 , con-
formément à l'article 465 du Code d'instruction 
criminelle, et des procès-verbaux de publication 
et d'affiche de ces ordonnances conformément à 
l'article 466 du même Code. 

Avant de faire droit à cette demande, M. le Pré-
sident observe que ceux de MM. les Pairs qui 
n'ont pu prendre part à l'arrêt relatif aux ac-
cusés présens devant être admis à participer aux 
délibérations qui vont s'ouvrir sur les contumaces, 
il a fait prévenir tous les membres de la Cour de 
l'objet nouveau dont elle aurait à s'occuper aujour-
d'hui. M. le Président annonce, en conséquence, 
qu'il va faire procéder à un nouvel appel nominal, 
pour constater la présence de MM. les Pairs qui, 
n'ayant pu continuer d'assister aux séances jusqu'à 
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la fin des débats, se sont rendus à l'audience de 
ce jour, et n'ont pas été compris dans l'appel no-
minal fait avant la prononciation de l'arrêt relatif 
aux accusés présens. 

Un second appel nominal, fait par le greffier en 
chef adjoint, en l'absence du greffier en chef, 
constate que le nombre total des membres présens 
s'élève à 129, dont les noms suivent: 

MM. 
Le baroz) Pasquier, président. 
Le duc de Mortemart. 
Le duc de Choiseul. 
Le duc de La Force. 
Le maréchal duc de Tarente. 
Le marquis de Marbois. 
Le comte Klein. 
Le duc de Castries. 
Le duc de La Trémoille. 
Le duc de Caraman. 
Le comte d'Haussonville. 
Le marquis de Mathan. 
Le comte Ricard. 
Le baron Séguier. 
Le comte de Noé. 
Le comte de La Roche-Aymon. 
Le duc de Massa. 
Le duc Dccazes. 
Le comte d'Argout. 
Le baron de Barante. 
Le comte Claparède. 
Le vicomte d'Houdetot. 
Le baron Mounier. 
Le comte Mollien. 
Le comte de Sparre. 
L'amiral comte Truguet. 
Le vice-amiral comte Verhuell. 
Le marquis d'Aramon. 
Le comte de Germiny. 

MM. 
Le comte d'Hunolstein. 
Le comte de La Villegontier. 
Le marquis d'Aragon. 
Le baron Dubreton. 
Le comte de Bastard. 
Le comte Portalis. 
Le duc de Coigny. 
Le comte Siméon. 
Le comte de Vaudreuil. 
Le comte de Saint-Priest. 
Le comte de Tascher. 
Le comte Guilleminot. 
Le comte Bourke. 
Le comte d'Haubersart. 
Le comte Dejean. 
Le comte de Richebourg. 
Le vicomte Dode. 
Le comte Davous. 
Le comte de Montalivet. 
Le comte de Sussy. 
Le comte Cholet. 
Le comte de Boissy-d'Anglas. 
Le duc de Montebello. 
Le marquis de LaTour-du-Pin-

Montauban. 
Le marquis de Laplace. 
Le duc de La Rochefoucauld. 
Le comte Clément-de-Ris. 
Le duc d'Islrie. 



MM. 
Le duc de Périgord. 
Le comte de Sainte-Aulaire. 
Le comte de Ségur. 
Le mis de La Tour-Maubourg. 
Le duc de Bassano. 
Le comte de Bondy. 
Le baron Davillier. 
Le comte Gilbert de Voisins. 
Le comte de Turenne. 
Le prince de Beauvau. 
Le comte Dumas. 
Le comte de Flahaull. 
Le vice-amiral comte Jacob. 
Jje comte Pajol. 
Le vicomte Rogniat. 
Le comte Philippe de Ségur. 
Le comte Perregaux. 
Le duc de Gramont-Cade-

rousse. 
Le baron de Lascours. 
Le comité Bonet. 
Le comte Roguet. 
Le comte de La Rochefoucauld. 
Girod (de l'Ain). 
Le baron Atthalin. 
Aubernon. 
Besson. 
Le président Boyer. 
Le vicomte de Caux. 
Cousin. 
Le comte Desroys. 
Devaines. 
Le comte Dutaillis. 
Le duc de Fezensac. 
Le baron de Fréville. 
Gautier. 

Le comte Heudelet. 

MM. 
Humblot-Conté. 
Le baron Louis. 
Le baron Malouet. 
Le comle de Montguyon. 
Le comte de Montlosier. 
Le comte Morand. 
Le comte d'Ornano. 
Le comte Rœderer. 
Le chevalier Rousseau. 
Le baron Thénard. 
Tripier. 
Le comte de Turgol. 
Villcmain. 
Le baron Zangiacomi. 
Le comte Jacqueminot. 
Le baron de Mareuil. 
Le vice-amiral Jurien-Lagra-

vière. 
Le comte Guéhéneuc. 
Le comte Ch. de La Grange. 
Le comte de Nicolaï. 
Le président Faure. 
Le comte de Labriffe. 
Le comte Baudrand. 
Le baron Neigre. 
Le baron Haxo. 
Le baron Saint-Cyr-Nugues. 
Le baron Lallemand. 
Le baron Duval. 
Le comte Reinhard. 
Le baron Brayer. 
Le maréchal comte de Lobau. 
Le baron de Reinach. 
Le comte de Rumigny. 
Le comte de Saint-Cricq. 
Barthe. 
Le comte d'Astorg. 

L'appel nominal terminé, le greffier en chef 

adjoint , sur l'ordre de M. le Président, donne lec-

ture à la Cour, 
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De l'ordonnance de M. le Président, en date 
du 16 avril i 8 3 5 , portant que les accusés Baume 
fils, d i tRoguet , Bille, dit l'Algérien, Bocquis, dit 
Chambéry, Breitbach, Brunet, Court (Sylvain), 
Daspré, Depassio aîné, Depassio cadet, Gouge , 
Guillebeau, Marpellet, Mollon, Muguet, Onke de 
Wurth, Pacaud, Pommier, Prost (Joseph), Prost 
( G a b r i e l ) , Rivière cadet, Saunier, Serviette, 
Sibille aîné, Sibille cadet, Yeyron et Vincent, 
seront tenus de se représenter dans le délai de dix 
jours; sinon, qu'ils seront déclarés rebelles à la loi, 
et qu'il sera procédé à leur égard ainsi qu'il est 
énoncé dans l'article 4^5 du Code d'instruction 
criminelle ; 

2°. Des procès-verbaux en date du 26 avril 1835, 
constatant la publication et l'affiche de cette or-
donnance , conformément à l'article 466 du même 
Code. 

Le procureur-général donne ensuite lecture à 
la Cour du réquisitoire suivant, qu'il dépose, signé 
de lui, sur le bureau : 

R É Q U I S I T O I R E . 

« Nous, Procureur-général du Roi près la Cour 
des Pairs : 

« Yu l'arrêt de la Cour, en date du 6 février 
dernier, par lequel la Cour ordonne notamment la 
mise en accusation des nommés 

Baume fils, dit Roguet, Brunet, 
Bille, dit l'Algérien, Court ( Sylvain ), 
Bocquis, dil Chambéry, Daspré, 
Breitbach, Depassio aîné, 



Depassio cadet, 
Gouge, 
Guillebeau, 
Marpellet, 
Mollon , 
Muguet, 
Onke de Wurth 
Pacaud, 
Pommier, 

Prost (Joseph). 
Prost (Gabriel) 
Rivière cadet, 
Saunier, 
Serviette, 
Sibille aîné, 
Sibille cadet, 
Veyron, 
Vincent, 

comme prévenus d'être auteurs ou complices de 
l'attentat contre la sûreté de l'État commis à Lyon 
en avril i 834 ; 

« Vu l'acte d'accusation par nous rédigé en exé-
cution dudit arrêt, à la date du 10 mars 1835; 

« Vu les notifications faites, aux domiciles des 
accusés, de l'arrêt et de l'acte d'accusation sus-
énoncés , lesdites notifications effectuées , savoir : 

« Par acte de Parceint, huissier à Lyon , en date 
du 24 mars i835, à l'égard des accusés Baume fils, 
Brunet, Depassio aîné, Depassio jeune, Gouge, 
Guillebeau, Marpellet, Mollon, Muguet, Pacaud, 
Pommier,Prost (Joseph),Prost (Gabriel) , Rivière 
cadet, Saunier, Serviette, Sibille aîné, Sibille cadet, 
Veyron, Vincent ; 

« Par acte du même huissier, en date du 26 mars 
i835,à l'égard des accusés Bocquis, dit Chambéry, 
Court, Daspré, Onke de Wurth; 

« Par acte de Barcet, aussi huissier à Lyon , en 
date du 3 avril J835, à l'égard des accusés Bille, 
dit l'Algérien, Breitbach; 

« Vu les ordonnances de M. le Président de la 
Cour, en date du 16 avril 1835, rendues, en con-
formité de l'article 465 du Code d'instruction cri-



minelle, plus de dix jours après les notifications 
dont il vient d'être parlé, et enjoignant aux ac-
cusés sus-nommés de se représenter dans un nou-
veau délai de dix jours, à peine d'être déclarés 
rebelles à la loi , suspendus de leurs droits de ci-
toyen , etc.; 

« Vu les procès-verbaux de Sajou, huissier au-
diencier de la Cour, en date du 26 avril i 8 3 5 , 
constatant les publication et affiche desdites ordon-
nances aux portes du palais de ladite Cour; 

« Vu les procès-verbaux de Parceint, huissier à 
Ly on, en date dudit jour 26 avril i835 , constatant 
que lesdites ordonnances ont été publiées à son 
de trompe ou de caisse dans les communes de 
Lyon, la Guillotière, la Croix-Rouse, Vaise et Ca-
luire, où sont les derniers domiciles desdits ac-
cusés, et affichées aux portes desdits domiciles; 

« Attendu que plus de dix jours sont écoulés 
depuis lesdites publications; 

« Attendu que de ce qui précède il résulte que 
toutes les formalités prescrites par les articles 465, 
466 et 467 du Code d'instruction criminelle sont 
accomplies, et que les délais accordés par lesdits 
articles sont plus qu'écoulés; 

« Vu l'article 470 du Code d'instruction crimi-
nelle ; 

« Attendu que l'instruction est régulière; 
« Attendu que de ladite instruction ne résultent 

pas des preuves suffisantes pour déclarer la culpa-
bilité des accusés Baume fils, dit Roguet, Vincent, 
Depassio aîné, Depassio jeune, Sibille aîné, Sibille 
jeune ; 

i 56 



« Attendu que de ladite instruction résulte la 
preuve que les accusés Pacaud, Bille, dit l'Algé-
rien, Marpellet, Gouge, Onke de Wurth, Saunier, 
Breitbach , Brunet, Muguet, Veyron , Mollon , 
Guillebeau, Daspré, Prost ( Joseph) , Prost (Ga-
briel), Serviette. Bocquis, Pommier, se sont, en 
avril 1834, rendus coupables d'avoir commis un 
attentat dont le but était, soit de détruire, soit 
de changer le Gouvernement ; soit d'exciter les 
citoyens ou habitans à s'armer contre l'autorité 
royale; soit d'exciter la guerre civile, en armant 
ou en portant les citoyens ou habitans à s'armer 
les uns contre les autres ; 

« Attendu que de la même instruction résulte la 
preuve que Court ( Sylvain ) et Rivière cadet se 
sont rendus complices dudit attentat, en provo-
quant ses auteurs à le commettre, par des écrits 
imprimés, vendus ou distribués, lesdites provoca-
tions suivies d'effet ; 

« Attendu qu'il en résulte la preuve que le même 
Court (Sylvain) s'est encore rendu complice du-
dit attentat, soit en en concertant et arrêtant la ré-
solution, soit en donnant des instructions pour 
le commettre , soit en y provoquant par machi-
nations ou artifices coupables; soit en aidant ou 
assistant, avec connaissance, les auteurs dudit 
attentat dans les faits qui l'ont préparé ou facilité, 
ou clans ceux qui l'ont consommé ; 

« Attendu que ces faits constituent des crimes 
prévus par les articles 5 9 , 60 , 87 , 8 8 , 89 , 91 , du 
Code péfial, et 1" cle la loi du 17 mai 1819; 

« Requérons qu'il plaise à la Cour déclarer la 
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procédure régulière, et dire qu'il sera par elle 

statué sur l'accusation dont s'agit ; 
« Déclarons nous en remettre à sa prudence, en 

ce qui concerne les accusés Baume fils, dit Roguet, 
Vincent , Depassio aîné , Depassio jeune, Sibille 
aîné , Sibille jeune ; 

« Requérons qu'il lui plaise déclarer les accusés 
Court, Rivière, Pacaud, Bille, Marpellet, Gouge , 
Onke de Wurth , Saunier , Breitbach , Brunet , 
Muguet , Veyron , Mollon, Guillebeau, Daspré , 
Prost ( Joseph ) , Prost ( Gabriel ) , Serviette , 
Bocquis, Pommier , coupables ou complices des 
crimes sus-énoncés et qualifiés, et les condamner, 
en conséquence, aux peines portées par la lo i , et 
tous, solidairement, aux dépens du procès ; 

« Déclarant nous en remettre à la haute sagesse 
de la Cour pour tempérer les peines, si elle le 
juge convenable. 

« F A I T à l'audience de la Cour des Pairs, au pa-
lais du Luxembourg, à Paris, le i 3 août i835. 

Signé « M A R T I N (du Nord). » 

Ce réquisitoire entendu, la Cour ordonne qu'il 
en sera immédiatement délibéré en chambre du 
conseil. 

L'audience publique est levée. 

»Signé P A S Q U I E R , président. 

E . CATJCHT, greffier en chef. 

L. DE LA CHAUVIKIÈRE , greffier en chef adjoint. 
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PROCES-VERBAL. 

N ° 132. 

Autre séance secrète du jeudi i 3 a o û t 

i835, 

Présidée par M . le Comte DE BASTARD. 

L E jeudi I3 août 1835, à deux heures de l'après-
midi, la Cour des Pairs entre dans la chambre du 
conseil pour délibérer sur le réquisitoire présenté 
parle procureur-général à l'audience publique de 
ce jour, au sujet des accusés 

Baume fils, dit Itoguet, 
Bille, dit l'Algérien, 
Bocquis, dit Chambéry, 
Breitbach, 
Brunet, 
Court (Sylvain), 
Daspré, 
Depassio aîné, 
Depassio cadet, 
Gouge, 
Guillebeau, 
Marpellel, 
Mollon, 

Muguet, 
Onke de Wurth, 
Pacaud, 
Pommier, 
Prost (Joseph), 
Prost (Gabriel), 
Rivière cadet, 
Saunier, 
Serviette, 
Sibille aîné, 
Sibille cadet, 
Veyron, 
Vincent, 

ei tendant à ce qu'il plaise à la Cour 

i°. Déclarer la procédure par contumace régu-



lièrement instruite à l'égard de tous lesdits accusés; 
2°. Déclarer les accusés Court, Rivière, Pacaud, 

Bille, Marpellet, Gouge, Onkede Wurth, Saunier, 
Breitbach , Brunet , Muguet , Yeyron, Mollon, 
Guiliebeau, Daspré, Prost (Joseph), Prost (Ga-
briel) , Serviette, Bocquis,Pommier, coupables ou 
complices du crime d'attentat à la sûreté de l'État, 
et les condamner, en conséquence, aux peines 
portées par la loi, et tous, solidairement, aux dé-
pens du procès; 

Le procureur-général déclarant s'en remettre a 
la haute sagesse de la Cour pour tempérer les 
peines, si elle le juge convenable; et s'en remettre 
également à sa prudence en ce qui concerne les 
accusés Baume fds, dit Roguet, Vincent, Depassio 
aîné, Depassio jeune, Sibille aîné et Sibille cadet. 

M. le baron Pasquier, président de la Cour, étant 
empêché par d'autres devoirs, le fauteuil est oc-
cupé par M. le comte de Bastard, Vice-Président. 

Les autres membres de la Cour, dont la pré-
sence a été constatée à l'audience publique de ce 
jour, par l'appel nominal fait avant la lecture du 
réquisitoire relatif aux contumaces, assistent à la 
délibération. 

M. le Président fait observer qu'avant de statuer 
sur la question relative à la culpabilité et à la peine 
en ce qui concerne chaque accusé, la Cour a d'a-
bord à examiner si la procédure par contumace 
a été régulièrement instruite à leur égard; il 
annonce qu'il va consulter la Cour pour savoir 
si elle entend qu'il lui soit donné une nouvelle 



lecture des pièces qui ont été lues à l'audience. 
Un Pair estime que la Cour est suffisamment 

éclairée par la lecture qui vient d'être faite à l'au-
dience. Il ajoute que les formalités remplies au 
sujet de tous les accusés contumaces étant identi-
quement les mêmes, la Cour pourrait statuer par 
une seule décision sur la régularité des diverses 
procédures dont il vient de lui être rendu compte. 

Ces observations étant généralement appuyées, 
il est procédé à un seul appel nominal sur la ques-
tion de savoir si la procédure instruite à l'égard 
des vingt-six accusés contumaces ci-dessus dé-
nommés est régulière. 

Cette question est unanimement résolue par 
l'affirmative. 

Plusieurs opinans demandent que la suite de la 
délibération soit renvoyée à demain, pour que 
chacun des membres de la Cour ait le temps d'exa-
miner, dans la procédure écrite, les charges qui 
s'élèvent contre les accusés. 

D'autres Pairs font observer que les pièces 
principales de la procédure écrite ont été depuis 
long-temps imprimées et distribuées aux membres 
de la Cour; ils ont donc pu se former à l'avance 
une opinion sur la position particulière de chaque 
accusé, et il doit suffire en ce moment de résumer 
en quelque sorte les charges individuelles par la 
lecture des notices contenues au rapport. 

La Cour, consultée, décide qu'elle s'occupera 
immédiatement de statuer sur les questions indivi-
duelles concernant la culpabilité et la peine. 

M. le Président expose qu'il reste maintenant à 



décider dans quel ordre les accusés seront soumis 
à cet examen. 

Un Pair propose de suivre, dans cetle délibéra-
tion, l'ordre adopté par la Cour lorsqu'elle s'est 
occupée des accusés présens, en statuant d'abord 
sur les accusés contre lesquels il existe plusieurs 
chefs d'accusation. 

On propose, d'autre part, de commencer la dé-
libération par les accusés à l'égard desquels le 
procureur-général a déclaré s'en remettre à la pru-
dence de la Cour. 

Ce dernier ordre de délibération est adopté. 
M. le Président rappelle à la Cour qu'aucune 

délibération ne peut être prise contre l'accusé qu'à 
la majorité des cinq huitièmes des membres pré-
sens, déduction faite des voix qui doivent se con-
fondre pour cause de parenté ou d'alliance. 

Il est immédiatement procédé à la formation du 
tableau des membres de la Cour dont les voix doi-
vent se confondre en cas d'opinions conformes. 

Suit la teneur de ce tableau : 

Ts1 li LU A 11 des membres de la Cour dont les voix 
doivent se confondre en cas ((opinions con-
formes. 

« Ne compteront que pour une voix, 

« Comme aïeul et petit-fils : 

« M. le comte Guéhéneuc et M. le duc de 

Montebello; 

« Comme frères : 

« M. le duc de La Rochefoucauld et M. le comte 
de La Rochefoucauld; 
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« Comme beaux-frères : 

« M. le duc de Mortemart et M. le prince de Beau-
vau ; 

« Comme oncle et neveu propres: 

« M. le comte Siméon et M. le comte Portalis ; 
« M. le comte Philippe de Ségur et M. le comte 

de Ségur; 

« Comme beau-père et gendre : 

« M. le maréchal duc de Tarente et M. le duc de 
Massa ; 

« M. le maréchal comte de Lobau et M. le comte 
de Turgot; 

« M. le comte de Sainte-Aulaire et M. le duc 
Decazes ; 

« M. le baron Thénard et M. Humblot-Conté. » 

M. le Président pose ensuite, en ces termes, la 
question relative à l'accusé Baume fils, dit Roguet : 

« L'accusé est-il coupable d'avoir commis, à 
Lyon, au mois d'avril 1834, un attentat ayant 
pour but de détruire et changer le Gouver-
nement; 2°. d'exciter les citoyens et habitans à 
s'armer contre l'autorité royale; 3° d'exciter la 
guerre civile, en portant les citoyens et habitans 
à s'armer les uns contre les autres? » 

Avant que l'appel nominal soit ouvert sur cette 
question, il est donné lecture à la Cour delà par-
tie du rapport dans laquelle se trouvent énoncés 
les faits concernant l'accusé Baume. 

157 



M. le Président expose ensuite que dans les pre-
miers jours du mois de mai dernier, avant l'ouver-
ture des débats, une requête a été présentée à la 
Cour par le sieur Jacques-Humbert Beaume, poê-
lier, à Lyon. Cette requête énonçait que l'ordon-
nance de M. le Président portant injonction à 
l'accusé Baume, dit Roguet, de se représenter de-
vant la Cour, avait été notifiée à Lyon au domicile 
de l'exposant, bien que le nom Baume, tel qu'il 
se trouvait écrit dans l'arrêt de mise en accusation, 
ne fût pas entièrement conforme au sien, et bien 
que l'exposant n'eût jamais porté le surnom de Ro-
guet. Sur cette requête, le sieur Jacques-Humbert 
Beaume a été interrogé par l'un des membres de la 
Cour : un corps d'écriture a été fait par lui ; et de 
cette instruction, il est résulté qu'on ne pouvait, en 
aucune manière, lui attribuer les reçus d'armes 
joints aux pièces du procès, et dont la Cour avait 
entendu mettre en accusation le signataire. Le pro-
cureur-général a requis, en conséquence, que la 
non identité fût déclarée par M. le Président de la 
Cour, et que le sieur Jacques-Humbert Beaume fût 
laissé en liberté. Une ordonnance conforme à ce 
réquisitoire a été rendue, le 4 m a i , par M. le Pré-
sident delà Cour. Aucun autre fait n'a mis, d'ail-
leurs, la justice sur les traces du signataire véri-
table des reçus d'armes incriminés, et le procureur-
général a cru devoir, dans cet état de choses, s'en 
remettre, sur ce qu'il y avait à faire, à la prudence 
de la Cour. 

Un Pair estime qu'il est important de s'entendre 
ici sur une question de personne. Si la question 
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posée par M. le Président doit s'appliquer à l'in-
dividu qui s'est présenté devant la Cour au mois 
de mai dernier, l'opinant n'hésitera pas à le mettre 
hors de cause; mais quant à l'auteur, quel qu'il 
soit, des reçus d'armes qui se trouvent joints à la 
procédure, il semble impossible de le déclarer non 
coupable. L'opinant propose donc d'insérer à cet 
égard des réserves formelles dans l'arrêt à inter-
venir. 

Un autre Pair fait remarquer que le seul indi-
vidu du nom de Baume qui ait pu être découvert à 
Lyon ou dans le voisinage paraissant étranger aux 
faits qu'on lui impute, il n'y a pas lieu de laisser 
en suspens cette partie de la procédure. Un fait 
est désormais incontestable, c'est que l'individu 
pris pour le coupable, et qui s'était soustrait par 
la fuite aux mandats décernés sous le nom de 
Baume, a prouvé qu'il n'était point l'auteur des 
reçus d'armes. Ce fait doit suffire à la Cour pour 
motiver un arrêt d'absolution. 

La question posée par M. le Président est mise 
aux voix , et résolue par la négative. 

La délibération s'établit sur les faits relatifs à 
l'accusé Vincent, à l'égard duquel le procureur-
général a déclaré s'en remettre également à la sa-
gesse de la Cour. 

La question est posée, à son égard, dans les 
termes suivans 

« L'accusé Vincent est-il coupable d'avoir com-
mis , à Lyon, au mois d'avril i 834 i attentat 
ayant, pour but i°. de détruire et changer le Gou-



vernement; 2°. d'exciter les citoyens et habitans à 
s'armer contre l'autorité royale; 3°. d'exciter la 
guerre civile, en portant les citoyens et habitans 
à s'armer les uns contre les autres? » 

Cette question est résolue par l'affirmative. 
La Cour passe immédiatement à l'application 

de la peine. 
Un double tour d'appel nominal donne pour 

résultat la condamnation de l'accusé Vincent à dix 
années de détention. 

La Cour condamne à la même peine, après 
l'avoir déclaré coupable du même crime, l'accusé 
Depassio aîné, à l'égard duquel le procureur-gé-
néral s'en était remis à la prudence de la Cour. 

Chacune de ces décisions est prise à la majorité 
des cinq huitièmes. 

L'heure étant avancée, la délibération est con-
tinuée à demain, à midi. 

Signé CTC DK B A S T A R D , président. 

E. CAccnv, greffier en chef. 



AFFAIRE 

BU MOIS D'AVRIL 

1834. 

rnOCÈS-VEHBAL 

N ° 1 3 3 . 

Séance secrète du vendredi i4 août i835, 

Présidée par M. le Comte D E B A S T A R D . 

L E vendredi I 4 août I 8 3 5 , à midi, la Cour se 
réunit en chambre du conseil pour continuer sa 
délibération sur le réquisitoire présenté par le 
procureur-général à l'audience d'hier. 

L'appel nominal, fait par le greffier en chef, 
constate la présence des i oo Pairs dont les noms 
suivent, et qui tous ont assisté à la délibération 
commencée hier, au sujet des accusés contumaces 
de Lyon, savoir : 

MM. 
Le comte de Bastard, président. 
Le duc de Choiseul. 
Le duc de La Force. 
Le maréchal duc de Tarente. 
Le marquis de Marbois. 
Le comte Klein. 
Le duc de Castries. 
Le duc de La Trémoille. 
Le duc de Caraman. 
Le comte d'Haussonville. 
Le marquis de Mathan. 
Le comle Iticard. 
Le baron Séguier. 

MM. 
Le comte de Noé. 
Le duc de Massa. 
Le duc Decazes. 
Le comte d'Argout. 
Le baron de Barante. 
Le comte Claparède. 
Le vicomte d'Houdetot. 
Le baron Mounier. 
Le comte Mollien. 
Le vice-amiral comte Verhueîl. 
Le comte de Germiny. 
Le comte d'Hunolstein. 
Le comte de La Villegontier. 
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MM. 

Le marquis d'Aragon. 
Le duc de Coigny. 
Le comte Siméon. 
Le comte de Saint-Priest. 
Le comte Guilleminot. 
Le comte Bourke. 
Le comte de Richebourg. 
Le vicomte Dode. 
Le comte de Montalivet. 
Le comte de Boissy-d'Anglas. 
Le duc de Montebello. 
Le marquis de Laplace. 
Le duc de La Rochefoucauld. 
Le comtc Clément-de-Ris. 
Le duc d'Istrie. 
Le duc de Périgord. 
Le comle de Sainle-Aulaire. 
Le marquis de La Tour-Mau-

bourg. 
Le baron Davillier. 
Le comte Gilbert de Voisins. 
Le comte de Turenne. 
Le prince de Bcauvau. 
Le comtc Dumas. 
Le comte de Flahault. 
Le vice-amiral comte Jacob. 
Le comle Pajol. 
Le vicomte Rogniat. 
Le comte Philippe de Ségur. 
Le comte Perregaux. 
Le duc de Gramont-Cade-

rousse. 
Le baron de Lascours. 
Lie comte Bonet. 
Le. comle Roguei. 
Girod (de l'Ain). 
Le baron Atthalin. 
Besson. 

Le président Boyer. 

MM. 
Cousin. 
Le comte Desroys. 
Devaines. 
Le comte Dutaillis. 
Le duc de Fezcnsac. 
Le baron de Fréville. 
Le comle Ileudelet. 
Humblut-Conté. 
Le baron Louis. 
Le baron Malouel. 
Le comte de Montguyon. 
Le comte Morand. 
Le comte d'Ornano. 
Le comte Rœderer. 
Le chevalier Rousseau. 
Le baron Thénard. 
Tripier. 

Le comte de Turgot. 
Le baron Zangiacomi. 
Le vice-amiral Jurien-Lagr; 

vière. 
Le comte Ch. de La Grandi' 
Le comte deNicolaï. 
Le président Faure. 
Le comle de Labriffe. 
Le comle Baudrarul. 
Le baron Neigre. 
Le baron Haxo. 
Le baron Saint-Cyr-Nugucs. 
Le baron Lullemand. 
Le baron Duval. 
Le baron Brayer. 
Le maréchal comte de Loba 
Le baron de Reinach. 
Le comte de Rumigny. 
Le comte de Saint-Cricq. 
Barthe. 

Le comte d'Astorg. 

La délibération est reprise sur les accusés 



l'égard desquels le procureur-général a déclaré 
s'en remettre à la prudence de la Cour. 

Il est procédé, à l'égard de chacun d'eux, dans 
les formes précédemment observées. 

La question de culpabilité est d'abord posée à 
l'égard de l'accusé Depassio, cadet. 

Cet accusé, déclaré coupable du chef d'atten-
tat, est condamné par la Cour à dix années de 
détention. 

Cette double décision est prise à la majorité des 
c inq huitièmes. 

La question de culpabilité est, au contraire, ré-
solue par la négative à l'égard des deux frères 
Sibille, accusés du même chef. 

M. le Président déclare, en conséquence, ces ac-
cusés acquittés des fins de la poursuite. 

La délibération s'établit ensuite sur les accusés 
dont le procureur-genéral a requis la condamna-
tion. 

La Cour s'occupe d'abord des faits concernant 
l'accusé Court. 

M. le Président rappelle que cet accusé, qui fai-
sait partie du comité central de la société des Droits 
de l'homme, à Lyon, avait été mis en accusation 
sous trois chefs, savoir : i°. comme auteur de l'at-
tentat; a0 , et subsidiairement, comme ayant pro-
voqué à commettre ce crime par distribution d'é-
crits et imprimés. ; 3°. enfin, comme s'en étant 
rendu complice, tant en donnant des instructions 
pour le commettre qu'en aidant les auteurs de 
l'attentat dans les faits qui l'ont préparé. 



Le premier chef d'accusation ne se trouvant pas 
reproduit dans les conclusions prises à l'audience 
d'hier par le procureur-général, M. le Président 
propose à la Cour de ne poser, en ce qui concerne 
cet accusé, que les deux questions relatives à la 
complicité, et à la provocation par voie d'écrits 
imprimés. 

La Cour décide qu'il ne sera posé, à l'égard de 
l'accusé Court, que les questions suivantes : 

« L'accusé Court (Sylvain) est-il coupabledes'étre 
rendu complice de l'attentat à la sûreté de l'État 
commis à Lyon, au mois d'avril i 8 3 4 , en provo-
quant ses auteurs à le commettre par des écrits et 
imprimés, vendus et distribués, laquelle provo-
cation a été suivie d'effet ? 

« Ledit accusé est-il coupable de s'être rendu 
complice dudit attentat, en donnant des instruc-
tions pour le commettre, et en aidant, avec con-
naissance, les auteurs de l'attentat dans les faits 
qui l'ont préparé? H 

Ces deux questions sont successivement résolues 
par l'affirmative, à la majorité des cinq huitièmes. 

La délibération est immédiatement ouverte sur 
l'application de la peine ; elle donne la même ma-
jorité pour la condamnation de l'accusé Court 
à la peine de la déportation. 

M. le Président pose ensuite, en ces termes, la 
question relative à l'accusé Rivière cadet, compris 
dans l'arrêt du 6 février dernier sous le chef de 
complicité dans l'attentat. 
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« L'accusé Rivière cadet est-il coupable de s'être 
rendu complice de l'attentat à la sûreté de l'État 
commis à Lyon, au mois d'avril i834 , en provo-
quant ses auteurs à le commettre par des écrits et 
imprimés, vendus et distribués, laquelle provo-
cation a été suivie d'effet?» 

Cette question est résolue par la négative. 
M. le Président prononce, en conséquence, l'ac-

quittement de l'accusé Rivière cadet. 

Les autres accusés compris au réquisitoire en 
date d'hier avaient tous été mis en accusation 
comme auteurs présumés de l'attentat. La question 
est posée à l'égard de chacun d'eux, dans les termes 
suivans : 

«L'accusé est-il coupable d'avoir commis, à 
à Lyon, au mois d'avril i 8 3 4 , un attentat ayant 
pour but i°. de détruire et changer le Gouver-
nement; 2°. d'exciter les citoyens et habitans à 
s'armer contre l'autorité royale; 3°. d'exciter la 
guerre civile, en portant les citoyens et habitans à 
s'armer les uns contre les autres? J> 

Les appels nominaux auxquels il est succes-
sivement procédé donnent pour résultat la solu-
tion affir mative de cette question, en ce qui touche 
les accusés 

Pacaud, MolJon, 
Bille, dit l'Algérien, Brunet, 
Marpellet, Muguet, 

x 58 



Veyron, 
Gouge, 

Daspré, 
Prost (Joseph), 
Prost (Gabriel ). Onke de Wurth, 

Breitbach, 
Saunier, 
Guillebeau, 

Serviette, 
Bocquis, 
Pommier. 

Après chaque déclaration de culpabilité, la Cour 
statue, par appel nominal , sur l'application de la 
peine. 

Elle condamne les accusés ci-dessus dénommés, 
savoir : 

Pacaud, à vingt années de détention ; 
Bille, dit l'Algérien, à dix années de la même 

peine ; 
Marpellet et Mollon, chacun à quinze années de 

la même peine ; 
Brunet, Muguet et Veyron , chacun à vingt an-

n ées de la même peine. 

Gouge, à quinze années de la même peine; 

Onke de Wurth, à vingt années de la même 

peine ; 
Breitbach, à quinze années de la rnème peine; 
Saunier et Guillebe? i , chacun à dix années de 

la même peine ; 
Daspré, à quinze années de la même peine; 
Prost (Joseph), à vingt années de la même peine ; 
Prost (Gabriel) et Serviette, chacun à quinze 

années de la même peine; 
Bocquis, à dix années de la même peine ; 
Pommier, à quinze années de la même peine. 

Chacune de ces décisions, tant sur la culpabilité 
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que sur la peine, est prise à la majorité des cinq 
huitièmes des voix. 

La délibération sur lesaecusés compris au réqui-
sitoire du 13 août se trouvant ainsi terminée, M. le 
Président soumet à la Cour un projet d'arrêt dans 
lequel se trouvent formulées les décisions qu'elle 
vient de prendre. 

Ce projet est adopté par mains levées, aucun 
Pair ne réclamant l'appel nominal. 

La Cour s'ajourne ensuite à lundi prochain, 17 
août, tant pour la signature de l'arrêt que pour 
sa prononciation en audience publique. 

M. le Président lève la séance. 

Signé Cte
 DE B A S T A R D , président. 

E . CAXICHY, greffier en chef. 





Séance secrète du lundi 17 août i835, 

Présidée par M . le Comte DE BASTAUD. 

LE lundi i j août i 8 3 5 , à midi, la Cour se réunit 
en chambre du conseil pour la signature de l'arrêt 
dont la rédaction a été adoptée dans la séance du 
i 4 d e ce mois , et dans lequel sont formulées les 
délibérations prises par la Cour à l'égard des accu-
sés contumaces, de Lyon. 

L'appel nominal, fait par le greffier en chef, con-
state la présence des x 00 Pairs qui assistaient à la 
séance du 14 de ce mois. 

Chacun d'eux appose sa signature sur la minute 
de l'arrêt sus-énoncé. 

' Immédiatement après, la séance redevient pu-
blique, pour la prononciation de cet arrêt. 

AFFAIRE 

NU MOIS D'AVIIH. 

1834. 

L'HOCKS-VERBAI. 

N" 134. 

Signé C* Dt B A S T A R D , président. 

E . CATJCHY, greffier en chef. 





AFFAIRE 

HU MOIS D'AVRIL 
18M. 

PROCES-VERBAL 
135. 

Audience publique du lundi 17 août i835, 

Présidée par M . le Comte DE BASTARD, 

I;E lundi 17 août i 8 3 5 , h une heure de relevée, la 
Cour, réunie dans la salle ordinaire de ses délibé-
rations, se forme en audience publique, pour 
vider le délibéré ordonné à l'audience du 13 de ce 
mois, sur le réquisitoire présenté, le même jour, 
par le procureur-général, au sujet des accusés 
contumaces qui se rattachent aux faits de Lyon. 

M. le comte de Bastard, Vice-Président, occupe 
le fauteuil. 

M. Martin (du N o r d ) , procureur-général du 
Roi près la Cour, et M. Chégaray, avocat-général, 
sont introduits. 

L'appel nominal constate la présence des 100 
Pairs dont les noms sont rapportés au procès-ver-
bal de la séance secrète du i 4 de ce mois, et qui 
tous ont assisté aux délibérations qui ont eu lieu 
depuis la dernière audience publique. 

Immédiatement après l'appel nominal , M. le 
Président prononce l'arrêt dont la teneur suit : 



ARRÊT DE LA COUR DES PAIRS. 

« L A C O U R DES P A I R S : 

« Vu l'arrêt du 6 février dernier, ensemble l'acte 
d'accusation dressé en conséquence contre 

« Baume fils, dit Roguet, Bille , dit l'Algérien , 
Bocquis (Balthazard), dit Chambéry, Breitbach, 
Brunet, Court (Sylvain), Daspré, Depassio aîné, 
Depassio cadet, Gouge,Guillebeau fils, Marpellet 
(Pierre) , Mollon (Barthélémy), Muguet (Jean) , 
Onke de Wurth , Pacaud , Pommier ( P i e r r e ) , 
Prost (Joseph) , Prost (Gabriel), Rivière cadet 
(Jacques -Et ienne-Joseph) , Saunier (Laurent), 
Serviette (Jean ou Pierre), dit Servière, Sibille aine 
(Pierre) , Sibille cadet (Jean), Veyron et Vincent; 

« Vu les ordonnances du Président de la Cour, 
en date du 16 avril i 8 3 5 , ayant pour objet la re-
présentation desdits accusés, ensemble les procès-
verbaux constatant la publication et l'affiche des-
dites ordonnances; 

« Vu pareillement l'instruction relative aux dits 
accusés ; 

« Ouï le procureur-général du Roi eu ses réqui-
sitions, lesquelles, par lui déposées sur le bureau 
de la Cour, sont ainsi conçues : 

« Nous, Procureur-général du Roi près la Cour 
des Pairs, 
« Vu l'arrêt de la Cour, en date du 6 février der-

« nier, par lequel la Cour ordonne notamment la 
« mise en accusation des nommés 
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« Baume fils, dit Roguet, Bille, dit l'Algérien, 
« Bocquis, dit Chambéry, Breitbach , Brunei , 
« Court(Sylvain), Daspré,Depassio aîné, Depassio 
« cadet, Gouge , Guillebeau, Marpellet, Mollon , 
«Muguet , Onke de Wurth, Pacaud, Pommier, 
« Prost (Joseph ) , Prost ( Gabriel), Rivière cadet, 
« Saunier, Serviette, Sibille aîné, Sibille cadet, 
« Yeyron, Vincent, comme prévenus d'être auteurs 
« ou complices de l'attentat contre la sûreté de 
« l'État commis à Lyon en avril 1834 ; 

« Vu l'acte d'accusation par nous rédigé en 
« exécution dudit arrêt, à la datedu io mars 1835 ; 

« Vu les notifications faites aux domiciles des 
« accusés de l'arrêt et de l'acte d'accusation sus-
« énoncés , lesdites notifications effectuées savoir : 

« Paracles de Parceint, huissier à Lyon , en date 
« du mars i835 , à l'égard des accusés Baume 
« fils, Brunet, Depassio aîné, Depassio jeune, 
« Gouge, Guillebeau, Marpellet, Mollon, Muguet, 
« Pacaud, Pommier, Prost (Joseph), Prost (Gabriel), 
« Rivière cadet, Saunier, Serviette, Sibille aîné, 
« Sibille cadet, Veyron ,Vincent ; 

« Par actes du même huissier, en date du afi 
«mars x 8 3 5 , à l'égard des accusés Bocquis , dit 
« Chambéry , Court , Daspré, Onke de Wurth ; 

« Par actes de Barcet, aussi huissier à Lyon, en 
« date du 3 avril 1835, à l'égard des accusés Bille, 
« dit l'Algérien, Breitbach; 

« Vu les ordonnances de M. le Président de la 
« Cour, en date du 16 avril i 8 3 5 , rendues en con-
« formité de l'article /j65 du Code d'instruction 
< criminelle, plus de dix jours après les notifications 

i5Q 



COUR DES PAIRS. 
« dont il vient d'être parlé, et enjoignant aux ac-
« cusés sus-nommés de se présenter clans un nou-
« veau délai de dix jours, à peine d'être déclarés 
« rebelles à la loi, suspendus de leurs droits de 
« citoyen, etc. ; 

« Vu les procès-verbaux de Sajou, huissier au-
« diencier de la Cour, en date du 26 avril i835 , 
« constatant les publications et affiche desdites 01-
« donnances aux portes du palais de ladite Cour ; 

« Vu les procès-verbaux deParceint, huissier ;i 
« Lyon , en date dudit jour 26 avril i 835 , cons ta -
« tant que lesdites ordonnances ont été publiées à 
« son de trompe ou de caisse dans les communes 
« de Lyon, la Guillotière, la Croix-Rousse, Vaise 
« et Caluire, où sont les derniers domiciles desdits 
« accusés, et affichées aux portes desdits domi-
« ci les; 

« Attendu que plus de dix jours sont écoulés 
« depuis lesdites publications; 

« Attendu que de ce qui précède il résulte que 
« toutes les formalités prescrites par les articles 
c 465 , 466 et 467 du Code d'instruction crimi-
« nelle sont accomplies, et que les délais accordés 
« par lesdits articles sont plus qu'écoulés; 

« Vu l'article 47° Code d'instruction crimi-
« nelle ; 

« Attendu que l'instruction est régulière; 
« Attendu que de ladite instruction ne résultent 

« pas des preuves suffisantes pour déclarer la cul-
« pabilité des accusés Baume fils, dit Roguet, Vin-
« cent, Depassio aîné, Depassio jeune, Sibille aîné, 
« Sibille jeune; 



« Attendu que de ladite instruction résulte la 
preuve que les accusés Pacaud, Bille, dit l'Algé-
rien , Marpellet, Gouge , Onke de Wurth , Sau-
nier, Breitbach , Brunet, Muguet, Veyron, Mol-
lon, Guillebeau, Daspré, Prost (Joseph), Prost 
(Gabriel), Serviette, Bocquis, Pommier, se sont, 
en avril i83 / j , rendus coupables d'avoir commis 
un attentat dont le but était, soit de détruire, 
soit de changer le Gouvernement; soit d'exciter 
les citoyens ou habitans à s'armer contre l'auto-
rité royale; soit d'exciter la guerre civile, en 
armant ou en portant les citoyens ou habitans à 
s'armer les uns contre les autres ; 
« Attendu que de la même instruction résulte la 

preuve que Court (Sylvain) et Rivière cadet se 
sont rendus complices dudit attentat, en provo-
quant ses auteurs à le commettre, par des écrits 
et imprimés, vendus ou distribués, lesdites pro-
vocations suivies d'effet ; 

« Attendu qu'il en résulte la preuve que le même 
Court (Sylvain) s'est encore rendu complice dudit 
attentat, soit en en concertant et arrêtant la ré-
solution, soit en donnant des instructions pour le 
commettre, soit en y provoquant par machina-
tions ou artifices coupables; soit en aidant ou 
assistant, avec connaissance, les auteurs dudit 
attentat dans les faits qui l'ont préparé ou faci-
lité, ou dans ceux qui l'ont consommé ; 
« Attendu que ces faits constituent des crimes 

prévus par les articles Bg, 60, 87, 88, 89, 91 du 
Code pénal, et ic r de la loi du 17 mai 1819; 
« Requérons qu'il plaise à la Cour déclarer la 



«procédure régulière, et dire qu'il sera par elle 
« statué sur l'accusation dont s'agit; 

« Déclarons nous en remettre à sa prudence en 
« ce qui concerne les accusés Baume fils, dit Ro-
«guet , Vincent, Depassio aîné, Depassio jeune, 
« Sibille aîné, Sibille jeune; 

« Requérons qu'il lui plaise déclarer les accusés 
« Court,Rivière,Pacaud,Bille, dit l'Algérien, Mar-
« pellet, Gouge, Onke de Wurth, Saunier, Breit-
« bach, Brunet, Muguet, Veyron, Mollon, Guil-
« lebeau, Daspré, Prost (Joseph) , Prost (Gabriel), 
« Serviette, Bocquis, Pommier, coupables ou com-
« plices des crimes sus-énoncés et qualifiés, et les 
« condamner, en conséquence, aux peines portées 
« par la loi, et tous solidairement aux dépens du 
« procès; 

« Déclarant nous en remettre à la haute sagesse 
« de la Cour pour tempérer les peines, si elle le 
« juge convenable. 

« F A I T à l'audience de la Cour des Pairs, le I 3 

« août i835. 
Signé « M A R T I N (du Nord). » 

« A P R È S en avoir délibéré ; 

« Attendu que l'instruction est conforme à la 
loi. 

« D É C I . A R E la contumace régulièrement instruite 
contre : 

« Baume fils, dit Roguet, Bille, dit l'Algérien, 
Rocquis (Ralthazard), dit Chambéry, Breitbach, 
Brunet, Court (Sylvain), Daspré, Depassio aîné, 



A U D I E N C E P U B L I Q U E D U 1 7 A O U T 1 8 3 5 . i a 6 5 

Depassio cadet, Gouge, Guillebeau fils, Marpellet 
(Pierre), Mollon (Barthélémy), Muguet (Jean), 
Onke de Wurth, Pacaud, Pommier (Pierre), Prost 
(Joseph), Prost (Gabriel), Rivière cadet (Jacques-
Ètienne-Joseph), Saunier (Laurent), Serviette (Jean 
ou Pierre), dit Servière, Sibille aîné (Pierre), Si-
bille cadet (Jean), Veyron, Vincent; 

« Et statuant à l'égard desdits contumaces: 
« En ce qui concerne 
« Court (Sylvain), membre du comité central de 

la société des Droits de l'homme, à Lyon : 
« Attendu qu'il résulte des pièces et de l'instruc-

tion écrite, qu'il est convaincu de s'être rendu 
complice d'un attentat dont le but était de détruire 
le Gouvernement et d'exciter les citoyens à s'ar-
mer contre l'autorité royale, ledit attentat commis 
à Lyon, au mois d'avril i834 ; tant en provoquant 
ses auteurs à le commetre par des écrits et impri-
més, vendus et distribués, laquelle provocation a 
été suivie d'effet, qu'en donnant des instructions 
pour le commettre, et en aidant, avec connais-
sance, les auteurs dudit attentat dans les faits qui 
l'ont préparé; 

« En ce qui concerne 
« Pacaud, Brunet, Muguet (Jean), Veyron, Onke 

de Wurth, Prost (Joseph), Marpellet (Pierre), 
Mollon (Barthélémy), Gouge, Breitbach, Daspré, 
Prost (Gabriel), Serviette, dit Servière, Pommier 
(Pierre), Vincent, Bille, dit l'Algérien, Depassio 
aîné, Depassio cadet, Saunier (Laurent), Guille-
beau fils, Bocquis (Balthazard), dit Chambéry; 

« Attendu qu'il résulte des pièces et de l'institue-



Lion écrite, qu'ils sont convaincus d'avoir commis 
un attentat dont le but était de détruire le Gou-
vernement, et d'exciter les citoyens à s'armer con-
tre l'autorité royale, ledit attentat commis à Lyon, 
en avril i 834; 

« En ce qui concerne 
«Rivière cadet (Jacques - Etienne-Joseph), Si-

bille aîné (Pierre), Sibille cadet (Jean), et Baume 
fils dit Roguet ; 

« Attendu que des pièces et de l'instruction 
écrite, ne résulte pas preuve suffisante qu'ils se 
soient rendus coupables de l'attentat ci-dessus 
qualifié; 

« D É C L A R E lesdits Rivière cadet (Jacques-Etienne-
Joseph), Sibille aîné (Pierre) , Sibille cadet (Jean), 
et Baume fils, dit Roguet, 

« Acquittés de l'accusation portée contre eux; 

« D É C L A R E Court (Sylvain), Pacaud, Brunet, Mu-
guet (Jean), Veyron, Onke de Wurth, Prost (Jo-
seph), Marpellet (Pierre), Mollon (Barthélémy), 
Gouge, Breitbatch, Daspré, Prost (Gabriel), Ser-
viette, dit Servière, Pommier (Pierre) , Vincent, 
Bille, dit l'Algérien, Depassio aîné, Depassio cadet, 
Saunier (Laurent), Guillebeau fils, Bocquis (Bal-
thazard), dit Chambéry, 

« Coupables du crime d'attentat prévu par les 
articles 87, 88, 91 du Code pénal, et par l'article 1" 
de la loi du 17 mai 1819, ainsi conçus : 

ART. 87 du Code pénal. 

< L'attentat dont le but sera, soit de détruire. 
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« soit de changer le Gouvernement ou l'ordre de 
« sucessibilité au trône; soit d'exciter les citoyens 
« ou habitans à s'armer contre l'autorité royale, 
« sera puni de mort. 

A R T . 8 8 . 

« L'exécution ou la tentative constitueront seules 
« l'attentat. 

A R T . 91. 

« L'attentat dont le but sera, soit d'exciter la 
« guerre civile, en armant ou en portant les ei-
« toyens ou habitans à s'armer les uns contre les 
« autres; soit de porter la dévastation, le massacre 
« et le pillage dans une ou plusieurs communes, 
« sera puni de mort. 

« Le complot ayant pour but l'un des crimes 
« prévus au présent article, et la proposition de 
« lormer ce complot, seront punis des peines por-
« tées en l'article 89, suivant les distinctions qui y 
« sont établies. 

A R T . I 8 R de la loi du 1 7 mai 1819. 

«Quiconque, soit par des discours, des cris 
« ou menaces proférés dans des lieux ou réunions 
« publics ; soit par des écrits , des imprimés, 
« des dessins, des gravures, des peintures ou em-
« blêmes vendus ou distribués, mis en vente ou 
« exposés dans des lieux ou réunions publics; soit 
« par des placards et affiches exposés aux regards 
« du public, aura provoqué l'auteur ou les auteurs 
« de toute action qualifiée crime ou délit à la 



« commettre, sera réputé complice et puni comme 
« tel. » 

« Faisant application des articles 5g et 60 du 
Code pénal, ainsi conçus : 

A R T . 5 G . 

« Les complices d'un crime ou d'un délit seront 
« punis de la même peine que les auteurs mêmes 
« de ce crime ou de ce délit, sauf les cas où la loi 
« en aurait disposé autrement. 

A R T . 6 0 . 

« Seront punis, comme complices d'une action 
« qualifiée crime ou délit, ceux qui ,par dons, pro-
« messes, menaces, abus d'autorité ou de pouvoir, 
« machinations ou artifices coupables, auront pro-
« voqué à cette action , ou donné des instructions 
« pour la commettre ; 

« Ceux qui auront procuré des armes, des in-
« strumens ou tout autre moyen qui aura servi k 
« l'action , sachant qu'ils devaient y servir; 

« Ceux qui auront, avec connaissance, aidé ou 
« assisté l'auteur ou les auteurs de l'action , dans 
« les faits qui l'auront préparée ou facilitée, ou 
« dans ceux qui l'auront consommée, sans préju-
« dice des peines qui seront spécialement portées 
" par le présent Code contre les auteurs de cora-
il plots ou de provocations attentatoires à la sûreté 
« intérieure ou extérieure de l'Etat, même dans 
« le cas où le crime qui était l'objet des conspi-
« rateurs ou des provocateurs n'aurait pas été 
" commis. » 



« Et attendu que les peines doivent être propor-
tionnées à la gravité de la participation de chacun 
des accusés à l'attentat; 

« Yu les articles 7 , 1 7 , 18, 2 0 , 28 , 29, 36 , 44 
et 47 du Code pénal, lesquels sont ainsi conçus : 

ART. 7 . 

« Les peines afflictives et infamantes sont : 

« i°. La mort ; 
« 20. Les travaux forcés à perpétuité ; 
« 3°. La déportation; 
« 4°. Les travaux forcés à temps ; 
« 5°. La détention ; 
« 6°. La réclusion. 

A R T . 1 7 . 

« La peine de la déportation consistera à être 
« transporté et à demeurer à perpétuité dans un 
« lieu déterminé par la l o i , hors du territoire 
« continental du Royaume. 

« Si le déporté rentre sur le territoire du 
« Royaume, il sera, sur la seule preuve de son 
« identité, condamné aux travaux forcés à per-
« pétuité. 

« Le déporté qui ne sera pas rentré sur le ter-
« ritoire du Royaume, mais qui sera saisi dans les 
« pays occupés par les armées françaises, sera con-
« duit dans le lieu de sa déportation. 

« Tant qu'il n'aura pas été établi un lieu de 
« déportation, ou lorsque les communications se-
« ront interrompues entre le lieu de la déportation 
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« et ia Métropole, le condamné subira à perpé-
« tuité la peine de la détention. 

A R T . 1 8 . 

« F̂ es condamnations aux travaux forcés à per-
« pétuité et la déportation emporteront mort ci-
« vile. 

« Néanmoins le Gouvernement pourra accor-
« der au condamné à la déportation l'exercice 
« des droits civils ou de quelques uns de ces 
« droits. 

ART. 2 0 . 

« Quiconque aura été condamné à la détention 
« sera renfermé dans l'une des forteresses situées 
« sur le territoire continental du Royaume, qui 
« auront été déterminées par une ordonnance du 
« Roi rendue dans la forme des réglemens d'ad-
« ministratio» publique. 

« Il communiquera avec les personnes placées 
« dans l'intérieur du lieu de la détention ou avec 
« celles du dehors, conformément aux réglemens 
« de police établis par une ordonnance du Roi. 

«La détention ne peut être prononcée pour 
«moins de cinq ans, ni pour plus de vingt ans, 
« sauf le cas prévu par l'article 33. 

A R T . A 8 . 

«La condamnation à la peine des travaux forcés 
« à temps, de la détention , de la réclusion ou du 
« bannissement, emportera la dégradation civique. 
« La dégradation civique sera encourue du jour où 



« la condamnation sera devenue irrévocable, et. en 
« cas d« condamnation par contumace, du jour de 
« l'exécution par effigie. 

A R T . 2 9 . 

« Quiconque aura été condamné à la peiue des 
« travaux forcés à temps, de la détention ou de la 
« réclusion, sera de plus, pendant la durée de sa 
« peine, en état d'interdiction légale ; il lui sera 
« nommé un tuteur et un subrogé-tuteur pour gé-
« 1er et administrer ses biens , dans les formes pre-
« scrites pour les nominations des tuteurs et sub-
« rogés-tuteurs aux interdits. 

A R T . 3 6 . 

« Tous arrêts qui porteront la peine de mort , 
« des travaux forcés à perpétuité et à temps, la dé-
fi portation, la détention, la réclusion, la dégrada-
it tion civique et le bannissement, seront imprimés 
•<. par extrait. 

« Ils seront affichés dans la ville centrale du dé-
« partement, dans celle où l'arrêt aura été rendu , 
« dans la commune du lieu où le délit aura été 
« commis, dans celle où se fera l'exécution et dans 
« celle du domicile du condamné. 

ART. 44* 

« L'effet du renvoi sous la surveillance de la 
« haute police sera de donner au Gouvernement le 
« droit de déterminer certains lieux dans lesquels 
« il sera interdit au condamné de paraître après 



« qu'il aura subi sa peine. En outre, le condamné 
« devra déclarer, avant sa mise en liberté, le lieu 
« où il veut fixer sa résidence; il recevra une feuille 
« de route réglant l'itinéraire dont il ne pourra 
« s'écarter, et la durée de son séjour dans chaque 
« lieu de passage. Il sera tenu de se présenter, dans 
« les vingt-quatre heures de son arrivée, devant le 
« maire de la commune ; il ne pourra changer de 
«résidence sans avoir indiqué, trois jours à l'a-
« vance, à ce fonctionnaire, le lieu où il se pro-
« pose d'aller habiter, et sans avoir reçu de lui 
« une nouvelle feuille de route. 

A R T . 4 7 -

« Les coupables condamnés aux travaux forcés 
« à temps, à la détention et à la réclusion, seront, de 
« plein droit, après qu'ils auront subi leur peine, 
«e t pendant toute la vie, sous la surveillance de 
« la haute police. » 

« C O N D A M N E 

« Court (Sylvain) à la peine de ta déportation ; 
«Pacaud, Brunet , Muguet (Jean), Veyron, 

Onke de Wurth, Prost (Joseph), chacun à vingt 
innées de détention ; 

«Marpellet(Pierre), Mollon (Barthélémy), Gouge, 
Breitbach, Daspré, Prost (Gabriel), Serviette (Jean 
ou Pierre) dit Servière, Pommier (Pierre), chacun 
à quinze années de détention ; 

«Vincent , Bille, dit l'Algérien , Depassio aîné, 
Depassio cadet, Saunier (Laurent), Guillebeau fils. 
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Bocquis (Balthazard) dit Chambéry, chacun à dix 

années de détention. 
« Ordonne , conformément à l'article 47 du Code 

pénal, qu'après l'expiration de leur peine, tous les 
condamnés à la peine de la détention, ci-dessus 
dénommés, seront, pendant toute leur vie, sous la 
surveillance de la haute police; 

« CONDAMNE lesdits Court (Sylvain), Pacaud, 
Brunet, Muguet (Jean), Veyron, Onke de Wurth, 
Prost (Joseph), Marpellet (Pierre), Mollon (Bar-
thélémy), Gouge, Breitbach, Daspré, Prost (Ga-
briel), Serviette (Jean ou Pierre) dit Servière, 
Pommier (Pierre), Vincent, Bille, dit l'Algérien, 
Depassio aîné , Depassio cadet, Saunier ( Lau-
rent), Guillebeau fils, Bocquis (Balthazard), dit 
Chambéry, solidairement aux frais du procès, 
desquels frais la liquidation sera faite conformé-
ment à la loi, tant pour la portion qui doit être 
supportée par les condamnés que pour celle qui 
doit demeurer à la charge de l'Etat; 

« O R D O N N E que le présent arrêt sera exécuté à 
la diligence du procureur-général du Roi, im-
primé, publié et affiché partout où besoin sera. » 

Après la prononciation de cet arrêt, l'audience 
est levée. 

Signé CLE DE B A S T A R D , président. 

E . CAIJCHY, greffier en chej. 
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